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 Note explicative 
 

 

 

Ce document présente, pour l’ensemble des comptes spéciaux, les annexes explicatives prévues par l’article 51-6° de la loi 
organique relative aux lois de finances (LOLF). 

 

La loi organique précitée, en ses articles 19 à 24, définit quatre catégories de comptes spéciaux et précise les règles qui leur sont 
applicables. 

 

A. Les comptes spéciaux dotés de crédits : 
Les comptes d’affectation spéciale retracent des opérations budgétaires financées au moyen de recettes particulières qui sont, 
par nature, en relation directe avec les dépenses concernées. Les crédits de ces comptes sont limitatifs. 
Les comptes de concours financiers retracent les prêts et avances consentis par l’État. Un compte distinct est ouvert pour 
chaque débiteur ou catégorie de débiteurs. Ces comptes de concours financiers sont dotés de crédits limitatifs, à l’exception des 
comptes ouverts au profit des États étrangers et des banques centrales liées à la France par un accord monétaire international, qui 
sont dotés de crédits évaluatifs. 

Chacun de ces comptes spéciaux dotés de crédits constitue une mission (LOLF, art. 20-II), c’est-à-dire que les crédits y sont 
spécialisés par programme et qu’ils obéissent, s’agissant de leur volet de dépenses, aux mêmes règles que celles édictées pour le 
budget général, qui imposent notamment (LOLF, art. 51-6) l’établissement d’un projet annuel de performances associé à chaque 
programme. 

Les crédits ouverts par la loi de finances pour 2005 au titre des comptes d’affectation spéciale, des ex-comptes de prêts et des ex-
comptes d’avances du Trésor (catégories de comptes relatives à l’ordonnance de 1959) sont retracés dans les comptes du 
nouveau cadre (comptes d’affectation spéciale et comptes de concours financiers), dans la mesure ou l’objet des anciens comptes 
s’y trouve poursuivi ; sont précisées dans l’encadré en bas de la présente page les modalités de cette présentation rétrospective. 
 
B. Les comptes spéciaux dotés d’autorisations de découvert : 
Les évaluations de recettes et les prévisions de dépenses de ces comptes ont un caractère indicatif ; seul le découvert fixé pour 
chacun d’entre eux a un caractère limitatif. 
Les comptes de commerce retracent des opérations de caractère industriel ou commercial effectuées à titre accessoire par des 
services de l’État non dotés de la personnalité morale. 
Les comptes d’opérations monétaires retracent des recettes et des dépenses de caractère monétaire. 

 

 

 

Sauf indication contraire, les montants de crédits figurant dans les tableaux du présent document sont exprimés en euros. 

 

 

 

Indications relatives aux conventions de présentation des crédits votés pour 2005 concernant les comptes spéciaux dotés de crédits : 

Pour la présentation des crédits votés pour 2005 dans la nomenclature prévue par la LOLF, les autorisations d’engagement (AE) ont été évaluées sur une 
base conventionnelle : pour les dépenses en capital, les autorisations de programme ont été converties en AE et ont été réparties dans la nomenclature 
nouvelle selon les mêmes clés de répartition que les crédits de paiement associés (CP) ; pour les dépenses ordinaires, il a été considéré que les AE étaient 
de même montant que les CP. Les comparaisons entre les crédits votés pour 2005, présentés selon la nomenclature LOLF, et les demandes de crédits 
pour 2006 doivent donc être réalisées de façon prudente. Enfin, en raison du passage d’un cadre budgétaire à l’autre, la présentation de l’exécution des 
crédits 2004 au format LOLF ne peut être fournie. 

 

L’ensemble des documents budgétaires ainsi qu’un guide de lecture et un lexique sont disponibles sur le site Internet du ministère 
de l’économie, des finances et de l’industrie : http://www.minefi.gouv.fr 

 

http://www.minefi.gouv.fr/
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Solde des comptes spéciaux 
 

 LFI 2005 PLF 2006 

 Comptes d’affectation spéciale 0 +1.024.560.000 

      Recettes 5.030.393.500 61.445.024.208 
      Crédits de paiement 5.030.393.500 60.420.464.208 

 Comptes de concours financiers +137.780.000 +377.030.000 

      Recettes 67.520.460.000 87.392.580.000 
      Crédits de paiement 67.382.680.000 87.015.550.000 

 Comptes de commerce +328.267.000 +504.385.000 

 Comptes d’opérations monétaires +105.000.000 +47.200.000 

 Solde +571.047.000 +1.953.175.000 

(+ : excédent ;   - : charge) 

 Autorisations de découvert des comptes spéciaux 
 

 LFI 2005 PLF 2006 

 Comptes de commerce 1.958.609.800 17.391.609.800 

 Comptes d’opérations monétaires 400.000.000 

 Totaux 1.958.609.800 17.791.609.800 
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 Recettes et crédits des comptes spéciaux pour 2006 
ayant leur contrepartie au budget général 

 

Désignation des comptes Recettes1 Autorisations 
d’engagement2 

Crédits
de paiement

(ou dépenses)2

    

Comptes d’affectation spéciale 39.087.198.236 60.000.000 60.000.000
Cinéma, audiovisuel et expression radiophonique locale - - -
Contrôle-sanction automatisé des infractions au code 
de la route - - -
Développement agricole et rural - - -
Gestion du patrimoine immobilier de l’État - 60.000.000 60.000.000
Participations financières de l’État - - -
Pensions 39.087.198.236 - -

    

Comptes de concours financiers 13.780.000.000 - -
Accords monétaires internationaux - - -
Avances à divers services de l’État ou organismes gérant des 
services publics - - -
Avances à l’audiovisuel public 440.000.000 - -
Avances aux collectivités territoriales 13.340.000.000 - -
Prêts à des États étrangers - - -
Prêts et avances à des particuliers ou à des organismes privés - - -

    

Comptes de commerce 39.893.810.000  407.490.500
Approvisionnements des armées en produits pétroliers -  7.500.000
Couverture des risques financiers de l’État 390.000.000  -
Exploitations industrielles des ateliers aéronautiques de l'État 308.860.000  151.470.000
Gestion de la dette et de la trésorerie de l’État 39.173.600.000  -
Section 1.  Opérations relatives à la dette primaire et gestion de la 
trésorerie 39.173.600.000  -
Section 2.  Opérations de gestion active de la dette au moyen 
d’instruments financiers à terme -  -
Lancement de certains matériels aéronautiques et de certains 
matériels d’armement complexes -  -
Liquidation d’établissements publics de l’État et liquidations 
diverses -  -
Opérations à caractère industriel et commercial de la 
Documentation française -  5.000.000
Opérations commerciales des domaines 4.000.000  4.000.000
Opérations industrielles et commerciales des directions 
départementales et régionales de l'équipement 5.000.000  237.500.000
Régie industrielle des établissements pénitentiaires 12.350.000  2.020.500

Comptes d’opérations monétaires -  -
Émission des monnaies métalliques -  -
Opérations avec le Fonds monétaire international -  -
Pertes et bénéfices de change -  -

    

Totaux 92.761.008.236 60.000.000 467.490.500
 

 

                                                           
 
 
 
 
 
1 Recettes résultant de versements du budget général. 
2 Dépenses ayant pour objet des remboursements au budget général. 
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Comptes d’affectation spéciale 
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Récapitulation des recettes, crédits et soldes 

 Évaluation des recettes Évaluation des crédits Solde 

LFI 2005 PLF 2006 LFI 2005 PLF 2006 LFI 2005 PLF 2006

Autorisations d’engagement Désignation des comptes 

Crédits de paiement 

513.393.500 519.281.000  Cinéma, audiovisuel et expression 
radiophonique locale 513.393.500 519.281.000 513.393.500 519.281.000 0 0

140.000.000  Contrôle et sanction automatisés des 
infractions au code de la route 140.000.000 140.000.000  0

135.460.000  Développement agricole et rural 
135.460.000 110.900.000  +24.560.000

400.000.000  Gestion du patrimoine immobilier de l’État 
400.000.000 400.000.000  0

4.517.000.000 14.000.000.000  Participations financières de l’État 
4.517.000.000 14.000.000.000 4.517.000.000 14.000.000.000 0 0

45.250.283.208  Pensions 
46.250.283.208 45.250.283.208  +1.000.000.000

 Totaux des autorisations d’engagement 5.030.393.500 60.445.024.208 

Totaux 5.030.393.500 61.445.024.208 5.030.393.500 60.420.464.208 0 +1.024.560.000

 (+ : excédent ;   - : charge) 
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CINÉMA, AUDIOVISUEL ET EXPRESSION RADIOPHONIQUE LOCALE 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Rappel des textes pris antérieurement à l’entrée en vigueur de la LOLF : 
Loi de finances pour 1960, article 76 ; 
Décret n° 59-733 du 16 juin 1959, modifié par le décret n° 62-758 du 30 juin 1962 ; 
Décret n° 63-322 du 19 mars 1963 ; 
Loi de finances pour 1967, article 64 ; 
Loi de finances pour 1973, article 53 ; 
Décret n° 74-232 du 12 mars 1974 ; 
Loi de finances pour 1979, article 39 ; 
Loi de finances pour 1984 modifiée, articles 18, 36 et 61 ; 
Loi n° 86-1067 modifiée du 30 septembre 1986, article 71 ; 
Loi de finances pour 1988, n° 87-1060 du 30 décembre 1987, article 55 ; 
Loi de finances pour 1993, n° 92-1376 du 30 décembre 1992, article 49 ; 
Loi de finances rectificative pour 1994, n° 94-1163 du 29 décembre 1994, article 77 ; 
Loi de finances pour 1995, n° 94-1162 du 29 décembre 1994, article 77 ; 
Loi de finances pour 1996, n° 95-1346 du 30 décembre 1995, article 57 ; 
Loi de finances pour 1997, n° 96-1181 du 30 décembre 1997, article 61 ; 
Loi de finances pour 2003, n° 2002-1575 du 30 décembre 2002, article 46 ; 
Loi de finances pour 2003, n° 2002-1575 du 30 décembre 2002, article 47 (Soutien à l’expression radiophonique locale). 
 

* * * 

Projet de loi de finances pour 2006 : 
- article de clôture de l’ensemble des comptes d’affectation spéciale existants en 2005, dont les comptes n° 902-10 et n° 902-32 
intitulés respectivement « Soutien financier de l’industrie cinématographique et de l’industrie audiovisuelle » et « Fonds d’aide à la 
modernisation de la presse quotidienne et assimilée d’information politique et générale et à la distribution de la presse quotidienne 
nationale d’information politique et générale, et de soutien à l’expression radiophonique locale » ; 
- article portant création du compte-mission intitulé « Cinéma, audiovisuel et expression radiophonique locale ». 

 
 
 Objet : 
 
 Ce compte d’affectation spéciale est composé de trois sections : 
- Section n° 1 : « Industries cinématographiques » ; 
- Section n° 2 : « Industries audiovisuelles » ; 
- Section n° 3 : « Soutien à l’expression radiophonique locale ». 
 
La première retrace principalement : 
- en recettes : 
- le produit de la taxe spéciale incluse dans le prix des billets d’entrée dans les salles de spectacles cinématographiques prévue à 
l’article 1609 duovicies du code général des impôts (CGI) ; 
- une part des taxe et prélèvement sur les sommes encaissées par les sociétés de télévision au titre de la redevance, de la 
diffusion des messages publicitaires et des abonnements ; 
- une part de la taxe sur les encaissements réalisés au titre de la commercialisation des vidéogrammes ; 
- en dépenses : les subventions octroyées par le Centre national de la cinématographie (CNC), au titre du programme y inscrit. 
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La deuxième section retrace principalement : 
- en recettes : 
- une part des taxe et prélèvement sur les sommes encaissées par les sociétés de télévision au titre de la redevance, de la 
diffusion des messages publicitaires et des abonnements ; 
- une part de la taxe sur les encaissements réalisés au titre de la commercialisation des vidéogrammes ; 
- en dépenses : les subventions octroyées par le CNC, au titre du programme y inscrit. 
 
La dernière section retrace principalement : 
- en recettes : le produit de la taxe sur la publicité diffusée par voie de radiodiffusion sonore et de télévision (art. 302 bis KD du 
CGI) ; 
- en dépenses : les subventions octroyées par le Fonds de soutien à l’expression radiophonique (FSER), au titre du programme y 
inscrit. 
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Équilibre du compte, évaluation et justification des recettes 
et récapitulations des crédits 

Équilibre du compte pour 2006 
 

Section  Recettes Crédits Solde 
Autorisations d’engagement

Programme Ministre intéressé 
Crédits de paiement

      

SECTION 1.  INDUSTRIES CINÉMATOGRAPHIQUES 263.761.000 263.761.000 0
263.761.000 Industries cinématographiques Ministre de la culture et de la 

communication 263.761.000
      

SECTION 2.  INDUSTRIES AUDIOVISUELLES 231.770.000 231.770.000 0
231.770.000 Industries audiovisuelles Ministre de la culture et de la 

communication 231.770.000
      

SECTION 3.  SOUTIEN À L’EXPRESSION RADIOPHONIQUE LOCALE 23.750.000 23.750.000 0
23.750.000 Soutien à l’expression radiophonique 

locale 
Ministre de la culture et de la 
communication 23.750.000

   

Total des autorisations d’engagement   519.281.000  

Totaux  519.281.000 519.281.000 0

(+ : excédent ;   - : charge) 
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Évaluation et justification des recettes, par section et ligne 

Section / Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 
    

 SECTION 1.  INDUSTRIES CINÉMATOGRAPHIQUES 266.646.000 263.761.000

 01 Produit de la taxe additionnelle au prix des places dans les salles de spectacles 
cinématographiques 112.318.000 112.859.000

 02 Prélèvement spécial sur les bénéfices résultant de la production, de la distribution ou 
de la représentation de films pornographiques ou d’incitation à la violence 300.000 350.000

 03 Taxe spéciale sur les films pornographiques ou d’incitation à la violence produits par 
des entreprises établies hors de France  

 04 Contributions des sociétés de programmes  
 05 Taxe et prélèvement sur les sommes encaissées par les sociétés de télévision au titre 

de la redevance, de la diffusion des messages publicitaires et des abonnements 121.678.000 121.652.000
 06 Taxe sur les encaissements réalisés au titre de la commercialisation des 

vidéogrammes 32.000.000 28.600.000
 07 Recettes diverses ou accidentelles 350.000 300.000
 08 Contribution du budget de l’État  

 SECTION 2.  INDUSTRIES AUDIOVISUELLES 224.316.000 231.770.000

 09 Taxe et prélèvement sur les sommes encaissées par les sociétés de télévision au titre 
de la redevance, de la diffusion des messages publicitaires et des abonnements 216.316.000 216.270.000

 10 Taxe sur les encaissements réalisés au titre de la commercialisation des 
vidéogrammes 8.000.000 15.400.000

 11 Produit des sanctions pécuniaires prononcées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel  
 12 Recettes diverses ou accidentelles  100.000
 13 Contribution du budget de l’État  

 SECTION 3.  SOUTIEN À L’EXPRESSION RADIOPHONIQUE LOCALE 22.431.500 23.750.000

 14 Produit de la taxe sur la publicité diffusée par voie de radiodiffusion sonore et de 
télévision 22.431.500 23.750.000

 15 Recettes diverses du Fonds de soutien à l’expression radiophonique locale  
     

Totaux 513.393.500 519.281.000
 
 
 Justification des prévisions de recettes des sections n°s 1 et 2 : 
Ces recettes consistent essentiellement en des prélèvements opérés au stade de la diffusion : diffusion dans les salles de cinéma, 
diffusion télévisuelle et commercialisation des vidéogrammes. Les recettes prévues pour 2006, comparées à celles de 2005, sont 
stables (495 ,5 millions € au total, pour les deux sections, contre 491 millions € en 2005) 
 
Justification des prévisions de recettes de la section n° 3 : 
Le barème de la taxe sur la publicité radiophonique et télévisée qui alimente le Fonds de soutien à l’expression radiophonique 
locale (FSER) a été rehaussé par la loi de finances pour 2005. En 2006, sur la base des résultats constatés du marché publicitaire 
en 2005 et des prévisions de hausse pour 2006, l’application de ce barème permet de générer un produit supplémentaire d’environ 
5,9 %, par rapport au montant prévu pour 2005. 
Le FSER ne constitue aucune réserve ; la totalité des fonds collectés est redistribuée aux radios éligibles. 
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Récapitulation des crédits par programme et action 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Section 
Numéros et intitulés du programme et de l’action 

Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés
 pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 SECTION 1.  INDUSTRIES CINÉMATOGRAPHIQUES 
 711 Industries cinématographiques 266.646.000 263.761.000 266.646.000 263.761.000

 01 Production et création 125.250.000 116.750.000 125.250.000 116.750.000

 02 Distribution et promotion 37.000.000 40.828.000 37.000.000 40.828.000

 03 Diffusion 92.130.000 94.050.000 92.130.000 94.050.000

 04 Fonction support 12.266.000 12.133.000 12.266.000 12.133.000

 SECTION 2.  INDUSTRIES AUDIOVISUELLES 
 712 Industries audiovisuelles 224.316.000 231.770.000 224.316.000 231.770.000

 01 Production et création audiovisuelles 209.278.000 215.329.000 209.278.000 215.329.000

 02 Promotion et vente de programmes 
audiovisuels en France et sur les marchés 
étrangers 3.020.000 4.230.000 3.020.000 4.230.000

 03 Soutien aux industries techniques 1.700.000 1.550.000 1.700.000 1.550.000

 04 Fonction support 10.318.000 10.661.000 10.318.000 10.661.000

 SECTION 3.  SOUTIEN À L’EXPRESSION RADIOPHONIQUE LOCALE 
 713 Soutien à l’expression radiophonique 

locale 22.431.500 23.750.000 22.431.500 23.750.000

 01 Soutien à l’expression radiophonique locale 21.989.500 23.655.000 21.989.500 23.655.000

 02 Fonction support 442.000 95.000 442.000 95.000
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Récapitulation des crédits par programme et titre 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Section 
Numéro et intitulé du programme / Titre 

Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés 
 pour 2006 

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 SECTION 1.  INDUSTRIES CINÉMATOGRAPHIQUES 
 711 Industries cinématographiques 266.646.000 263.761.000 266.646.000 263.761.000 

  Titre 3. Dépenses de fonctionnement 12.266.000 12.133.000 12.266.000 12.133.000 

  Titre 6. Dépenses d’intervention 254.380.000 251.628.000 254.380.000 251.628.000 

 SECTION 2.  INDUSTRIES AUDIOVISUELLES 
 712 Industries audiovisuelles 224.316.000 231.770.000 224.316.000 231.770.000 

  Titre 3. Dépenses de fonctionnement 10.318.000 10.661.000 10.318.000 10.661.000 

  Titre 6. Dépenses d’intervention 213.998.000 221.109.000 213.998.000 221.109.000 

 SECTION 3.  SOUTIEN À L’EXPRESSION RADIOPHONIQUE LOCALE 
 713 Soutien à l’expression radiophonique 

locale 22.431.500 23.750.000 22.431.500 23.750.000 

  Titre 3. Dépenses de fonctionnement 442.000 95.000 442.000 95.000 

  Titre 6. Dépenses d’intervention 21.989.500 23.655.000 21.989.500 23.655.000 
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 Présentation des crédits du programme et des dépenses fiscales associées 

Présentation par action et titre des crédits demandés pour 2006 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention

Total
pour
2006

Fonds 
 de concours 

attendus en 2006 

01 Production et création   116.750.000 116.750.000  

02 Distribution et promotion   40.828.000 40.828.000  

03 Diffusion   94.050.000 94.050.000  

04 Fonction support   12.133.000 12.133.000  

Totaux 12.133.000 251.628.000 263.761.000  

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention

Total
pour
2006

Fonds 
 de concours 

attendus en 2006 

01 Production et création   116.750.000 116.750.000  

02 Distribution et promotion   40.828.000 40.828.000  

03 Diffusion   94.050.000 94.050.000  

04 Fonction support   12.133.000 12.133.000  

Totaux 12.133.000 251.628.000 263.761.000  
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Présentation par action et titre des crédits votés pour 2005 (loi de finances initiale) 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 3

Dépenses de 
fonctionnement

Titre 6
Dépenses 

d’intervention

Total 
pour 
2005 

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Production et création   125.250.000 125.250.000  

02 Distribution et promotion   37.000.000 37.000.000  

03 Diffusion   92.130.000 92.130.000  

04 Fonction support   12.266.000 12.266.000  

Totaux 12.266.000 254.380.000 266.646.000  

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 3

Dépenses de 
fonctionnement

Titre 6
Dépenses 

d’intervention

Total 
pour 
2005 

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Production et création   125.250.000 125.250.000  

02 Distribution et promotion   37.000.000 37.000.000  

03 Diffusion   92.130.000 92.130.000  

04 Fonction support   12.266.000 12.266.000  

Totaux 12.266.000 254.380.000 266.646.000  
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Présentation des crédits par titre et catégorie 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées
en 2004

Ouvertes en LFI 
pour 2005

Demandées
pour 2006

Consommés 
en 2004 

Ouverts en LFI 
 pour 2005 

Demandés
pour 2006

       

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 12.266.000 12.133.000  12.266.000 12.133.000

Subventions pour charges de service public 12.266.000 12.133.000  12.266.000 12.133.000

Titre 6. Dépenses d’intervention 254.380.000 251.628.000  254.380.000 251.628.000

Transferts aux entreprises 254.380.000 251.628.000  254.380.000 251.628.000

Totaux 266.646.000 263.761.000  266.646.000 263.761.000
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Évaluation des dépenses fiscales3 

 Dépenses fiscales dont l’objet principal contribue au programme 
 

(en millions d’euros)

Numéro et intitulé de la mesure 
Résultat 
estimé 

pour 2004 

Évaluation 
pour 2005 

Évaluation 
pour 2006 

100106 Déduction des souscriptions en numéraire au capital de sociétés anonymes agréées 
ayant pour seule activité le financement d’oeuvres cinématographiques ou audiovisuelles 20 20 20

310201 Amortissement exceptionnel égal à 50 % du montant des sommes versées pour la 
souscription de titres de sociétés anonymes dont l’activité exclusive est le financement 
en capital de certaines oeuvres cinématographiques ou audiovisuelles ε ε ε

320121 Crédit d’impôt pour dépenses de production d’œuvres cinématographiques et d’œuvres 
audiovisuelles _ 25 60

                                                           
 
 
 
 
 
3 Les dépenses fiscales sont décrites dans le tome II de l’annexe au projet de loi de finances intitulée « Évaluation des voies et moyens ». Les dépenses fiscales ont été 
associées à ce programme conformément aux finalités poursuivies par ce dernier et précisées dans le projet annuel de performances. Les montants indiqués sont des 
estimations. Lorsqu’aucun montant ne figure, la lettre « ε »signifie que le coût est estimé à moins de 0,5 million d’euros ; l’abréviation « nc » signifie « non chiffrable » et 
l’astérisque « * » signifie que l’évaluation de cette mesure fiscale n’est pas disponible lors de la mise sous presse de cette annexe, mais figure en revanche dans le tome 
II de l’annexe « Évaluation des voies et moyens ». 
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Projet annuel de performances : 
Présentation du programme, des actions, des objectifs et des indicateurs 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2006 

Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

01 Production et création   116.750.000 116.750.000

02 Distribution et promotion   40.828.000 40.828.000

03 Diffusion   94.050.000 94.050.000

04 Fonction support   12.133.000 12.133.000

Totaux 263.761.000 263.761.000

 

 Répartition par action des autorisations d’engagement demandées pour 2006 

 

Action n°01 (44,26%)

Action n°02 (15,48%)

Action n°03 (35,66%)

Action n°04 (4,60%)
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Présentation du programme 

Finalités : 
L’intervention financière et réglementaire des pouvoirs 
publics dans les secteurs cinématographique et audiovisuel 
contribue de manière significative à leur développement et à 
leur diversité. 
Les programmes « Industries cinématographiques » et 
« Industries audiovisuelles » du compte d’affectation spéciale 
« Cinéma, audiovisuel et expression radiophonique locale » 
constituent le moyen financier de cette intervention. Ils sont 
gérés par le Centre national de la cinématographie (CNC), 
établissement public administratif sous tutelle du ministère 
de la culture et de la communication, créé par la loi n° 46-
2360 du 25 octobre 1946. 
Le programme « Industries cinématographiques » finance les 
aides à la production, à la distribution et à l’exploitation, ainsi 
qu’à l’édition vidéo et aux industries techniques. 
Ses interventions visent deux finalités générales : 
- le soutien à caractère économique, grâce essentiellement 
aux aides dites « automatiques », accordées au stade de la 
diffusion des œuvres ; 
- la contribution à la diversité et au renouvellement de la 
création et de la diffusion cinématographiques, objectif 
principal des aides financières dites « sélectives », octroyées 
au cas par cas sur le fondement de critères culturels. 
Il convient de rappeler que le CNC exerce également, pour le 
compte de l’État, un certain nombre de missions financées 
sur les crédits du budget général. Ces interventions (politique 
patrimoniale, soutien au secteur du multimédia, 
enseignement supérieur, éducation à l’image, coopération 
internationale) sont retracées dans les programmes de la 
mission « Culture ». 

Action législative, réglementaire et internationale : 
Le CNC a pour mission d’élaborer les projets de textes 
législatifs et réglementaires relatifs au secteur 
cinématographique. Il dispose également d’un pouvoir 
réglementaire propre en matière de régulation du secteur et 
d’un pouvoir de sanction administrative.  
Il est par ailleurs chargé, en liaison avec les autres directions 
du ministère de la culture et de la communication, de la 
définition et de la mise en œuvre de la politique multilatérale, 
qu'elle soit européenne (Union européenne, Conseil de 
l'Europe) ou internationale (OMC, OCDE). 
Le CNC contribue par ailleurs à la défense des droits de 
propriété artistique et à la lutte contre la contrefaçon, 
notamment par son soutien à l’action de l’Association de lutte 
contre la piraterie audiovisuelle (ALPA). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Environnement : 
Le CNC intervient en coopération avec les autres bailleurs 
publics de l’industrie cinématographique, en particulier les 
collectivités locales et la Communauté européenne. 
Son action s’inscrit par ailleurs dans le cadre d’une 
concertation très étroite avec l’ensemble des professionnels 
du cinéma. C’est ainsi, par exemple, que les décisions 
d’attribution des aides sélectives sont prises sur avis de 
commissions composées de représentants des secteurs 
concernés.  

Pilotage et acteurs : 
Le directeur général du CNC est le responsable du 
programme. Dans l’exercice de certaines des missions 
relevant de ce programme, le CNC s’appuie sur le réseau 
des conseillers cinéma et audiovisuel des directions 
régionales à l’action culturelle (DRAC), dont les 
rémunérations sont imputées sur le programme de la mission 
« Culture » intitulé « Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture ». Ces conseillers dans les 
DRAC sont les interlocuteurs privilégiés des collectivités 
territoriales, dont l’implication dans le champ de la production 
cinématographique va croissante. Les crédits du compte 
d’affectation spéciale ne font cependant l’objet d’aucune 
déconcentration. 

Structuration en actions : 
Le programme se compose de quatre actions. Les trois 
premières reflètent l’intervention du CNC dans chacun des 
segments de la filière cinématographique. La quatrième est 
une action support. 
L’action « Production et création » retrace les aides 
financières automatiques et sélectives accordées aux 
sociétés de production et aux industries techniques. 
L’action « Distribution et promotion » retrace le soutien au 
secteur de la distribution et promotion du cinéma en France 
et du cinéma français à l’étranger. 
L’action « Diffusion » retrace le soutien au secteur de 
l’exploitation et l’accompagnement de la montée en 
puissance du secteur de l’édition vidéographique. 
L’action « Fonction support » retrace les crédits pour frais de 
gestion qui s’inscrivent au budget de fonctionnement du 
CNC. 
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Présentation des actions 

 
 

 
 

Action n° 01 : Production et création 

Soutien à la production : 
Les aides financières automatiques et sélectives accordées 
par le CNC aux sociétés de production et aux créateurs 
visent une double finalité de soutien à l’économie du secteur 
et de renouvellement de la création. 
Le secteur de la production en France est assez peu 
concentré. En 2004, cent trente-trois sociétés différentes ont 
produit les cent soixante-sept films d’initiative française (films 
produits et financés intégralement ou majoritairement par 
des partenaires français) agréés par le CNC, pour un 
investissement total (tous films agréés) de 1,05 milliard €. 
L’intervention du CNC comme régulateur de l’économie du 
cinéma est particulièrement visible dans le mécanisme de 
soutien automatique à la production. Les films de long 
métrage français ou réalisés en coproduction internationale 
génèrent automatiquement un soutien financier du fait de 
leur diffusion en salle, à la télévision ou sous forme de 
vidéogrammes destinés à l’usage privé du public. Ce soutien 
géré par le CNC peut être mobilisé par les producteurs dans 
la production cinématographique. 
Le CNC favorise par ailleurs le renouvellement de la création 
en soutenant un cinéma de qualité, indépendant et 
audacieux au regard des normes du marché, grâce aux 
soutiens sélectifs, dont le principal est le mécanisme 
d’avance sur recettes. Le CNC apporte parallèlement un 
soutien spécifique à la création et à la production du film de 
court métrage. Le court métrage, forme par excellence de 
l’expérimentation cinématographique et tremplin vers la 
réalisation de long métrage, contribue en effet au repérage et 
au renouvellement des talents. 

Soutien aux industries techniques : 
Le CNC aide les industries techniques, acteurs essentiels à 
la vitalité de la production cinématographique en France. 
Ce soutien doit permettre à ces entreprises de maintenir leur 
compétitivité dans un secteur particulièrement soumis à la 
concurrence internationale. L’action du CNC favorise le 

renforcement de la qualité technologique et artistique de 
leurs prestations et soutient la création de « pôles de savoir-
faire » économiquement viables. La mise en place, en 2004, 
du crédit d’impôt cinéma a eu pour objectif de maintenir et de 
relocaliser en France les prestations techniques risquant 
d’être réalisées à l’étranger pour des raisons économiques. 

Politique conventionnelle avec les collectivités locales : 
Le CNC contribue à dynamiser et consolider le secteur de la 
production en suscitant et en accompagnant l’effort financier 
des collectivités locales en faveur du cinéma. 
Le CNC a rénové en 2004 sa politique de coopération avec 
les collectivités territoriales. Le financement apporté par 
l’État doit inciter les collectivités locales, principalement les 
régions, à augmenter leurs  apports en faveur de la 
production et à devenir des partenaires durables du secteur, 
notamment des professionnels implantés sur le territoire.  

Mécanismes de financement privilégiés : 
L’Institut pour le financement du cinéma et des industries 
culturelles (IFCIC) a pour mission de contribuer au 
développement des industries culturelles, en France, en 
facilitant leur accès au financement bancaire. Il dispose à cet 
effet de deux fonds de garantie, dont un fonds « cinéma et 
audiovisuel » doté par le CNC et consacré principalement à 
la garantie de crédits destinés au financement des 
productions cinématographiques de sociétés indépendantes. 
Outre les interventions financières directes, le soutien à 
l’économie du cinéma passe également par une politique 
d’incitation fiscale dont les deux instruments sont les 
SOFICA, sociétés d’investissement qui collectent des fonds 
auprès des particuliers pour les investir dans la production 
cinématographique et audiovisuelle, et le crédit d’impôt 
cinéma, mécanisme d’incitation à la relocalisation en France 
des dépenses techniques en faveur des sociétés de 
production, institué en 2004. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 02 : Distribution et promotion 

Soutien au secteur de la distribution : 
L’action du CNC vise à consolider le secteur de la 
distribution et à contribuer à la diversité de l’offre de films en 
France. 
Les allocations automatiques de soutien visent à consolider 
l’économie du secteur de la distribution. Le soutien généré 
par les films distribués, calculé en fonction d’un barème 
dégressif, doit être réinvesti dans la distribution d’une 
nouvelle œuvre agréée. 

A travers les aides sélectives à la distribution, le CNC 
soutient le travail de qualité réalisé par des entreprises 
indépendantes dont l’activité est un élément important de la 
diversification de l’offre de films. Ces aides peuvent être 
accordées film par film ou à une entreprise de distribution sur 
la base d’un programme de sorties. 

Promotion du cinéma en France et à l’étranger : 
Le CNC apporte son soutien aux principales structures et 
manifestations destinées à promouvoir le cinéma, en 
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particulier le Festival de Cannes et les autres manifestations 
cannoises. 
L’un des aspects de son activité internationale consiste par 
ailleurs à valoriser les films français à l’étranger. L’objectif est 
à la fois économique (exportation de films pour une 
exploitation en salles, passage sur des télévisions ou vente 
de vidéos et DVD) et culturel (présence des films dans les 
festivals). Le CNC aide les entreprises exportatrices dans 

leurs actions de prospection sur les marchés étrangers. Il 
assure par ailleurs, depuis 1992, une offre de copies 
gratuites de films français à destination des distributeurs des 
pays d'Europe centrale et orientale, du Moyen-Orient, 
d'Afrique et d'Amérique latine. Enfin, le CNC soutient très 
largement l’action d’UNIFRANCE, association chargée de la 
promotion du cinéma français sur les marchés étrangers. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 03 : Diffusion 

Soutien au secteur de l’exploitation : 
Le CNC contribue à la solidité et à la diversité du secteur de 
l’exploitation. Ce dernier compte, en 2004, 5 302 salles 
regroupées dans 2 115 établissements. Il est peu concentré : 
les dix premières entreprises, en termes de recettes, 
exploitent 1 896 écrans, soit 35,8 % du total.  
Les recettes perçues aux guichets des salles de cinéma 
génèrent une allocation de soutien financier au bénéfice des 
exploitants. Le barème dégressif et redistributif appliqué 
privilégie les petites et moyennes exploitations. Le soutien 
est destiné à financer des travaux d’équipement et de 
modernisation, ainsi que les créations de salles. Depuis 
1983, des subventions sont accordées pour favoriser la 
création et la modernisation de salles dans des zones 
insuffisamment desservies, principalement en milieu rural ou 
à la périphérie des grandes villes. 
Parallèlement à ce soutien automatique, la politique d’aide 
sélective vise à favoriser une offre diversifiée, combinant les 
lieux d’implantation et le choix des films. Elle se traduit par 
trois procédures principales : l’aide sélective à la création et 
à la modernisation de salles de cinéma, le tirage de copies 
spécialement fabriquées pour circuler dans les petites villes, 
financées par l’Agence pour le développement régional du 
cinéma, et le classement « art et essai » décidé par le 
Directeur général du CNC après avis de la commission du 
cinéma d’art et essai. 

Soutien au secteur de la vidéo : 
Le chiffre d’affaires de l’édition vidéo, malgré un 
ralentissement de sa croissance, a atteint 1,32 milliard € en 
2004. Grâce à 113 millions d’unités vendues, le DVD est 
désormais le support quasi unique du marché de la vidéo.  
Ce secteur bénéficie de mécanismes de soutien financier 
similaires à ceux accordés aux autres acteurs de la filière 
cinématographique. L’aide financière à l’édition de 
vidéogrammes (vidéocassettes et DVD) est attribuée aux 
entreprises d’édition vidéo assujetties à la taxe sur les ventes 
et les locations de vidéogrammes, dont l’assiette a été 
élargie le 1er juillet 2003. Elle est accordée sous deux 
formes : le soutien automatique destiné aux éditeurs qui 
commercialisent des films français agréés et sortis en salle 
depuis moins de six ans, et le soutien sélectif, accordé sur 
avis d’une commission, qui encourage l’édition de 
programmes à caractère culturel. 
Parallèlement, le CNC souhaite inciter ce secteur à participer 
davantage au financement de la production 
cinématographique, dont il ne représente aujourd’hui que 
2 % des apports. Ainsi, le soutien automatique vidéo incite 
au réinvestissement des recettes générées, notamment via 
des minima garantis qui participent au financement de 
nouvelles productions cinématographiques. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 04 : Fonction support 

Chaque année, des frais de gestion sont prélevés sur les 
crédits du compte d’affectation spéciale afin d’alimenter le 
budget de fonctionnement du CNC. Les frais de gestion sont 
calculés par application d’un pourcentage au montant total 
des dépenses des deux premières sections du compte. Ce 
taux s’élève actuellement à 4,6 %. 

 
 
 
 
 

 
  

Objectifs et indicateurs 

L’action du ministère de la Culture et de la communication au titre du programme « Industries cinématographiques » poursuit deux 
finalités principales : 
- le Centre national de la cinématographie (CNC) a été créé en 1946 afin d’apporter un soutien à caractère économique à 
l’ensemble des acteurs de la filière ; 
- à partir de 1959, ce soutien a revêtu une seconde dimension, de nature culturelle, visant à contribuer à la diversité et au 
renouvellement de la création, de la distribution et de la diffusion du cinéma. 
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Ces deux axes majeurs d’intervention, loin d’être antinomiques, sont étroitement liés. C’est bien la santé économique du secteur 
qui permet d’amortir le coût d’œuvres non rentables. En sens inverse, le renouvellement et la diversité de la création et de la 
diffusion garantissent la pérennité de l’industrie française et sa capacité à proposer une offre tantôt alternative, tantôt concurrente 
des cinématographies étrangères, en premier lieu américaine. L’originalité du système français est bien de faire jouer cette 
complémentarité entre les dimensions industrielle et artistique du cinéma. 
A la différence d’autres champs de la politique publique culturelle, l’action du CNC est uniquement dirigée vers des acteurs privés, 
dont l’activité est, dans la très grande majorité des cas, régie par les règles du marché. Elle revêt un caractère essentiellement 
incitatif. La mesure de son impact sur le comportement des professionnels et des consommateurs de cinéma est donc rendue 
difficile par le fait que ces comportements dépendent pour une large part de paramètres exogènes. 
De surcroît, ce secteur connaît des évolutions profondes et rapides : les modes de financement évoluent et se complexifient, 
l’environnement européen et international encadre de plus en plus strictement les politiques publiques de soutien au cinéma ; enfin 
et surtout, les mutations technologiques bouleversent les modes de production, de diffusion et de consommation des œuvres 
cinématographiques. 
Compte tenu de l’ensemble de ces paramètres, le choix des objectifs de performance du programme s’est fondé sur deux 
considérations : 
- conforter l’efficacité globale de l’action du CNC au service du cinéma ; les trois premiers objectifs répondent à ce souci de 
favoriser le succès du cinéma français en France et à l’étranger (objectif n° 1), de contribuer à la diversité de la création (objectif 
n° 2) et de diffuser le cinéma sur l’ensemble du territoire (objectif n° 3) ; 
- répondre aux mutations les plus récentes qui affectent les conditions de financement, de création, de production et de diffusion du 
cinéma ; deux objectifs répondent aux préoccupations immédiates des pouvoirs publics et des professionnels du cinéma : renforcer 
l’attractivité du territoire national pour les tournages et inciter les collectivités territoriales à accroître leur contribution au 
financement de la production cinématographique (objectif n° 4) ; accompagner la montée en puissance du secteur de la vidéo liée 
à la très forte croissance du marché du DVD (objectif n° 5). 
Pour atteindre ces objectifs, outre le renforcement de ses moyens et la poursuite des chantiers internes de modernisation de sa 
gestion, le CNC entend notamment : 
- développer ses capacités d’anticipation et de prospective, afin de continuer à adapter les instruments financiers de soutien aux 
évolutions des modes de production et de diffusion des œuvres cinématographiques ; 
- approfondir le dialogue avec les professionnels sur l’impact de l’action du CNC et la qualité de son service ; 
- continuer à défendre et à promouvoir le système français de soutien au cinéma dans les enceintes européennes et 
internationales, grâce, d’une part au travail de concertation avec les administrations et organismes en charge du soutien et de la 
promotion du cinéma dans les autres pays européens, d’autre part à la poursuite des discussions avec les services de la 
Commission européenne. 
 
 
 
 

Objectif n° 1 (du point de vue du citoyen) : Favoriser le succès du cinéma français en France et à l’étranger. 

L’objectif premier de la politique en faveur du cinéma est d’assurer à la création d’initiative française l’audience en salle la plus 
large possible, en France comme à l’étranger. Le système de soutien public au cinéma contribue à ce succès, qui dépend 
cependant largement de paramètres exogènes (décisions économiques et artistiques des producteurs, comportements des 
consommateurs, qualité et succès des productions étrangères, etc.). Les indicateurs retenus sont fondés sur une approche 
quantitative, à l’exception de l’indicateur n° 3, qui mesure de façon indirecte l’impact de la politique générale de promotion de la 
création cinématographique française et la reconnaissance de sa qualité. 
L’évolution de l’indicateur n° 1 est à replacer dans une perspective chronologique de moyen terme : l’année 2001, exceptionnelle, 
mise à part, la part du marché du cinéma français s’est située, entre 1997 et 2003 (inclus), en-deçà de 35 %. Au regard de cette 
évolution, l’objectif visé en 2006 et 2007 est de consolider la performance remarquable réalisée en 2004. 

Indicateur n° 1 : Part de marché des films nationaux, en salle, au sein du marché domestique 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

France % 34,6  39 39 40 > = 38 
Italie % 21,8  20,3    
Royaume-uni % 10,2  23,6    
Allemagne % 16,7  23,8    
Espagne % 15,8  13,4    

  
 
Source des données : CNC / Service des études, des statistiques et de la prospective. 
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Indicateur n° 2 : Nombre de films français montrés en salle à l’étranger 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 Nombre 286  330 300-330 300-330 >330 

 
Source des données : UNIFRANCE. 
Explications : ces données portent sur les films français au sens de l’agrément du CNC. Le CNC finance à hauteur de 75 % 
l’association UNIFRANCE qui a pour objet la promotion des films français sur les marchés étrangers. 

Indicateur n° 3 : Part des films français parmi les films montrés dans les principaux festivals internationaux 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Films français sélectionnés Nombre 20  20    
Films sélectionnés Nombre 106  126    
Ratio % 19  16 18 19-21 20-22 

  
 
Source des données : CNC. 
Précision méthodologique : les festivals retenus sont ceux de Cannes, Berlin, Venise, Locarno, Toronto et San Sebastien. Seules 
les sélections officielles des festivals sont prises en considération (pour Toronto, il s’agit de la sélection « Vision »). 

Indicateur n° 4 : Part du chiffre d’affaires du cinéma français réalisée à l’étranger 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Chiffre d’affaires à l’étranger M€ 123,6  n.d.    
Chiffre d’affaires total M€ 938,65      
Ratio % 13   13-15 14-16 15-17 

  
 
Source des données : CNC : Direction des affaires européennes et internationales / Service des études, des statistiques et de la 
prospective. 
 
 
 
 

Objectif n° 2 (du point de vue du citoyen et du contribuable) : Oeuvrer à la qualité et à la diversité de la création 
cinématographique. 

Le soutien au renouvellement de la création est un gage de qualité de la production cinématographique. La politique du CNC 
repose sur de nombreux mécanismes, dont les principaux sont : 
- l’avance sur recettes, avant et après réalisation, pour les films de long métrage : il s’agit de l’aide la plus importante et la plus 
emblématique de l’action du CNC. La part des premiers et deuxièmes films parmi les films ayant reçu une promesse d’avance 
avant réalisation permet d’évaluer le taux de renouvellement de la création (indicateur n° 1). L’objectif visé est d’augmenter cette 
part. La capacité du mécanisme d’avance sur recettes à faire émerger les nouveaux talents se mesure par le nombre de nouveaux 
entrants dans le dispositif mais aussi par le soutien apporté aux seconds films, qui sont souvent difficiles à financer. L’indicateur 
n° 2 permet de mesurer le succès critique des films d’avance dans les principaux festivals internationaux ; 
- le classement « art et essai », qui permet de reconnaître la diversité de la programmation et d’encourager les politiques 
d’animation et de formation des publics autour de ces films ; il est intéressant de mesurer l’impact de ce dispositif sur la 
programmation des salles « art et essai » au-delà du seuil minimum de films ainsi classés imposé par la réglementation (indicateur 
n° 3) ; 
- le soutien au film de court métrage : ce genre constitue un vecteur privilégié dans toutes les démarches d’expérimentation 
cinématographique ; il est le support à partir duquel les auteurs peuvent essayer de nouvelles écritures et de nouvelles techniques 
et constitue ainsi un gage d’avenir pour le cinéma ; la vitalité du court-métrage est liée au nombre de films produits chaque année 
mais aussi et surtout à la diversité des œuvres créées ; il semble à cet égard nécessaire de contribuer au rééquilibrage de la part 
des différents genres dans la production de court métrage, au profit des œuvres ne relevant pas de la catégorie de la fiction 
(indicateur n° 4). 
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Indicateur n° 1 : Part des premiers et deuxièmes films parmi l’ensemble des films ayant fait l’objet d’un avis favorable au 
titre de l’avance sur recettes avant réalisation 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Projets de premiers et deuxièmes 
films Nombre 38  38 31 34 34 
Ensemble des films Nombre 73  64 52 54 54 
Ratio % 52  59 60 63 63 

  
 
Source des données : CNC : Direction du cinéma / Service des études, des statistiques et de la prospective. 
Explications : cet indicateur mesure la part des premiers et deuxièmes films ayant reçu un avis favorable de la commission de 
l’avance sur recettes avant réalisation par rapport au nombre total de films ayant reçu un tel avis favorable. 

Indicateur n° 2 : Nombre de sélections et de prix obtenus dans les principaux festivals par les films ayant bénéficié de 
l’avance sur recettes 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Nombre de films sélectionnés Nombre 19  13 15 16 16-20 
Nombre de prix obtenus Nombre 3  0 1 2 3-5 

  
 
Source des données : CNC / Direction du cinéma. 
Explications : les festivals retenus sont ceux de Cannes, Berlin, Venise, Locarno, Toronto et San Sebastien. Seules les sélections 
officielles des festivals sont prises en considération (pour Toronto, il s’agit de la sélection « Vision »). 

Indicateur n° 3 : Part des séances de projection de films recommandés "art et essai" dans les salles classées "art et 
essai" excédant le nombre minimal de séances de films recommandés "art et essai" requis pour 
l’obtention de ce classement 

  2003 2004 2004 2005 2006 2008 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 % 80  n.d. 75 78 78-85 

 
Source des données : CNC : Direction du cinéma / Service des études, des statistiques et de la prospective. 
Explications : le classement des salles dans la catégorie « art et essai » répond à plusieurs critères, dont la proportion de séances 
réalisées avec des films recommandés « art et essai » par rapport au total des séances offertes. L’application de ce dernier critère 
tient compte de la localisation de l’établissement et du nombre d’écrans. Il varie de 20 %, pour les établissements implantés dans 
une unité urbaine de moins de 20 000 habitants ou dans une commune située en zone rurale, à 65 %, pour les établissements 
implantés dans une commune-centre de plus de 100 000 habitants ou une unité urbaine de plus de 200 000 habitants. L’indicateur 
évalue l’effort de programmation de films « art et essai » réalisé par les exploitants au-delà du minimum imposé et mesure, par 
conséquent, leur contribution à la diversité de l’offre cinématographique. 

Indicateur n° 4 : Part des films d’animation, documentaires ou expérimentaux parmi les films de court métrage soutenus 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Films de court métrage aidés par le 
CNC Nombre 119  115 110 110 110 
Part des films d’animation, 
documentaires ou expérimentaux % 16  33 30-35 33-35 35 

  
 
Source des données : CNC : Direction de la création, des territoires et des publics / Service des études, des statistiques et de la 
prospective. 
Explications : les films retenus sont ceux qui ont obtenu le visa d’exploitation du CNC. Les aides retenues sont les suivantes : 
l’aide avant réalisation, en direction des auteurs ; l’aide au programme d’entreprise de production, dont l’objectif est 
l’accompagnement de la croissance des entreprises les plus expérimentées et les plus dynamiques du secteur ; l’aide après 
réalisation, dite « prix de qualité », dont l’objectif est de primer des films de qualité qui n’ont pas bénéficié des deux aides aux 
projets précédentes et de récompenser ainsi la prise de risque du producteur ; l’aide dite « aide audiovisuelle », au titre des films 
bénéficiant d’un financement de la part d’une chaîne de télévision. 
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Objectif n° 3 (du point de vue du citoyen et du contribuable) : Contribuer à une répartition de l’offre cinématographique 
équilibrée sur l’ensemble du territoire. 

L’action du CNC contribue à assurer l’accès du plus grand nombre à une offre cinématographique diversifiée sur l’ensemble du 
territoire. L’indicateur n° 1 illustre cet objectif en mesurant la part de la fréquentation en zone rurale et dans les unités urbaines de 
moins de 30 000 habitants. 
Certains mécanismes influent indirectement sur les choix opérés par les acteurs privés : c’est le cas du soutien automatique à 
l’exploitation, dont la forte dégressivité du barème favorise les petites et moyennes exploitations, qui constituent l’essentiel du parc 
de salles dans les petites villes. D’autres dispositifs visent à remédier directement aux disparités territoriales de diffusion des films. 
Il en va ainsi de l’aide sélective à la création et à la modernisation des salles réservée aux zones insuffisamment équipées, en 
particulier dans les secteurs ruraux et dans la périphérie des grandes villes. L’indicateur n° 2 mesure l’effet de levier de ces aides 
sur les autres sources de financement des travaux effectués dans ces salles. C’est également l’une des finalités de l’action de 
l’Agence de développement régional du cinéma (ADRC), association subventionnée par le CNC, qui finance des tirages de copies 
supplémentaires de films destinées notamment à circuler dans les petites villes (indicateur n° 3). 

Indicateur n° 1 : Fréquentation des salles en zone rurale et dans les unités urbaines de moins de trente mille habitants 
rapportée à la fréquentation totale 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Fréquentation des salles en zone 
rurale et dans les unités urbaines de 
moins de trente mille habitants 

Millions 
d’entrées 25,24  30,23 27,75 27,75  

Fréquentation totale Millions 
d’entrées 173,46  195,03 185 185  

Ratio % 14,6  15,5 15 15,5 16 
  
 
Source des données : CNC : Direction du cinéma / Service des études, des statistiques et de la prospective. 

Indicateur n° 2 : Impact d’un euro d’aide sélective à l’exploitation sur les autres financements des travaux des salles de 
cinéma dans les zones rurales et les unités urbaines de moins de trente mille habitants 

  2003 2004 2004 2005 2006 2008 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Effet de levier  5,4  3,9 3,5 3,7 4 
Montant total des travaux M€ 22,8  22,4 20 20  
Projets financés Nombre 46  42 40 40  

  
 
Source des données : CNC : Direction du cinéma / Service des études, des statistiques et de la prospective. 
Explication : le seuil de population retenu (30 000 habitants) correspond à l’un des seuils du dispositif d’aide sélective (qui revêt un 
caractère dégressif). 

Indicateur n° 3 : Impact d’un euro de subvention du dispositif de copies de films «petites villes» de l’Agence de 
développement régional du cinéma (ADRC), exprimé en nombre d’entrées pour les films diffusés par ce 
moyen 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Entrées relatives au dispositif  = A Millions 1,35  1,60    
Montant de la subvention du CNC au 
titre du dispositif  = B M€ 1,98  1,94    
Coefficient pondérateur  = P  1,08  0,96    
Effet de levier  = [(A/B) X P]  0,72  0,79 0,75 0,80 0,80 
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Source des données : ADRC et CNC-Service des études, des statistiques et de la prospective. 
Explications : cet indicateur évalue l’impact de l’aide du CNC à l’ADRC pour le dispositif « petites villes » (villes dont le nombre 
d’entrées annuelles est inférieur à 35 000). Il mesure le nombre d’entrées générées par un euro de subvention au budget de tirage 
de copies. Le coefficient P permet de pondérer le résultat obtenu par les effets de l’évolution de la fréquentation globale ; 
P = fréquentation de l’année de référence (2001) / fréquentation de l’année n. 
 
 
 
 

Objectif n° 4 (du point de vue du citoyen et du contribuable) : Favoriser l’attractivité du territoire national et 
l’implication des collectivités territoriales. 

Les collectivités territoriales, en particulier les régions, manifestent le souci de contribuer de façon croissante au financement des 
œuvres cinématographiques et audiovisuelles. Cette tendance de fond a conduit le CNC à rénover sa politique conventionnelle 
avec ces collectivités, afin de faire du secteur cinéma-audiovisuel un véritable pôle de développement culturel et économique local. 
Cette politique permet, par les réseaux qu’elle induit auprès des institutions et des collectivités territoriales, de diversifier les 
sources de financement. En ce sens, la convention peut aussi être considérée comme un investissement permettant de mobiliser 
d’autres partenaires. 

L’indicateur n° 1 mesure la capacité du dispositif à susciter une dynamique forte de financement de la production 
cinématographique par les collectivités territoriales. Le dispositif ainsi mis en place, en 2004, a suscité un engouement très fort des 
collectivités territoriales. Cet effort financier devrait se poursuivre en 2005 et 2006, mais à un rythme un peu plus lent, en raison 
notamment du déport d’une partie des financements vers le mécanisme similaire instauré en 2005 pour la production audiovisuelle. 
Le budget alloué par les collectivités territoriales à la production cinématographique devrait donc progresser moins vite que la 
contribution du CNC, ce qui devrait, à court terme, faire baisser l’indicateur. L’objectif visé est de stabiliser cette baisse, voire 
d’inverser la tendance à compter de 2008. 

L’implication croissante de ces dernières dans le financement du cinéma participe d’un effort plus général de soutien à la 
localisation des tournages sur le territoire français. Cette politique repose en priorité sur le dispositif de crédit d’impôt mis en place 
en 2004, ainsi que sur les aides accordées aux industries techniques françaises. L’indicateur n° 2 vise à évaluer l’impact de ces 
mesures sur la part des dépenses dites « techniques » (frais facturés par les industries techniques) réalisées en France, en 
particulier leur capacité à contribuer à stopper le mouvement de délocalisation constaté au cours des années antérieures. L’objectif 
recherché dans un premier temps est la stabilisation du ratio, afin de stopper le mouvement croissant de délocalisation constaté les 
années antérieures. L’évolution constatée entre 2003 et 2004 ne donne qu’une image imparfaite de l’effet de localisation des 
dépenses techniques lié au crédit d’impôt (l’indicateur méritera d’être affiné l’année prochaine). Ainsi, le ratio entre le nombre de 
semaines de tournage réalisées en France et le nombre de semaines de tournage réalisées à l’étranger pour les films d’initiative 
française est passé de 1,39 en 2003 à 2,61 en 2004. 

Indicateur n° 1 : Impact, sur le soutien apporté par les collectivités territoriales au cinéma, d’un euro versé par le CNC aux 
fonds régionaux 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Aide à la production de films de long 
métrage : part régions  (a) M€   16,4 17,5 18 19 
Aide à la production de films de long 
métrage : part CNC  (b) M€   4,7 5,5 6 6 
Aide à la production de films de long 
métrage : effet de levier  (a/b)    3,5 3,18 3 3,17 
Aide à la création : part régions  (c) M€   5,5 6 6,5 7 
Aide à la création : part CNC  (d) M€   1,3 1,5 2 2 
Aide à la création : effet de levier  
(c/d)    4,25 4 3,25 3,5 

  
 
Source des données : CNC-Direction de la création, des territoires et des publics / DRAC. 
Explications : les règles régissant les fonds régionaux imposent un rapport de 1 € de financement de l’État pour 2 € des 
collectivités territoriales, dans un plafond, pour la contribution de l’État, de 1 million €. L’indicateur mesure l’effort réalisé par les 
régions au-delà de cette obligation réglementaire. Ce dernier dispositif ayant été mis en place en 2004, le tableau n’est pas 
renseigné pour les années antérieures. A ce jour, 19 conventions ont été signées. 
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Indicateur n° 2 : Dépenses techniques effectuées en France, rapportées aux dépenses techniques des films d’initiative 
française agréés 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Dépenses techniques en France M€ 149,76  208,47    
Dépenses techniques totales M€ 174,33  266,87    
Ratio % 86  78 80-83 81-84 82-85 

  
 
Source des données : CNC. 
Explications : sont prises en compte les dépenses techniques au sens strict, c’est-à-dire hors salaires des techniciens de la 
production. Il s’agit des postes suivants : décors et costumes, transports, défraiements, régie, moyens techniques, pellicules-
laboratoires. 
 
 
 
 

Objectif n° 5 (du point de vue du citoyen) : Accompagner la montée en puissance de l’édition vidéographique dans 
l’économie du cinéma et favoriser la diffusion du film vidéo français. 

La montée en puissance rapide du secteur de la vidéo, liée à l’« explosion » récente du marché du DVD, a conduit le CNC à : 
- inciter les éditeurs vidéo à accroître leur participation au financement du cinéma français ; les indicateurs n° 1 et n° 2 visent à 
mesurer l’efficacité des aides automatiques à ce secteur ; 
- adapter ses aides financières au secteur de la vidéo (parallèlement, l’assiette de la taxe sur les ventes et les locations de 
vidéogrammes a été élargie le 1er juillet 2003 ; les services de vidéo à la demande sont assujettis à cette taxe depuis le 
1er juillet 2004) ; l’indicateur n° 3 évalue ainsi la capacité du soutien sélectif à favoriser la diffusion de DVD à fort contenu culturel. 

Indicateur n° 1 : Part de marché des films français édités sur support vidéo 

  2003 2004 2004 2005 2006 2008 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 % 19,2  21,5 22,5 23 25 

 
Source des données : Syndicat de l’édition vidéo (SEV) et CNC-Service des études, des statistiques et de la prospective. 
 

Indicateur n° 2 : Recettes générées par les films vidéo rapportées aux recettes en salle générées par les mêmes films, et 
comparaison avec les films américains 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

France % 60,6  en cours 60-65 65-70 >70 
Etats-Unis % 143,2  en cours    

  
 
Source des données : Syndicat de l’édition vidéo (SEV) et CNC-Service des études, des statistiques et de la prospective. 

Indicateur n° 3 : Chiffre d’affaires généré par les vidéogrammes ayant bénéficié du soutien sélectif, rapporté à la dotation 
budgétaire 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 %       

 
Explication : l’indicateur est en cours de construction ; les premières données seront disponibles en projet de loi de finances 
pour 2007. 
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Projet annuel de performances : 
Justification des crédits 

 

Éléments transversaux au programme 
 
 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

N° et intitulé de l’action / sous-action Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

01 Production et création    116.750.000 116.750.000  116.750.000 116.750.000

02 Distribution et promotion    40.828.000 40.828.000  40.828.000 40.828.000

03 Diffusion    94.050.000 94.050.000  94.050.000 94.050.000

04 Fonction support    12.133.000 12.133.000  12.133.000 12.133.000

Total  263.761.000 263.761.000  263.761.000 263.761.000

 
 
 

Justification par action 

 

Action n° 01 : Production et création 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 116.750.000 116.750.000 

Crédits de paiement 116.750.000 116.750.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES D’INTERVENTION 

 Ces dépenses correspondent : 
1°/  aux aides dites « automatiques » aux producteurs, générées à raison de la diffusion des films en salles, à la télévision ou 
sur vidéogramme, et qui doivent être réinvesties dans la production d’autres œuvres. Le montant des crédits destinés à ces 
soutiens automatiques s’élève à 70 millions €. Il résulte de l’application d’un barème dégressif, qui fait correspondre au produit des 
taxes collectées sur les différents supports de diffusion des films le montant des aides générées, et de différentes hypothèses 
économiques : niveau des recettes des films français en salles, répartition des films suivant les tranches d’entrées du barème (qui 
est dégressif), montant des ventes de films français aux télévisions et montant des ventes de vidéogrammes de films français ; 
2°/  aux aides dites « sélectives » (car attribuées au cas par cas sur avis de commissions composées de professionnels du 
secteur) aux œuvres, qu’il s’agisse d’œuvres de long métrage (avance sur recettes, par exemple) ou de court métrage, ainsi qu’aux 
industries techniques.  
L’avance sur recettes représente l’essentiel des aides sélectives à la production de long métrage. Cette aide vise à soutenir le 
cinéma d’auteurs, favoriser le renouvellement des talents et les œuvres en devenir ; elle peut intervenir avant ou après la 
réalisation du film. 
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Bénéficiaires Nb Moyenne unitaire Montant global 

Réalisateurs et producteurs  60 366.000 € 22.000.000 € 

3°/  à l’abondement de fonds dotés par les collectivités territoriales, destinés à financer la production de films de long métrage 
et des aides à la création ; les règles régissant ces fonds imposent un rapport minimum de 1 € de financement de l’État pour 2 € 
des collectivités territoriales, dans un plafond, pour la contribution de l’État, de 1 million €. 
4°/  au financement d’un fonds de garantie de crédits destinés au financement des productions cinématographiques de sociétés 
indépendantes, géré par l’Institut pour le financement du cinéma et des industries culturelles (IFCIC). 

Échéancier des crédits de paiement de l’action 

Production et création Titre 6 – Transfert 
aux entreprises 

Autorisations d’engagement 116.750.000 

Crédits de paiement 116.750.000 

dont crédits de paiement au titre des engagements nouveaux 116.750.000 

Crédits de paiement à ouvrir après 2006 - 
 
 

Action n° 02 : Distribution et promotion 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 40.828.000 40.828.000 

Crédits de paiement 40.828.000 40.828.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES D’INTERVENTION 

 Ces crédits sont destinés : 
1°/  aux soutiens dits « automatiques » aux sociétés de distribution, générés à raison des films distribués, et qui doivent être 
réinvestis dans la distribution d’une nouvelle œuvre. 
Le montant des crédits destinés à ces soutiens automatiques s’élève à 19 millions €. Il résulte de l’application d’un barème 
dégressif qui fait correspondre au produit des taxes collectées sur les différents supports de diffusion des films le montant des 
aides générées, ainsi que de différentes hypothèses économiques : 
 - montant des recettes des films français en salles ; 
- répartition des films suivant les tranches d’entrées du barème (qui est dégressif mais différent du barème producteur). 

2°/  aux soutiens sélectifs aux entreprises de distribution : les aides sélectives à la distribution participent au soutien de la 
diffusion d’œuvres de qualité. L’aide peut prendre deux formes : elle participe au soutien à  la distribution d’une œuvre déterminée ; 
elle peut également participer, d’une part au fonctionnement de l’entreprise, d’autre part à un programme prévisionnel de films qui 
vont sortir dans l’année. Les crédits s’élèvent à 4,57 millions €. 

Bénéficiaires Nb Moyenne unitaire Montant global 

Aides aux œuvres Distributeurs 90 17.500 € 1.570.000 € 

Aides aux entreprises et aux 
programmes distribués / Distributeurs 

80 37.500 € 3.000.000 € 

Total  4.570.000 € 
 
3°/  aux aides sélectives aux entreprises exportatrices ; 
4°/  au soutien financier à des organismes en charge de la promotion du cinéma en France et du cinéma français à l’étranger : 
le CNC apporte un soutien financier substantiel à l’association du Festival international du Film de Cannes, en raison de la 
contribution essentielle de cette manifestation au rayonnement du cinéma français et du cinéma mondial. En fonction des 
prévisions budgétaires de l’association, le montant de cette subvention est arrêté au regard du montant des autres subventions 
publiques (collectivités territoriales, pour l’essentiel) et des prévisions de recettes de mécénat et de parrainage. L’équilibre 
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recherché entre financements publics et privés garantit la solidité de la structure financière de l’association et conforte la dimension 
culturelle de la manifestation. 
Le CNC soutient également des sélections parallèles durant le Festival de Cannes : Quinzaine des Réalisateurs et Semaine de la 
critique. Au total, une enveloppe de 3,9 millions € est inscrite à ce titre pour 2006.  
Le CNC finance également une part importante du budget de l’association UNIFRANCE Film International, structure chargée de la 
promotion du cinéma français dans le monde. Les autres ressources de l’association proviennent des recettes de fonctionnement 
et d’une subvention du ministère des Affaires étrangères. Les crédits inscrits en loi de finances pour cette intervention s’élèvent à 
7,3 millions €. 

Échéancier des crédits de paiement de l’action 

Distribution et promotion Titre 6 – Transfert 
aux entreprises 

Autorisations d’engagement 40.828.000 

Crédits de paiement 40.828.000 

dont crédits de paiement au titre des engagements nouveaux 40.828.000 

Crédits de paiement à ouvrir après 2006 - 
 
 

Action n° 03 : Diffusion 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 94.050.000 94.050.000 

Crédits de paiement 94.050.000 94.050.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES D’INTERVENTION 

 Le soutien du secteur de l’exploitation et de l’édition vidéographique opéré au moyen de ces crédits intéresse : 
1°/  les aides automatiques à l’exploitation : la dotation budgétaire s’élève à 56,5 millions €. Ce montant résulte de l’application 
d’un barème, qui, compte tenu du nombre de salles par établissement, fait correspondre au produit des taxes collectées le montant 
des aides générées. Il résulte également d’hypothèses économiques sur la fréquentation globale des films en salles et la structure 
du parc de salles déterminent cette évaluation. 
2°/  les aides automatiques à l’édition vidéo : la dotation budgétaire s’élève à 7,5 millions €. Ce montant résulte de l’application 
d’un taux au chiffre d’affaires prévisionnel des ventes d’œuvres cinématographiques et audiovisuelles françaises de moins de 
six ans. 
3°/  les aides sélectives à l’exploitation : ce sont notamment les aides sélectives aux exploitants pour le classement « Art et 
essai » des salles. Ces subventions de fonctionnement concernent les établissements qui offrent dans leur programmation une 
forte proportion de films recommandés « Art et essai ». Les crédits inscrits s’élèvent à 11 millions €. 
 

Bénéficiaires Nb Moyenne unitaire Montant global 

Exploitants 747 14.700 € 11.000.000 € 
 

Échéancier des crédits de paiement de l’action 

Diffusion Titre 6 – Transfert 
aux entreprises 

Autorisations d’engagement 94.050.000 

Crédits de paiement 94.050.000 

dont crédits de paiement au titre des engagements nouveaux 94.050.000 

Crédits de paiement à ouvrir après 2006 - 
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Action n° 04 : Fonction support 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 12.133.000 12.133.000 

Crédits de paiement 12.133.000 12.133.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 Les crédits de fonctionnement courant couvrent les charges de gestion relatives au soutien des industries cinématographiques et 
audiovisuelles. Ils concourent notamment à la couverture des besoins en matériels et fournitures de bureau et des dépenses de 
télécommunications et d’informatique. 
 
 
 
 
  

Échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement 
 
 

 Crédits de paiement 

 

Autorisations 
d'engagement 

demandées pour 2006 
et engagements 

antérieurs 
Demandés pour 2006 À ouvrir après 2006

Incidence des autorisations d’engagement demandées 
pour 2006 263.761.000 263.761.000 0

Incidence des autorisations de programme engagées 
avant 2006 (Estimation*) 0 0

Total pour le programme 263.761.000 263.761.000 0

 * Estimation réalisée sur la base de la nomenclature de l’ordonnance organique de 1959. 
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 Présentation des crédits du programme et des dépenses fiscales associées 

Présentation par action et titre des crédits demandés pour 2006 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention

Total
pour
2006

Fonds 
 de concours 

attendus en 2006 

01 Production et création audiovisuelles   215.329.000 215.329.000  

02 Promotion et vente de programmes 
audiovisuels en France et sur les 
marchés étrangers   4.230.000 4.230.000  

03 Soutien aux industries techniques   1.550.000 1.550.000  

04 Fonction support   10.661.000 10.661.000  

Totaux 10.661.000 221.109.000 231.770.000  

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention

Total
pour
2006

Fonds 
 de concours 

attendus en 2006 

01 Production et création audiovisuelles   215.329.000 215.329.000  

02 Promotion et vente de programmes 
audiovisuels en France et sur les 
marchés étrangers   4.230.000 4.230.000  

03 Soutien aux industries techniques   1.550.000 1.550.000  

04 Fonction support   10.661.000 10.661.000  

Totaux 10.661.000 221.109.000 231.770.000  
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Présentation par action et titre des crédits votés pour 2005 (loi de finances initiale) 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 3

Dépenses de 
fonctionnement

Titre 6
Dépenses 

d’intervention

Total 
pour 
2005 

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Production et création audiovisuelles   209.278.000 209.278.000  

02 Promotion et vente de programmes 
audiovisuels en France et sur les 
marchés étrangers   3.020.000 3.020.000  

03 Soutien aux industries techniques   1.700.000 1.700.000  

04 Fonction support   10.318.000 10.318.000  

Totaux 10.318.000 213.998.000 224.316.000  

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 3

Dépenses de 
fonctionnement

Titre 6
Dépenses 

d’intervention

Total 
pour 
2005 

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Production et création audiovisuelles   209.278.000 209.278.000  

02 Promotion et vente de programmes 
audiovisuels en France et sur les 
marchés étrangers   3.020.000 3.020.000  

03 Soutien aux industries techniques   1.700.000 1.700.000  

04 Fonction support   10.318.000 10.318.000  

Totaux 10.318.000 213.998.000 224.316.000  
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Présentation des crédits par titre et catégorie 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées
en 2004

Ouvertes en LFI 
pour 2005

Demandées
pour 2006

Consommés 
en 2004 

Ouverts en LFI 
 pour 2005 

Demandés
pour 2006

       

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 10.318.000 10.661.000  10.318.000 10.661.000

Subventions pour charges de service public 10.318.000 10.661.000  10.318.000 10.661.000

Titre 6. Dépenses d’intervention 213.998.000 221.109.000  213.998.000 221.109.000

Transferts aux entreprises 213.998.000 221.109.000  213.998.000 221.109.000

Totaux 224.316.000 231.770.000  224.316.000 231.770.000
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Évaluation des dépenses fiscales4 

 Dépenses fiscales contribuant au programme sans que ce soit leur objet principal 
 

(en millions d’euros)

Numéro et intitulé de la mesure 
Résultat 
estimé 

pour 2004 

Évaluation 
pour 2005 

Évaluation 
pour 2006 

100106 Déduction des souscriptions en numéraire au capital de sociétés anonymes agréées 
ayant pour seule activité le financement d’oeuvres cinématographiques ou audiovisuelles 20 20 20

310201 Amortissement exceptionnel égal à 50 % du montant des sommes versées pour la 
souscription de titres de sociétés anonymes dont l’activité exclusive est le financement 
en capital de certaines oeuvres cinématographiques ou audiovisuelles ε ε ε

                                                           
 
 
 
 
 
4 Les dépenses fiscales sont décrites dans le tome II de l’annexe au projet de loi de finances intitulée « Évaluation des voies et moyens ». Les dépenses fiscales ont été 
associées à ce programme conformément aux finalités poursuivies par ce dernier et précisées dans le projet annuel de performances. Les montants indiqués sont des 
estimations. Lorsqu’aucun montant ne figure, la lettre « ε »signifie que le coût est estimé à moins de 0,5 million d’euros ; l’abréviation « nc » signifie « non chiffrable » et 
l’astérisque « * » signifie que l’évaluation de cette mesure fiscale n’est pas disponible lors de la mise sous presse de cette annexe, mais figure en revanche dans le tome 
II de l’annexe « Évaluation des voies et moyens ». 
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Projet annuel de performances : 
Présentation du programme, des actions, des objectifs et des indicateurs 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2006 

Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

01 Production et création audiovisuelles   215.329.000 215.329.000

02 Promotion et vente de programmes audiovisuels en France et sur les 
marchés étrangers   4.230.000 4.230.000

03 Soutien aux industries techniques   1.550.000 1.550.000

04 Fonction support   10.661.000 10.661.000

Totaux 231.770.000 231.770.000

 

 Répartition par action des autorisations d’engagement demandées pour 2006 

 

Action n°01 (92,91%)

Action n°02 (1,83%)

Action n°03 (0,67%)

Action n°04 (4,60%)
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Présentation du programme 

Finalités : 
L’intervention financière et réglementaire des pouvoirs 
publics dans les secteurs cinématographique et audiovisuel 
contribue de manière significative à leur développement et à 
leur diversité. 
Le présent programme, qui correspond au Compte de 
soutien aux industries de programmes (COSIP), a pour objet 
de favoriser la production d’œuvres audiovisuelles destinées 
à être diffusées sur les chaînes de télévision françaises, par 
la redistribution d’une partie des ressources des diffuseurs 
au profit des producteurs établis en France. 
Il vise : 
- le soutien économique à l’industrie de programmes ; 
- la diversification de la production et de la création 
audiovisuelles. 

Environnement : 
Au sein du ministère de la Culture et de la communication, 
l’intervention du Centre national de la cinématographie 
(CNC) s’articule étroitement avec celle de la Direction du 
développement des médias (DDM), notamment en matière 
de réglementation. Par ailleurs, le CNC donne un avis au 
Conseil supérieur de l’audiovisuel sur la qualification 
européenne des œuvres ainsi que sur leur qualification 
comme œuvres indépendantes, afin que l’autorité de 
régulation puisse s’assurer du respect par les chaînes de 
télévision de leurs obligations en matière de diffusion et 
d’investissement.  
Le CNC est par ailleurs chargé, en liaison avec les autres 
directions du ministère de la Culture et de la communication, 
de la définition et de la mise en œuvre de la politique 

multilatérale, qu'elle soit européenne (Union européenne, 
Conseil de l'Europe) ou internationale (OMC, OCDE).  
Il contribue également à la défense des droits de propriété 
artistique et à la lutte contre la contrefaçon, notamment par 
son soutien à l’action de l’Association de lutte contre la 
piraterie audiovisuelle (ALPA). 
L’action du CNC s’inscrit enfin dans le cadre d’une 
concertation très étroite avec les professionnels. C’est ainsi, 
par exemple, que les décisions d’attribution des aides 
sélectives sont prises sur avis de commissions composées 
de représentants des secteurs concernés. 

Pilotage et acteurs : 
Le directeur général du CNC est le responsable du 
programme, dont le CNC est le seul acteur et le seul 
opérateur. 
Le CNC, dans l’exercice de certaines des missions relevant 
de ce programme, s’appuie sur le réseau des conseillers 
cinéma et audiovisuel des directions régionales à l’action 
culturelle (DRAC). Ces derniers sont les interlocuteurs 
privilégiés des collectivités territoriales, dont l’implication 
dans le champ de la production cinématographique va 
croissante. Les crédits du programme ne font cependant 
l’objet d’aucune déconcentration. 

Structuration en actions : 
Le programme se décompose en quatre actions. Les trois 
premières portent sur les différents axes de l’intervention du 
CNC dans le secteur des programmes audiovisuels. La 
quatrième est une action support. 
 

 
 

Présentation des actions 

 
 

 
 

Action n° 01 : Production et création audiovisuelles 

Les aides du CNC sont destinées aux programmes de stock 
(œuvres de fiction et d’animation, documentaires, captation 
de spectacles vivants), par opposition aux programmes de 
flux (information, sport, jeux, talk-shows, télé-réalité, etc.). En 
2004, le CNC a aidé 3 929 heures de programmes. 

Les aides automatiques à la production versées au titre 
du COSIP sont destinées aux producteurs ayant déjà produit 
et diffusé des œuvres audiovisuelles sur les chaînes de 
télévision françaises. 
La diffusion d’œuvres audiovisuelles leur permet en effet 
d’obtenir, sous certaines conditions, l’ouverture d’un 
« compte automatique » mobilisable sous forme de 
« subventions de réinvestissement », afin de financer la 
production (ou la préparation) de nouvelles œuvres 
audiovisuelles. Le calcul du soutien d’une œuvre dépend de 
la durée du programme et de la valeur du « point minute », 

c’est-à-dire le montant du soutien par minute de diffusion. La 
valeur de ce point est arrêtée chaque année en fonction du 
budget dont dispose le CNC.  

En complément de ce mécanisme automatique, des aides 
sélectives à la production sont accordées par le CNC sur 
avis de commissions de professionnels, dont l’appréciation 
prend en compte la qualité du programme, l’originalité du 
sujet, les conditions de tournage et la faisabilité financière du 
projet. Ces aides sont versées  à des producteurs qui n’ont 
pas accès aux aides automatiques. Elles contribuent ainsi à 
la diversité de l’offre de programmes. 

Ces aides à la production (sélectives et automatiques) sont 
complétées par : 
- des aides à la préparation (sélectives et automatiques), 
qui visent à favoriser les travaux d’écriture, de 
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développement, de repérage et de casting, et à couvrir les 
frais relatifs à la recherche de financement pour la mise en 
production 
- des aides spécifiques (aides au développement et aux 
pilotes dans l’animation, aides aux vidéo-musiques, etc.). 

En 2005, un mécanisme de crédit d’impôt a été mis en place 
afin de favoriser l’investissement concernant la production de 
programmes audiovisuels en France. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 02 : Promotion et vente de programmes audiovisuels en France et sur les marchés 
étrangers 

Le CNC encourage la promotion et la vente des programmes 
audiovisuels à l’étranger sous forme d’aides à l’exportation : 
financement des frais de doublage, de sous-titrage en 
version étrangère, de création de sites internet, de 
fabrication de documents papiers, etc. 

Il soutient en outre l’action de TV France International (TVFI), 
association ayant pour objet la promotion des programmes 
télévisés français. Cette structure accompagne les 
entreprises françaises sur les principaux marchés étrangers 
en leur fournissant informations et conseils stratégiques. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 03 : Soutien aux industries techniques 

La plupart des aides du CNC incitent à recourir aux 
industries techniques installées en France. L’objectif est de 
permettre à ces entreprises de maintenir leur compétitivité 
dans un secteur particulièrement soumis à la concurrence 
internationale, en favorisant le renforcement de la qualité 
technologique et artistique de leurs prestations et en 

soutenant la création de « pôles de savoir-faire » 
économiquement viables. 
Le crédit d’impôt audiovisuel mis en place en 2005 vise à 
renforcer cette politique d’incitation à la localisation en 
France des dépenses techniques. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 04 : Fonction support 

Chaque année, des frais de gestion sont prélevés sur les 
crédits du compte d’affectation spéciale afin d’alimenter le 
budget de fonctionnement du CNC. Les frais de gestion sont 
calculés par application d’un pourcentage au montant total 
des dépenses des deux premiers programmes du compte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce taux s’élève actuellement à 4,6 %. 
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Objectifs et indicateurs 

L’intervention du CNC dans le secteur audiovisuel vise l’industrie de programmes. L’activité de cette industrie, fortement tributaire 
des conditions de diffusion sur les chaînes de télévision, s’inscrit dans un environnement en constante mutation, marqué par une 
évolution considérable des technologies de diffusion et la multiplication des chaînes thématiques et locales. L’internationalisation 
croissante du marché des programmes avive la concurrence pour les productions françaises, en France comme à l’étranger. Enfin, 
les choix des commanditaires de programmes sont étroitement liés à l’évolution des modes de consommation et des goûts des 
téléspectateurs. 
Dans ce contexte, le nombre de sociétés de production et le volume de programmes produits annuellement a fortement crû, sans 
pour autant garantir une plus grande diversité des contenus. En outre, les producteurs ont été conduits à délocaliser une part 
croissante des tournages, afin de bénéficier de coûts de production plus compétitifs. 
Ces transformations de l’économie de la production audiovisuelle conduisent le CNC à se fixer trois objectifs au titre du programme 
« Industries audiovisuelles » : 
- consolider l’industrie de programmes, dans le souci d’éviter que le système de soutien public ne contribue à une trop forte 
atomisation du secteur ; 
- enrichir l’offre de programmes et soutenir l’innovation audiovisuelle ; 
- favoriser l’attractivité du territoire national et l’implication des collectivités territoriales. 
Pour atteindre ces objectifs, outre le renforcement de ses moyens et la poursuite des chantiers internes de modernisation de sa 
gestion, le CNC entend notamment : 
- développer ses capacités d’anticipation et de prospective, afin de continuer à adapter ses instruments financiers aux évolutions 
des modes de production et de diffusion des œuvres audiovisuelles ; 
- approfondir le dialogue avec les professionnels sur l’impact de l’action du CNC et la qualité de son service ; 
- continuer à défendre et à promouvoir le système français de soutien à l’audiovisuel dans les enceintes européennes et 
internationales, notamment par la poursuite des discussions avec les services de la Commission européenne. 
 

 

 

Objectif n° 1 (du point de vue du citoyen et du contribuable) : Consolider l’industrie des programmes audiovisuels. 

Le soutien automatique est au cœur du système de soutien aux industries de programmes. Ce dispositif aux effets fortement 
structurants ne doit pas susciter une trop forte dispersion des aides ni une trop forte atomisation du secteur, alors même que le 
développement des diffuseurs (chaînes thématiques et locales) modifie en profondeur son environnement. C’est pourquoi la part 
des aides attribuées aux dix premières sociétés doit rester significative (indicateur n° 1). 
La consolidation de l’industrie de programmes passe également par un élargissement de ses débouchés sur les marchés 
extérieurs. C’est l’objet de l’indicateur n° 2. 
 

Indicateur n° 1 : Pourcentage du COSIP notifié aux dix premières sociétés 

  2003 2004 2004 2005 2006 2008 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 % 18  21,45 21,43 22-23 23-25 

 
Source des données : CNC : Direction de l’audiovisuel / Service des études, des statistiques et de la prospective. 
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Indicateur n° 2 : Chiffre d’affaires à l’export de l’industrie de programmes 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 M€ 238,7  n.d. 250 300 400 

 
Source des données : CNC : Direction de l’audiovisuel / Service des études, des statistiques et de la prospective. 
 
 
 
 

Objectif n° 2 (du point de vue du citoyen et du contribuable) : Enrichir l’offre de programmes et soutenir l’innovation 
audiovisuelle. 

Le CNC veille à ce que la production indépendante, dont l’absence de lien capitalistique avec les diffuseurs favorise la qualité des 
œuvres financées, soit destinataire d’une part prépondérante des aides du COSIP (indicateur n° 1). Parallèlement, le CNC peut 
orienter les aides en fonction des genres, afin de répondre le mieux possible aux besoins du secteur. L’un des objectifs de 
l’aménagement technique des règles du COSIP mis en œuvre en septembre 2004 est ainsi de recentrer le dispositif de soutien sur 
les œuvres à caractère patrimonial. Le CNC souhaite ainsi mettre l’accent sur l’animation et la fiction (indicateur n° 2). 

Indicateur n° 1 : Pourcentage en volume et en montant des aides attribuées aux producteurs indépendants rapportées à la 
production aidée totale 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Volume % 97  95 95 93-95 93-95 
Montant % 84  88 90 85-90 85-90 

  
 
Source des données : CNC : Direction de l’audiovisuel / Service des études, des statistiques et de la prospective.  
Explications : sont considérés comme producteurs dépendants ceux dont un actionnaire ou un groupe d’actionnaires qui détient 
au moins 15 % du capital social ou des droits de vote est également actionnaire d’un ou de plusieurs diffuseurs hertziens, du câble 
ou du satellite. 

Indicateur n° 2 : Volume d’heures de production audiovisuelle aidée par genre rapporté au volume total d’heures de 
production audiovisuelle aidée 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Fiction % 16,4  18,35 19 19 20 
Animation % 6  8,4 8 9 10 

  
 
Sources des données : CNC : Direction de l’audiovisuel / Service des études, des statistiques et de la prospective. 
Explications : sont retenus dans le calcul de l’indicateur les genres dont le CNC souhaite voir le poids relatif augmenter dans la 
production aidée totale. 
 
 
 

Objectif n° 3 (du point de vue du citoyen et du contribuable) : Favoriser l’attractivité du territoire national et 
l’implication des collectivités territoriales. 

Les collectivités territoriales, en particulier les régions, manifestent le souci de contribuer de façon croissante au financement des 
œuvres cinématographiques et audiovisuelles. Cette tendance de fond a conduit le CNC à rénover sa politique conventionnelle 
avec ces collectivités, afin de faire du secteur cinéma-audiovisuel un véritable pôle de développement culturel et économique local. 
Cette politique permet également, par les réseaux qu’elle induit tant auprès des institutions que des collectivités territoriales 
concernées, de diversifier les sources de financement. En ce sens, la convention peut aussi être considérée comme un 
investissement permettant de mobiliser d’autres partenaires. 
Le dispositif mis en place en 2004 pour la production cinématographique, consistant pour l’État à abonder, à hauteur d’un euro, 
deux euros investis par les collectivités territoriales, a été étendu en 2005 à la production audiovisuelle. L’indicateur n° 1 permet de 
mesurer la capacité de ce dispositif à susciter une dynamique forte de financement de la production audiovisuelle par les régions et 
les départements. 
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L’implication croissante des collectivités territoriales dans le financement du secteur audiovisuel participe d’un effort plus général de 
soutien aux tournages sur le territoire français, qui repose sur les aides accordées aux industries techniques françaises. La mise en 
place en 2005 d’un crédit d’impôt a pour objectif de dynamiser cette politique en faveur de la relocalisation des prestations des 
industries techniques en France (indicateur n° 2). Il importe en outre que la part relative de ces dépenses techniques dans le coût 
total de production des œuvres ne décline pas significativement en raison de la progression des coûts artistiques. 
 

Indicateur n° 1 : Impact d’un euro versé par le CNC aux fonds régionaux sur le soutien des collectivités territoriales en 
faveur des programmes audiovisuels 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Part Régions  (a) M€    11 12 14 
Part CNC  (b) M€    4,4 4,5 4 
Effet de levier  (a/b)     2,5 2,7 3,5 

  
 
Source des données : CNC : Direction de l’audiovisuel /. Direction de la création, des territoires et des publics.  
Explications : les règles régissant les fonds régionaux imposent un rapport de 1 € de financement de l’État pour 2 € des 
collectivités territoriales, sous un plafond de 1 million €. L’indicateur mesure l’effort réalisé par les régions au-delà de cette 
obligation réglementaire. Il n’est renseigné qu’à compter de 2005, année de son entrée en vigueur. 

Indicateur n° 2 : Dépenses techniques effectuées en France rapportées au total des dépenses techniques relatives aux 
oeuvres de fiction audiovisuelle 

  2003 2004 2004 2005 2006 2009 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Dépenses techniques en France M€ 131,7  140,5    
Dépenses techniques totales M€ 160,3  162,6    
Rapport % 82  86 87 88 90 

  
 
Source des données : CNC.  
Explications : sont prises en compte les dépenses techniques au sens strict, c’est-à-dire hors salaires des techniciens de la 
production. Il s’agit des postes : décors et costumes, transports, défraiements, régie, moyens techniques, pellicules-laboratoires. 
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Projet annuel de performances : 
Justification des crédits 

 

Éléments transversaux au programme 
 
 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

N° et intitulé de l’action / sous-action Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

01 Production et création audiovisuelles   215.329.000 215.329.000  215.329.000 215.329.000

02 Promotion et vente de programmes 
audiovisuels en France et sur les 
marchés étrangers    4.230.000 4.230.000  4.230.000 4.230.000

03 Soutien aux industries techniques    1.550.000 1.550.000  1.550.000 1.550.000

04 Fonction support    10.661.000 10.661.000  10.661.000 10.661.000

Total  231.770.000 231.770.000  231.770.000 231.770.000

 
 
 

Justification par action 

 

Action n° 01 : Production et création audiovisuelles 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 215.329.000 215.329.000 

Crédits de paiement 215.329.000 215.329.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES D’INTERVENTION 

 Ces crédits de soutien des producteurs et créateurs d’œuvres audiovisuelles sont de trois types : 
-  soutiens automatiques à la production : la diffusion d’œuvres audiovisuelles permet aux producteurs d’obtenir, sous 

certaines conditions, l’ouverture d’un « compte automatique » mobilisable sous forme de « subventions de 
réinvestissement », afin de financer la production de nouvelles œuvres audiovisuelles ; ce soutien s’élève à 166 millions € 
pour 2006, montant qui résulte de l’application d’un barème des estimations de volumes horaires de production dans chacun 
des genres suivants : fiction, documentaire, animation, captation de spectacles vivants. 

-  soutiens sélectifs à la production ; 
-  aides sélectives spécifiques : préparation, aide aux pilotes, etc. 
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Échéancier des crédits de paiement de l’action : 

Soutien automatique à la production audiovisuelle Titre 6 – Transfert 
aux entreprises 

Autorisations d’engagement 215.329.000 

Crédits de paiement 215.329.000 

dont crédits de paiement au titre des engagements nouveaux 215.329.000 

Crédits de paiement à ouvrir après 2006 - 
 
 
 
 

Action n° 02 : Promotion et vente de programmes audiovisuels en France et sur les marchés étrangers 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 4.230.000 4.230.000 

Crédits de paiement 4.230.000 4.230.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES D’INTERVENTION 

 TV France International (TVFI) participe à la promotion de la vente de programme français à l’étranger et agit pour le 
développement des coproductions. 
Le Festival international des programmes audiovisuels (FIPA), association, participe aux actions de valorisation et promotion des 
œuvres audiovisuelles de création. 
 

Bénéficiaires : Nb : Moyenne unitaire : Montant global 

Toutes formes d’entreprises 10 138.500 € 1.385.000 € 

TVFI 1 1.425.000 € 1.425.000 € 

FIPA 1 420.000 € 420.000 € 
 

Échéancier des crédits de paiement de l’action : 

Actions de promotion Titre 6 – Transfert 
aux entreprises 

Autorisations d’engagement 4.230.000 

Crédits de paiement 4.230.000 

dont crédits de paiement au titre des engagements nouveaux 4.230.000 

Crédits de paiement à ouvrir après 2006 - 
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Action n° 03 : Soutien aux industries techniques 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 1.550.000 1.550.000 

Crédits de paiement 1.550.000 1.550.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES D’INTERVENTION 

 La totalité des crédits concernés sont des crédits d’intervention destinés au soutien des industries techniques pour leur 
équipement, leur modernisation, la restructuration et la réalisation de projets industriels à caractère innovant. 
 

Bénéficiaire : Nb : Moyenne unitaire : Montant global :

Entreprises 25 62.000 € 1.550.000 €
 

Échéancier des crédits de paiement de l’action 

Aides à l’investissement 
des industries techniques audiovisuelles 

Titre 6 – Transfert 
aux entreprises 

Autorisations d’engagement 1.550.000 

Crédits de paiement 1.550.000 

dont crédits de paiement au titre des engagements nouveaux 1.550.000 

Crédits de paiement à ouvrir après 2006 - 
 
 
 

 

Action n° 04 : Fonction support 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 10.661.000 10.661.000 

Crédits de paiement 10.661.000 10.661.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 Les crédits de fonctionnement courant de l’action couvrent les charges de gestion relatives aux deux programmes du compte 
pilotés par le CNC. Ils concourent notamment à la couverture des dépenses de fonctionnement courant : matériels et fournitures de 
bureau, dépenses de télécommunications et d’informatique, etc. 
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Échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement 
 
 

 Crédits de paiement 

 

Autorisations 
d'engagement 

demandées pour 2006 
et engagements 

antérieurs 
Demandés pour 2006 À ouvrir après 2006

Incidence des autorisations d’engagement demandées 
pour 2006 231.770.000 231.770.000 0

Incidence des autorisations de programme engagées 
avant 2006 (Estimation*) 0 0

Total pour le programme 231.770.000 231.770.000 0

 * Estimation réalisée sur la base de la nomenclature de l’ordonnance organique de 1959. 
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Programme 713 : 
Soutien à l’expression radiophonique locale 
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 Présentation des crédits du programme et des dépenses fiscales associées 

Présentation par action et titre des crédits demandés pour 2006 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention

Total
pour
2006

Fonds 
 de concours 

attendus en 2006 

01 Soutien à l’expression radiophonique 
locale   23.655.000 23.655.000  

02 Fonction support   95.000 95.000  

Totaux 95.000 23.655.000 23.750.000  

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention

Total
pour
2006

Fonds 
 de concours 

attendus en 2006 

01 Soutien à l’expression radiophonique 
locale   23.655.000 23.655.000  

02 Fonction support   95.000 95.000  

Totaux 95.000 23.655.000 23.750.000  
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Présentation par action et titre des crédits votés pour 2005 (loi de finances initiale) 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 3

Dépenses de 
fonctionnement

Titre 6
Dépenses

d’intervention

Total 
pour 
2005 

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Soutien à l’expression radiophonique 
locale   21.989.500 21.989.500  

02 Fonction support   442.000 442.000  

Totaux 442.000 21.989.500 22.431.500  

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 3

Dépenses de 
fonctionnement

Titre 6
Dépenses 

d’intervention

Total 
pour 
2005 

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Soutien à l’expression radiophonique 
locale   21.989.500 21.989.500  

02 Fonction support   442.000 442.000  

Totaux 442.000 21.989.500 22.431.500  
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Présentation des crédits par titre et catégorie 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées
en 2004

Ouvertes en LFI 
pour 2005

Demandées
pour 2006

Consommés 
en 2004 

Ouverts en LFI 
 pour 2005 

Demandés
pour 2006

       

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 442.000 95.000  442.000 95.000

Dépenses de fonctionnement autres que celles de 
personnel 442.000 95.000  442.000 95.000

Titre 6. Dépenses d’intervention 21.989.500 23.655.000  21.989.500 23.655.000

Transferts aux entreprises 21.989.500 23.655.000  21.989.500 23.655.000

Totaux 22.431.500 23.750.000  22.431.500 23.750.000
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Projet annuel de performances : 
Présentation du programme, des actions, des objectifs et des indicateurs 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2006 

Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

01 Soutien à l’expression radiophonique locale   23.655.000 23.655.000

02 Fonction support   95.000 95.000

Totaux 23.750.000 23.750.000

 

 Répartition par action des autorisations d’engagement demandées pour 2006 

 

Action n°01 (99,60%)

Action n°02 (0,40%)
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Présentation du programme 

Finalités : 
L’aide publique aux radios locales associatives est régie par 
le décret n° 97-1263 du 29 décembre 1997 pris en 
application de l’article 80 de la loi du 30 septembre 1986 
modifiée, relative à la liberté de communication. Dans ce 
cadre, le Fonds de soutien à l’expression radiophonique 
(FSER) est chargé de la gestion de l'aide publique aux radios 
locales associatives accomplissant une mission de 
communication sociale de proximité, lorsque les ressources 
publicitaires de celles-ci sont inférieures à 20 % de leur 
chiffre d'affaires total. Ce sont aujourd’hui près de six cents 
radios associatives qui bénéficient des aides du FSER.  

Mise en œuvre : 
Dans le but de soutenir le secteur radiophonique local 
associatif, garant de l’expression du pluralisme et de la 
communication de proximité, trois types de subventions sont 
attribués : 
- la subvention d'installation : cette aide bénéficie 
uniquement aux radios associatives nouvellement autorisées 
par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. Son montant 
maximal est de 15.250 €. En 2004, quatorze radios en ont 
bénéficié ; 
- la subvention de fonctionnement : cette subvention est 
versée chaque année aux radios remplissant les critères 
d’éligibilité du FSER. Son montant (de 3.900 à 40.000 €) est 
fixé chaque année selon un barème proposé par la 
commission, en fonction des produits d’exploitation courante 
des radios. En 2004, cinq cent quatre-vingt-quatre radios ont 
obtenu une telle subvention. En outre, sur proposition de la 

commission, le ministre peut majorer la subvention, dans la 
limite de 60 % de son montant, en fonction des efforts faits 
par la radio en matière de formation professionnelle, 
d’actions éducatives et culturelles, de projet radiophonique 
collectif, de diversification de ses ressources, de 
communication sociale de proximité et d'intégration. En 
2004, trois cent soixante-dix radios, soit  63,3 % des 
associations ayant perçu la subvention de fonctionnement, 
ont vu leur subvention majorée, entre 10 et 60 % ; 
- l’aide à l’équipement : mise en place en 1998, cette aide a 
pour but de contribuer au financement du renouvellement du 
matériel des radios éligibles au FSER. Le fonds finance ces 
investissements à hauteur de 50 %, pour un montant d'aide 
plafonné à 15.250 €. L’aide peut être attribuée tous les cinq 
ans aux radios qui en font la demande. Elle est versée en 
deux tranches : la première, représentant 60 % de l’aide, sur 
présentation du devis, la deuxième, soit 40 %, sur 
présentation de la facture attestant de la réalisation de 
l’investissement. En 2004, soixante-dix-huit radios ont 
bénéficié de la première tranche de l’aide. 

Au regard des différentes subventions distribuées, l’objectif 
poursuivi dans le cadre du programme de soutien à 
l’expression radiophonique locale est de contribuer à la 
pérennité d’un secteur radiophonique de proximité non 
concurrentiel qui participe au pluralisme, à l’équilibre du 
paysage radiophonique français et au maintien du lien social. 
 

 
 

Présentation des actions 

 

Action n° 01 : Soutien à l’expression radiophonique locale 

Cette action constitue la quasi-totalité du périmètre du 
programme. La présentation en est faite sous le titre 
« Présentation du programme ». 

 

 
 

Action n° 02 : Fonction support 

Cette action correspond aux dépenses de fonctionnement du 
FSER, principalement les remboursements des frais de 
déplacement des membres de la commission consultative 
chargée, à l’issue de ses délibérations, de proposer, au 

ministre chargé de la communication, l’attribution des 
subventions. 
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Projet annuel de performances : 
Justification des crédits 

 

Éléments transversaux au programme 
 
 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

N° et intitulé de l’action / sous-action Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

01 Soutien à l’expression 
radiophonique locale   23.655.000 23.655.000  23.655.000 23.655.000

02 Fonction support   95.000 95.000  95.000 95.000

Total 23.750.000 23.750.000  23.750.000 23.750.000

 
 
 

Justification par action 

 

Action n° 01 : Soutien à l’expression radiophonique locale 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 23.655.000 23.655.000 

Crédits de paiement 23.655.000 23.655.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES D’INTERVENTION 

 Depuis sa création, en 1984, le FSER a permis la consolidation d’un secteur associatif radiophonique unique en Europe par son 
ampleur et sa diversité. Laïques ou confessionnelles, scolaires ou universitaires, liées à une collectivité locale ou d’expression 
alternative, communautaires ou spécialisées, les radios associatives non commerciales de catégorie A répondent, par leur 
programmation et leur action concrète, au rôle de média de proximité que le législateur a souhaité leur confier dès la libéralisation 
des fréquences radiophoniques. Leur diversité est le meilleur garant de l’expression du pluralisme à l’échelle d’une région, d’un 
département ou même de quelques communes. 
Ainsi, au 31 décembre 2004, on comptait, en France métropolitaine, cinq cent quarante-cinq radios de catégorie A autorisées à titre 
permanent (soit 50,9 % des autorisations délivrées à des opérateurs privés), pour un total de huit cent soixante-quatorze 
fréquences (24,7 % du parc) ; dans les départements et collectivités d’outre-mer, étaient autorisées à titre permanent cent 
cinquante-deux radios associatives (soit 79 % des radios privées) détenant au total trois cent douze fréquences (62 % du parc) 
[source : Conseil supérieur de l’audiovisuel]. 
Sans l’aide financière du FSER, la plupart des radios associatives n’auraient pas les moyens d’assurer la poursuite de leur activité. 
En effet, en 2004, près de 86 % des radios associatives autorisées ont sollicité l’aide du FSER et, parmi celles-ci, 96 % ont 
effectivement touché les subventions proposées, qui représentent, en moyenne, plus d’un tiers de leurs ressources. 
L’origine des recettes des radios est très variable : 
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1. Les différentes aides du fonds (subvention d’installation, subvention de fonctionnement, aide à l’équipement) représentent en 
moyenne plus d’un tiers de leurs ressources (plus de 50 % du budget pour 40 % des radios et, pour 15 % d’entre elles, jusqu’à 
70 % et plus de leurs ressources). Les recettes publicitaires ne jouent guère de rôle que pour une soixantaine de radios pour 
lesquelles elles dépassent 10 % de leur chiffre d’affaires. 
2. Les autres ressources dont bénéficient les radios de catégorie A proviennent des aides à l’emploi versées pour le compte de 
l’État par le CNASEA (principal bailleur public après le FSER), du Fonds d’action et de soutien pour l’intégration et la lutte contre 
les discriminations (FASILD), des subventions des collectivités locales, du produit de certaines activités radiophoniques ou non 
radiophoniques, des cotisations et des dons. La part des dons des communautés ou institutions religieuses est parfois considérable 
pour les radios confessionnelles.  
Le FSER est donc vital pour la pérennité des radios associatives. 
Le financement du fonds par un prélèvement fiscal sur les ressources commerciales des autres médias audiovisuels (régies des 
radios et télévisions) répond à une logique de redistribution des produits du marché publicitaire auquel les radios associatives n’ont 
que très peu accès pour le financement de leur activité, du fait de la limitation par la loi de la part de leurs recettes publicitaires à 
20 % de leurs recettes totales. De fait, cette quasi-exclusion des radios associatives du marché publicitaire garantit aux médias 
commerciaux l’absence de concurrence des radios associatives auprès de leurs annonceurs nationaux ou locaux. 
 
 
 
 
 

Action n° 02 : Fonction support 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 95.000 95.000 

Crédits de paiement 95.000 95.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 Un arrêté du 22 décembre 2004, applicable en 2006, a fixé à 0,4 % du montant des crédits d’intervention du FSER le montant des 
frais de fonctionnement attachés à cette intervention, ce qui en explique la réduction par rapport à 2005. 
Les frais de déplacement des membres de la commission qui délibère sur les demandes d’aides instruites pas les services de la 
Direction du développement des médias sont pris en charge par le FSER. Cette commission comprend onze membres, qui 
viennent siéger deux fois par mois, d’avril à janvier. Parmi eux, quatre représentants des radios associatives viennent de province ;  
leurs frais de déplacement et de séjour sont pris en charge, sur justificatif, selon le droit commun des remboursements de frais 
dans l’administration. 
Par ailleurs, les dépenses de fonctionnement peuvent couvrir des frais d’études ou de fournitures courantes. 
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Échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement 
 
 

 Crédits de paiement 

 

Autorisations 
d'engagement 

demandées pour 2006 
et engagements 

antérieurs 
Demandés pour 2006 À ouvrir après 2006

Incidence des autorisations d’engagement demandées 
pour 2006 23.750.000 23.750.000 0

Incidence des autorisations de programme engagées 
avant 2006 (Estimation*) 0 0

Total pour le programme 23.750.000 23.750.000 0

 * Estimation réalisée sur la base de la nomenclature de l’ordonnance organique de 1959. 
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CONTRÔLE ET SANCTION AUTOMATISÉS DES INFRACTIONS AU CODE DE LA 
ROUTE 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Projet de loi de finances pour 2006 : article portant création du compte nouveau. 
 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte d’affectation spéciale retrace principalement : 
- en recettes : une partie du produit des amendes infligées en raison d’infractions au code de la route et perçues par la voie de 
systèmes automatisés de contrôle-sanction ; 
- en dépenses : 
- les investissements et les coûts induits par l’installation des appareils de contrôle-sanction automatisé ; 
- le financement du dispositif « Permis de conduire à un euro », instauré en faveur des jeunes ; 
- le financement de la modernisation du Fichier national du permis de conduire. 
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Équilibre du compte, évaluation et justification des recettes 
et récapitulations des crédits 

Équilibre du compte pour 2006 
 

  Recettes Crédits Solde 
Autorisations d’engagement 

Programme Ministre intéressé 
Crédits de paiement 

140.000.000  Contrôle et sanction automatisés des 
infractions au code de la route 

Ministre des transports, de 
l’équipement, du tourisme et de la mer 140.000.000 

    
Total des autorisations d’engagement   140.000.000  

Totaux  140.000.000 140.000.000 0

(+ : excédent ;   - : charge) 
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Évaluation et justification des recettes, par ligne 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 
    

 01 Amendes perçues par la voie du système de contrôle-sanction automatisé  140.000.000
 02 Recettes diverses ou accidentelles  
     

Totaux  140.000.000
 
 
 Justification des recettes affectées : 
Le produit, perçu par la voie des systèmes automatisés fixes de contrôle-sanction, des amendes résultant des infractions au code 
la route, est affecté, à hauteur de 60 %, dans la limite de 140 millions €, au compte « Contrôle et sanction automatisés des 
infractions au code la route », pour le financement des dépenses du programme du même nom inscrit à ce compte. 
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Récapitulation des crédits par programme et action 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéros et intitulés du programme et de l’action Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés 
 pour 2006 

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 751 Contrôle et sanction automatisés des 
infractions au code de la route 140.000.000  140.000.000 

 01 Radars 120.000.000  120.000.000 

 02 Aide au financement du permis de conduire 
des jeunes 11.000.000  11.000.000 

 03 Fichier national du permis de conduire 9.000.000  9.000.000 
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Récapitulation des crédits par programme et titre 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé du programme / Titre Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés
 pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 751 Contrôle et sanction automatisés des 
infractions au code de la route 140.000.000  140.000.000

  Titre 3. Dépenses de fonctionnement 50.000.000  50.000.000

  Titre 5. Dépenses d’investissement 79.000.000  79.000.000

  Titre 6. Dépenses d’intervention 11.000.000  11.000.000
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 Présentation des crédits du programme et des dépenses fiscales associées 

Présentation par action et titre des crédits demandés pour 2006 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement

Titre 6
Dépenses 

d’intervention

Total 
pour 
2006 

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Radars   50.000.000 70.000.000 120.000.000 

02 Aide au financement du permis de 
conduire des jeunes   11.000.000 11.000.000 

03 Fichier national du permis de conduire   9.000.000 9.000.000 

Totaux 50.000.000 79.000.000 11.000.000 140.000.000 

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement

Titre 6
Dépenses 

d’intervention

Total 
pour 
2006 

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Radars   50.000.000 70.000.000 120.000.000 

02 Aide au financement du permis de 
conduire des jeunes   11.000.000 11.000.000 

03 Fichier national du permis de conduire   9.000.000 9.000.000 

Totaux 50.000.000 79.000.000 11.000.000 140.000.000 
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Présentation par action et titre des crédits votés pour 2005 (loi de finances initiale) 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Prévisions

de fonds de 
concours 2005

01 Radars   

02 Aide au financement du permis de 
conduire des jeunes   

03 Fichier national du permis de conduire  

Total 

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Prévisions

de fonds de 
concours 2005

01 Radars   

02 Aide au financement du permis de 
conduire des jeunes   

03 Fichier national du permis de conduire  

Total 
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Présentation des crédits par titre et catégorie 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées
en 2004

Ouvertes en LFI 
pour 2005

Demandées
pour 2006

Consommés 
en 2004 

Ouverts en LFI 
 pour 2005 

Demandés
pour 2006

       

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 50.000.000   50.000.000

Dépenses de fonctionnement autres que celles de 
personnel 50.000.000   50.000.000

Titre 5. Dépenses d’investissement 79.000.000   79.000.000

Dépenses pour immobilisations corporelles de l’Etat 70.000.000   70.000.000

Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’Etat 9.000.000   9.000.000

Titre 6. Dépenses d’intervention 11.000.000   11.000.000

Transferts aux ménages 11.000.000   11.000.000

Totaux 140.000.000   140.000.000
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Projet annuel de performances : 
Présentation du programme, des actions, des objectifs et des indicateurs 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2006 

Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

01 Radars   120.000.000 120.000.000

02 Aide au financement du permis de conduire des jeunes   11.000.000 11.000.000

03 Fichier national du permis de conduire   9.000.000 9.000.000

Totaux 140.000.000 140.000.000

 

 Répartition par action des autorisations d’engagement demandées pour 2006 

 

Action n°01 (85,71%)

Action n°02 (7,86%)

Action n°03 (6,43%)
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Présentation du programme 

Finalités : 
Ce programme a pour but de conforter le respect du code de 
la route en influençant le comportement des usagers par la 
poursuite du déploiement du contrôle-sanction automatisé et 
par la mise en place d’un dispositif d’aide aux jeunes pour 
l’obtention du permis de conduire. 
D’ores et déjà, on peut affirmer que le système du contrôle 
automatisé a fait ses preuves et qu’il est à l’origine de la forte 
baisse des vitesses enregistrées depuis deux ans (environ 
-10 %). Ses résultats sur l’accidentalité sont spectaculaires. 
Dans les zones accidentogènes couvertes par les radars, les 
accidents ont été quasiment éradiqués (-86%). Et l’incidence 
de la baisse des vitesses sur la diminution du nombre et de 
la gravité des accidents est clairement établie ; pour 2003, 
plus de 40 % des vies humaine épargnées peuvent être 
directement attribués à la diminution des vitesses. 
L’installation du contrôle automatique, symbole de la 
nouvelle politique de sécurité routière, est à l’origine de la 
profonde modification des comportements observés sur la 
route. 

L’objet du compte spécial est d’affecter une partie des 
recettes des amendes résultant des contrôles automatisés à 
des actions ciblées pour :  
- conforter le dispositif du contrôle automatisé et poursuivre 
son développement ; 
- aider les jeunes à accéder au permis de conduire ; 
- moderniser le fichier national du permis de conduire. 

Pilotage et acteurs : 
Les actions « Radars » et « Aide au financement du permis 
de conduire des jeunes » sont placées sous la responsabilité 
du ministre des Transports, tandis que l’action « Fichier 
national du permis de conduire » relève de celle du ministre 
de l’Intérieur, dans le cadre d’une délégation de gestion. 
Le responsable du programme est le délégué interministériel 
à la sécurité routière (DISR), soit le Directeur de la sécurité 
et de la circulation routières, lequel s’appuie sur la Direction 
du programme interministériel du contrôle automatisé 
(DPICA) pour ce qui concerne l’action « Radars ». 
 

 
 

Présentation des actions 

 
 

 
 

Action n° 01 : Radars 

Cette action vise à faire progresser la sécurité sur les routes, 
en suscitant une modification profonde des comportements 
routiers des automobilistes et en faisant baisser la 
délinquance routière. 
Elle a pour effet d’amener les conducteurs à respecter les 
règles du code de la route, étant donné la menace d’une  
plus grande probabilité du contrôle et d’une sanction plus 
rapide et systématique. Elle doit également permettre aux 
forces de l’ordre d’être plus disponibles pour le contrôle 
d’autres infractions que celles relatives, principalement, à la 
vitesse. 

Si le système de contrôle automatisé vise en priorité les 
excès de vitesse, il concerne également (loi du 12 juin 2003, 
de renforcement de la lutte contre la violence routière) les 
infractions relatives au non-respect des distances, des 
signaux d’arrêt et des voies réservées. 
Le dispositif comprendra, à la fin 2005, mille radars fixes ou 
mobiles, raccordés au centre national de traitement de 
Rennes. Cinq cents nouveaux radars sont programmés 
en 2006. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 02 : Aide au financement du permis de conduire des jeunes 

Un effort particulier est consenti par l’État afin de favoriser 
l’accès des jeunes de seize à vingt-cinq ans au permis de 
conduire, grâce à la mise en place du permis à un euro par 
jour, en partenariat avec les banques et les écoles de 
conduite. 

Ce dispositif de prêt (800, 1.000 ou 1.200 €), sera mis en 
place en septembre 2005. Concernant les jeunes désignés 
plus haut, le prêt sera accordé par un organisme bancaire ou 
de crédit, partenaire du dispositif, qui prélèvera 30 € par mois 
jusqu’au remboursement du montant emprunté. Les intérêts 
seront pris en charge par l’État. 
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Action n° 03 : Fichier national du permis de conduire 

 
Les données du système automatisé de contrôle des 
infractions au code de la route sont transmises au Fichier 

national du permis de conduire (FNPC) ; ce fichier gère les 
retraits de points. 
 
 

 
  

Objectifs et indicateurs 

Le Gouvernement a décidé d’automatiser le contrôle de certaines infractions au code de la route, dans le but de faire 
progresser la sécurité des usagers de la route ; cette progression sera obtenue grâce au respect, par les automobilistes, des 
règles du code de la route. 
Aussi deux objectifs sont poursuivis par le programme : 
- assurer l’efficacité du système de contrôle-sanction, en termes de respect des règles du code de la route et en termes de 
gestion ; 
- faciliter le financement du permis de conduire, pour les jeunes ayant entre seize et vingt-cinq ans. 
 
 
 

Objectif n° 1 (du point de vue du citoyen et de l’usager) : Assurer l’efficacité du système de contrôle-sanction, en 
termes de respect des règles du code de la route et en termes de gestion. 

 

 

Indicateur n° 1 : Évolution des vitesses moyennes 

  2003 2004 2004 2005 2006 2006 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 Km/h 86,8  85 84 83 83 

 
Source des données : Observatoire national interministériel de sécurité routière. 
Précisions méthodologiques : les données sont celles de la vitesse moyenne constatée, de jour et de nuit, sur l’ensemble du 
réseau routier (autoroutes, routes nationales, routes départementales, voies urbaines) ; le niveau de vitesse moyen constaté 
résulte de 200 000 mesures opérées chaque année, à partir de 362 points d’observation différents. 
 
 

Indicateur n° 2 : Pourcentage d’avis de contravention envoyés par rapport au nombre d’infractions relevées par les flashs 
des radars 

  2003 2004 2004 2005 2006 2010 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 %   47,9 50 60 80 
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Source des données : Centre national de traitement. 
Précisions méthodologiques : il s’agit de l’écart entre le nombre d’infractions détectées par les flashs émis par les radars et le 
nombre d’avis de contravention envoyés aux contrevenants. Cet écart est aujourd’hui relativement important ; il est essentiellement 
dû à des difficultés d’identification du titulaire du certificat d’immatriculation (environ 50 %). S’ajoutent d’autres facteurs, tels que la 
qualité des photos et la lecture des plaques. Les processus de traitement font l’objet de constantes améliorations, afin de diminuer 
cet écart. Les véhicules immatriculés à l’étranger représentent par ailleurs plus de la moitié de cet écart. Ce problème, qui ne peut 
être réglé que par des accords bilatéraux entre États,  fait actuellement l’objet d’études et de concertation au niveau européen. 
 
 
 

Indicateur n° 3 : Coût moyen de la gestion d’un radar 

  2003 2004 2004 2005 2006 2006 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 M€ 0,24  0,31 0,25 0,12 0,12 

 
Source des données : Centre national de traitement. 
Précisions méthodologiques : le calcul porte sur une période de réalisation du marché d’acquisition, d’installation, d’exploitation 
et de maintenance des radars fixes et mobiles qui s’étend du 25 mai 2004 au 25 mai 2007. 
Ce calcul reflète une tendance. Les radars sont mis en service progressivement depuis novembre 2003. 
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Projet annuel de performances : 
Justification des crédits 

 

Éléments transversaux au programme 
 
 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

N° et intitulé de l’action / sous-action Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

01 Radars   120.000.000 120.000.000  120.000.000 120.000.000

02 Aide au financement du permis de 
conduire des jeunes   11.000.000 11.000.000  11.000.000 11.000.000

03 Fichier national du permis de 
conduire   9.000.000 9.000.000  9.000.000 9.000.000

Total 140.000.000 140.000.000  140.000.000 140.000.000

 
 
 

Justification par action 

 

Action n° 01 : Radars 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 120.000.000 120.000.000 

Crédits de paiement 120.000.000 120.000.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 Le montant des crédits demandés au titre de ces dépenses est de 50 millions €. 
FONCTIONNEMENT COURANT 

Fonctionnement des 1 500 radars : 
- « Marché des 500 » : la part de fonctionnement représente, en première estimation, 8 millions €. 
- « Marché des 1000 » : les montants indiqués ci-dessous, par ligne, sont évalués en fonction du bordereau des prix du marché 
d’acquisition et de maintenance de 1000 radars. Les dépenses consacrées au centre d’appel ont été calculées sur une moyenne 
mensuelle de 20.000 € qui correspond à la charge évaluée lorsque les 1000 radars seront installés ; actuellement, avec 450 radars, 
la facturation mensuelle s’établit à 12.000 €. 
Affranchissement : 
Pour l’affranchissement et le routage, la connaissance des diverses lignes du bordereau des prix pour l’exercice 2004 a permis 
d’établir des projections fiables pour l’année 2006. En ce qui concerne le recouvrement des amendes et le nombre d’amendes 
forfaitaires majorées escomptées, les chiffres fournis par la Comptabilité publique ont servi de référence. 
Compte tenu du nombre d’avis de contraventions (ACO) émis depuis l’origine du système, constaté par la Direction du programme 
interministériel à la sécurité routière (DPICA), et de l’évolution du nombre de radars implantés, l’hypothèse de vingt millions d’ACO 
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a été retenu pour 2006. En moyenne, compte tenu de tous les recours et modalités de réclamation possibles, on estime qu’un ACO 
coûte en affranchissement et routage 1,6 à 1,8 €. 
Vandalisme : 
Le poste vandalisme devrait être proportionnel au nombre de radars installés fin 2006. Le coût moyen est estimé sur la base d’une 
moyenne entre les actes les moins graves (bris de vitre, tags) et l’acte le plus grave (destruction complète de la cabine). À ces frais 
s’ajoutent des dépenses de balisage, variables selon le type de voie concernée. Des études sont menées pour la sécurisation des 
radars, outre les instructions du ministère de la justice relatives à la répression des actes de vandalisme. 

Récapitulation : 
Objet : Quantités : Coût unitaire (en €) : Coût total (en €) : 

« Marché des 500 » 500 radars 16.000 8.000.000 
Maintenance 1.000 radars 3.200 3.200.000 

Affranchissement 20.000.000 d’ACO 1,6 à 1,8 33.300.000 
Vandalisme 180 à 220 radars 22.500 4.500.000 

 
INFORMATIQUE 

Des développements informatiques du système sont prévus, afin de le rendre compatible avec les différentes administrations 
partenaires du projet, de parfaire l’automatisation des tâches, d’améliorer la qualité des données transférées du Centre national de 
traitement (CNT) vers le Fichier national du permis de conduire (FNPC) et de faciliter la transmission des dossiers d’infraction aux 
différentes juridictions. 
 
 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

 Le montant des crédits demandés à ce titre est de 70 millions €. 
Achat de radars : 
Lors du dernier comité interministériel à la sécurité routière (CISR), il a été décidé la passation d’un marché portant sur une 
nouvelle tranche de 500 radars automatiques (fixes et embarqués). L’hypothèse de travail est celle de 300 radars fixes, au coût 
moyen de 100.000 € l’unité (comprenant le matériel, le génie civil et les branchements) et de 200 radars embarqués, au coût 
moyen par appareil de 77.000 € (comprenant l’achat du matériel, radar et station de transfert, sa pose et les travaux de carrosserie 
sur les véhicules). 

Objet : Nombre : Coût unitaire (en €) : Coût total (en €) : 
Radars fixes 300 100.000 30.000.000 

Radars embarqués 200 77.000 15.400.000 
TOTAL 45.400.000 

Avenant au « marché des 1000 » : 
Il s’agit de nouveaux développements informatiques permettant l’intégration des cinq cents nouveaux radars dans le dispositif. Les 
estimations ont été fixées à  partir du bordereau des prix du marché en cours d’exécution : 

Développement informatique : Référence au
bordereau des prix : Estimation (en €) : 

Raccordement J1 et J5 5.000.000 
Mise en compatibilité 
des 500 radars 
avec le système existant J3

 
 

4.000.000 
Matériel  P1 à P5 1.250.000 
Extension des locaux 1.750.000 
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Action n° 02 : Aide au financement du permis de conduire des jeunes 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 11.000.000 11.000.000 

Crédits de paiement 11.000.000 11.000.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES D’INTERVENTION 

 Le montant des crédits demandés au titre de ces dépenses est de 11 millions €. 
Le « permis à un euro par jour » permet aux jeunes de seize à vingt-cinq ans d’étaler le coût de leur formation à la conduite sur 
plusieurs mois. Il s’agit d’un prêt à taux zéro accordé sans conditions de ressources, l’État prenant en charge les frais financiers en 
payant directement les intérêts aux banques. 
Trois montants de prêt sont proposés : 800, 1.000 et 1.200 €. 
Le taux d’intérêt établi par l’État est de 4,13 %. Le montant des intérêts à rembourser aux banques peut-être évalué en moyenne à 
60 € par dossier. 
Plus de 160 000 jeunes seraient susceptibles de s'inscrire en 2006 dans ce dispositif, sur une classe de 700 000 jeunes 
susceptible de passer le permis de conduire chaque année à venir. 

Permis à 1€ par jour (récapitulation) : 

 Nombre de 
bénéficiaires 

Montant d’intérêts 
par dossier (en €) Coût total (en €) 

Hypothèse > 160.000 60 10.000.000 
 
 
 
 
 

Action n° 03 : Fichier national du permis de conduire 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 9.000.000 9.000.000 

Crédits de paiement 9.000.000 9.000.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

 Le montant des crédits demandés au titre de ces dépenses est de 9 millions €. 
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Échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement 
 
 

 Crédits de paiement 

 

Autorisations 
d'engagement 

demandées pour 2006 
et engagements 

antérieurs 
Demandés pour 2006 À ouvrir après 2006

Incidence des autorisations d’engagement demandées 
pour 2006 140.000.000 140.000.000 0

Incidence des autorisations de programme engagées 
avant 2006 (Estimation*) 0 0

Total pour le programme 140.000.000 140.000.000 0

 * Estimation réalisée sur la base de la nomenclature de l’ordonnance organique de 1959. 
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DÉVELOPPEMENT AGRICOLE ET RURAL 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Projet de loi de finances pour 2006 : article portant création du compte nouveau. 
 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte d’affectation spéciale retrace : 
- en recettes : une fraction, égale à 85 %, du produit sur la taxe sur le chiffre d’affaires des exploitants agricoles prévue à 
l’article 302 bis MB du code général des impôts ; 
- en dépenses : les opérations relatives au développement agricole et rural. 
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Équilibre du compte, évaluation et justification des recettes 
et récapitulations des crédits 

Équilibre du compte pour 2006 
 

  Recettes Crédits Solde 
Autorisations d’engagement 

Programme Ministre intéressé 
Crédits de paiement 

135.460.000  Développement agricole et rural Ministre de l’agriculture et de la pêche 
110.900.000 

    
Total des autorisations d’engagement   135.460.000  

Totaux  135.460.000 110.900.000 +24.560.000

(+ : excédent ;   - : charge) 
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Évaluation et justification des recettes, par ligne 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 
    

 01 Taxe sur le chiffre d’affaires des exploitations agricoles  96.000.000
 02 Produits résultant de la liquidation de l’Agence de développement agricole et rural  39.460.000
     

Totaux  135.460.000
 
 
 Justifications des recettes affectées à la section : 
La taxe due par les agriculteurs au titre de l’article 302 bis MB du code général des impôts, ainsi que la trésorerie constatée à la 
clôture de l’Agence de développement agricole et rural (ADAR), sont inscrits en recettes du compte d’affectation spéciale 
« Développement agricole et rural », au sein duquel s’inscrivent les dépenses du programme du même nom. 
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Récapitulation des crédits par programme et action 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéros et intitulés du programme et de l’action Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés 
 pour 2006 

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 775 Développement agricole et rural 135.460.000  110.900.000 

 01 Développement agricole et rural 134.960.000  110.400.000 

 02 Fonction support 500.000  500.000 
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Récapitulation des crédits par programme et titre 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé du programme / Titre Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés
 pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 775 Développement agricole et rural 135.460.000  110.900.000

  Titre 3. Dépenses de fonctionnement 500.000  500.000

  Titre 6. Dépenses d’intervention 134.960.000  110.400.000
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Programme 775 : 
Développement agricole et rural 
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 Présentation des crédits du programme et des dépenses fiscales associées 

Présentation par action et titre des crédits demandés pour 2006 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention

Total
pour
2006

Fonds 
 de concours 

attendus en 2006 

01 Développement agricole et rural   134.960.000 134.960.000  

01-01  Développement agricole et rural, hors 
engagements de l’Agence de 
développement agricole et rural   95.500.000 95.500.000  

01-02  Développement agricole et rural : 
reprise des engagements de l’Agence 
de développement agricole et rural   39.460.000 39.460.000  

02 Fonction support   500.000 500.000  

Totaux 500.000 134.960.000 135.460.000  

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention

Total
pour
2006

Fonds 
 de concours 

attendus en 2006 

01 Développement agricole et rural   110.400.000 110.400.000  

01-01  Développement agricole et rural, hors 
engagements de l’Agence de 
développement agricole et rural   76.400.000 76.400.000  

01-02  Développement agricole et rural : 
reprise des engagements de l’Agence 
de développement agricole et rural   34.000.000 34.000.000  

02 Fonction support   500.000 500.000  

Totaux 500.000 110.400.000 110.900.000  
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Présentation par action et titre des crédits votés pour 2005 (loi de finances initiale) 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Prévisions

de fonds de 
concours 2005

01 Développement agricole et rural   

02 Fonction support   

Total 

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Prévisions

de fonds de 
concours 2005

01 Développement agricole et rural   

02 Fonction support   

Total 
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Présentation des crédits par titre et catégorie 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées
en 2004

Ouvertes en LFI 
pour 2005

Demandées
pour 2006

Consommés 
en 2004 

Ouverts en LFI 
 pour 2005 

Demandés
pour 2006

       

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 500.000   500.000

Dépenses de fonctionnement autres que celles de 
personnel 500.000   500.000

Titre 6. Dépenses d’intervention 134.960.000   110.400.000

Transferts aux autres collectivités 134.960.000   110.400.000

Totaux 135.460.000   110.900.000
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Projet annuel de performances : 
Présentation du programme, des actions, des objectifs et des indicateurs 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2006 

Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

01 Développement agricole et rural   134.960.000 110.400.000

02 Fonction support   500.000 500.000

Totaux 135.460.000 110.900.000

 

 Répartition par action des autorisations d’engagement demandées pour 2006 

 

Action n°01 (99,63%)

Action n°02 (0,37%)
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Présentation du programme 

Finalités : 
Le compte d’affectation spéciale « Développement agricole 
et rural » et le programme du même nom qui s’y trouve 
inscrit concourent au financement du développement 
agricole et rural. Ils remplacent à ce titre l’Agence de 
développement agricole et rural (ADAR), établissement 
public dont la suppression est proposée dans le cadre du 
projet de loi de finances pour 2006. 
La réforme du développement agricole et rural, rendue 
nécessaire par les évolutions notables intervenues dans les 
domaines économique, environnemental et social, a été 
engagée à la fin de l’année 2002. La complexité et 
l'interdépendance des nouveaux défis que doivent relever les 
acteurs du secteur de l'agriculture (évolution de la PAC, 
ouverture des marchés, évolution de la demande des 
consommateurs en matière de qualité, de sécurité sanitaire 
et de prix, et évolution des mentalités pour ce qui concerne 
le développement durable et la gestion des milieux et des 
ressources) sous-tendent les orientations prioritaires à 
donner au développement agricole et rural. Ils rendent 
nécessaire un effort accru d'innovation pour un renforcement 
de la compétitivité indispensable au maintien d'un tissu 
d'exploitations et d'entreprises viables, dans des contextes 
de plus en plus exigeants. Cet effort suppose une adaptation 
du système français de développement agricole et rural, 
associant les partenaires publics et privés de la recherche et 
de l'innovation dans les domaines de la production agricole 
et des services environnementaux et territoriaux. 

 

Pilotage et acteurs : 
Le ministre de l’agriculture arrête annuellement la répartition 
des crédits entre les différentes interventions, ainsi que les 
projets soumis à appels d’offre. 
Pour le contrôle de l’utilisation des crédits attribués, le 
ministre de l’agriculture peut s’appuyer sur les corps 
d’inspection des ministères des finances et de l’agriculture. 
Des évaluations de l’efficience de ces crédits au regard des 
politiques publiques poursuivies peuvent être confiées au 
Comité national d’évaluation de la recherche. 
Le ministre consulte également : 
- le Conseil supérieur d'orientation et de coordination de 
l'économie agricole et alimentaire ; 
- le Comité scientifique du développement agricole et rural 
présidé par le ministre ou son représentant ; ce comité 
donne un avis sur les programmes de développement 
agricole et rural, sur leurs orientations et les conditions de 
leur mise en œuvre, sur la cohérence entre les contrats 
d’objectifs des réseaux et la politique de développement 
agricole et rural, ainsi que sur la faisabilité et la qualité 
scientifique des projets présentés ; sa composition est fixée 
par arrêté du ministre ; 
- les services du ministère qui élaborent la politique de 
développement agricole et rural et contrôlent la pertinence 
des projets au regard des orientations définies. 

Structuration en actions : 
L’ensemble des interventions se trouve inscrit sous l’action 
n° 1, dont l’intitulé est identique à celui du programme. La 
seconde action, intitulée « Fonction support », retrace les 
moyens de fonctionnement. 
 

 
 

Présentation des actions 

 

Action n° 01 : Développement agricole et rural 

La nature et les modalités d’élaboration de l’action sont 
définies dans les parties législative et réglementaire du 
livre VIII du code rural. 
Les priorités nationales dans le domaine du développement 
agricole et rural sont ainsi définies : 
- maîtriser les risques et les opportunités d’un marché plus 
ouvert ; 

- privilégier le développement rural ; 
- améliorer les conditions d’exercice de l’activité agricole ; 
- insérer l’agriculture dans la diversité des territoires ruraux ; 
- promouvoir un nouveau développement. 
L’action est subdivisée en deux sous-actions, de façon à 
retracer à part les engagements de l’ex-ADAR. 
 

 
  

Objectifs et indicateurs 

Afin d’accompagner l’évolution des exploitations agricoles vers le développement durable (viabilité économique, responsabilité 
environnementale, insertion territoriale), le ministère de l’agriculture mène une politique d’orientation et de soutien des structures 
chargées du conseil et de l’appui technique aux agriculteurs (réseaux des chambres d’agriculture et des instituts techniques, 
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principalement) , lesquels sont confrontés aux risques et opportunités du marché et du développement durable, à l’évolution de leur 
activité et aux enjeux territoriaux. 
Les principales missions d’intérêt général de ces réseaux sont les suivantes : 
- pour les instituts et centres techniques (ICT) : la production de référentiels et de données techniques mobilisables pour 
l’innovation ; les ICT constituent le maillon du développement entre la recherche d’amont et les agriculteurs ; 
- pour les chambres d’agriculture : la diffusion, auprès des agriculteurs, des connaissances élaborées notamment par les ICT, afin 
de permettre, sur le terrain, la mise en œuvre du progrès technique et des innovations ; ceci passe en particulier par des liens avec 
les ICT et par la formation et la qualification des conseillers. 
La mise en œuvre des actions de développement agricole et rural accompagne les structures chargées du conseil, de la 
vulgarisation auprès des agriculteurs (essentiellement chambres d’agriculture et ICT) ; cette nécessaire adaptation vise 
prioritairement à : 
- la maîtrise des risques et des opportunités d’un marché plus ouvert (maîtrise des coûts, augmentation de la valeur ajoutée, 
protection des plants et animaux, organisation collective, etc.) ; 
- le développement durable (travaux sur les systèmes de production et itinéraires techniques, démarches et outils de pilotage des 
exploitations, évaluation et évolution des pratiques) ; 
- l’amélioration des conditions d’exercice de l’activité agricole (transmission et installation, amélioration du temps et des conditions 
de travail, mise aux normes, coopération internationale) ; 
- l’insertion de l’agriculture dans la diversité des territoires ruraux (groupes de développement, projets de territoire, chartes locales, 
etc.) ; 
- la promotion d’un nouveau développement (appels à projets rassemblant des organismes techniques spécialisés et des 
organismes à vocation territoriale, innovation dans les méthodes de développement, etc.). 
 

Objectif n° 1 (du point de vue du citoyen) : Orienter les structures chargées du conseil vers l’adaptation des 
agriculteurs aux risques et opportunités d’un marché plus ouvert, vers les exigences du développement 
durable et vers les enjeux du développement territorial. 

 

Indicateur n° 1 : Nombre d’exploitations engagées dans une démarche d’agriculture durable 

  2003 2004 2004 2005 2006 2006 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 Nombre 58 377     62 000 

 
Sources des données : données des services déconcentrés et du CNASEA, agrégées par la DPEI et la DGFAR / Enquête sur la 
structure des exploitations agricoles (SCEES). 
Explication sur la construction de l’indicateur : le nombre d’exploitations engagées dans une démarche de développement 
durable intègre les exploitations en agriculture biologique (converties et en phase de conversion), les exploitations ayant signé un 
contrat territorial d’exploitation (CTE), celles ayant signé un contrat d’agriculture durable (CAD) et celles engagées dans une 
démarche d’agriculture raisonnée. 

Indicateur n° 2 : Nombre d’agents de développement qualifiés rapporté au nombre total d’agents de développement des 
chambres d’agriculture et des instituts techniques 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 %       

 
Source des données : données des organismes, agrégées par la DGER. 
Commentaire : l’indicateur est en cours de construction ; le premier résultat sera connu début 2006 pour la préparation du projet 
annuel de performances annexé au projet de loi de finances pour 2007. 
 

Objectif n° 2 (du point de vue du citoyen) : Développer et renforcer les partenariats entre les organismes de recherche, 
les établissements d’enseignement supérieur et technique et les organismes de développement et de 
transfert de technologie, par la création d’unités mixtes technologiques (UMT) au service de 
l’innovation. 

Diverses formes de partenariat relient aujourd'hui les acteurs du système recherche-développement-formation autour d'enjeux 
partagés : groupements d'intérêt scientifique (GIS), unités mixtes de recherche (UMR), agro-transferts (cf. charte INRA-APCA) ou 
plateformes technologiques. Ces différentes formes révèlent un degré variable d'implication des acteurs et des institutions, et 
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portent sur des objets tantôt marqués par une finalité d'accroissement des connaissances, tantôt empreints d'une exigence de 
transfert, en fonction des préoccupations de leurs promoteurs et des objectifs particuliers assignés. 
Les objectifs du ministère de l’agriculture sont de promouvoir de nouvelles formes de collaboration : les unités mixtes 
technologiques (UMT) et les réseaux mixtes thématiques (RMT). Les critères de sélection des actions de financement devront 
favoriser ces formes de coopération. 
L'UMT doit permettre d’assurer les interfaces entre la recherche et le développement. Par une mixité de compétences de recherche 
et de compétences de développement, alliée à une mutualisation de moyens en un même lieu, l’UMT est la configuration la plus 
favorable à la co-construction et la mise en œuvre partagée de projets à portée générique (questions de caractère transversal, sur 
des sujets complexes, reposant sur des approches « intégratives ») ou à caractère méthodologique (mise au point d'outils et de 
méthodes pour le diagnostic, l'évaluation d'impact, le pilotage des modes de gestion et des procédés de production ou de 
transformation, l'évaluation et la diffusion des innovations, etc.). D’une durée de trois à cinq ans et concrétisée par une convention 
décrivant les moyens affectés à l’unité par chaque partenaire, elle constitue une étape supérieure d’intégration par rapport à un 
simple projet ou à une installation technique. 
Inciter les acteurs du développement à mutualiser leur expertise et leurs compétences afin de répondre à des questions 
transversales et d'intérêt commun, partagées par des filières et des territoires, tel est l’objectif de la création des RMT. Porté par un 
organisme de développement (chambre d'agriculture, ICT, autre organisme national), impliquant au minimum cinq organismes et 
associant nécessairement des partenaires de la recherche et de la formation, le RMT a pour objet un thème transversal, dépassant 
les préoccupations d’une filière ou d’un territoire. D’une durée de trois à cinq ans, son programme de travail, réactualisé 
régulièrement, doit notamment définir les outils à élaborer par les organismes du développement et leur diffusion auprès des 
acteurs socio-économiques, ainsi que les modalités de construction collective de projets de recherche et développement, de 
programmes de formation, d'actions de communication (colloques, ouvrages, etc.) et d'outils de gestion de connaissances (bases 
de données, observatoires, outils d'aide à l'expertise ou à la décision, etc.). 

Indicateur n° 1 : Financements impliquant une unité mixte technologique (UMT), rapportés aux financements du 
programme "innovation et prospective" 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 %       

 
Sources des données : DGER. 
Explication sur la construction de l’indicateur : le pourcentage exprimé rapporte le montant des financements de projets 
impliquant une UMT au montant total des financements du programme « innovation et prospective ». 
Commentaire : l’indicateur est en cours de construction. Le premier résultat sera connu début 2007, pour la préparation du projet 
annuel de performances annexé au projet de loi de finances pour 2008. 

Indicateur n° 2 : Financements impliquant un réseau mixte thématique (RMT), rapportés aux financements du programme 
"innovation et prospective" 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 %       

 
Sources des données : DGER. 
Explication sur la construction de l’indicateur : le pourcentage exprimé rapporte le montant des financements de projets 
impliquant un RMT au montant total des financements du programme « innovation et prospective ». 
Commentaire : l’indicateur est en cours de construction. Le premier résultat sera connu début 2007, pour la préparation du projet 
annuel de performances annexé au projet de loi de finances pour 2008. 
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Projet annuel de performances : 
Justification des crédits 

 

Éléments transversaux au programme 
 
 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

N° et intitulé de l’action / sous-action Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

01 Développement agricole et rural   134.960.000 134.960.000  110.400.000 110.400.000

01-01 Développement agricole et rural, 
hors engagements de l’Agence de 
développement agricole et rural   95.500.000 95.500.000  76.400.000 76.400.000

01-02 Développement agricole et rural : 
reprise des engagements de 
l’Agence de développement agricole 
et rural   39.460.000 39.460.000  34.000.000 34.000.000

02 Fonction support   500.000 500.000  500.000 500.000

Total 135.460.000 135.460.000  110.900.000 110.900.000

 
 
 

Coûts synthétiques transversaux 

 
 

Justification par action 

 

Action n° 01 : Développement agricole et rural 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 134.960.000 134.960.000 

Crédits de paiement 110.400.000 110.400.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES D’INTERVENTION 

 TRANSFERTS AUX AUTRES COLLECTIVITÉS 
Les crédits proposés sous la sous-action n° 1 : « Développement agricole et rural, hors engagements de l’Agence de 
développement agricole et rural » s’analysent de la façon suivante, en autorisations d’engagement (AE) : 
- Programmes régionaux de développement agricole (chambres d’agriculture) :  40 millions € ; 
- Programmes des instituts et centres techniques :    39 millions € ; 
- Programmes des autres organismes nationaux à vocation agricole (ONVA) :   5 millions € ; 
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- Programme d'innovation et de prospective :      9,55 millions € ; 
- Autres projets et actions de développement agricole et rural :     1,95 millions €. 

Les crédits proposés à la sous-action n° 2 : « Développement agricole et rural : reprise des engagements de l’Agence de 
développement agricole et rural », s’élèvent à 39,46 millions € en AE et à 34 millions € en crédits de paiement. 
 

Action n° 02 : Fonction support 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 500.000 500.000 

Crédits de paiement 500.000 500.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 FONCTIONNEMENT COURANT 
Les crédits de fonctionnement sont consacrés à la logistique de fonctionnement (frais de secrétariat, organisation de réunions, frais 
de déplacement de membres de jurys, etc.) ainsi qu’à l’ensemble des frais engagés pour les travaux d’évaluation des programmes 
et des projets et pour les contrôles de l’utilisation des crédits publics par des corps de contrôle de l’État. 
Ils doivent également permettre, en 2006, le développement d’une base de données informatique permettant le recensement et 
l’exploitation des travaux financés. 
  

Échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement 
 
 

 Crédits de paiement 

 

Autorisations 
d'engagement 

demandées pour 2006 
et engagements 

antérieurs 
Demandés pour 2006 À ouvrir après 2006

Incidence des autorisations d’engagement demandées 
pour 2006 135.460.000 110.900.000 24.560.000

Incidence des autorisations de programme engagées 
avant 2006 (Estimation*) 0 0

Total pour le programme 135.460.000 110.900.000 24.560.000

 * Estimation réalisée sur la base de la nomenclature de l’ordonnance organique de 1959. 
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GESTION DU PATRIMOINE IMMOBILIER DE L’ÉTAT 

 
 Textes constitutifs : 
 

 Projet de loi de finances pour 2006 : article portant création du compte nouveau. 
 
 
 
 Objet : 
 

 Ce compte a pour objet de retracer les conséquences financières de la politique de valorisation du patrimoine immobilier de l’État. 

Cette politique se déploie selon plusieurs axes : 

 - Au plan financier, la valorisation du patrimoine de l’État se concrétise au moyen : 
- de cessions d’immeubles domaniaux inemployés ; 
- de cessions d’immeubles occupés par des services devant être relocalisés à brève échéance aux fins d’assurer un meilleur 
service public à un meilleur coût. 
 
 - Au plan fonctionnel, cette politique doit se traduire par la dynamisation du service des domaines, qui est appelé à dépasser son 
rôle traditionnel, essentiellement passif (évaluation, rédaction des actes), au bénéfice d’un rôle plus actif dans le cadre de la 
politique immobilière de l’État. Quelques exemples peuvent être fournis : 
- appréciation globale des projets des administrations, assistance au choix des implantations ; 
- déclinaison des orientations stratégiques du Gouvernement ; 
- intensification des arbitrages entre détention domaniale et prise à bail ; 
- recensement du parc, enrichissement de l’inventaire, valorisation d’inventaire (comptabilité patrimoniale de l’État) ; 
- modernisation des conditions financières de l’occupation des immeubles domaniaux par les administrations. 

Les produits des opérations de cessions immobilières qui résultent de cette nouvelle politique sont retracés dans le présent compte 
d’affectation spéciale et auront un traitement différent selon que les immeubles étaient précédemment vides ou occupés : 

1° Lorsque les immeubles cédés étaient vides de toute occupation antérieure, la moitié en est reversée au budget général, pour 
servir à l’effort de désendettement de l’État. L’autre moitié reste disponible sur le compte, au profit du ministère anciennement 
affectataire, et peut être utilisée par lui pour le règlement de ses opérations immobilières. 

2° Lorsque les immeubles étaient précédemment occupés, leur cession et la relocalisation des services pourront intervenir dès lors 
que le bilan financier global prévisionnel de l’opération fera apparaître un profit d’au moins 15 % du produit attendu de la cession. 
Cette condition sera appréciée par les administrations sous leur responsabilité dès lors que le produit anticipé de la cession, 
évaluée par le service des domaines s’établit en-deçà de 2 millions €. Elle sera appréciée par la mission interministérielle de 
valorisation du patrimoine immobilier de l’État et le ministre chargé du Budget pour les opérations supérieures à ce seuil de 
2 millions €. 

Dès lors que cette condition sur l’équilibre économique d’ensemble de l’opération est satisfaite, 15 % du produit de la cession sont 
reversés au budget général, pour servir à l’effort de désendettement de l’État, tandis que les 85 % restent disponibles au profit du 
ministère anciennement affectataire, d’abord pour le financement des dépenses induites par la relocalisation et ensuite pour 
d’autres dépenses. L’ensemble des crédits ouverts au bénéfice des différentes administrations seront gérés par leurs soins et sous 
leur responsabilité, dans le cadre global précédemment défini. 
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Équilibre du compte, évaluation et justification des recettes 
et récapitulations des crédits 

Équilibre du compte pour 2006 
 

  Recettes Crédits Solde 
Autorisations d’engagement 

Programme Ministre intéressé 
Crédits de paiement 

400.000.000  Gestion du patrimoine immobilier de 
l’État 

Ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie 400.000.000 

    
Total des autorisations d’engagement   400.000.000  

Totaux  400.000.000 400.000.000 0

(+ : excédent ;   - : charge) 
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Évaluation et justification des recettes, par ligne 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 
    

 01 Produits des cessions immobilières  400.000.000
     

Totaux  400.000.000
 
 
 Justification des recettes affectées, pour 2006 : 

Les dépenses immobilières qui seront réalisées par les administrations, souvent selon un échéancier pluriannuel, à la suite 
d’opérations de relocalisation des services seront induites par des opérations de cession de biens immobiliers. 
Conformément aux dispositions de la LOLF (art. 21-I), le lien est donc direct entre les recettes et les dépenses du compte, le 
produit des cessions se trouvant affecté aux dépenses effectuées par les administrations. 

L’expérience acquise au cours des années 2004 et 2005 et les premières évaluations des biens qui pourraient être cédés en 2006 
permettent d’envisager la réalisation de cessions pour un montant brut de 400 millions €. La réalisation de cette prévision de 
recettes constitue un élément volontariste qui sera permis par la mobilisation des administrations et du service des domaines. 
Son montant est raisonnable au regard des encaissements prévus en 2005 sur la ligne de recettes non fiscales du budget général : 
le montant de ces recettes devrait s’établir à environ 600 millions €, pour autant qu’une grosse opération (cession de l’immeuble de 
la rue du Bac, occupé par la direction générale des douanes et des droits indirects) se déroule comme prévu et que les opérations 
de cession engagées à Paris ne soulèvent pas d’objections particulières de la Ville de Paris. 

Dans le prolongement du mécanisme engagé en 2004 et 2005, les administrations ont été invitées à faire des propositions de 
cession permettant de réaliser l’objectif de cession soumis à l’approbation du Parlement.  

Enfin, le service des domaines, dans le cadre de la dynamisation de ses missions, devra proposer, par l’intermédiaire des préfets, 
de réaliser des opérations de cessions d’immeubles devenus inutiles à l’accomplissement des missions confiées aux services de 
l’État ou inadaptés aux besoins des administrations. 

La conjonction de ces éléments devrait permettre d’identifier dès le début de l’exercice 2006 un volume d’opérations permettant de 
considérer que cet objectif, tout en étant ambitieux, est néanmoins réaliste. 
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Récapitulation des crédits par programme et action 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéros et intitulés du programme et de l’action Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés 
 pour 2006 

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 721 Gestion du patrimoine immobilier de 
l’État 400.000.000  400.000.000 

 01 Contribution au désendettement de l’État 60.000.000  60.000.000 

 02 Dépenses immobilières 340.000.000  340.000.000 
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Récapitulation des crédits par programme et titre 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé du programme / Titre Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés
 pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 721 Gestion du patrimoine immobilier de 
l’État 400.000.000  400.000.000

  Titre 3. Dépenses de fonctionnement 60.000.000  60.000.000

  Titre 5. Dépenses d’investissement 340.000.000  340.000.000
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 Présentation des crédits du programme et des dépenses fiscales associées 

Présentation par action et titre des crédits demandés pour 2006 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement

Total
pour
2006

Fonds 
 de concours 

attendus en 2006 

01 Contribution au désendettement de 
l’État   60.000.000 60.000.000  

02 Dépenses immobilières   340.000.000 340.000.000  

Totaux 60.000.000 340.000.000 400.000.000  

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement

Total
pour
2006

Fonds 
 de concours 

attendus en 2006 

01 Contribution au désendettement de 
l’État   60.000.000 60.000.000  

02 Dépenses immobilières   340.000.000 340.000.000  

Totaux 60.000.000 340.000.000 400.000.000  
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Présentation par action et titre des crédits votés pour 2005 (loi de finances initiale) 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Prévisions

de fonds de 
concours 2005

01 Contribution au désendettement de 
l’État   

02 Dépenses immobilières   

Total 

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Prévisions

de fonds de 
concours 2005

01 Contribution au désendettement de 
l’État   

02 Dépenses immobilières   

Total 
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Présentation des crédits par titre et catégorie 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées
en 2004

Ouvertes en LFI 
pour 2005

Demandées
pour 2006

Consommés 
en 2004 

Ouverts en LFI 
 pour 2005 

Demandés
pour 2006

       

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 60.000.000   60.000.000

Dépenses de fonctionnement autres que celles de 
personnel 60.000.000   60.000.000

Titre 5. Dépenses d’investissement 340.000.000   340.000.000

Dépenses pour immobilisations corporelles de l’Etat 340.000.000   340.000.000

Totaux 400.000.000   400.000.000
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Projet annuel de performances : 
Présentation du programme, des actions, des objectifs et des indicateurs 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2006 

Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

01 Contribution au désendettement de l’État   60.000.000 60.000.000

02 Dépenses immobilières   340.000.000 340.000.000

Totaux 400.000.000 400.000.000

 

 Répartition par action des autorisations d’engagement demandées pour 2006 

 

Action n°01 (15,00%)

Action n°02 (85,00%)
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Présentation du programme 

Finalités : 
Le gouvernement  La politique de valorisation du patrimoine 
de l’État initiée par le Gouvernement a pour objet de 
rationaliser l’occupation du parc et de parvenir à une 
meilleure adéquation de celui-ci aux besoins du service 
public. 
Cette politique doit, au-delà d’une nécessaire contribution à 
l’effort de désendettement de l’État, permettre aux différentes 
administrations de financer les dépenses de toute nature 
(hors titre 2), en fonctionnement comme en investissement, 
induites par les opérations de relocalisation (constructions, 
acquisitions, prises à bail, déménagement, aménagement de 
bureaux, etc.). Lorsque ces dépenses seront inférieures aux 
crédits qui leur auront été rétrocédés, les administrations 
pourront procéder à des dépenses de toutes natures (hors 
titre 2). 
Pour encourager les ministères à proposer des cessions 
d’immeubles dont ils sont affectataires, tout en concourant à 
la réduction du déficit, le Gouvernement a opté pour le 
dispositif d’intéressement suivant : 
- toutes les cessions de plus de 2 millions € donneront lieu à 
une validation centralisée préalable des projets de 
relogement des services concernés. Il s’agira de vérifier que 
l’effort de rationalisation est supérieur à 15 % de la cession ; 
- les ministères bénéficieront de 85 % du produit de cession 
pour leurs opérations de relogement de leurs services. Si 
leurs dépenses réelles s’avèrent inférieures à ce montant, la 
différence pourra être utilisée pour d’autres dépenses ; 

- les cessions d’immeubles inutilisés et de terrains donneront 
lieu à un intéressement des ministères affectataires à 
hauteur de 50 % ;  
- par dérogation, les cessions d’immeubles militaires donnent 
lieu à un intéressement de 100 % pour le ministère de la 
Défense, les dépenses pouvant couvrir à la fois les 
dépenses liées à la relocalisation des services ou des 
dépenses de toute autre nature (hors dépenses du titre 2). 

Pilotage et acteurs :  
Le responsable du service des domaines est responsable du 
programme « Gestion du patrimoine immobilier de l’État ». 
Il constate l’encaissement des recettes. Après avoir constaté 
si l’immeuble était précédemment inemployé ou occupé, il 
inscrit à l’action « Contribution au désendettement de l’État » 
les crédits correspondant à cette contribution sur ce 
programme, afin que les crédits puissent être reversés en 
recettes non fiscales du budget général. 
La validation évoquée supra sera réalisée par les services du 
ministère chargé du budget et de la réforme de l’État. 

Structuration en actions :  
Le compte d’affectation spéciale est structuré en deux 
actions, correspondant à ses deux objectifs : la contribution 
au désendettement de l’Etat et la réalisation des opérations 
immobilières des ministères liées aux cessions. 
 

 
 

Présentation des actions 

 
 

 
 

Action n° 01 : Contribution au désendettement de l’État 

La politique de valorisation du patrimoine de l’État initiée par 
le Gouvernement a pour objet de contribuer à l’effort de 
désendettement de l’État, par la mobilisation d’actifs 
inemployés, sous-employés ou inadaptés à la réalisation des 
missions. 

L’action n° 01 a pour objet d’assurer la contribution de cette 
politique, par le versement, en recettes non fiscales du 
budget général, de la part des produits de cessions 
d‘immeubles de l’État qui n’est pas consacrée par ailleurs au 
relogement des services concernés ou à l’incitation des 
ministères à réaliser de telles opérations. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 02 : Dépenses immobilières 

Les crédits ouverts au bénéfice des administrations résultent 
de l’application mécanique des taux précités (50 % pour les 
immeubles inemployés ; 85 % pour les immeubles occupés ; 

100 % pour les immeubles militaires) au produit des cessions 
envisagées. 
Leur gestion sera déléguée aux programmes ministériels, 
selon les indications fournies par les ministres responsables 
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des administrations occupant précédemment les immeubles 
cédés. 
Ces crédits permettront de financer les dépenses 
immobilières de toute nature (hors titre 2) induites par les 
opérations de relocalisation. Ils permettront également de 
financer des dépenses immobilières étrangères aux 
opérations de délocalisation, lorsque le coût de ces dernières 

sera inférieur aux 85 % du produit réel de la cession alloués 
aux administrations. 
Ces crédits permettront également d’allouer des avances 
aux administrations, afin de leur permettre de financer des 
opérations de relocalisation, pour les montants qui auront été 
arrêtés par le ministre du budget et de la réforme de l’État 
sur le fondement des propositions des administrations. 
 

 
  

Objectifs et indicateurs 

Ce programme a pour objectif de maximiser la contribution au désendettement de l’État de la réalisation de la politique de 
valorisation du patrimoine immobilier de l’État. 
 

Objectif n° 1 : Identifier et remédier aux cas de sous-optimisation du patrimoine immobilier de l’État. 

La réforme de l’action des Domaines donnera lieu, de la part ce service, à l’identification d’immeubles inadaptés aux besoins du 
service public ou mal utilisés. Le service des Domaines pourra prendre l’initiative de proposer au préfet la remise de ces biens en 
vue de leur cession ou de leur changement d’occupation. En particulier, un objectif de recensement de 100  immeubles répondant 
à ces caractéristiques sera fixé aux services des Domaines pour l’année 2006. 

Indicateur n° 1 : Nombre d’immeubles dont la cession sera proposée grâce à une prise d’initiative formelle du service des 
Domaines 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 Nombre    0 100 200 

 
Source des données : Domaines. 
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Projet annuel de performances : 
Justification des crédits 

 

Éléments transversaux au programme 
 
 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

N° et intitulé de l’action / sous-action Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

01 Contribution au désendettement de 
l’État    60.000.000 60.000.000  60.000.000 60.000.000

02 Dépenses immobilières    340.000.000 340.000.000  340.000.000 340.000.000

Total  400.000.000 400.000.000  400.000.000 400.000.000

 
 
 

Justification par action 

 

Action n° 01 : Contribution au désendettement de l’État 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 60.000.000 60.000.000 

Crédits de paiement 60.000.000 60.000.000 
 
 

Action n° 02 : Dépenses immobilières 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 340.000.000 340.000.000 

Crédits de paiement 340.000.000 340.000.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

 Le montant des crédits demandés est lié à l’évaluation des recettes pour 2006, soit celle du niveau des produits des cessions 
immobilières estimé pour 2006 par le service des domaines (cf. Évaluation et justification des recettes, par section et ligne). 
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Dans le tableau qui précède, la totalité des dépenses immobilières des ministères a été considérée comme relevant du titre 5. Dans 
les faits, ces crédits seront également utilisés pour des dépenses de fonctionnement, dans une proportion qui ne peut être évaluée 
a priori. 
 
 
 
 
  

Échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement 
 
 

 Crédits de paiement 

 

Autorisations 
d'engagement 

demandées pour 2006 
et engagements 

antérieurs 
Demandés pour 2006 À ouvrir après 2006

Incidence des autorisations d’engagement demandées 
pour 2006 400.000.000 400.000.000 0

Incidence des autorisations de programme engagées 
avant 2006 (Estimation*) 0 0

Total pour le programme 400.000.000 400.000.000 0

 * Estimation réalisée sur la base de la nomenclature de l’ordonnance organique de 1959. 
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PARTICIPATIONS FINANCIÈRES DE L’ÉTAT 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Rappel des textes pris antérieurement à l’entrée en vigueur de la LOLF : 
Loi de finances pour 1993, n° 92-1376 du 30 décembre 1992, article 71 ; 
Loi de finances pour 1994, n° 93-1352 du 30 décembre 1993, article 68 ; 
Loi de finances pour 1995, n° 94-1162 du 29 décembre 1994, article 31 ; 
Loi de finances rectificative pour 1995, n° 95-885 du 4 août 1995, articles 5 et 16 ; 
Loi de finances pour 1996, n° 95-1346 du 30 décembre 1995, article 39 ; 
Loi de finances rectificative pour 1996, n° 96-1182 du 30 décembre 1996, article 4 ; 
Loi de finances pour 1997, n° 96-1181 du 30 décembre 1996, article 62 ; 
Loi de finances rectificative pour 1998, n° 98-1267 du 30 décembre 1998, article 43 ; 
Loi de finances rectificative pour 1999, n° 99-1173 du 30 décembre 1999, article 46 ; 
Loi de finances rectificative pour 2000, n° 2000-1353 du 30 décembre 2000, article 5 ; 
Loi de finances pour 2002, n° 2001-1275 du 28 décembre 2001, article 34 ; 
Loi de finances rectificative pour 2002, n° 2002-1576 du 30 décembre 2002, article 10 ; 
Loi de finances pour 2003, n° 2002-1575 du 30 décembre 2002, articles 41 et 48 ; 
Loi de finances pour 2004, n° 2003-1311 du 30 décembre 2003, article 72 ; 
Loi de finances pour 2005, n° 2004-1484 du 30 décembre 2004, article 73. 
 

* * * 
 
Projet de loi de finances pour 2006 : 
- article de clôture de l’ensemble des comptes d’affection spéciale existants en 2005, dont le compte n° 902-24, intitulé « Compte 
d’affectation des produits de cessions de titres, parts et droits de sociétés » ; 
- article portant création du compte intitulé « Participations financières de l’État ». 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte d’affectation spéciale retrace : 
1°- en recettes :  
a) tout produit des cessions par l’État de titres, parts ou droits de sociétés qu’il détient directement ; 
b) les produits des cessions de titres, parts ou droits de sociétés détenus indirectement par l’État qui lui sont reversés ; 
c) les reversements de dotations en capital, produits de réduction de capital ou de liquidation ; 
d) les remboursements des avances d’actionnaires et créances assimilées ; 
e) les remboursements de créances résultant d’autres interventions financières de nature patrimoniale de l’État ; 
f) les versements du budget général. 
2°- en dépenses : 
a) les dotations à la Caisse de la dette publique et celles contribuant au désendettement d’établissements publics de l’État ; 
b) les augmentations de capital, les avances d’actionnaires et prêts assimilés, ainsi que les autres investissements financiers de 
nature patrimoniale de l’État ; 
c) les achats et souscriptions de titres, parts ou droits de sociétés ; 
d) les commissions bancaires, frais juridiques et autres frais qui sont directement liés aux opérations mentionnées au a) du 1° 
(recettes) ainsi qu’aux b) et au c) du 2° (dépenses). 
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Équilibre du compte, évaluation et justification des recettes 
et récapitulations des crédits 

Équilibre du compte pour 2006 
 

  Recettes Crédits Solde 
Autorisations d’engagement 

Programme Ministre intéressé 
Crédits de paiement 

14.000.000.000  Participations financières de l’État Ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie 14.000.000.000 

    
Total des autorisations d’engagement   14.000.000.000  

Totaux  14.000.000.000 14.000.000.000 0

(+ : excédent ;   - : charge) 
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Évaluation et justification des recettes, par ligne 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 
    

 01 Produit des cessions, par l’État, de titres, parts ou droits de sociétés détenus 
directement 4.000.000.000 9.970.000.000

 02 Reversement de produits, sous toutes formes, résultant des cessions de titres, parts ou 
droits de sociétés détenus indirectement par l’État 517.000.000 4.000.000.000

 03 Reversement de dotations en capital et de produits de réduction de capital ou de 
liquidation  10.000.000

 04 Remboursement de créances rattachées à des participations financières  10.000.000
 05 Remboursements de créances liées à d’autres investissements, de l’État, de nature 

patrimoniale  10.000.000
 06 Versement du budget général  
     

Totaux 4.517.000.000 14.000.000.000
 
 
 Justification des recettes prévues pour 2006 : 
Ligne n° 01 : 
La prévision prend en compte : 
- le produit des cessions des participations détenues dans trois sociétés autoroutières (APRR, ASF et SANEF) ; 
- le produit devant résulter de l’ouverture du capital d’Aéroport de Paris (ADP) ; 
- les produits des règlements différés des offres réservées aux salariés (ORS) résultant d’opérations antérieures ; 
Il s’agit là d’une estimation de cessions aux meilleures conditions possibles, étant précisé que certaines participations intéressent 
des sociétés cotées sur le marché financier. D’autres opérations pourront être réalisées si les conditions de marché le permettent et 
si elles s’inscrivent dans un projet stratégique des entreprises intéressées. Ces observations s’appliquent également aux recettes 
de la ligne 02. 
Ligne n° 02 : 
La prévision prend en compte le produit des cessions, par l’établissement Autoroutes de France (ADF), de ses participations dans 
trois sociétés autoroutières (APRR, ASF et SANEF). 
Lignes n°s 03, 04 et 05 : 
Il s’agit d’une estimation des reprises, sur le nouveau compte, de dotations qui ont été consenties à partir de l’ancien compte 
d’affectation spéciale n° 902-24, clos au 31 décembre 2005. 
 
Observation relative aux recettes et dépenses votées au profit de l'agence nationale de la recherche et du GIP chargé de 
préfigurer celle-ci : 
Pour des raisons de cohérence avec la loi de finances pour 2005, ont été maintenus dans le rappel des crédits 2005 les 
350 millions € votés en recettes et en dépenses au profit de l’agence nationale de la recherche et du GIP chargé de préfigurer 
celle-ci. Ces crédits, votés au chapitre 10 de l'ancien compte d'affectation spéciale n° 902-24, ne pourraient, en application des 
dispositions nouvelles de la LOLF (art. 21), être imputés sur le nouveau compte d'affectation spéciale « Participations financières 
de l'État ». Dès lors, ceux-ci ont été de manière conventionnelle inscrits sur l'action 01 du compte en 2005, sachant qu'ils ne 
pourraient en application de la LOLF être pratiquement inscrits sur cette action en 2006. 
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Récapitulation des crédits par programme et action 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéros et intitulés du programme et de l’action Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés 
 pour 2006 

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 731 Participations financières de l’État 4.517.000.000 14.000.000.000 4.517.000.000 14.000.000.000 

 01 Augmentations de capital, dotations en 
fonds propres, avances d’actionnaire et 
prêts assimilés 3.614.000.000 1.900.000.000 3.614.000.000 1.900.000.000 

 02 Désendettement de l’État ou 
d’établissements publics de l’État 600.000.000 11.950.000.000 600.000.000 11.950.000.000 

 03 Achats ou souscriptions de titres, parts ou 
droits de société 210.000.000 210.000.000  

 04 Autres investissements financiers de nature 
patrimoniale 20.000.000 20.000.000  

 05 Prestations de services : commissions 
bancaires, frais juridiques et frais liés aux 
opérations de gestion des participations 
financières de l’État 73.000.000 150.000.000 73.000.000 150.000.000 
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Récapitulation des crédits par programme et titre 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé du programme / Titre Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés
 pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 731 Participations financières de l’État 4.517.000.000 14.000.000.000 4.517.000.000 14.000.000.000

  Titre 7. Dépenses d’opérations financières 4.517.000.000 14.000.000.000 4.517.000.000 14.000.000.000
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Programme 731 : 
Participations financières de l’État 
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 Présentation des crédits du programme et des dépenses fiscales associées 

Présentation par action et titre des crédits demandés pour 2006 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Augmentations de capital, dotations en 
fonds propres, avances d’actionnaire 
et prêts assimilés   1.900.000.000

02 Désendettement de l’État ou 
d’établissements publics de l’État   11.950.000.000

03 Achats ou souscriptions de titres, parts 
ou droits de société   

04 Autres investissements financiers de 
nature patrimoniale   

05 Prestations de services : commissions 
bancaires, frais juridiques et frais liés 
aux opérations de gestion des 
participations financières de l’État   150.000.000

Totaux 14.000.000.000

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Augmentations de capital, dotations en 
fonds propres, avances d’actionnaire 
et prêts assimilés   1.900.000.000

02 Désendettement de l’État ou 
d’établissements publics de l’État   11.950.000.000

03 Achats ou souscriptions de titres, parts 
ou droits de société   

04 Autres investissements financiers de 
nature patrimoniale   

05 Prestations de services : commissions 
bancaires, frais juridiques et frais liés 
aux opérations de gestion des 
participations financières de l’État   150.000.000

Totaux 14.000.000.000
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Présentation par action et titre des crédits votés pour 2005 (loi de finances initiale) 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Augmentations de capital, dotations en 
fonds propres, avances d’actionnaire 
et prêts assimilés   3.614.000.000  

02 Désendettement de l’État ou 
d’établissements publics de l’État   600.000.000  

03 Achats ou souscriptions de titres, parts 
ou droits de société   210.000.000  

04 Autres investissements financiers de 
nature patrimoniale   20.000.000  

05 Prestations de services : commissions 
bancaires, frais juridiques et frais liés 
aux opérations de gestion des 
participations financières de l’État   73.000.000  

Totaux 4.517.000.000  

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Augmentations de capital, dotations en 
fonds propres, avances d’actionnaire 
et prêts assimilés   3.614.000.000  

02 Désendettement de l’État ou 
d’établissements publics de l’État   600.000.000  

03 Achats ou souscriptions de titres, parts 
ou droits de société   210.000.000  

04 Autres investissements financiers de 
nature patrimoniale   20.000.000  

05 Prestations de services : commissions 
bancaires, frais juridiques et frais liés 
aux opérations de gestion des 
participations financières de l’État   73.000.000  

Totaux 4.517.000.000  
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Présentation des crédits par titre et catégorie 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées
en 2004

Ouvertes en LFI 
pour 2005

Demandées
pour 2006

Consommés 
en 2004 

Ouverts en LFI 
 pour 2005 

Demandés
pour 2006

       

Titre 7. Dépenses d’opérations financières 4.517.000.000 14.000.000.000  4.517.000.000 14.000.000.000

Dotations en fonds propres 3.608.000.000 12.550.000.000  3.608.000.000 12.550.000.000

Dépenses de participations financières 909.000.000 1.450.000.000  909.000.000 1.450.000.000

Totaux 4.517.000.000 14.000.000.000  4.517.000.000 14.000.000.000
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Évaluation des dépenses fiscales5 

 Dépenses fiscales dont l’objet principal contribue au programme 
 

(en millions d’euros)

Numéro et intitulé de la mesure 
Résultat 
estimé 

pour 2004 

Évaluation 
pour 2005 

Évaluation 
pour 2006 

150507 Modalité particulière d’imposition des plus-values résultant d’échanges de titres réalisés 
dans le cadre des lois de privatisation du 6 août 1986 et du 19 juillet 1993 nc nc nc

230508 Report d’imposition des plus-values réalisées lors de l’échange de titres participatifs, 
certificats d’investissement ou certificats pétroliers contre des actions de sociétés 
privatisées nc nc nc

                                                           
 
 
 
 
 
5 Les dépenses fiscales sont décrites dans le tome II de l’annexe au projet de loi de finances intitulée « Évaluation des voies et moyens ». Les dépenses fiscales ont été 
associées à ce programme conformément aux finalités poursuivies par ce dernier et précisées dans le projet annuel de performances. Les montants indiqués sont des 
estimations. Lorsqu’aucun montant ne figure, la lettre « ε »signifie que le coût est estimé à moins de 0,5 million d’euros ; l’abréviation « nc » signifie « non chiffrable » et 
l’astérisque « * » signifie que l’évaluation de cette mesure fiscale n’est pas disponible lors de la mise sous presse de cette annexe, mais figure en revanche dans le tome 
II de l’annexe « Évaluation des voies et moyens ». 
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Projet annuel de performances : 
Présentation du programme, des actions, des objectifs et des indicateurs 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2006 

Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

01 Augmentations de capital, dotations en fonds propres, avances 
d’actionnaire et prêts assimilés   1.900.000.000 1.900.000.000

02 Désendettement de l’État ou d’établissements publics de l’État   11.950.000.000 11.950.000.000

03 Achats ou souscriptions de titres, parts ou droits de société    

04 Autres investissements financiers de nature patrimoniale    

05 Prestations de services : commissions bancaires, frais juridiques et frais liés 
aux opérations de gestion des participations financières de l’État   150.000.000 150.000.000

Totaux 14.000.000.000 14.000.000.000

 

 Répartition par action des autorisations d’engagement demandées pour 2006 

 

Action n°01 (13,57%)

Action n°02 (85,36%)

Action n°03 (0,00%)

Action n°04 (0,00%)

Action n°05 (1,07%)
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Présentation du programme 

Finalités : 
Ce programme retrace, dans le cadre du compte 
d’affectation spéciale prévu à cet effet par l’article 21-I § 2 de 
la LOLF, les opérations de nature patrimoniale liées à la 
gestion des participations financières de l’État. Les actions 
qui y sont regroupées intéressent directement l’État 
actionnaire et se distinguent des interventions que l’État 
poursuit en tant que client ou prescripteur de missions de 
service public. Les opérations retracées étant par nature 
liées à la perception de recettes issues de la réalisation de 
participations financières, les actions conduisent directement 
à la création, à l’augmentation de la valeur des participations 
financières de l’État ou à leur restructuration. 
Les participations financières de l’État peuvent être définies 
comme les droits qu’il détient sur d’autres entités, 
matérialisés ou non par des titres, qui créent un lien durable 
avec celles-ci et comportent une contrepartie figurant au 
bilan de l’État. Ces droits peuvent découler de la détention 
de parts de capital, du statut juridique de ces entités ou de 
l’existence d’un contrôle exercé sur elles. Une liste indicative 
de ces entités figure en annexe du décret du 
10 septembre 2004 qui a créé l’Agence des participations de 
l’État (APE). 
Les opérations retracées au programme sont de cinq types : 
1. La cession de participations financières détenues 
directement : l’ouverture du capital d’une entreprise, la 
privatisation ou la cession d’une participation minoritaire sont 
des opérations retracées sur ce compte d’affectation 
spéciale ; ces cessions constituent une catégorie de 
ressources budgétaires de l’État distincte des revenus 
courants de ses participations financières (dividendes) et 
constituent de droit l’essentiel des recettes du compte. 
2. Le reversement de produits de cession d’actifs détenus 
par l’intermédiaire d’entreprises ou d’entités contrôlées par 
l’État : lorsque la cession d’un actif est opérée par une 
entreprise contrôlée par l’État, le reversement de la recette 
sur le compte est possible mais doit être soit expressément 
autorisé par les organes sociaux, soit faire suite à une 
disposition législative ; cette recette doit avoir une relation 
directe avec cette cession et ne pas constituer une opération 
de gestion courante. 
3. L’investissement : en contrepartie de son apport financier, 
l’État reçoit un actif financier équivalent ou une créance dont 
il peut raisonnablement espérer un retour futur 
(augmentation de la valeur de sa participation, dividendes, 
intérêts, etc.). 
4. Le désendettement de l’État et d’établissements publics : 
au moyen d’apports financiers, l’État réduit les dettes qu’il a 
directement ou indirectement, par l’intermédiaire d’entités 
publiques qu’il détient, envers des tiers ; ces opérations 

contribuent alors directement à l’amélioration du bilan de 
l’État et d’administrations publiques au sens de la 
comptabilité nationale. 
5. La réalisation d’opérations qui visent directement à 
protéger les intérêts d’actionnaire de l’État ou lui permettre 
de valoriser, dans les meilleures conditions possibles, son 
patrimoine financier. 

Pilotage et acteurs : 
Les cessions d’actifs sont réalisées principalement dans le 
cadre des lois du 6 août 1986 et du 19 juillet 1993, votées en 
application de l’article 34 de la Constitution. Lorsque la 
participation est inférieure à 20 % ou lorsque l’entreprise 
n’est pas inscrite sur la liste annexée à la loi de 1993, les 
cessions sont opérées par le ministre de l’économie, des 
finances et de l’industrie. En application des lois du 
6 janvier 1948 et du 25 juillet 1949, il a en effet compétence 
pour exercer les pouvoirs de l’État actionnaire ; il réalise au 
nom de l’État toutes les opérations patrimoniales intéressant 
le capital des entreprises. 
Le responsable du programme est le Directeur général de 
l’APE. Ce service à compétence nationale rattaché à la 
Direction générale du Trésor et de la politique économique a 
pour mission de veiller aux intérêts patrimoniaux de l’État au 
sein des principales entreprises et principaux organismes 
contrôlés ou détenus, majoritairement ou non, directement 
ou indirectement par l’État.  
Au-delà de la définition donnée plus haut des opérations qui 
sont à sa charge, l’APE veille à la bonne gouvernance des 
entreprises, à la solidité de leur structure financière et à la 
maîtrise des risques pris. 

Structuration en actions : 
Cinq actions composent le programme : 
- « Augmentations de capital, dotations en fonds propres, 
avances d’actionnaire et prêts assimilés » : 
cette action regroupe l’ensemble des opérations par 
lesquelles l’État constitue, augmente ou rétablit de manière 
durable les capitaux propres d’une entité qu’il contrôle ou 
met à sa disposition un financement temporaire ; 
- « Désendettement de l’État ou d’établissements publics de 
l’État » ; 
- « Achats ou souscriptions de titres, parts ou droits de 
sociétés » : 
cette action décrit l’ensemble des opérations par lesquelles 
l’État acquiert directement de nouveaux droits de propriété ; 
- « Autres investissements financiers de l’État, de nature 
patrimoniale » ; 
- « Prestations de services … ». 
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Présentation des actions 

 
 

 
 

Action n° 01 : Augmentations de capital, dotations en fonds propres, avances d’actionnaire et 
prêts assimilés 

Les opérations en capital inscrites à cette action doivent être 
compatibles avec le Traité de l’Union européenne ; elles 
doivent pouvoir être qualifiées d’opérations de nature 
financière ou patrimoniale, c’est-à-dire correspondre à la 
création ou la liquidation d’un actif. 
Les opérations retracées sur cette action sont exercées par 
l’État sur des entités qu’il contrôle dans trois cas de figure : 
- la recapitalisation d’une entité dont l’État est l’actionnaire 
majoritaire ou qu’il contrôle et qui prendra la forme, selon son 
statut juridique, soit d’une souscription à une augmentation 
de capital, soit du versement d’une nouvelle dotation en 
capital ; 
- la réalisation d’un apport qui est acquis à l’entité qui en 
bénéficie et dont l’État est actionnaire mais qui n’a pas de 
caractère relutif (qui ne dilue pas les autres actionnaires) ; 

- la réalisation d’une avance d’actionnaire : cette avance est 
accordée à une des participations financières de l’État et 
conduit à la différence des autres interventions à 
remboursement et fait l’objet de rémunérations, retracées en 
recettes du compte d’affectation spéciale. 
L’État peut également procéder à des opérations en capital 
dans deux autres cas : 
- la transformation d’un service d’administration soit en 
établissement public à caractère industriel et commercial 
intervenant dans un secteur concurrentiel, soit en société ; le 
bilan d’ouverture entraînera dans le premier cas le 
versement d’une dotation en fonds propres, dans le second 
un apport en contrepartie de titres créés à cette occasion. 
- la création d’une entité ex nihilo qui suppose une 
intervention du même type que la précédente. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 02 : Désendettement de l’État ou d’établissements publics de l’État 

Cette action retrace les opérations de gestion de passif 
conduites par l’État dans la perspective de restructuration de 
son portefeuille, d’amélioration de son bilan et, par 
conséquent, de sa situation patrimoniale. 
Les administrations publiques (APU), au sens de la 
comptabilité nationale et européenne, regroupent notamment 
l’État et certaines entités détenues par l’État qui peuvent 
gérer des actifs que l’on peut qualifier de « non 
performants ». 
Certaines de ces entités ont accumulé ou peuvent se voir 
confier la gestion de passifs financiers importants qui sont 
donc pris en compte dans la dette des APU au sens du 
Traité de l’Union Européenne et du Pacte de stabilité et de 
croissance. 

L’amortissement financier et, par conséquent, le 
désendettement des APU, peuvent être accélérés soit par la 
cession des actifs ainsi financés, soit par une contribution de 
l’État qui provient des produits de cessions des participations 
financières qu’il réalise et qu’il décide d’affecter à cet usage. 
Dans cette perspective ces opérations sont assimilables à 
une restructuration financière touchant simultanément 
plusieurs entités constitutives des participations financières 
de l’État. 
L’État est également émetteur de titres de dette ; les produits 
de cessions de participations peuvent être affectés au 
désendettement de l’État, dans la perspective de la 
restructuration de son propre bilan, via la Caisse de la dette 
publique (CDP). 
 

 
 

Action n° 03 : Achats ou souscriptions de titres, parts ou droits de société 

Les instruments qui sont ici visés sont en premier lieu des 
valeurs mobilières émises par des personnes morales au 
sens de l’article L. 211-2, § 1, du code monétaire et financier. 
Entrent dans cette catégorie les actions, les obligations, les 
bons de souscriptions, les certificats d’investissement et les 
titres participatifs, ainsi que les droits détachés de l’ensemble 
de ces titres lorsqu’ils sont négociables ou susceptibles de 
l’être. En second lieu sont visées les parts sociales 
d’entreprises organisées par exemple sous la forme de SNC 
ou de SARL. 
L’État peut acquérir ces instruments dans le cadre d’une 
prise de participation dans une entité qui est sans impact sur 
le niveau de ses capitaux propres mais qui va traduire la 

naissance d’un lien durable, de nature patrimoniale et 
financière, avec cette entité. 
Il peut réaliser ce type d’opérations en tant qu’investisseur, 
mais, le plus souvent, l’opération a pour but de restructurer 
une entreprise, préalablement à la cession partielle ou totale 
du capital détenu par l’État, en lui apportant une participation 
d’un autre groupe public. 
Ce type d’intervention peut être illustré par la souscription 
par l’État à l’augmentation du capital d’Alstom, ou encore par 
l’apport des titres Tessenderlo, cédés à la SNPE par le 
groupe EMC. 
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Action n° 04 : Autres investissements financiers de nature patrimoniale 

L’État peut réaliser des opérations financières qui ne sont ni 
des prêts ni des avances, mais qui ne peuvent pas non plus 
être rattachées immédiatement et directement à une de ses 
participations financières. 
Seules les opérations qui impliquent, en contrepartie au bilan 
de l’État, la création d’un actif financier, l’acquisition d’un actif 
ou la souscription d’un engagement peuvent rentrer dans 
cette catégorie. 

L’État doit se comporter comme un investisseur avisé et 
espérer un retour futur sur son investissement, qu’il s’agisse 
d’une augmentation de la valeur de son actif, des dividendes 
ou des intérêts rémunérant la mise à disposition de 
ressources et/ou la prise de risques. 
Les dotations aux fonds publics de capital risque sont une 
illustration de ce type d’investissement de nature 
patrimoniale. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 05 : Prestations de services : commissions bancaires, frais juridiques et frais liés aux 
opérations de gestion des participations financières de l’État 

La création de l’Agence des participations de l’État (APE) a 
permis de renforcer très sensiblement, en terme de moyens 
humains, l’exercice de la fonction d’actionnaire, avec le 
recrutement de nouveaux collaborateurs dont certains, issus 
du secteur privé, lui ont apporté des compétences peu 
présentes au sein de l’État ou difficilement mobilisables sur 
une longue période au service de cette mission. 
L’APE est dotée de moyens de fonctionnement propres, 
mais le recours par l’État actionnaire à des moyens externes 
peut s’avérer indispensable pour réaliser les opérations 
retracées par le compte d’affectation spéciale (CAS) afin de 
protéger ou maximiser les intérêts de l’État. 
Cette assistance, qui prend la forme de contrats de 
prestations de services, vise notamment à conduire dans des 
conditions optimales les opérations de cessions de 
participations, soit sur le marché, soit par la recherche de 
partenaires industriels, soit au moyen de restructurations 
d’entreprise. Ces opérations sont différentes des opérations 
de gestion courante et leur imputation au CAS permet d’en 
rendre compte, en les mettant directement en relation avec 
les opérations qui ont motivé leur lancement : 
 

- l’agence ne disposant pas d’un réseau de placement a 
recours aux services d’intervenants bancaires extérieurs, 
lesquels sont rémunérés au moyen de commissions souvent 
assises sur le montant des opérations en jeu ; 
- elle doit s’acquitter également de frais directement liés aux 
opérations financières (versements à l’AMF, dans le cadre 
de franchissements de seuils, quote-part de frais de 
campagnes de communication, etc.) ou à la protection des 
intérêts de l’État dans le cadre de négociations des 
placements (avocats, par exemple). 
 
Les opérations pouvant donner lieu à de tels commissions ou 
frais sont : 
- les cessions de titres, parts ou droits de sociétés détenus 
directement ; 
- les investissements financiers ; 
- les achats ou souscriptions de titres, de parts ou droits de 
sociétés. 
 
 

 
  

Objectifs et indicateurs 

La finalité du programme est de contribuer à la meilleure valorisation possible des participations financières de l’État ; dans ce but, 
l’État actionnaire se voit assigner trois objectifs : 
- veiller à l’augmentation de la valeur des participations financières ; 
- assurer le succès des opérations de cession des participations financières ; 
- contribuer au désendettement de l’État et d’administrations publiques (APU). 
Outre ces objectifs, l’APE poursuit également la professionnalisation des conseils d’administration ainsi que la généralisation de la 
société comme mode juridique d’organisation ; ces activités sont décrites dans le rapport annuel sur l’État actionnaire, produit par 
l’agence et annexé chaque année au projet de loi de finances. 
Du fait de son inscription dans un compte d’affectation spéciale, ce programme n’appréhende pas les moyens humains et de 
fonctionnement utilisés par l’Agence des Participations de l’État qui sont retracés dans le programme « Stratégie économique et 
financière et réforme de l’État » de la mission « Stratégie économique et pilotage des finances publiques ». Par conséquent, ceux-
ci ne sont pas placés directement en regard des objectifs fixés et des résultats obtenus ; la présentation de ces moyens figure 
également dans le rapport annuel précité. 
La réalisation des objectifs sera vérifiée au moyen de huit indicateurs. 
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Objectif n° 1 (du point de vue du contribuable) : Veiller à l’augmentation de la valeur des participations financières de 
l’Etat. 

En termes financiers, la variable clef pour un investisseur est l’évolution de la valeur de l’entreprise dont il possède des titres. La 
performance de son portefeuille, soit l’évolution de son intérêt patrimonial, correspond donc à la création de valeur intervenue au 
cours d’une période donnée, généralement au cours du dernier exercice clos. 
L’État actionnaire veille à ce que les entreprises qui entrent dans son champ d’intervention créent de la valeur et a fortiori qu’elles 
n’en détruisent pas, afin de permettre, le cas échéant, de les céder dans les meilleures conditions financières possibles mais aussi 
de réduire les recapitalisations rendues inéluctables par une structure financière dégradée. Une analyse globale est conduite dans 
le cadre de ce programme ; l’analyse rétrospective des résultats et des bilans de certaines entreprises figure dans le rapport annuel 
de l’État actionnaire. 
Il convient cependant d’avoir à l’esprit la spécificité du portefeuille de participations de l’État, certaines constituant également des 
administrations publiques au sens de la comptabilité nationale et européenne, ainsi que son hétérogénéité (toutes les participations 
ne sont pas cotées en bourse et toutes les entreprises ne sont pas dans la même situation concurrentielle). Par ailleurs, les 
données d’une année correspondent à l’exercice comptable de l’année précédente et le périmètre retenu est celui des comptes 
combinés de l’État, qui sont établis depuis 2003 (au titre de l’exercice 2002). 
Quatre indicateurs permettent de mesurer la performance globale des participations financières : 
- la rentabilité opérationnelle des capitaux employés mesure le rapport entre le résultat d’exploitation, qui résulte de l’activité 
économique des participations, et les actifs (immobilisations et besoin en fonds de roulement) qui ont permis de développer cette 
activité ; 
- la rentabilité financière rapporte le résultat net (résultat d’exploitation+résultat financier+résultat exceptionnel) aux capitaux 
propres, qui sont notamment ceux investis par l’État actionnaire ; 
- la marge opérationnelle mesure le rapport entre les charges et les produits d’exploitation de ces participations ; 
- la soutenabilité de l’endettement rapporte la trésorerie dégagée par l’exploitation de ces entreprises à la dette nette de ces 
participations (dette brute diminuée des disponibilités et valeurs mobilières de placement). 

Indicateur n° 1 : Rentabilité opérationnelle des capitaux employés 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Résultat d’exploitation / capitaux 
employés % - - 9,3 11,1 > 11,1 > 11,1 

  
 
Source des données : Comptes combinés (article 142-II de la loi sur les nouvelles régulations économiques) et agrégation des 
données budgétaires des entités entrant dans le périmètre de combinaison. 
Explication sur la construction de l’indicateur : le résultat net et les capitaux employés sont ceux des entités contrôlées par 
l’État qui entrent dans le périmètre de combinaison des comptes des entreprises publiques (environ cinquante entités en 2005). 

Indicateur n° 2 : Rentabilité financière des capitaux propres 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Résultat net / capitaux propres % - - 10,1 16,3 > 16,3 > 16,3 
  
 
Source des données : Comptes combinés (article 142-II de la loi sur les nouvelles régulations économiques) et agrégation des 
données budgétaires des entités entrant dans le périmètre de combinaison. 
Explication sur la construction de l’indicateur : le résultat net et les capitaux propres « part du groupe » (comptes combinés) 
sont ceux des entités contrôlées par l’État qui entrent dans le périmètre de combinaison des comptes des entreprises publiques 
(environ cinquante entités en 2005). 

Indicateur n° 3 : Marge opérationnelle 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Résultat d’exploitation / chiffre 
d’affaire % - - 11,3 12,8 > 12,8 > 12,8 
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Source des données : Comptes combinés (article 142-II de la loi sur les nouvelles régulations économiques) et agrégation des 
données budgétaires des entités entrant dans le périmètre de combinaison. 
Explication sur la construction de l’indicateur : les charges et produits d’exploitation sont ceux des entités contrôlées par l’État 
qui entrent dans le périmètre de combinaison des comptes des entreprises publiques (environ cinquante entités en 2005). 

Indicateur n° 4 : Soutenabilité de l’endettement 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

EBITDA / dette nette % - - 28,5 32,6 > 32,6 > 32,6 
  
 
Source des données : Comptes combinés (article 142-II de la loi sur les nouvelles régulations économiques) et agrégation des 
données budgétaires des entités entrant dans le périmètre de combinaison. 
Explication sur la construction de l’indicateur : la dette nette et la trésorerie sont celles des entités contrôlées par l’État qui 
entrent dans le périmètre de combinaison des comptes des entreprises publiques (environ cinquante entités en 2005). 
 
 
 
 

Objectif n° 2 (du point de vue du contribuable) : Assurer le succès des opérations de cessions des participations 
financières. 

La réalisation de cet objectif passe d’abord par une recherche de l’optimisation des produits de cessions des participations en 
répondant à cette double question : les cessions ont-elles été réalisées au meilleur moment de l’année et dans les meilleures 
conditions de coût pour l’État ? 
La recherche de la meilleure valorisation possible porte sur les transactions les plus importantes et son analyse peut être réalisée 
en s’appuyant sur les éléments objectifs que sont la valeur de l’entreprise, fixée par une commission indépendante (la Commission 
des Participations et des Transferts [CPT]), et sa valeur boursière. 
La recherche du meilleur coût repose en premier lieu sur une sélection, après une mise en concurrence transparente et 
systématique des prestataires dont l’État souhaite s’entourer pour mener à bien une opération de cession. Cet objectif est apprécié 
différemment selon que la cession est opérée par un placement direct accéléré auprès d’investisseurs (opération dite d’ABB : 
accelerated book building), qui est conduite dans un délai très bref, ou par la voie des placements plus traditionnels, auprès des 
investisseurs institutionnels ou de particuliers. 
Le succès des opérations de cessions résulte en second lieu de l’intérêt qu’elles suscitent parmi les investisseurs et plus 
particulièrement chez les particuliers. Les opérations de cessions, par l’État, de ses participations constituent un vecteur très 
important d’animation et d’attractivité du marché des actions ; elles sont par ailleurs susceptibles d’influencer l’orientation de 
l’épargne des ménages sur ce marché. 

Indicateur n° 1 : Écarts entre les recettes de cessions et les valeurs intrinsèque et boursière des participations cédées 

  2003 2004 2004 2005 2006 2008 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Écart entre les recettes de cessions et 
leur valeur fixée par la CPT M€ + 138,5 - + 253,7 > 0 > 0 > 0 
Ratio (en % du montant des cesions) % 6,13 - 3,60 > 0 > 0 > 0 
Écart entre les recettes de cessions et 
la valeur boursière moyenne sur les 
30 jours de bourse précédents 
chaque opération M€ + 218,8 - - 73 < 0 0 0 
Ratio (en % du montant des cessions) % 7,65 - - 2,82 - 3 / + 1 - 3 / + 1 0 

  
 
Source des données : Avis publiés de la Commission des participations et des transferts (CPT) ; cours de bourse. 
Explications sur la construction de l’indicateur : le premier sous-indicateur concerne les cessions d’entreprises pour lesquelles 
un avis CPT est requis par les lois de privatisations ; le second concerne les cessions d’entreprises dont le capital est déjà ouvert et 
qui sont donc cotées en bourse (le cours relevé est le cours de clôture pour chacune des valeurs concernées) ; le premier sous-
indicateur concerne les cessions d’entreprises pour lesquelles un avis de la CPT est requis par les lois de privatisation ; le second 
concerne les cessions d’entreprises dont le capital est déjà ouvert et qui sont cotées en bourse (le cours relevé est le cours de 
clôture pour chacune des valeurs concernées). Les écarts sont donnés en valeur, en rapportant le prix effectif de cession (qu’il 
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s’agisse d’une cession dans le cadre d’une offre à prix ouvert [OPO] ou d’un placement global garanti [PGG]) au prix fixé par la 
CPT (premier sous-indicateur) et à la moyenne des cours de bourse (second sous-indicateur). 
Les opérations qui rentrent dans la construction du premier sous-indicateur sont : 
- pour 2003 : la cession secondaire de titres Renault (juillet) et de Thomson (novembre) ; 
- pour 2004 : l’ouverture du capital de Snecma (juin), la cession secondaire de titres France Télécom (septembre) et la cession 
secondaire de titres Air France-KLM (décembre). 
Les opérations qui entrent dans la construction du second sous-indicateur sont : 
- pour 2003 : la cession secondaire de titres Renault (juillet), de Dassault Systèmes (septembre) et de Thomson (novembre) ; 
- pour 2004 : la cession secondaire de titres France Télécom (septembre) et la cession secondaire de titres Air France-KLM 
(décembre). 

Indicateur n° 2 : Taux des commissions versées par l’État à ses conseils 

  2003 2004 2004 2005 2006 2008 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Taux moyen des commissions 
versées lors des opérations conduites 
sous la forme de placements privés 
par construction accélérée de livres 
d’ordre % 0,93 - 0,68 0,93 << 1 << 1 
Taux pondéré par le produit des 
cessions % 0,90 - 0,50 0,71 << 1 << 1 
Taux moyen des commissions 
versées lors des opérations de 
placement traditionnelles auprès 
d’investisseurs institutionnels % 2,32 - 1,83 1,27 << 1,8 << 1,5 
Taux pondéré par le produit des 
cessions % 2,32 - 1,83 1,1 << 1,8 << 1,5 
Taux moyen des commissions 
versées lors des opérations de 
placement auprès des particuliers % 

pas 
d’opération - 3,71 3,5 << 3,5 << 3,5 

Taux pondéré par le produit des 
cessions % 

pas 
d’opération - 3,7 3,5 << 3,5 << 3,5 

  
 
Source des données : contrats d’études préalables aux placements et contrats de placements. 
Explications sur la construction de l’indicateur : les coûts incluent les études conduites pour le compte de l’État préalablement 
à une cession, ainsi que les commissions versées par l’État dans le cadre des syndicats constitués pour la conduite des opérations 
de marché sur ses participations (commissions de placement, de garantie de placement, commissions de succès). On distingue  
trois grands types de placement, qui présentent des degrés de complexité et de mobilisation des réseaux bancaires différents (très 
forts pour une opération de placement auprès de particuliers, très faibles dans le cadre d’une opération de placement sous la forme 
d’ABB). 
Pour chaque indicateur, deux calculs sont effectués : le premier est une moyenne simple des taux, le second rapporte le montant 
cumulé des commissions au produit annuel des opérations. 
Les opérations qui rentrent dans la construction de l’indicateur sont : 
- pour 2003 : l’augmentation de capital France Télécom (mars), la cession secondaire de titres Renault (juillet), de 
Dassault Systèmes (septembre) et de Thomson (novembre) ; 
- pour 2004 : l’ouverture du capital de Snecma (juin), la cession secondaire de titres France Télécom (septembre), l’ouverture du 
capital d’APRR (novembre) et la cession secondaire de titres Air France-KLM (décembre). 
 
 
 
 

Objectif n° 3 (du point de vue du contribuable) : Contribuer au désendettement de l’État et d’administrations publiques 
(APU). 

Commentaires : certaines entités, par exemple l’Établissement de public de financement et de restructuration (EPFR), 
Charbonnages de Frances (CDF) ou encore l’Entreprise minière et chimique (EMC), qui entrent dans le périmètre des 
participations financières, ont pour mission de gérer des actifs pour partie « non performants » d’entreprises publiques ou de 
surveiller cette gestion. Ce programme peut permettre d’assurer le financement de la dette associée à ces actifs et conduire à la 
réduction ou à l’amortissement de celle-ci. Ces opérations de restructuration des engagements financiers de l’État peuvent être 
accélérées soit par la cession des actifs ainsi financés, soit par une contribution de l’État qui provient des produits de cessions des 
participations financières qu’il réalise. L’État peut conduire des opérations du même type pour son compte, via la Caisse de la dette 
publique, en lui affectant des dotations. 
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Les deux indicateurs permettent de mesurer la contribution des dotations du programme à la diminution de la dette nette et de la 
charge d’intérêt nette des APU, qu’il s’agisse de l’État directement ou de participations du périmètre APU. 

Indicateur n° 1 : Réduction de la dette et des charges d’intérêts des entités entrant dans le périmètre des APU hors État 

  2003 2004 2004 2005 2006 2014 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Diminution de la dette nette résultant 
des dotations M€ - 2525 - 1899 - 2631 - 2022 - 1950 0 
Diminution de la charge d’intérêt nette 
annuelle résultant des dotations M€ - 60 - 63 - 54 - 99 - 71 0 

  
 
 Source des données : passif du bilan des entités (organismes divers d’administration centrale [ODAC]) entrant dans ce champ 
(EPFR, CDF, EMC et Établissement de recherche et d’activité pétrolières [ERAP]). 
Explications sur la construction de l’indicateur : la dette nette de établissements résulte de la déduction de la trésorerie et des 
valeurs mobilières de placement ; la charge d’intérêt nette est égale aux intérêts sur une année liés à la dette financière diminuée 
des intérêts sur une année du placement de la trésorerie. Les prévisions pour les années 2005 et 2006 sont établies sur la base 
des informations disponibles au cours du 3e trimestre 2005 
La dette et les charges d’intérêt sont établis en données nettes, afin d’éliminer l’impact du décalage entre le versement de dotation 
et le remboursement d’échéances et de prendre en compte les ressources propres que l’établissement (cession d’actifs) peut 
affecter au désendettement. Les prévisions et réalisations sont données au 31 décembre de chaque exercice. 
Les prévisions pour l’année 2004 sont celles qui figuraient dans les budgets des établissements. 
La part des recettes du programme affectée au désendettement intègre l’impact éventuel du décalage d’un an entre l’exercice de 
rattachement en terme budgétaire et l’exercice de rattachement comptable pour l’établissement. 

Evolution de la dette nette
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Indicateur n° 2 : Réduction de la dette et des charges d’intérêts de l’État 

  2003 2004 2004 2005 2006 * 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Recettes affectées au 
désendettement de l’État Md€ - - - 0 10 - 
Impact sur la charge d’intérêt de l’État M€ - - - 0 -366 - 

  
 
* Aucune affectation n’a été réalisée en 2003 et 2004 et l’indication d’une cible (valeur et horizon calendaire) dépend pour une large 
part des cessions qui seront réalisées au-delà de 2006. 
Source des données : Bloomberg, Consensus Forecast et AFT. 
Explications sur la construction de l’indicateur : l’indicateur donne l’impact sur la charge d’intérêt de l’État de l’affectation de 
recettes au désendettement de l’État, calculé en moyenne annuelle sur les cinq années qui suivent cette affectation. Par 
hypothèse, l’affectation des recettes au désendettement se traduit par une moindre émission de dette ou par des rachats. En raison 
d’effets de coupons courus, l’impact budgétaire d’une moindre émission de titres d’État est quasiment nul la première année. Les 
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hypothèses du Consensus Forecast et la courbe des taux forward sont utilisées pour actualiser les flux futurs et pour évaluer le 
taux de la dette qui prévaudra dans les années à venir. 

A titre d’information et en complément des deux indicateurs, la part des recettes du programme affectée au désendettement de 
l’État et d’établissements publics de l’État est la suivante : 

  2003 2004 2005 2006 
 Unités Réalisation Réalisation Prévision Prévision 

Part des recettes du programme affectée 
au désendettement des APU % 57,3 45,6 7,2 85,0
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Projet annuel de performances : 
Justification des crédits 

 

Éléments transversaux au programme 
 
 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

N° et intitulé de l’action / sous-action Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

01 Augmentations de capital, dotations 
en fonds propres, avances 
d’actionnaire et prêts assimilés   1.900.000.000 1.900.000.000  1.900.000.000 1.900.000.000

02 Désendettement de l’État ou 
d’établissements publics de l’État   11.950.000.000 11.950.000.000  11.950.000.000 11.950.000.000

03 Achats ou souscriptions de titres, 
parts ou droits de société    

04 Autres investissements financiers de 
nature patrimoniale    

05 Prestations de services : 
commissions bancaires, frais 
juridiques et frais liés aux opérations 
de gestion des participations 
financières de l’État   150.000.000 150.000.000  150.000.000 150.000.000

Total 14.000.000.000 14.000.000.000  14.000.000.000 14.000.000.000

 
 
 

Justification par action 

 

Action n° 01 : Augmentations de capital, dotations en fonds propres, avances d’actionnaire et prêts 
assimilés 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 1.900.000.000 1.900.000.000 

Crédits de paiement 1.900.000.000 1.900.000.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 Ces opérations intéressent principalement les entreprises suivantes : 
- DCN : troisième échéance de la souscription de l’État relative à la dotation en capital décidée lors de l’assemblée générale de la 
société DCN Développement devenue DCN ; le versement correspondant à la quatrième et dernière échéance interviendra 
en 2007 ; 
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- SNCF : deuxième et troisième versements au titre de la restructuration de l’activité fret de l’entreprise, opérée dans le cadre du 
plan validé par la Commission européenne ; 
- GIAT Industries : troisième tranche de la souscription de l’État à l’augmentation du capital de la société, décidée en 
décembre 2004, pour un montant total de 1 milliard € ; les autres versements interviendront au cours des prochains exercices, à un 
rythme conforme aux besoins de l’entreprise ; 
- Future société de valorisation des biens immobiliers auparavant détenus par le Réseau ferré de France (RFF) : capitalisation de la 
future société. 
 
 
 
 
 

Action n° 02 : Désendettement de l’État ou d’établissements publics de l’État 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 11.950.000.000 11.950.000.000 

Crédits de paiement 11.950.000.000 11.950.000.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 Les versements qui sont envisagés concernent : 
- l’Établissement public de financement et de restructuration (EPFR), afin de permettre la poursuite de l’amortissement de la dette 
contractée vis-à-vis du Crédit Lyonnais ; 
- Charbonnages de France, afin de permettre la stabilisation de son endettement à court et long termes, en attendant la reprise de 
ses engagements par l’État ; 
- la Caisse de la dette publique, dans le cadre de la contribution des recettes de cessions de participations financières de l’État à 
son désendettement. 
 
 
 
 
 

Action n° 03 : Achats ou souscriptions de titres, parts ou droits de société 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement  

Crédits de paiement  
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 Pour 2006, aucune opération relevant de cette action n’est envisagée en prévision. 
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Action n° 04 : Autres investissements financiers de nature patrimoniale 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement  

Crédits de paiement  
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 Pour 2006, aucune dotation de fonds publics de capital-risque n’est envisagée en prévision. 
 
 
 
 
 

Action n° 05 : Prestations de services : commissions bancaires, frais juridiques et frais liés aux opérations 
de gestion des participations financières de l’État 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 150.000.000 150.000.000 

Crédits de paiement 150.000.000 150.000.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 Cette action intéresse essentiellement les commissions versées aux banques (commissions de garantie, de placement et de 
direction, et honoraires accordés discrétionnairement au vu du succès de l’opération incentive fees) au titre des opérations 
réalisées. Ces commissions sont évaluées à environ 2 % des produits des cessions réalisées directement par l’État. 
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Échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement 
 
 

 Crédits de paiement 

 

Autorisations 
d'engagement 

demandées pour 2006 
et engagements 

antérieurs 
Demandés pour 2006 À ouvrir après 2006

Incidence des autorisations d’engagement demandées 
pour 2006 14.000.000.000 14.000.000.000 0

Incidence des autorisations de programme engagées 
avant 2006 (Estimation*) 0 0

Total pour le programme 14.000.000.000 14.000.000.000 0

 * Estimation réalisée sur la base de la nomenclature de l’ordonnance organique de 1959. 
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PENSIONS 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Projet de loi de finances pour 2006 : article portant création du compte nouveau. 
 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte d’affectation spéciale, prévu par l’article 21 de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF), est composé de 
trois sections : 
- Section n° 1 : « Pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires d’invalidité » ; 
- Section n° 2 : « Ouvriers des établissements industriels de l’État » ; 
- Section n° 3 : « Pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre et autres pensions ». 

La première retrace principalement : 
- en recettes : 
- la contribution employeur à la charge de l’État prévue au 1° de l’article L. 61 du code des pensions civiles et militaires de retraite 
(PCMR) ; 
- les contributions et transferts d’autres personnes morales prévues au 3° de l’article L. 61 du code des PCMR ; 
- la cotisation à la charge des agents prévue au 2° de l’article L. 61 du même code ; 
- une contribution employeur versée au titre du financement des allocations temporaires d’invalidité (ATI) prévues par l’article 65 de 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ; 
- les versements réalisés par les agents au titre des validations de services, de la prise en compte des périodes d’études, et les 
récupérations des indus sur pensions ; 
- en dépenses : 
- les pensions versées au titre du code des PCMR ainsi que les majorations de ces pensions ; 
- les transferts vers d’autres personnes morales ; 
- les ATI. 

La deuxième section retrace : 
- les recettes et dépenses au titre du régime des pensions des ouvriers des établissements industriels de l’État ; 
- les recettes et dépenses au titre du régime des rentes accident du travail des ouvriers civils des établissements militaires. 

La troisième section retrace, en recettes et dépenses, les opérations relatives aux pensions militaires d’invalidité et des victimes de 
guerre ainsi qu’aux pensions ou équivalents de pensions financées par l’État au titre d’engagements historiques et de 
reconnaissance de la Nation. 
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Équilibre du compte, évaluation et justification des recettes 
et récapitulations des crédits 

Équilibre du compte pour 2006 
 

Section  Recettes Crédits Solde 
Autorisations d’engagement 

Programme Ministre intéressé 
Crédits de paiement 

      

SECTION 1.  PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES DE RETRAITE ET ALLOCATIONS 
TEMPORAIRES D’INVALIDITÉ 41.633.400.000 40.633.400.000 +1.000.000.000

40.633.400.000  Pensions civiles et militaires de retraite 
et allocations temporaires d’invalidité 

Ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie 40.633.400.000 

      

SECTION 2.  OUVRIERS DES ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS DE L’ÉTAT 1.705.340.000 1.705.340.000 0
1.705.340.000  Ouvriers des établissements industriels 

de l’État 
Ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie 1.705.340.000 

      

SECTION 3.  PENSIONS MILITAIRES D’INVALIDITÉ ET DES VICTIMES DE GUERRE 
ET AUTRES PENSIONS 2.911.543.208 2.911.543.208 0

2.911.543.208  Pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de guerre et autres pensions 

Ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie 2.911.543.208 

    
Total des autorisations d’engagement   45.250.283.208  

Totaux  46.250.283.208 45.250.283.208 +1.000.000.000

(+ : excédent ;   - : charge) 
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Évaluation et justification des recettes, par section et ligne 

Section / Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 
    

 SECTION 1.  PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES DE RETRAITE ET ALLOCATIONS 
TEMPORAIRES D’INVALIDITÉ  41.633.400.000

 01 Retenues pour pensions civiles et militaires : personnels civils (hors agents propres 
des offices ou établissements de l’État dotés de l’autonomie financière)  3.849.524.199

 02 Retenues pour pensions civiles et militaires : personnels civils : agents propres des 
offices ou établissements de l’État dotés de l’autonomie financière  

 03 Retenues pour pensions civiles et militaires : personnels civils : validation des services 
auxiliaires  175.700.000

 04 Retenues pour pensions civiles et militaires : personnels civils : primes et indemnités  
 08 Retenues pour pensions civiles et militaires : personnels militaires (hors agents propres 

des offices ou établissements de l’État dotés de l’autonomie financière)  596.500.000
 09 Retenues pour pensions civiles et militaires : personnels militaires : agents propres des 

offices ou établissements de l’État dotés de l’autonomie financière  
 10 Retenues pour pensions civiles et militaires : personnels militaires : validation des 

services auxiliaires  
 11 Retenues pour pensions civiles et militaires : personnels militaires : primes et 

indemnités  
 15 Retenues pour pensions civiles et militaires : contribution de France Télécom  218.000.000
 19 Retenues pour pensions civiles et militaires : personnels civils : retenues sur 

cotisations salariales pour agents à temps partiel (loi n° 2003-775 du 21 août 2003 
portant réforme des retraites) ou en cessation progressive d’activité ayant opté pour 
une cotisation à taux plein (hors agents propres des offices ou établissements de l’État 
dotés de l’autonomie financière)  

 20 Retenues pour pensions civiles et militaires : personnels civils : retenues sur 
cotisations salariales pour agents à temps partiel (loi n° 2003-775 du 21 août 2003 
portant réforme des retraites) ou en cessation progressive d’activité ayant opté pour 
une cotisation à taux plein : agents propres des offices ou établissements de l’État 
dotés de l’autonomie financière  

 23 Retenues pour pensions civiles et militaires : personnels civils : rachats de périodes 
d’études  

 26 Contributions pour pensions civiles et militaires : personnels civils (hors agents propres 
des offices ou établissements de l’État dotés de l’autonomie financière)  22.441.367.514

 27 Contributions pour pensions civiles et militaires : personnels civils : agents propres des 
offices ou établissements de l’État dotés de l’autonomie financière  837.000.000

 28 Contributions pour pensions civiles et militaires : personnels civils : allocation 
temporaire d’invalidité  136.276.193

 29 Contributions pour pensions civiles et militaires : personnels civils : primes et 
indemnités  

 33 Contributions pour pensions civiles et militaires : personnels militaires (hors agents 
propres des offices ou établissements de l’État dotés de l’autonomie financière)  7.563.032.094

 34 Contributions pour pensions civiles et militaires : personnels militaires : agents propres 
des offices ou établissements de l’État dotés de l’autonomie financière  

 35 Contributions pour pensions civiles et militaires : personnels militaires : primes et 
indemnités  

 39 Contributions pour pensions civiles et militaires : contribution de France Télécom  1.065.000.000
 42 Transferts et compensations : versement de l’établissement public prévu à l’article 46 

de la loi de finances pour 1997 (n° 96-1181 du 30 décembre 1996) : Établissement de 
gestion de la contribution exceptionnelle de France Télécom  1.359.500.000

 45 Transferts et compensations : versement du Fonds de solidarité vieillesse (FSV), au 
titre de la majoration du minimum vieillesse : personnels civils  1.000.000

 46 Transferts et compensations : versement du Fonds de solidarité vieillesse (FSV), au 
titre de la majoration du minimum vieillesse : personnels militaires  

 48 Transferts et compensations : validation des services auxiliaires : personnels civils  50.100.000
 49 Transferts et compensations : validation des services auxiliaires : personnels militaires  
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Section / Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 
    

 52 Transferts et compensations : compensations inter-régimes au titre de la compensation 
généralisée et de la compensation spécifique vieillesse : personnels civils  

 53 Transferts et compensations : compensations inter-régimes au titre de la compensation 
généralisée et de la compensation spécifique vieillesse : personnels militaires  236.600.000

 57 La Poste : contribution aux charges de pensions  3.103.800.000
 60 Recettes diverses : récupération des indus sur pensions : personnels civils  
 61 Recettes diverses : récupération des indus sur pensions : personnels militaires  
 65 Recettes diverses : autres  

 SECTION 2.  OUVRIERS DES ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS DE L’ÉTAT  1.705.340.000

 71 Cotisations salariales et patronales  470.150.000
 72 Contribution au Fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements 

industriels de l’État (FSPOEIE)  1.088.210.000
 73 Compensations inter-régimes généralisée et spécifique  142.000.000
 74 Recettes diverses  4.980.000

 SECTION 3.  PENSIONS MILITAIRES D’INVALIDITÉ ET DES VICTIMES DE GUERRE ET AUTRES 
PENSIONS  2.911.543.208

 81 Financement de la retraite du combattant : participation du budget général  639.110.000
 82 Financement de la retraite du combattant : autres moyens  
 83 Financement du traitement de membres de la Légion d’honneur : participation du 

budget général  2.688.287
 84 Financement du traitement de membres de la Légion d’honneur : autres moyens  
 85 Financement du traitement de personnes décorées de la Médaille militaire : 

participation du budget général  
 86 Financement du traitement de personnes décorées de la Médaille militaire : autres 

moyens  
 87 Financement des pensions militaires d’invalidité : participation du budget général  2.143.030.000
 88 Financement des pensions militaires d’invalidité : autres moyens  
 89 Financement des pensions d’Alsace-Lorraine : participation du budget général  13.930.000
 90 Financement des pensions d’Alsace-Lorraine : autres moyens  
 91 Financement des allocations de reconnaissance des anciens supplétifs : participation 

du budget général  100.000.000
 92 Financement des pensions des anciens agents du chemin de fer franco-éthiopien : 

participation du budget général  130.000
 93 Financement des pensions des sapeurs-pompiers et anciens agents de la défense 

passive victimes d’accident : participation du budget général  11.854.921
 94 Financement des pensions de l’ORTF : participation du budget général  800.000
     

Totaux  46.250.283.208
 
 
 Justifications des recettes affectées à la section n° 1 : 
Lignes n°s 01 à 23 (sauf ligne n° 15) : 
Ces lignes correspondent à l’ancienne recette non fiscale n° 2501 relative aux retenues pour pensions civiles et militaires (part 
agent). La prévision 2006 est évaluée à partir des résultats de l’année 2004 (4.531,6 millions €, en exécution) et des hypothèses 
concernant l’évolution de la masse salariale de la fonction publique en 2005 et 2006. 
Il n’est pas possible de répartir finement ces recettes dès 2006, année de la création du compte d’affectation spéciale. Toutefois, au 
vu de l’exécution 2006, il sera à l’avenir possible de fournir une prévision répartie entre les différentes rubriques prévues. 
Lignes n°s 15 et 39 : 
Ces deux lignes correspondent à l’ancienne ligne de recettes non fiscales n° 2502 relative aux contributions de France Télécom 
aux charges de pensions. Le montant global prévu pour 2006 est de 1,283 Md€, soit une progression de 1,2 % par rapport à 
l’exécution 2004 (1,267 Md€), mais un recul de 0,5 % par rapport au montant inscrit en loi de finances initiale pour 2005 
(1,290 Md€). La ligne de recettes n° 15 correspond aux cotisations salariales des agents de France Télécom (au taux de 7,85 %). 
La ligne de recettes n° 39 est relative au versement par France Télécom de sa contribution libératoire, calculée sur les sommes 
soumises à retenues pour pensions, en contrepartie des charges de pensions supportées par l’État pour le personnel de France 
Télécom ayant le statut de fonctionnaire.  
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Lignes n°s 26 et 29 : 
Ces deux lignes correspondent à la contribution de l’État employeur des personnels civils, en vertu de l’article L. 61 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite (PCMR), pris en application des dispositions de l’article 63 de la loi n° 2003-775 du 
21 août 2003 portant réforme des retraites. Cette contribution employeur est établie à partir d’un taux de cotisation fixé pour 2006 à 
49,9 % du traitement indiciaire brut pour les personnels civils. Ce taux de cotisation a été calculé pour équilibrer (après prise en 
compte des autres recettes concernées) l’action « Fonctionnaires civils relevant du code des PCMR » du programme n° 741. Pour 
l’année 2006, année de création du présent compte d’affectation spéciale, il n’est pas possible d’effectuer une répartition des 
montants de recettes entre ces deux lignes. Aussi, la ligne 26 porte l’intégralité des recettes attendues à ce titre en 2006. Cette 
situation a vocation à évoluer dès le projet de loi de finances pour 2007, lorsque seront connus les premiers résultats d’exécution 
de l’année 2006. 
Lignes n°s 27 et 34 : 
Ces deux lignes correspondent à l’ancienne ligne de recettes non fiscales (RNF) n° 2509, relative au remboursement par divers 
organismes publics ou semi-publics des dépenses de retraites de leurs personnels soumis au régime général des pensions civiles 
et militaires (part patronale). Il est fait l’hypothèse d’une stabilité de cette ligne de recettes par rapport à l’exécution 2004 
(832 millions €). 
Ligne n° 28 : 
Cette ligne est relative à la contribution employeur de l’État au titre des allocations temporaires d’invalidité (ATI) des personnels 
civils, mise en place en vertu de l’article L.  61 du code des PCMR. Cette contribution employeur est établie à partir d’un taux de 
cotisation fixé, pour 2006, à 0,3 % du traitement indiciaire brut des personnels civils. Ce taux de cotisation a été calculé pour 
équilibrer l’action « ATI » du programme n° 741. 
Lignes n°s 33 et 35 : 
Ces lignes correspondent à la contribution de l’État employeur des personnels militaires, mise en place en vertu de l’article L. 61 du 
code des PCMR. Cette contribution employeur est établie à partir d’un taux de cotisation fixé pour 2006 à 100 % du traitement 
indiciaire brut des personnels civils. Ce taux de cotisation a été calculé pour équilibrer (après prise en compte des autres recettes 
concernées) l’action « Militaires relevant du code des PCMR » du programme n° 741. Pour l’année 2006, année de création du 
compte d’affectation spéciale, il n’est pas possible d’effectuer une répartition des montants respectifs des deux lignes. Aussi, la 
ligne 33 porte l’intégralité des recettes attendues à ce titre en 2006. Cette situation a vocation à évoluer en projet de loi de finances 
pour 2007, lorsque seront connus les premiers résultats d’exécution de l’année 2006. 
Ligne n° 42 : 
Cette ligne intéresse le versement annuel de l’Établissement public de gestion de la contribution exceptionnelle de France Télécom 
(EPGCEFT), prévu, au profit du budget de l’État, par l’article 46 de la loi de finances pour 1997. Chaque année, cet établissement 
verse au budget de l’État, dans la limite de ses actifs, une somme égale au montant du versement de l’année précédente majoré 
de 10 %. Le versement effectué en 2005 est de 326,8 millions € (ex-ligne de RNF n° 2818) et celui attendu au profit du compte 
d’affectation spéciale, en 2006, est donc de 359,5 millions €. Par ailleurs, en 2006, un versement exceptionnel de l’EPGCEFT est 
prévu afin d’assurer la trésorerie du compte d’affectation spéciale, à hauteur de 1 Md€. 
Lignes n°s 45 et 46 : 
Ces lignes correspondent aux versements du Fonds de solidarité vieillesse (FSV), créé par la loi n° 93-936 du 22 juillet 1993. Cet 
établissement public de l’État à caractère administratif, qui a pour mission de financer les avantages vieillesse à caractère non 
contributif relevant de la solidarité nationale, prend en charge les dépenses liées à diverses allocations du minimum vieillesse. 
C’est à ce titre qu’il verse au compte le montant des majorations liées au minimum vieillesse, auparavant versées au budget 
général via l’ex-ligne de RNF n° 2799. 
Lignes n°s 48 et 49 : 
Ces lignes correspondent aux reversements, par le régime général d’assurance vieillesse (CNAVTS) et le régime complémentaire 
des agents non titulaires de l’État et des collectivités publiques (IRCANTEC), des cotisations reçues initialement au titre des 
périodes de travail effectuées en tant qu’agents non titulaires par les fonctionnaires titularisés qui ont demandé la validation de ces 
périodes en tant que fonctionnaires pour le calcul de leurs retraites. Dépendant largement de choix individuels, ces recettes sont 
estimées de manière prudente, pour 2006, à 50,1 millions € (sans évaluation de la répartition entre civils et militaires). 
Lignes n°s 52 et 53 : 
Ces lignes sont relatives aux transferts de compensation entre régimes obligatoires de base de sécurité sociale. Ces mécanismes 
visent à corriger les effets financiers des déséquilibres démographiques en organisant des transferts des régimes en situation 
démographique favorable vers les régimes en situation démographique dégradée. La situation des personnels civils conduit à ce 
qu’aucune recette de compensation ne soit anticipée les concernant. Toutefois, une recette est attendue s’agissant des personnels 
militaires. Cette recette est estimée à 236,8 millions €, au vu notamment des évaluations réalisées par le secrétariat de la 
Commission de compensation prévue à l’article 2 de la loi du 24 décembre 1974. 
Ligne n° 57 : 
Cette ligne concerne la contribution de La Poste aux charges de pensions. En vertu de l’article 30 de la loi n° 90-568 du 
3 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de la poste et des télécommunications, La Poste verse à l’État une 
contribution permettant d’assurer la prise en charge intégrale des pensions de ses agents retraités. Cette recette était 
antérieurement retracée à la ligne de RNF n° 2508. Il est fait l’hypothèse d’une progression d’environ 6 % entre 2005 et 2006, 
conforme à la tendance observée entre 2003 et 2005. 
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Justifications des recettes affectées à la section n° 2 : 
Ligne n° 71 : 
Le taux de la retenue pour pension des personnels ouvriers de l’État est de 7,85 %. Ce taux est identique à celui des fonctionnaires 
et a subi les mêmes évolutions dans le passé. L’article 42 du décret n° 2004-1056 du 5 octobre 2004 relatif au régime des pensions 
des ouvriers des établissements industriels de l’État prévoit que l’assiette sur laquelle est appliquée cette retenue correspond au 
traitement indiciaire brut « et, éventuellement en sus… la prime d’ancienneté, la prime de fonction, la prime de rendement ainsi que 
les heures supplémentaires… ». Pour 2005, les cotisations salariales devraient représenter 114,4 millions € ; pour 2006, ce 
montant devrait être de l’ordre de 115,92 millions €, soit une progression de + 1,3 %. Cette prévision intègre une baisse de l’effectif 
des cotisants, qui devrait s’établir à 55 118 en 2006, soit une baisse de 1,9 % par rapport à 2005. 
La cotisation patronale est assise sur les mêmes éléments que la cotisation salariale. Son taux est fixé à 24 % depuis le 
1er janvier 1999. Le montant des contributions patronales attendu pour 2006 est de 354,23 millions €, soit une hausse de 1,3 % par 
rapport à l’exercice 2005. 
Ligne n° 72 : 
Cette contribution au Fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements industriels de l’État (FSPOEIE) comporte trois 
volets : 
- la contribution du ministère de la défense (127,9 millions €) : il s’agit de la contribution de ce ministère au financement des 
différents dispositifs de cessations anticipées d’activité mis en place depuis 1993 dans le cadre de plans de restructurations (Giat-
Industries, DCN). Ce ministère rembourse ainsi au FSPOEIE le surcoût, pour ce régime, des départs anticipés avec bonification 
d’annuité. Sont ainsi remboursés le montant des pensions servies aux ouvriers dans ce cadre, jusqu’à ce qu’ils atteignent l’âge de 
soixante ans et le montant correspondant au supplément de pension accordé aux bénéficiaires (bonification « à titre gratuit », dans 
la limite de quatre annuités) pour la période postérieure à leur soixantième anniversaire. Le montant attendu en 2006 est de 
127,9 millions €, en baisse de 6 % par rapport à 2005 ; 
- le versement au titre des rentes accidents du travail des ouvriers civils des établissements militaires (RATOCEM) 
(58,94 millions €) : le ministère de la défense verse les provisions nécessaires au paiement de ses allocataires, dont il assure 
l’ordonnancement des arrérages à payer. Ces versements permettent d’effectuer le paiement des rentes RATOCEM, ainsi que les 
frais de gestion administrative et financière facturés à ce fonds par la Caisse des dépôts et consignations, qui en assure la gestion ; 
- la subvention d’équilibre (901,37 millions €) : l’ensemble des ressources précédentes ne permet pas d’équilibrer le régime, qui est 
affecté par un fort déséquilibre démographique (0,5 cotisant pour un retraité). En conséquence, conformément aux dispositions de 
l’article 2 du décret n° 2004-1056 du 5 octobre 2004, l’État assure l’équilibre du régime par le versement d’une subvention 
d’équilibre. La répartition de cette subvention est réalisée au prorata des effectifs des pensionnés de chaque programme considéré. 
De plus, une division de cette subvention d’équilibre a été opérée. Jusqu’à présent, la contribution d’équilibre comprenait, outre la 
contribution d’équilibre proprement dite, les transferts au titre de la compensation démographique générale et de la compensation 
démographique spécifique. Dorénavant, les transferts effectués au titre des compensations démographiques (142 millions € 
pour 2006), seront directement versés au FSPOEIE. Cette réorientation explique la baisse importante de la contribution d’équilibre 
versée au FSPOEIE, qui s’élevait à 1.092,30 millions € en loi de finances pour 2005. 
Ligne n° 73 : 
Cette ligne de recettes correspond aux transferts de compensation entre régimes obligatoires de base de sécurité sociale. Ces 
mécanismes visent à corriger les effets financiers des déséquilibres démographiques, en organisant des transferts des régimes en 
situation démographique favorable vers les régimes en situation démographique dégradée. Une recette est attendue s’agissant des 
personnels ouvriers. Cette recette est estimée à 142 millions €, à partir notamment des évaluations réalisées par le secrétariat de la 
Commission de compensation prévue à l’article 2 de la loi du 24 décembre 1974. 
Ligne n° 74 : 
Cette ligne correspond aux produits financiers, aux produits techniques, ainsi qu’aux produits exceptionnels. 

Justifications des recettes affectées à la section n° 3 : 
Lignes n°s 81 et 82, et 87 et 88 : 
Ces recettes correspondent à des versements inscrits en dépenses du programme du budget général n° 169 (« Mémoire, 
reconnaissance et réparation en faveur du monde combattant ») de la mission « Anciens combattants, mémoire et liens avec la 
nation » ; la justification des versements s’y trouve présentée (dans la partie Projet annuel de performances : Justification des 
crédits). 
Lignes n°s 83 à 86 : 
Ces recettes correspondent à des versements inscrits en dépenses du programme du budget général n° 213 (« Conduite et 
pilotage de la politique de la justice et organismes rattachés ») de la mission « Justice », au titre de la Légion d’honneur et de la 
médaille militaire, sans que leur répartition sur chacune des lignes soit possible pour l’année 2006, en prévision. La justification des 
versements se trouve présentée dans le cadre des dépenses ainsi inscrites au programme du budget général (dans la partie Projet 
annuel de performances : Justification des crédits). 
Lignes n°s 89 et 90 : 
Ces recettes correspondent à des versements inscrits en dépenses du programme du budget général n° 232 (« Vie politique 
cultuelle et associative ») de la mission « Administration générale et territoriale de l'État » ; la justification des versements s’y trouve 
présentée (dans la partie Projet annuel de performances : Justification des crédits). 
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Ligne n° 91 : 
Cette recette se trouve inscrite en dépenses du programme du budget général n° 177 (« Politiques en faveur de l’inclusion 
sociale ») de la mission « Solidarité et intégration » ; la justification du versement s’y trouve présentée (dans la partie Projet annuel 
de performances : Justification des crédits). 
Ligne n° 92 : 
Cette recette se trouve inscrite en dépenses du programme du budget général n° 198 (« Régime sociaux et de retraite des 
transports terrestres ») de la mission « Régimes sociaux et de retraite » ; la justification du versement s’y trouve présentée (dans la 
partie Projet annuel de performances : Justification des crédits). 
Ligne n° 93 : 
Cette recette se trouve inscrite en dépenses du programme du budget général n° 128 (« Coordination des moyens de secours ») 
de la mission « Sécurité civile » ; la justification du versement s’y trouve présentée (dans la partie Projet annuel de performances : 
Justification des crédits). 
Ligne n° 94 : 
Cette recette se trouve inscrite en dépenses du programme du budget général n° 195 (« Régimes de retraite des mines, de la Seita 
et divers ») de la mission « Régimes sociaux et de retraite » ; la justification du versement s’y trouve présentée (dans la partie 
Projet annuel de performances : Justification des crédits). 
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Récapitulation des crédits par programme et action 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Section 
Numéros et intitulés du programme et de l’action 

Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés 
 pour 2006 

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 SECTION 1.  PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES DE RETRAITE ET ALLOCATIONS TEMPORAIRES D’INVALIDITÉ 
 741 Pensions civiles et militaires de retraite 

et allocations temporaires d’invalidité 40.633.400.000  40.633.400.000 

 01 Fonctionnaires civils relevant du code des 
pensions civiles et militaires de retraite 32.124.300.000  32.124.300.000 

 02 Militaires relevant du code des pensions 
civiles et militaires de retraite 8.373.000.000  8.373.000.000 

 03 Allocations temporaires d’invalidité 136.100.000  136.100.000 

 SECTION 2.  OUVRIERS DES ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS DE L’ÉTAT 
 742 Ouvriers des établissements industriels 

de l’État 1.705.340.000  1.705.340.000 

 01 Prestations vieillesse et invalidité 1.508.300.000  1.508.300.000 

 02 Cessations anticipées d’activité 127.900.000  127.900.000 

 03 Autres dépenses spécifiques 2.000.000  2.000.000 

 04 Gestion du régime 8.200.000  8.200.000 

 05 Rentes accidents du travail des ouvriers 
civils des établissements militaires 
(RATOCEM) 58.940.000  58.940.000 

 SECTION 3.  PENSIONS MILITAIRES D’INVALIDITÉ ET DES VICTIMES DE GUERRE ET AUTRES PENSIONS 
 743 Pensions militaires d’invalidité et des 

victimes de guerre et autres pensions 2.911.543.208  2.911.543.208 

 01 Reconnaissance de la Nation 641.798.287  641.798.287 

 02 Réparation 2.143.030.000  2.143.030.000 

 03 Pensions d’Alsace-Lorraine 13.930.000  13.930.000 

 04 Allocations de reconnaissance des anciens 
supplétifs 100.000.000  100.000.000 

 05 Pensions des anciens agents du chemin de 
fer franco-éthiopien 130.000  130.000 

 06 Pensions des sapeurs-pompiers et anciens 
agents de la défense passive victimes 
d’accident 11.854.921  11.854.921 

 07 Pensions de l’ORTF 800.000  800.000 
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Récapitulation des crédits par programme et titre 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Section 
Numéro et intitulé du programme / Titre 

Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés
 pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 SECTION 1.  PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES DE RETRAITE ET ALLOCATIONS TEMPORAIRES D’INVALIDITÉ 
 741 Pensions civiles et militaires de retraite 

et allocations temporaires d’invalidité 40.633.400.000  40.633.400.000

  Titre 2. Dépenses de personnel 38.075.300.000  38.075.300.000

  Titre 6. Dépenses d’intervention 2.558.100.000  2.558.100.000

 SECTION 2.  OUVRIERS DES ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS DE L’ÉTAT 
 742 Ouvriers des établissements industriels 

de l’État 1.705.340.000  1.705.340.000

  Titre 2. Dépenses de personnel 1.696.140.000  1.696.140.000

  Titre 3. Dépenses de fonctionnement 8.200.000  8.200.000

  Titre 6. Dépenses d’intervention 1.000.000  1.000.000

 SECTION 3.  PENSIONS MILITAIRES D’INVALIDITÉ ET DES VICTIMES DE GUERRE ET AUTRES PENSIONS 
 743 Pensions militaires d’invalidité et des 

victimes de guerre et autres pensions 2.911.543.208  2.911.543.208

  Titre 2. Dépenses de personnel 13.930.000  13.930.000

  Titre 6. Dépenses d’intervention 2.897.613.208  2.897.613.208
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Programme 741 : 
Pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires 

d’invalidité 
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 Présentation des crédits du programme et des dépenses fiscales associées 

Présentation par action et titre des crédits demandés pour 2006 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 2 

Dépenses de 
personnel

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention

Total
pour
2006

Fonds 
 de concours 

attendus en 2006 

01 Fonctionnaires civils relevant du code 
des pensions civiles et militaires de 
retraite   29.616.200.000 2.508.100.000 32.124.300.000  

02 Militaires relevant du code des 
pensions civiles et militaires de retraite  8.323.000.000 50.000.000 8.373.000.000  

03 Allocations temporaires d’invalidité   136.100.000 136.100.000  

Totaux 38.075.300.000 2.558.100.000 40.633.400.000  

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 2 

Dépenses de 
personnel

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention

Total
pour
2006

Fonds 
 de concours 

attendus en 2006 

01 Fonctionnaires civils relevant du code 
des pensions civiles et militaires de 
retraite   29.616.200.000 2.508.100.000 32.124.300.000  

02 Militaires relevant du code des 
pensions civiles et militaires de retraite  8.323.000.000 50.000.000 8.373.000.000  

03 Allocations temporaires d’invalidité   136.100.000 136.100.000  

Totaux 38.075.300.000 2.558.100.000 40.633.400.000  
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Présentation par action et titre des crédits votés pour 2005 (loi de finances initiale) 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Prévisions

de fonds de 
concours 2005

01 Fonctionnaires civils relevant du code 
des pensions civiles et militaires de 
retraite   

02 Militaires relevant du code des 
pensions civiles et militaires de retraite  

03 Allocations temporaires d’invalidité   

Total 

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Prévisions

de fonds de 
concours 2005

01 Fonctionnaires civils relevant du code 
des pensions civiles et militaires de 
retraite   

02 Militaires relevant du code des 
pensions civiles et militaires de retraite  

03 Allocations temporaires d’invalidité   

Total 
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Présentation des crédits par titre et catégorie 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées
en 2004

Ouvertes en LFI 
pour 2005

Demandées
pour 2006

Consommés 
en 2004 

Ouverts en LFI 
 pour 2005 

Demandés
pour 2006

       

Titre 2. Dépenses de personnel 38.075.300.000   38.075.300.000

Cotisations et contributions sociales 38.075.300.000   38.075.300.000

Titre 6. Dépenses d’intervention 2.558.100.000   2.558.100.000

Transferts aux autres collectivités 2.558.100.000   2.558.100.000

Totaux 40.633.400.000   40.633.400.000
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Projet annuel de performances : 
Présentation du programme, des actions, des objectifs et des indicateurs 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2006 

Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

01 Fonctionnaires civils relevant du code des pensions civiles et militaires de 
retraite   32.124.300.000 32.124.300.000

02 Militaires relevant du code des pensions civiles et militaires de retraite   8.373.000.000 8.373.000.000

03 Allocations temporaires d’invalidité   136.100.000 136.100.000

Totaux 40.633.400.000 40.633.400.000

 

 Répartition par action des autorisations d’engagement demandées pour 2006 

 

Action n°01 (79,06%)

Action n°02 (20,61%)

Action n°03 (0,33%)
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Présentation du programme 

Finalités : 
Le programme retrace les pensions à la charge de l’État et 
versées aux personnels civils et militaires relevant du code 
des pensions civiles et militaires de retraite (PCMR), ainsi 
que les allocations temporaires d’invalidité (ATI) prévues par 
le décret n° 60-1089 du 6 juin 1960, pris en application de 
l’article 65 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’État ; en loi de finances pour 2005, les crédits 
correspondants à ce périmètre des « PCMR et ATI » 
s’élevaient à 35,8 milliards €. 

Modalités de gestion : 
Ce programme, par la dimension de sa dotation, concentre 
l’essentiel des enjeux du compte d’affectation spéciale 
« Pensions », tels qu’il est possible de les dégager, à la 
lecture de la LOLF (art. 21) ainsi que de celle des travaux 
préparatoires du Parlement. Les enjeux sont les suivants : 
1. Identifier les comptes du régime des pensions civiles et 
militaires de retraite de l’État afin d’assurer les conditions de 
sa gestion financière. 
En effet, dans le régime issu de l’ordonnance de 1959, 
l’application du principe d’unité budgétaire et de son 
corollaire, la non-affectation des recettes, n’autorisent pas de 
lien entre les diverses contributions au financement des 
charges de pensions et les prestations allouées. 
Ainsi, le produit de la retenue pour pension supportée par les 
fonctionnaires relevant du code des PCMR, à hauteur de 
7,85 % de leur traitement indiciaire (depuis 1991) n’est pas 
affecté directement à l’objet pour lequel il est défini, et la 
principale contribution au financement du régime est 
constituée par une participation de l’État à partir du budget 
général qu’il est difficile d’appréhender. 
Au total, les flux financiers du régime des PCMR ne peuvent 
être répertoriés de façon directe et incontestable et l’État 
assure le financement du régime sans que les conditions de 
son équilibre ni celles du partage de l’effort contributif entre 
l’État et ses agents soient véritablement connues ni 
débattues. 
En retraçant totalement et directement au compte 
d’affectation spéciale « Pensions », en recettes et au 
programme de dépenses, les flux relatifs au financement des 
« PCMR et ATI », les fondements d’une gestion du principal 
régime de retraite des agents de l’État sont posés. 
L’obligation d’une gestion du compte en équilibre, prévue par 
la loi organique, suppose une meilleure connaissance des 
dépenses et recettes et, notamment pour ces dernières, une 
visibilité accrue sur les circuits et les rythmes de perception. 
2. Améliorer l’efficacité de la gestion publique par la 
budgétisation des dépenses de personnel des fonctionnaires 
de l’État au plus près de leur coût réel complet.  
Jusqu’alors, la budgétisation des dépenses de pensions (sur 
des chapitres évaluatifs spécifiques) a conduit à ce que le 
coût lié aux droits à retraite générés par l’activité des agents 
fonctionnaires n’ait aucun impact en gestion dans les 
budgets des ministères : le coût d’emploi de ces agents est 
en effet minoré d’environ un tiers, correspondant aux droits à 
pension qui ne sont pas retracés dans les budgets. Toutes 
les études comparatives sont donc biaisées d’autant ; 

l’appréciation des coûts et de la performance ainsi que les 
arbitrages de gestion sont donc faussés. 
La nouvelle méthode de budgétisation prévoit que le 
programme « PCMR et ATI » supporte les dépenses 
relatives aux retraites et soit notamment alimenté, en 
recettes, par une « cotisation-employeur retraite » inscrite 
sur les programmes ministériels du budget général qui 
supportent la rémunération principale des agents relevant du 
code des PCMR et imputée au titre 2 (Dépenses de 
personnel), catégorie 2 (Cotisations et contributions 
sociales). 
Cette nouvelle méthode permet aux gestionnaires de 
personnels de mieux apprécier le coût complet de ceux-ci et 
d’arbitrer en gestion sur des bases qui incluent la totalité du 
coût d’emploi des agents.  
La mise en place du compte d’affectation spéciale participe 
ainsi de l’amélioration et de la modernisation de la gestion 
publique. 
3. Identifier les engagements viagers de l’État. 
Le compte d’affectation spéciale doit permettre d’identifier 
l’ensemble des flux budgétaires afférents aux engagements 
viagers de l’État, sans que ces engagements soient 
nécessairement retracés directement en tant que tels au 
bilan de l’État.  

Pilotage et acteurs : 
Compte tenu du rôle central dévolu au ministère chargé des 
finances, lequel assure les fonctions inhérentes à un régime 
de retraite, la responsabilité du programme « PCMR et ATI » 
revient au chef du Service des pensions ; ses fonctions et 
son rôle sont identiques à ceux confiés aux responsables de 
programme du budget général, sous réserve des 
particularités d’un compte d’affectation spéciale, à savoir 
l’obligation d’équilibre entre recettes et dépenses et la 
nécessité de fixer les taux de contribution-employeur 
permettant d’assurer cet équilibre, dans le contexte nouveau 
qui est celui du caractère désormais limitatif des crédits de 
pensions. 
En matière de retraites de la fonction publique d’État, 
interviennent les acteurs suivants : 
- les ministères employeurs : gestionnaires de la carrière de 
l’agent, ils en notifient le déroulé au Service des pensions, 
ainsi que les différents évènements susceptibles de justifier 
de bonifications ou majorations de pension. Ils assurent une 
relation de proximité avec l’agent pour le conseiller et lui 
délivrer une estimation de ses droits, deux ans avant qu’il 
n’atteigne la date à laquelle il peut les faire valoir ; 
- le Service des pensions : il reçoit les dossiers de demande 
d’admission à la retraite, vérifie les droits, liquide et concède 
la pension. Il gère ensuite les réclamations et le contentieux, 
et il participe à l’information générale sur les droits à retraite 
des agents de la fonction publique d’État ; 
- le Trésor public : les centres régionaux des pensions 
assurent la mise en paiement des pensions, en effectuant 
l’ensemble des opérations et des contrôles incombant au 
comptable public. 
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Structuration en actions : 
Le programme se décline en trois actions correspondant 
chacune à trois types de financement bien identifiés en 
recettes et dépenses, et équilibrées par trois taux de 
contribution employeur distincts. Cette structuration du 
programme permet une clarification des comptes afférents à 
chacun de ces ensembles ainsi qu’un pilotage et une gestion 
des crédits conformes aux finalités assignées au 
programme : identification et transparence des flux 

budgétaires et financiers, véritable gestion financière à 
l’équilibre, sincérité dans la budgétisation des coûts de 
personnels. Ces trois actions s’intitulent : 
- « Fonctionnaires civils relevant du code des pensions 
civiles et militaires de retraite » ; 
- « Militaires relevant du code des pensions civiles et 
militaires de retraite » ; 
- « Allocations temporaires d’invalidité ». 
 

 
 

Présentation des actions 

 
 

 
 

Action n° 01 : Fonctionnaires civils relevant du code des pensions civiles et militaires de retraite 

Cette action a pour but le pilotage et la gestion des pensions 
des personnels civils relevant du code des pensions civiles 
et militaires de retraite (PCMR). 
Elle est fondée sur la contribution employeur de l’État, 
analogue à une cotisation patronale, en vertu du nouvel 
article L. 61 du code des PCMR, correspondant aux 
dispositions de l’article 63 de la loi n° 2003-775 du 
21 août 2003 portant réforme des retraites. 
Cette contribution employeur est calculée à partir de taux 
distincts, selon qu’elle se rapporte à la rémunération des 
personnels civils (présente action), à celle des militaires 
(action 2) ou à celle des personnels civils bénéficiaires de 
l’allocation temporaire d’invalidité (action 3) ; l’objectif est de 
faire porter sur les budgets des ministères employeurs les 
coûts réels liés aux charges de pensions découlant des 
conditions d’obtention et de jouissance de ces dernières.  
Le taux de cette contribution au titre des personnels civils est 
fixé à 49,9 %. 
Il est par conséquent possible d’imputer la recette issue de 
ces contributions employeur sur chacune des trois actions 
spécifiques du programme et d’assurer ainsi, avec les autres 
recettes également identifiables au sein de chaque action, un 
équilibre entre recettes et dépenses au niveau de l’action. 
Les recettes qui peuvent être rattachées à la première action 
comprennent, outre la contribution employeur qui vient d’être 
évoquée, les ressources suivantes : 
- les cotisations salariales : il s’agit d’une part des retenues, 
à hauteur de 7,85 % depuis 1991, sur le traitement brut 
indiciaire des fonctionnaires en poste ou détachés dans les 
établissements publics ou para-publics, dans la fonction 
publique territoriale et hospitalière, et des retenues 
identiques à l’égard des agents fonctionnaires de France 
Telecom ; 

 

 

- la contribution des employeurs de fonctionnaires autres que 
l’État, à savoir : la Poste, qui rembourse à l’État le coût des 
pensions de ses titulaires ; France Telecom, qui verse en 
application de la loi du 26 juillet 1996 une contribution 
libératoire employeur assise sur la masse indiciaire des 
rémunérations de ses agents fonctionnaires ; les offices et 
établissements publics de l’État dotés de l’autonomie 
financière, pour lesquels le taux s’élève à actuellement à 
33 % des traitements au titre des fonctionnaires propres ou 
détachés qu’ils emploient ;  
- les transferts : il s’agit du versement annuel réalisé par 
l’établissement public affectataire de la soulte versée par 
France Telecom, en vertu des dispositions de la loi de 1996 
précitée, du versement par la CNAV et l’IRCANTEC des 
cotisations patronales au titre des validations de services 
demandées après leur titularisation par les anciens agents 
non titulaires de l’État, du remboursement par le Fonds de 
solidarité vieillesse (FSV) des majorations de pensions au 
titre du minimum vieillesse, de la récupération des indus sur 
pensions. 
Ces recettes permettent de financer : 
- les dépenses de pensions relatives aux personnels civils, y 
compris ceux affectés à la Poste et à France Telecom, ainsi 
que les majorations de pensions versées aux retraités dont 
la pension est inférieure au minimum vieillesse (et 
remboursées par le FSV) ; 
- les dépenses de transferts, qui comprennent : 
   - la contribution de l’État au titre de la compensation 
généralisée et de la compensation spécifique vieillesse. Ces 
mécanismes de solidarité inter-régimes visent à compenser 
les disparités démographiques et de capacités contributives 
entre les différents régimes. Compte tenu de la situation 
démographique (nombre de cotisants rapporté au nombre de 
pensionnés) plus favorable (actuellement et à moyen terme) 
du régime des fonctionnaires civils par rapport aux autres 
régimes de sécurité sociale, les transferts de compensation 
se traduisent sur cette action par une dépense ; 
   - les versements à la CNAV et à l’IRCANTEC, au titre des 
titulaires sans droit à pensions. 
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Action n° 02 : Militaires relevant du code des pensions civiles et militaires de retraite 

Cette action, obéissant à la même logique que celle définie à 
l’action n° 1, a pour but le pilotage des pensions des 
personnels militaires relevant du code des pensions civiles et 
militaires de retraite (PCMR).  
L’application, à la rémunération des personnels militaires, 
d’un taux de contribution employeur spécifique, distinct de 
celui des personnels civils, se justifie ainsi : 
- les personnels militaires bénéficient de conditions 
spécifiques d’octroi de leur pension, par rapport aux 
personnels civils ; cette spécificité a un impact en termes de 
coût d’emploi total des personnels militaires ; 
- c’est pourquoi l’application à ces pensions d’un taux de 
contribution employeur différent a sa pertinence, car il 
permet de faire supporter leur coût complet aux programmes 
ministériels sur lesquels la rémunération d’emploi de ces 
personnels est imputée et donc de ne pas faire porter le 
différentiel de coût aux programmes ministériels employant 
uniquement des personnels civils. 
Le taux de la contribution employeur au titre des personnels 
militaires est fixé à 100 %. 
Les recettes inscrites en regard de cette action comprennent, 
outre la contribution employeur nouvelle : 
- les cotisations salariales, au taux de 7,85 % ; 

- la contribution employeur des offices et établissements 
publics de l’État dotés de l’autonomie financière, au taux de 
33 % ; 
- en transferts : le versement par l’IRCANTEC et la CNAV 
des cotisations patronales au titre des validations de services 
demandées après leur titularisation par les anciens agents 
non titulaires de l’État, le remboursement par le Fonds de 
solidarité vieillesse (FSV) des majorations de pensions au 
titre du minimum vieillesse, la récupération des indus sur 
pensions, ainsi que les transferts de compensation 
inter-régimes qui, à l’inverse de ceux relatifs aux personnels 
civils (action n° 1), se traduisent actuellement par une recette 
et non pas par une dépense. 
Ces recettes permettent de financer les dépenses de la 
présente action, à savoir : 
- les dépenses de pensions versées aux personnels 
militaires ainsi que les majorations de pensions versées aux 
retraités dont la pension est inférieure au minimum vieillesse 
(remboursées par le FSV) ; 
- les dépenses de transferts correspondantes aux 
versements à la CNAV et à l’IRCANTEC au titre des titulaires 
sans droit à pensions. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 03 : Allocations temporaires d’invalidité 

Cette action retrace le financement de l’allocation temporaire 
d’invalidité (ATI). 
L’objectif de l’identification de ce financement au moyen 
d’une action spécifique et de l’application d’un taux de 
contribution employeur spécifique est celui : 
- d’une budgétisation au coût réel, conformément aux 
finalités assignées à l’ensemble du compte d’affectation 
spéciale « Pensions » ; 
- d’un financement du risque « accidents du travail » 
analogue à celui existant au sein du régime général de 
sécurité sociale ou, dans le cadre de la fonction publique 
territoriale, au fonds des allocations temporaires d’invalidité 

des collectivités locales (ATIACL) qui finance l’invalidité des 
agents des collectivités territoriales. 
Le taux de la contribution employeur au titre du financement 
des ATI est fixé par le projet de loi de finances pour 2006 à 
0,3 %. 
Au regard du financement de l’ATI par cette action, la recette 
correspondante résulte des versements en provenance des 
programmes du budget général qui supportent la 
rémunération principale des agents concernés par le 
dispositif d’une contribution employeur assise sur cette 
rémunération. 
 

 
  

Objectifs et indicateurs 

Le programme prend en compte : 
- une logique d’équilibre de chacune des trois actions, à savoir l’équilibre entre les dépenses inscrites sur chacune des actions et 
les recettes affectées à la section n° 1 du compte d’affectation spéciale, les intitulés des lignes de recettes ayant été construits de 
façon à pouvoir identifier l’action qui leur correspond ; 
- une budgétisation en coût complet des dépenses de personnel qui incluent désormais, outre la rémunération et d’éventuelles 
prestations sociales employeur, les charges réelles liées aux droits à pensions des personnels ; 
- une identification possible des flux financiers relatifs aux engagements viagers de l’État en matière de pensions, visant à une 
meilleure évaluation des passifs correspondants dans le cadre de leur valorisation en hors bilan. 

En revanche, les frais de gestion administrative liés aux coûts des services gestionnaires, en raison des règles édictées par la loi 
organique relative aux lois de finances (LOLF), ne figurent pas dans le programme du compte mais sont inscrits au programme du 
budget général intitulé « Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur public local » (mission « Gestion et contrôle des 
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finances publiques »), au sein de l’action « Gestion des pensions » ; l’objectif de qualité du service rendu a donc été associé au 
programme en question. Les autres acteurs de la gestion du régime font en général partie des fonctions de soutien des ministères ; 
s’agissant du réseau du Trésor public, sa fonction de soutien s’inscrit dans le cadre du programme « Gestion fiscale et financière 
de l’État et du secteur public local ». 
S’agissant des objectifs du présent programme, ils se définissent par rapport aux contraintes de son fonctionnement, relatives à sa 
gestion en équilibre ainsi qu’aux enjeux que constituent l’âge du départ en retraite et l’impact de la réforme des retraites sur les 
équilibres du programme ; trois objectifs ont été définis : 
- optimiser la prévision de dépenses de pensions ; 
- maîtriser le coût de la gestion du régime des pensions civiles et militaires de retraite ; 
- maîtriser le besoin de financement du programme. 
 
 

Objectif n° 1 (du point de vue du contribuable) : Maîtriser le coût de la gestion des pensions civiles et militaires de 
retraite (PCMR). 

Les coûts de gestion des PCMR sont inscrits au programme « Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur public local » du 
budget général, relevant de la mission « Gestion et contrôle des finances publiques ». 
L’indicateur donnant la mesure du respect de l’objectif rapporte, pour une année considérée, les frais de gestion du régime aux 
nouvelles concessions. Il consolide les données du Service des pensions (chargé du contrôle des droits, de leur liquidation et de la 
concession) avec celles relatives aux coûts supportés par les centres régionaux de pensions (CRP) du Trésor public, chargés du 
paiement. 

Indicateur n° 1 : Coût unitaire d’une primo-liquidation 

  2003 2004 2004 2005 2006 2008 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 € n.d. n.d. n.d. n.d. 517 < 500 

 
Précisions méthodologiques : les données relatives au nombre de liquidations portent sur les seules pensions de droit direct 
(admission à la retraite) et de droit dérivé (réversion, orphelins). Il n’est pas tenu compte des révisions de pensions, étant la 
variabilité de cette donnée. 
Les données sont établies à coûts complets. Les coûts des CRP sont retraités pour ne prendre en compte que les paiements 
relatifs au code des PCMR, soit environ la moitié des pensions payées par ces centres.  
Sources des données : DGCP / Service des pensions. 
 
 
 

Objectif n° 2 (du point de vue du contribuable) : Maîtriser le besoin de financement du programme. 

Le besoin de financement du programme résulte de l’écart entre le montant total des recettes de la section 1 du compte 
d’affectation spéciale, à l’exception du produit de la cotisation versée par l’État employeur, et celui de l’ensemble des dépenses du 
programme, y compris les transferts. Il correspond donc au montant qui devra être versé par l’État au titre de la cotisation 
employeur, afin d’assurer l’équilibre financier du programme. 
Ce besoin de financement va certainement augmenter dans les prochaines années. En effet, les dépenses de pensions vont, en 
raison des nombreux départs en retraite attendus, croître plus rapidement que les recettes de cotisations salariales, dont le 
montant est étroitement lié au nombre d’actifs cotisants. 
Pour cette raison, l’évolution du besoin de financement du programme est étroitement liée à celle de la démographie du régime, 
mesurée par le rapport démographique pondéré. Celui-ci rapporte le nombre d’actifs cotisants au nombre de retraités de droit direct 
et de réversataires, le nombre de ces derniers étant pondéré par le taux de réversion (50%). L’effort contributif que devront fournir 
les actifs afin de financer les prestations versées aux pensionnés est d’autant plus important que ce rapport démographique est 
faible. 
L’évolution attendue de ce rapport est la suivante : 

Rapport démographique pondéré : 
 2003 2005 2010 2020

Civils 1,8 1,6 1,3 0,9 

Militaires 0,8 0,8 0,7 0,7 
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TOTAL 1,5 1,4 1,1 0,9 

La réforme du 21 août 2003 aura toutefois un impact favorable sur le besoin de financement du programme ; l’évaluation de cet 
impact est la suivante : 

 

Rendement de la réforme du 21 août 2003 (en Md€) 

  2005 2010 2020

Civils  0,2 1,6 7,2 

Militaires  0,1 0,3 1,3 

TOTAL  0,3 1,8 8,5 

Deux indicateurs sont proposés, qui doivent permettre de mesurer l’effet direct de la réforme du 21 août 2003 sur les 
comportements des agents publics et, notamment, d’apprécier comment évolue l’« arbitrage » âge de départ / niveau de la retraite : 
- le premier indicateur permet de mesurer chaque année l’âge moyen à la date d’admission à la retraite ; cet indicateur distinguera 
fonctionnaires civils et militaires ; l’objectif premier de la réforme est d’obtenir un allongement progressif des carrières : le premier 
indicateur devrait donc progresser régulièrement ; 
- le second permet de mesurer la durée moyenne de cotisation ; il devrait, comme le premier, évoluer positivement. 

Indicateur n° 1 : Âge moyen à la date de radiation des cadres 

  2003 2004 2004 2005 2006 2008 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Civils Âge 58,64 n.d. 58,72 58,73 58,83 59,05 
  
 
Précisions méthodologiques : Cet indicateur est établi sur la base des seuls départs en retraite pour raison d’ancienneté. Sont 
donc exclus les départs pour invalidité ou les départs anticipés des parents de trois enfants. Il porte donc sur environ 80 % des 
départs en premiers droits.  
Les prévisions sont établies à l'aide d'un modèle de projection à court terme destiné à estimer l'évolution de l'âge moyen à la 
radiation des cadres due à l'allongement attendu de la durée de carrière. 
Source des données : Service des pensions. 

Indicateur n° 2 : Durée moyenne de cotisation 

  2003 2004 2004 2005 2006 2008 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Civils trimestre 140,79 ND 140,37 140,26 141,23 143,15 
  
 
Précisions méthodologiques : l’indicateur est établi sur les mêmes bases de calcul et le même modèle de projection que 
l’indicateur n° 1. 
Il est précisé qu'il s’agit ici de la durée des services et bonifications retenus en liquidation après application éventuelle de règles 
d’écrêtement. 
Source des données : Service des pensions. 
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Projet annuel de performances : 
Justification des crédits 

 

Éléments transversaux au programme 
 
 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

N° et intitulé de l’action / sous-action Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

01 Fonctionnaires civils relevant du 
code des pensions civiles et 
militaires de retraite   29.616.200.000 2.508.100.000 32.124.300.000 29.616.200.000 2.508.100.000 32.124.300.000

02 Militaires relevant du code des 
pensions civiles et militaires de 
retraite   8.323.000.000 50.000.000 8.373.000.000 8.323.000.000 50.000.000 8.373.000.000

03 Allocations temporaires d’invalidité   136.100.000 0 136.100.000 136.100.000 0 136.100.000

Total 38.075.300.000 2.558.100.000 40.633.400.000 38.075.300.000 2.558.100.000 40.633.400.000

 
 
  

Dépenses de personnel (titre 2) 

Pour cette rubrique, les crédits sont exprimés en autorisations d’engagement et en crédits de paiement de même montant. 

Action n° 01 : 
Les dépenses de pensions civiles, y compris PTT, ont été estimées à 27.657 millions € pour 2005, sur la base de l’exécution 2004. 
Pour 2006, l'estimation des dépenses de pensions des personnels civils y compris PTT s'établit à 29.473 millions €, soit une 
augmentation de 1.816 millions € (+ 6,6 %) qui s’analyse de la façon suivante : 
- prise en compte sur l’année 2006 d’éléments de dépense intégrés pour partie en 2005 : 
     - dépense comptabilisée en 2005 au titre de pensions radiées en 2005 : - 365,1 millions € ; 
     - paiement sur l'ensemble de l'année 2006 des pensions du flux des entrants 2005 (étant observé que, du fait du départ massif 
des enseignants à la retraite à la rentrée scolaire, le coût induit par les entrants 2005 n'a représenté sur l'année 2005 que 
713 millions €) : + 1.213,6 millions € ; 
- solde résultant des mouvements d'entrée de nouveaux pensionnés (+ 808,2 millions €) et de sortie pour décès en 2006 
(- 359,9 millions €) (étant observé que le stock des pensions en paiement entre le 31/12/05 et le 31/12/06 progresse de 3,8 % en 
nombre mais seulement de 1,8 % en montant) : + 448,3 millions € ; 
- effet revalorisation, de 1,8 %, des pensions en paiement, en application des dispositions de l'article L. 16 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite (indexation par référence à l’inflation) : 509,7 millions € ;  
- effet lié à l’évolution de la valeur du point Fonction publique applicable aux entrants de 2006 : + 9,4 millions €. 
Par ailleurs, la prise en compte de la suppression du décalage budgétaire d’imputation, permettant de comptabiliser les pensions 
dans le mois où elles sont versées et non plus dans le mois suivant, majore cette évaluation de la charge de  pensions 2006 de 
142,2 millions €. 
Enfin, les majorations de pensions versées au retraités dont la pensions est inférieure au minimum vieillesse, sont évaluées à 
environ 1 million €. 

Action n° 02 : 
La charge des pensions militaires de retraite est estimée, en exécution pour 2005, à 8 215 millions €. Elle devrait atteindre 
8.323 millions € (+ 1,3 %) en 2006 du fait : 
- du rappel payé en 2005 au titre des révisons de pensions de gendarmes, pour prise en compte de l'indemnité de sujétions 
spéciales (ISSP) dans la pension ; ces rappels, non reconductibles sur 2006, représentent un montant estimé à 44 millions €, à 
retrancher par conséquent à la dépense 2005 ; 
- du coût des pensions dont les titulaires sont décédés en 2005, à retrancher évidement de la dépense 2005, à hauteur de 
122,8 millions € ; 
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- de l'extension, sur l'année 2006, des entrants de 2005, à hauteur de + 133,7 millions € (pour les militaires, contrairement aux 
civils, la charge des entrants se répartit à peu près en parts égales entre le coût supporté au cours de l'année de départ et le 
supplément de charge supporté l'année suivante ; les pensions en cause sont payées tout au long de cette année suivante) ; 
- du solde des entrées (+ 133,5 millions €) et sorties (- 126,2 millions €) de 2006, soit un solde à ce titre de + 7,3 millions € ; 
- de l'effet de la valeur du point Fonction publique sur les entrants 2006 : + 1,3 million € ; 
- de l'effet lié à la revalorisation des pensions en paiement (article L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite) : 
+ 119,5 millions € ;  
- de l'effet induit par la révision des pensions des gendarmes, pour prise en compte de l'ISSP dès cinquante ans : + 13 millions €. 

Action n° 03 : 
La charge liée aux allocations temporaires d'invalidité (ATI) a été estimée, pour l’année 2005, à 132,2 millions €. Ce montant 
comprend le relèvement indiciaire du montant servant de base au calcul, concernant les agents en activité titulaire d'une ATI, par 
application du décret n° 2005-726 du 29 juin 2005 ;  à compter du 1er juillet 2005, ce montant est fixé par référence à l'indice 225 au 
lieu de 218. Cette mesure a une incidence en année pleine, pour 2006 : + 1,65 million €, par rapport à la dépense 2005. 
La dépense 2006 est estimée à 136,1 millions €. Les déterminants de l’évolution de la dépense sont les suivants : 
- effets nombre et structure : le nombre d'allocataires, soit environ 63 000 depuis 2002, et le taux moyen d'invalidité, soit 17 %, 
restent relativement stables ; les effets de ces deux paramètres sur la dépense 2006 sont finalement négligeables ; 
- effet revalorisation : la revalorisation des ATI varie selon que le bénéficiaire est retraité ou en activité. Pour les retraités, qui 
représentent environ 60 % de la population, il est fait application de la revalorisation prévue à l'article L. 16 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite (indexation sur l’inflation) et de la revalorisation de l'indice L. 17 (minimum garanti), dont l’effet 
total est estimé à + 1,65 million €. Quant aux actifs, soit 40 % des allocataires, ils bénéficient de la revalorisation du point Fonction 
publique, estimé à + 0,6 million €. 
 
 
 

Justification par action 

 

Action n° 01 : Fonctionnaires civils relevant du code des pensions civiles et militaires de retraite 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 2.508.100.000 32.124.300.000 

Crédits de paiement 2.508.100.000 32.124.300.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES D’INTERVENTION 

 Sont inscrits en dépenses d’intervention, sous cette action : 
- les transferts de compensation entre régimes obligatoires de base de sécurité sociale, estimés à 2.477,1 millions € ; 
- les versements au régime général d’assurance vieillesse (CNAVTS), ainsi que les versements au régime complémentaire des 
agents non titulaires de l’État (IRCANTEC), au titre des fonctionnaires civils radiés des cadres avant quinze ans de services, qui 
sont affiliés rétroactivement au régime général et à l’IRCANTEC. Cette affiliation rétroactive nécessite de transférer du budget 
général vers les régimes d’accueil, les cotisations correspondant aux périodes concernées ; la dépense, pour ces deux régimes, 
est estimée à 31 millions €. 
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Action n° 02 : Militaires relevant du code des pensions civiles et militaires de retraite 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 50.000.000 8.373.000.000 

Crédits de paiement 50.000.000 8.373.000.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES D’INTERVENTION 

 Il s’agit de versements au régime général d’assurance vieillesse (CNAVTS) et au régime complémentaire des agents non titulaires 
de l’État (IRCANTEC), au titre des titulaires sans droits. Cette dépense est estimée à 50 millions €. 
 
 
 
 

Action n° 03 : Allocations temporaires d’invalidité 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 0 136.100.000 

Crédits de paiement 0 136.100.000 
 

TITRE 2 

Les dépenses de cette action s’imputent en totalité sur le titre 2 ; la justification des crédits s’y rapportant se trouve développée plus 
haut, sous la rubrique « Éléments transversaux au programme ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLF  
Programme 741 : Pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires d’invalidité 

 
 

162 

 
 
  

Échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement 
 
 

 Crédits de paiement 

 

Autorisations 
d'engagement 

demandées pour 2006 
et engagements 

antérieurs 
Demandés pour 2006 À ouvrir après 2006

Incidence des autorisations d’engagement demandées 
pour 2006 40.633.400.000 40.633.400.000 0

Incidence des autorisations de programme engagées 
avant 2006 (Estimation*) 0 0

Total pour le programme 40.633.400.000 40.633.400.000 0

 * Estimation réalisée sur la base de la nomenclature de l’ordonnance organique de 1959. 
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Programme 742 : 
Ouvriers des établissements industriels de l’État 
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 Présentation des crédits du programme et des dépenses fiscales associées 

Présentation par action et titre des crédits demandés pour 2006 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 2 

Dépenses de 
personnel

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement

Titre 6
Dépenses 

d’intervention

Total 
pour 
2006 

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Prestations vieillesse et invalidité   1.508.300.000 1.508.300.000 

02 Cessations anticipées d’activité   127.900.000 127.900.000 

03 Autres dépenses spécifiques   1.000.000 1.000.000 2.000.000 

04 Gestion du régime   8.200.000 8.200.000 

05 Rentes accidents du travail des 
ouvriers civils des établissements 
militaires (RATOCEM)   58.940.000 58.940.000 

Totaux 1.696.140.000 8.200.000 1.000.000 1.705.340.000 

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 2 

Dépenses de 
personnel

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement

Titre 6
Dépenses 

d’intervention

Total 
pour 
2006 

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Prestations vieillesse et invalidité   1.508.300.000 1.508.300.000 

02 Cessations anticipées d’activité   127.900.000 127.900.000 

03 Autres dépenses spécifiques   1.000.000 1.000.000 2.000.000 

04 Gestion du régime   8.200.000 8.200.000 

05 Rentes accidents du travail des 
ouvriers civils des établissements 
militaires (RATOCEM)   58.940.000 58.940.000 

Totaux 1.696.140.000 8.200.000 1.000.000 1.705.340.000 
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Présentation par action et titre des crédits votés pour 2005 (loi de finances initiale) 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Prévisions

de fonds de 
concours 2005

01 Prestations vieillesse et invalidité   

02 Cessations anticipées d’activité   

03 Autres dépenses spécifiques   

04 Gestion du régime   

05 Rentes accidents du travail des 
ouvriers civils des établissements 
militaires (RATOCEM)   

Total 

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Prévisions

de fonds de 
concours 2005

01 Prestations vieillesse et invalidité   

02 Cessations anticipées d’activité   

03 Autres dépenses spécifiques   

04 Gestion du régime   

05 Rentes accidents du travail des 
ouvriers civils des établissements 
militaires (RATOCEM)   

Total 
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Présentation des crédits par titre et catégorie 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées
en 2004

Ouvertes en LFI 
pour 2005

Demandées
pour 2006

Consommés 
en 2004 

Ouverts en LFI 
 pour 2005 

Demandés
pour 2006

       

Titre 2. Dépenses de personnel 1.696.140.000   1.696.140.000

Cotisations et contributions sociales 1.637.200.000   1.637.200.000

Prestations sociales et allocations diverses 58.940.000   58.940.000

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 8.200.000   8.200.000

Dépenses de fonctionnement autres que celles de 
personnel 8.200.000   8.200.000

Titre 6. Dépenses d’intervention 1.000.000   1.000.000

Transferts aux autres collectivités 1.000.000   1.000.000

Totaux 1.705.340.000   1.705.340.000
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Projet annuel de performances : 
Présentation du programme, des actions, des objectifs et des indicateurs 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2006 

Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

01 Prestations vieillesse et invalidité   1.508.300.000 1.508.300.000

02 Cessations anticipées d’activité   127.900.000 127.900.000

03 Autres dépenses spécifiques   2.000.000 2.000.000

04 Gestion du régime   8.200.000 8.200.000

05 Rentes accidents du travail des ouvriers civils des établissements militaires 
(RATOCEM)   58.940.000 58.940.000

Totaux 1.705.340.000 1.705.340.000

 

 Répartition par action des autorisations d’engagement demandées pour 2006 

 

Action n°01 (88,45%)

Action n°02 (7,50%)

Action n°03 (0,12%)

Action n°04 (0,48%)

Action n°05 (3,46%)
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Présentation du programme 

Finalités : 
Le programme retrace les opérations du Fonds spécial des 
pensions des ouvriers des établissements industriels de 
l’État (FSPOEIE) et du fonds relatif aux rentes accidents du 
travail des ouvriers civils des établissements militaires 
(RATOCEM). Le FSPOEIE a été institué par l’article 3 de la 
loi du 21 mars 1928 afin d’assurer, selon le principe de la 
répartition, la couverture des risques vieillesse et invalidité 
des ouvriers de l’État. La gestion de ce fonds, qui n’a pas de 
personnalité morale, ainsi que la liquidation et le paiement 
des prestations y afférentes sont confiés, depuis cette date, 
à la Caisse des dépôts et consignations (CDC). Cette 
modalité de gestion a été réaffirmée par le décret n° 2004-
1056 du 5 octobre 2004 relatif au régime des pensions des 
ouvriers des établissements industriels de l’État.  
Ce régime est caractérisé par un déséquilibre 
démographique important ; au 31 décembre 2004, les 
effectifs sont les suivants : 57.041 cotisants pour 
110 368 pensionnés, soit 0,52 cotisant pour 1 pensionné. 
Les besoins de financement du régime sont couverts, à titre 
principal, par une subvention du budget général 
(901 millions € en projet de loi de finances pour 2006). 
Les principaux employeurs des ouvriers de l’État sont les 
ministères de la défense (environ 44.000 cotisants, qui 
représentent près de 77 % de l’effectif cotisant, et plus de 
94.000 pensionnés, soit, 88 % du total) et de l’équipement 
(environ 10.000 cotisants pour 8.000 pensionnés). Deux 
budgets annexes, « Contrôle et exploitation aériens » et 
« Monnaies et médailles », participent également au 
versement de la subvention d’équilibre. 
Jusqu’à la loi de finances pour 2005, les crédits 
correspondants à cette subvention étaient inscrits sur les 
chapitres 32-92 des sections ministérielles qui portaient  les 
crédits de rémunération des ouvriers de l’État, au prorata du 
nombre de leurs retraités. 
A partir du budget 2006, la subvention d’équilibre sera 
inscrite sur chaque programme ministériel à partir duquel 
sont rémunérés des ouvriers des établissements industriels 
de l’État. La répartition de cette subvention se fera, comme 
précédemment, au prorata des effectifs des pensionnés de 
chaque programme considéré. 
Outre le versement de cette subvention d’équilibre, l’État 
participe au financement des dépenses du FSPOEIE sous 
deux autres formes : 
- un versement au titre de la contribution patronale, au taux 
de 24 %, lorsqu’il est juridiquement l’employeur ; 
- une contribution destinée à financer les dispositifs de 
cessation anticipée d’activité en faveur des ouvriers relevant 
de certaines structures du ministère de la défense. 
Le rôle essentiel qui est celui de l’État dans le financement 
des pensions des ouvriers (84 % des recettes totales en 
2006) a conduit à la constitution d’un programme spécifique 
à ces pensions, dans le cadre du compte d’affectation 
spéciale « Pensions », qui retrace l’ensemble des avantages 
viagers dont l’État est redevable. 

Mise en œuvre : 
Techniquement, ce programme retranscrit les opérations 
inscrites au FSPOEIE, tant en recettes qu’en dépenses, y 

compris celles qui jusqu’à aujourd’hui n’étaient pas retracées 
dans les comptes de l’État, telles les charges relatives au 
paiement des pensions elles-mêmes. En revanche, les 
dépenses directes de l’État à destination du FSPOEIE, 
comme la subvention d’équilibre, étaient déjà retracées dans 
la comptabilité de l’État. 
Cette volonté de transparence et d’exhaustivité implique de 
retranscrire dans la comptabilité budgétaire de l’État la quasi 
totalité des écritures du fonds (celles retracées dans son 
compte de résultats) et de les classer selon la nomenclature 
par nature et par destination du programme. Cette 
intégration permettra de détenir l’essentiel des informations 
(en recettes et en dépenses) nécessaires à la gouvernance 
du programme. Les schémas comptables d’intégration font 
l’objet de travaux communs avec la CDC. 

Structuration en actions : 
Les cinq actions du programme permettent d’appréhender 
les enjeux budgétaires et financiers soulevés par le 
financement des pensions de retraite et d’invalidité versées 
aux ouvriers des établissements industriels de l’État. Elles 
correspondent chacune à un axe d’analyse : 
- le coût des prestations vieillesse et d’invalidité ; 
- le coût des dispositifs de cessation anticipée d’activité, 
financés par les établissements et organismes sous tutelle 
du secteur de la défense ; 
- les autres dépenses spécifiques : transferts financiers à la 
CNAV et à l’IRCANTEC, au titre des titulaires sans droits, 
autres dépenses enregistrées par le FSPOEIE ; 
- le coût des charges de gestion du régime ; 
- le coût des rentes versées aux ouvriers civils des 
établissements militaires (RATOCEM). 
Les recettes rattachées au financement de ces cinq actions  
comprennent : 
- la contribution des employeurs, au taux de 24 %. Cette 
contribution est due par l’État employeur des ouvriers, ainsi 
que par les établissements employeurs d’ouvriers de l’État. 
Elle est fixée à ce niveau depuis le 1er janvier 1999 ; 
- les cotisations salariales : il s’agit de la retenue calculée à 
hauteur de 7,85 % sur le traitement brut indiciaire (ou sur le 
salaire moyen pour les ouvriers de l’État rémunérés en 
fonction des salaires pratiqués dans l’industrie) et 
(éventuellement, en sus du salaire précité) sur la prime 
d’ancienneté, la prime de fonction, la prime de rendement 
ainsi que les heures supplémentaires, à l’exclusion de tout 
autre avantage, quelle qu’en soit la nature ; 
- la subvention d’équilibre inscrite sur chaque programme 
ministériel rémunérant des ouvriers des établissements 
industriels de l’État ; 
- la compensation généralisée et la compensation spécifique, 
qui visent à compenser les disparités démographiques et les 
capacités contributives entre les différents régimes. Compte 
tenu de la situation démographique défavorable du FSPOEIE 
par rapport aux autres régimes de base de la sécurité sociale 
(nombre de cotisants rapporté au nombre de pensionnés), 
les transferts de compensation se traduisent par une recette 
de l’ordre de 142 millions € pour 2006 ; 
- les recettes spécifiques issues des dispositifs de cessation 
anticipée d’activité des ouvriers de l’État relevant de la 
défense ; 
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- les recettes diverses, telles le remboursement par le Fonds 
de solidarité vieillesse (FSV) des majorations de pensions au 
titre du minimum vieillesse, la récupération des indus sur 
pensions et le versement de provisions par le ministère de la 

défense afin de financer le fonds des rentes accidents du 
travail des ouvriers civils des établissements militaires 
(RATOCEM). 
 

 
 

Présentation des actions 

 
 

 
 

Action n° 01 : Prestations vieillesse et invalidité 

Cette action identifie les pensions attribuées aux ouvriers de 
l’État au titre des décrets du 5 octobre 2004, n° 2004-1056 
relatif au régime des pensions des ouvriers des 
établissements industriels de l’État, et n° 2004-1057 relatif à 
la limite d’âge du personnel relevant du régime des pensions 
des ouvriers des établissements industriels de l’État du 
5 octobre 2004. Ces deux textes transposent aux ouvriers de 
l’État la loi d’août 2003 portant réforme des retraites. 
Les dépenses retracées au sein de cette action comprennent 
les pensions accordées au titre du risque vieillesse (81 % de 

l’ensemble des pensionnés) et les pensions accordées au 
titre du risque invalidité (19 %). 
Pour 2004, le nombre et l’évolution des pensions concédées 
s’établit ainsi (source : Caisse des dépôts et consignations) : 
- pensions de retraite : 87 565 (-1,8 % par rapport à 2003) ; 
- pensions d’invalidité : 20 210 (même évolution par rapport à 
2003). 
 

 
 

 

 
 

Action n° 02 : Cessations anticipées d’activité 

Cette action retrace les dépenses liées au financement de la 
cessation anticipée d’activité des ouvriers de l’État relevant 
du ministère de la défense. 
Une contribution spécifique versée par les établissements et 
organismes sous tutelle du ministère de la défense constitue 

le moyen de financement de ces dépenses. Le dispositif, lié 
à des restructurations, n’intègre plus de flux nouveaux 
depuis la fin de l’année 2004. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 03 : Autres dépenses spécifiques 

Cette action retrace les autres dépenses, telles celles 
relatives aux transferts financiers au régime général 
d’assurance vieillesse (CNAV) et au régime complémentaire 
des agents non titulaires de l’État et des collectivités 
publiques (IRCANTEC), au titre des titulaires sans droits à 

pension qui, ne disposant pas d’une durée minimale de 
quinze ans de services, sont affiliés rétroactivement à ces 
deux régimes. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 04 : Gestion du régime 

Cette action retrace les dépenses dévolues à la gestion 
administrative du régime, engagées par la Caisse des dépôts 
et consignations (CDC). 

La mesure de la performance et les objectifs présentés pour 
cette action doivent permettre d’apprécier la qualité du 
service et la maîtrise des coûts de gestion.  
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Action n° 05 : Rentes accidents du travail des ouvriers civils des établissements militaires 
(RATOCEM) 

Cette action retrace les dépenses et les recettes relatives 
aux rentes accidents du travail des ouvriers civils des 
établissements militaires (RATOCEM). 
Le fonds RATOCEM assure, pour le compte du ministère de 
la défense, le rôle de payeur des rentes accidents du travail 
des ouvriers civils des établissements militaires, attribuées 
par le service des pensions des armées (environ 

10 500 rentes, pour un montant annuel total de 
58 millions €). 
Le ministère de la défense verse au fonds les provisions 
nécessaires au paiement des rentes, ainsi que les frais de 
gestion facturés au fonds.  
 

 
  

Objectifs et indicateurs 

Ce programme poursuit des finalités qui sont réalisées de facto par l’existence même du compte d’affectation spéciale 
« Pensions » et la structuration choisie, à savoir un programme spécifique regroupant les pensions des ouvriers des établissements 
industriels de l’État : 
- une identification précise et exhaustive des différentes recettes et dépenses des pensions vieillesse et d’invalidité dans une 
logique de compte équilibré ; 
- une budgétisation en coût complet, identifiant notamment le montant de la subvention d’équilibre supporté par le budget général, 
ainsi que le coût de la gestion administrative du régime, facturé par la Caisse des dépôts et consignations. 
Les objectifs de ce programme doivent correspondre aux objectifs retenus pour les autres régimes de base de la sécurité sociale, 
afin de bénéficier pour l’avenir d’un cadre de comparaison le plus pertinent possible. Cette comparabilité devra, autant que de 
besoin, être mise à profit afin d’améliorer la qualité de service et de maîtriser  les coûts de gestion. 
Dans ces conditions, les objectifs suivants peuvent être définis : 
- optimisation de la prévision de dépenses et de recettes des pensions ; 
- maîtrise du besoin de financement du programme ; 
- maîtrise des coûts de gestion administrative, par rapport à la dépense totale ; 
- optimisation du taux de recouvrement. 
 
 
 
 
 

Objectif n° 1 (du point de vue du citoyen) : Optimiser la prévision de dépenses et recettes des pensions. 

Cet objectif intéresse principalement l’action n° 1. 
La loi organique impose une gestion équilibrée du programme, à la fois en terme d’écarts annuels entre recettes et dépenses mais 
également en trésorerie. Il est donc indispensable que la subvention d’équilibre provenant des différents programmes ministériels 
concernés assure l’équilibre du programme. 

Indicateur n° 1 : Dépenses de pensions vieillesse et invalidité des ouvriers des établissements industriels de l’État : écart 
entre la prévision et l’exécution 

  2003 2004 2004 2005 2006  
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Écart M€ 1 576 1 586 1 596 1 617 1 636  
Écart %   0,6    

  
 
Sources des données : Budget prévisionnel émanant de l’organisme gestionnaire du FSPOEIE, projet de loi de finances et 
compte général de l’administration des finances. 
Construction de l’indicateur : montant en exécution, diminué du montant en prévision (y compris cessations anticipées d’activité). 
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Objectif n° 2 (du point de vue du contribuable) : Maîtriser le besoin de financement du programme. 

Le besoin de financement correspond au montant qui devra être versé par l’État au titre de la subvention d’équilibre du programme.  
Ce besoin de financement a vocation à augmenter dans les prochaines années. En effet, les dépenses de pensions vont, en raison 
des nombreux départs en retraite attendus, croître plus rapidement que les recettes de cotisations salariales, dont le montant est 
étroitement lié au nombre d’actifs cotisants.  
Et l’évolution du besoin de financement du programme est étroitement liée à celle de la démographie du régime, mesurée par le 
rapport démographique pondéré. Celui-ci est le ratio entre, d’une part, le nombre d’actifs cotisants et, d’autre part, la somme du 
nombre de retraités de droit direct et du nombre de réversataires pondéré par le taux de réversion (50 %). L’effort contributif que 
devront fournir les actifs pour financer les prestations versées aux pensionnés est d’autant plus important que ce rapport 
démographique est faible. 
 

Indicateur n° 1 : Âge moyen de la radiation des cadres 

  2003 2004 2004 2005 2006  
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 Age 57,1 57 56,2 57,5 57,3  

 
Précisions méthodologiques : seuls les départs à le retraite pour ancienneté sont pris en compte ; les départs pour invalidité ainsi 
que les départs par anticipation des parents de trois enfants ne sont pas pris en considération.  
Source des données : Caisse des dépôts et consignations (FSPOEIE). 

Indicateur n° 2 : Durée moyenne de cotisation 

  2003 2004 2004 2005 2006  
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 Trimestres 32  31,5    

 
La Caisse des dépôts et consignations n'effectue pas de prévision pour cet indicateur qui n'intervient pas dans le calcul des 
prévisions à court/moyen terme. 
Précisions méthodologiques : seuls les départs à le retraite pour ancienneté sont pris en compte. Les départs pour invalidité 
ainsi que les départs par anticipation des parents de trois enfants ne sont pas pris en considération. Il est précisé qu'il s’agit ici de 
la durée des services et bonifications retenus en liquidation après application éventuelle de règles d’écrêtement.  
Source des données : Caisse des dépôts et consignations (FSPOEIE). 
 

Objectif n° 3 (du point de vue du contribuable) : Maîtriser les coûts de la gestion administrative inclus dans la dépense 
totale. 

Indicateur n° 1 : Coût unitaire d’une primo-liquidation 

  2003 2004 2004 2005 2006  
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 €       

 
Source des données : Caisse des dépôts et consignations (FSPOEIE). 
Précisions méthodologiques : les données relatives au nombre de liquidations portent sur les seules pensions de droit direct 
(admission à la retraite) et de droit dérivé (réversion, orphelins) au titre du FSPOEIE. Compte tenu de la variabilité de cette donnée, 
il n’est pas tenu compte des révisions de pensions. 
Les données sont établies en coûts complets. 
La Caisse des dépôts et consignations (CDC) ne dispose pas à ce jour de l’outil analytique permettant de valoriser cet indicateur. 
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Indicateur n° 2 : Rapport entre la rémunération versée par l’État et le montant des prestations servies 

  2003 2004 2004 2005 2006 2010 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

FSPOEIE : rémunération de la CDC 
au titre de sa gestion M€ 8,3 8,3 8,5 8,3 8,2  
FSPOEIE : montant des prestations 
servies (y c. CAA) M€ 1 576 1 586 1 596 1 617 1 636  
FSPOEIE : ratio % 5,3 5,2 5,3 5,1 5  

  
 
Source des données : comptabilité de la CDC. 
 

Objectif n° 4 (du point de vue du contribuable) : Optimiser le taux de recouvrement. 

Indicateur n° 1 : Taux de récupération des indus et trop-versés 

  2003 2004 2004 2005 2006 2010 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

FSPOEIE %       
  
 
Source des données : les données de la CDC ne sont pas encore disponibles. 
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Projet annuel de performances : 
Justification des crédits 

 

Éléments transversaux au programme 
 
 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

N° et intitulé de l’action / sous-action Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

01 Prestations vieillesse et invalidité   1.508.300.000 0 1.508.300.000 1.508.300.000 0 1.508.300.000

02 Cessations anticipées d’activité   127.900.000 0 127.900.000 127.900.000 0 127.900.000

03 Autres dépenses spécifiques   1.000.000 1.000.000 2.000.000 1.000.000 1.000.000 2.000.000

04 Gestion du régime   8.200.000 8.200.000  8.200.000 8.200.000

05 Rentes accidents du travail des 
ouvriers civils des établissements 
militaires (RATOCEM)   58.940.000 0 58.940.000 58.940.000 0 58.940.000

Total 1.696.140.000 9.200.000 1.705.340.000 1.696.140.000 9.200.000 1.705.340.000

 
 
  

Dépenses de personnel (titre 2) 

Pour cette rubrique, les crédits sont exprimés en autorisations d’engagement et en crédits de paiement de même montant. 

Action n° 01 : 
Le nombre total de pensionnés, hors pensions payées sous avances, devrait s’établir à 105 746 en 2006 contre 107 062 en 2005, 
soit une diminution de 1,2 %. Au total, le montant total dévolu au règlement des pensions devrait croître de 1,2 %, pour s’établir à 
1.636,1 millions €. Hors cessations anticipées d’activité, ce montant s’établira à 1.508,3 millions €. 
Action n° 02 : 
Cette dotation correspond à la contribution du secteur de la défense au financement des différents dispositifs de cessations 
anticipées d’activité mis en place depuis 1993 dans le cadre de plans de restructurations (Giat-Industries, DCN), notamment les 
surcoûts générés par ces départs anticipés pour le régime des ouvriers de l’État. 
Le montant versé au titre de ces cessations anticipées d’activité s’établit en 2006 à 127,9 millions € ; ce montant est en baisse de 
6 % par rapport à 2005, où il s’établissait à 136,1 millions €. 
Action n° 03 : 
Cette action regroupe les prestations diverses et les allocations supplémentaires au titre de la vieillesse et de l’invalidité, telles les 
transferts de cotisations réalisés avec le régime général d’assurance vieillesse (CNAVTS) et le régime complémentaire des agents 
non titulaires des collectivités publiques (IRCANTEC), au titre des titulaires sans droit, les charges financières ainsi que les charges 
techniques correspondant aux pertes sur créances irrécouvrables et aux excédents de cotisation sur validations. 
Le montant des crédits demandés au titre 2, pour 2006, est de 1 million €.  
Action n° 05 : 
Les crédits demandés au titre de cette action correspondent aux dépenses prévisionnelles des rentes accidents du travail des 
ouvriers civils des établissements militaires. Sur un total de 58,94 millions € de dépenses, 58,25 millions € correspondent à des 
versements de rentes. En 2004, le nombre total de bénéficiaires de rentes s’est élevé à 10 973. 
Il faut noter une forte augmentation des prestations versées en 2004 (+ 54,6 %), du fait par la prise en charge, cette année-là, de 
nombreuses victimes liées à l’amiante. 
Les comptes prévisionnels pour 2006  des deux régimes, le Fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements 
industriels de l’État (FSPOEIE) et le Fonds relatif aux rentes accidents du travail des ouvriers des établissements militaires 
(RATOCEM) sont présentés ci-après : 
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FSPOEIE : CHARGES 2006    (M€) FSPOEIE : PRODUITS 2006    (M€) 
Pensions vieillesse-invalidité-veuvage 1.508,3 Retenues salariales 115,9
Divers 2,0 Contributions patronales 354,2
Cessations anticipées d’activité 127,9 Compensations démographiques 142,0
Charges de gestion 8,2 Contribution du ministère de la défense 127,9
 Produits financiers 1,6
 Produits techniques 3 ,2
 Produits exceptionnels 0,2
 Sous-total PRODUITS, avant subvention 745,0
 Subvention d’équilibre de l'État 901,4
Total des CHARGES  1.646,4 Total des PRODUITS 1.646,4

 
 

RATOCEM : CHARGES 2006    (M€) RATOCEM : PRODUITS 2006    (M€) 
Prestations sociales 58,2 Produits techniques 58,9
Charges de gestion 0,7  
Autres charges  
Total des CHARGES  58,9 Total des PRODUITS 58,9

 
 
 

Justification par action 

 

Action n° 01 : Prestations vieillesse et invalidité 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 0 1.508.300.000 

Crédits de paiement 0 1.508.300.000 
 

TITRE 2 

Les dépenses de cette action s’imputent en totalité sur le titre 2 ; la justification des crédits s’y rapportant est développée plus haut, 
sous la rubrique « Éléments transversaux au programme ». 
 
 
 
 
 
 
 

Action n° 02 : Cessations anticipées d’activité 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 0 127.900.000 

Crédits de paiement 0 127.900.000 
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TITRE 2 

Les dépenses de cette action s’imputent en totalité sur le titre 2 ; la justification des crédits s’y rapportant est développée plus haut, 
sous la rubrique « Éléments transversaux au programme ». 
 
 
 
 
 
 
 

Action n° 03 : Autres dépenses spécifiques 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 1.000.000 2.000.000 

Crédits de paiement 1.000.000 2.000.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES D’INTERVENTION 

 Cette action regroupe les prestations diverses et les allocations supplémentaires au titre de la vieillesse et de l’invalidité, telles les 
transferts de cotisations réalisés avec le régime général d’assurance vieillesse (CNAVTS) et le régime complémentaire des agents 
non titulaires des collectivités publiques (IRCANTEC), au titre des titulaires sans droit, les charges financières ainsi que les charges 
techniques correspondant aux pertes sur créances irrécouvrables et aux excédents de cotisation sur validations. 
Le montant des crédits demandés au titre des interventions est de 1 million €. 
 
 
 
 
 

Action n° 04 : Gestion du régime 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 8.200.000 8.200.000 

Crédits de paiement 8.200.000 8.200.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES D’INTERVENTION 

 Les crédits demandés au titre de cette action correspondent aux dépenses dévolues à la gestion administrative du régime et 
engagées par la Caisse des dépôts et consignations. 
Ce montant est en baisse de 1,2 % par rapport à 2005. En effet, les charges de gestion administrative se montaient à 8,3 millions € 
en 2005 alors qu’elles devraient s’établir, en 2006, à 8,2 millions €. 
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Action n° 05 : Rentes accidents du travail des ouvriers civils des établissements militaires (RATOCEM) 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 0 58.940.000 

Crédits de paiement 0 58.940.000 
 

TITRE 2 

Les dépenses de cette action s’imputent en totalité sur le titre 2 ; la justification des crédits s’y rapportant est développée plus haut, 
sous la rubrique « Éléments transversaux au programme ». 
 
 
 
 
 
 
  

Échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement 
 
 

 Crédits de paiement 

 

Autorisations 
d'engagement 

demandées pour 2006 
et engagements 

antérieurs 
Demandés pour 2006 À ouvrir après 2006

Incidence des autorisations d’engagement demandées 
pour 2006 1.705.340.000 1.705.340.000 0

Incidence des autorisations de programme engagées 
avant 2006 (Estimation*) 0 0

Total pour le programme 1.705.340.000 1.705.340.000 0

 * Estimation réalisée sur la base de la nomenclature de l’ordonnance organique de 1959. 
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Programme 743 : 
Pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre et autres 

pensions 
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 Présentation des crédits du programme et des dépenses fiscales associées 

Présentation par action et titre des crédits demandés pour 2006 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 2 

Dépenses de 
personnel

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention

Total
pour
2006

Fonds 
 de concours 

attendus en 2006 

01 Reconnaissance de la Nation   641.798.287 641.798.287  

02 Réparation   2.143.030.000 2.143.030.000  

03 Pensions d’Alsace-Lorraine   13.930.000 13.930.000  

04 Allocations de reconnaissance des 
anciens supplétifs   100.000.000 100.000.000  

05 Pensions des anciens agents du 
chemin de fer franco-éthiopien   130.000 130.000  

06 Pensions des sapeurs-pompiers et 
anciens agents de la défense passive 
victimes d’accident   11.854.921 11.854.921  

07 Pensions de l’ORTF   800.000 800.000  

Totaux 13.930.000 2.897.613.208 2.911.543.208  

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 2 

Dépenses de 
personnel

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention

Total
pour
2006

Fonds 
 de concours 

attendus en 2006 

01 Reconnaissance de la Nation   641.798.287 641.798.287  

02 Réparation   2.143.030.000 2.143.030.000  

03 Pensions d’Alsace-Lorraine   13.930.000 13.930.000  

04 Allocations de reconnaissance des 
anciens supplétifs   100.000.000 100.000.000  

05 Pensions des anciens agents du 
chemin de fer franco-éthiopien   130.000 130.000  

06 Pensions des sapeurs-pompiers et 
anciens agents de la défense passive 
victimes d’accident   11.854.921 11.854.921  

07 Pensions de l’ORTF   800.000 800.000  

Totaux 13.930.000 2.897.613.208 2.911.543.208  
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Présentation par action et titre des crédits votés pour 2005 (loi de finances initiale) 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Prévisions

de fonds de 
concours 2005

01 Reconnaissance de la Nation   

02 Réparation   

03 Pensions d’Alsace-Lorraine   

04 Allocations de reconnaissance des 
anciens supplétifs   

05 Pensions des anciens agents du 
chemin de fer franco-éthiopien   

06 Pensions des sapeurs-pompiers et 
anciens agents de la défense passive 
victimes d’accident   

07 Pensions de l’ORTF   

Total 

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Prévisions

de fonds de 
concours 2005

01 Reconnaissance de la Nation   

02 Réparation   

03 Pensions d’Alsace-Lorraine   

04 Allocations de reconnaissance des 
anciens supplétifs   

05 Pensions des anciens agents du 
chemin de fer franco-éthiopien   

06 Pensions des sapeurs-pompiers et 
anciens agents de la défense passive 
victimes d’accident   

07 Pensions de l’ORTF   

Total 
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Présentation des crédits par titre et catégorie 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées
en 2004

Ouvertes en LFI 
pour 2005

Demandées
pour 2006

Consommés 
en 2004 

Ouverts en LFI 
 pour 2005 

Demandés
pour 2006

       

Titre 2. Dépenses de personnel 13.930.000   13.930.000

Prestations sociales et allocations diverses 13.930.000   13.930.000

Titre 6. Dépenses d’intervention 2.897.613.208   2.897.613.208

Transferts aux ménages 2.897.613.208   2.897.613.208

Totaux 2.911.543.208   2.911.543.208
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Projet annuel de performances : 
Présentation du programme, des actions, des objectifs et des indicateurs 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2006 

Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

01 Reconnaissance de la Nation   641.798.287 641.798.287

02 Réparation   2.143.030.000 2.143.030.000

03 Pensions d’Alsace-Lorraine   13.930.000 13.930.000

04 Allocations de reconnaissance des anciens supplétifs   100.000.000 100.000.000

05 Pensions des anciens agents du chemin de fer franco-éthiopien   130.000 130.000

06 Pensions des sapeurs-pompiers et anciens agents de la défense passive 
victimes d’accident   11.854.921 11.854.921

07 Pensions de l’ORTF   800.000 800.000

Totaux 2.911.543.208 2.911.543.208

 

 Répartition par action des autorisations d’engagement demandées pour 2006 

 

Action n°01 (22,04%)

Action n°02 (73,60%)

Action n°03 (0,48%)

Action n°04 (3,43%)

Action n°05 (0,00%)

Action n°06 (0,41%)

Action n°07 (0,03%)
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Présentation du programme 

Objet : 
Ce programme est composé de deux ensembles de 
dépenses de pensions et autres avantages à vocation 
viagère : 
- celui regroupant les pensions dues au titre du code des 
pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre 
(PMIVG) ; 
- celui relatif à d’autres régimes ou équivalents versant des 
pensions dont l’État est directement redevable. 
En effet, la LOLF ne limite pas le compte d’affectation 
spéciale « Pensions » aux seuls avantages dus au titre du 
code des pensions civiles et militaires de retraite de l’État 
(PCMR) et qui sont retracés, avec l’allocation temporaire 
d’invalidité (ATI), par le premier programme du compte ; le 
programme « PMIVG et autres » participe de l’identification 
de tous les engagements viagers de l’État. 
Contrairement au programme « PCMR et ATI », dont le 
financement principal résulte de taux de contribution de l’État 
employeur, le programme « PMIVG et autres » n’obéit pas à 
une logique contributive : il est entièrement financé par une 
subvention d’équilibre comprise dans les crédits des 
programmes ministériels du budget général. 
Tandis que le programme « PCMR et ATI » s’apparente à un 
compte de caisse sociale alimenté par des « financements 
employeurs », le programme « PMIVG et autres » 
correspond au financement de pensions entièrement à la 
charge de l’État. 
Il se décline en sept actions : 
- les deux premières, « Reconnaissance de la Nation » et 
« Réparation » retracent les pensions dues au titre de la 
retraite du combattant ainsi que des traitements associés à 
la Légion d’honneur et à la médaille militaire ; elles 
constituent l’essentiel des crédits du programme ; 

- les autres actions retracent les versements effectués au 
titre de divers régimes ou équivalents de régimes, résultant 
principalement d’engagements résultant du passé. 

Pilotage et acteurs : 
Compte tenu du rôle central dévolu au ministère des 
finances en matière de pensions de l’État, le responsable du 
programme est le chef du Service des pensions. 
Le programme fait intervenir divers gestionnaires et 
comptables : 
- les ministères employeurs, gestionnaires de la carrière des 
bénéficiaires notamment le ministère de la Défense (PMI et 
retraite du combattant) ; 
- le Service des pensions, qui liquide et concède les 
pensions relevant du code des PMIVG et les pensions 
« Alsace-Lorraine » ; 
- le Trésor public, qui assure le paiement des pensions ; les 
centres régionaux des pensions (CRP), notamment, sont 
responsables en matière de PMI, retraite du combattant, 
pensions des officiers de la Légion d’honneur et des 
récipiendaires de la médaille militaire ; 
- la Caisse des dépôts et consignations, qui assure la 
gestion, pour le compte de l’État, du régime des pensions 
des anciens agents du chemin de fer franco-éthiopien, ainsi 
que du régime d’indemnisation des sapeurs-pompiers 
volontaires et anciens agents de la défense passive victimes 
d’accidents. 

Objectifs et indicateurs : 
Les objectifs et indicateurs qui ont pu être retenus au titre 
des dépenses du programme sont retracés au sein des 
projets annuels de performances des programmes du budget 
général qui supportent les crédits alimentant la section n° 3 
du compte « Pensions » 
 

 
 

Présentation des actions 

 
 

 
 

Action n° 01 : Reconnaissance de la Nation 

Cette action retrace les dépenses afférentes : 
- à la retraite du combattant ; 
- aux traitements attachés à la Légion d’honneur et à la 
médaille militaire. 
La retraite du combattant est accordée aux titulaires de la 
carte du combattant âgés de plus de 65 ans. Elle peut 
cependant être accordée à partir de l’âge de 60 ans, sous 
certaines conditions, aux bénéficiaires du Fonds national de 
solidarité ou d’une pension d’invalidité d’au moins 50 % 
ajoutée à une autre allocation d’ordre social, ainsi qu’aux 
bénéficiaires d’une pension militaire d’invalidité au titre de 
faits de guerre. 

Cette retraite est cumulable avec une pension de base ou 
complémentaire à laquelle l’intéressé peut prétendre ; elle 
n’est pas réversible. 
Elle n’est pas imposable et n’est pas prise en compte dans le 
calcul des ressources pour l’obtention d’avantages sociaux. 
De plus, les contribuables âgés de plus de 75 ans titulaires 
de la carte du combattant bénéficient d’une demi-part 
supplémentaire dans le calcul de leur impôt sur le revenu. 
Son montant annuel est équivalent à trente-trois fois l’indice 
servant au calcul des pensions militaires d’invalidité (12,95 € 
depuis le 1er février 2005, soit un montant total de 427,35 €). 
Cette somme est payée semestriellement, à terme échu. 
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La retraite du combattant est indexée sur l’évolution de 
l’indice d’ensemble des traitements bruts de la fonction 
publique d’État fourni par l’INSEE. 
Les bénéficiaires de la retraite du combattant étaient au 
nombre de 1 300 000 au 31 décembre 2003 et 1 440 000 au 
31 décembre 2005 (prévisions), pour un coût de 
600 millions € (prévision de la loi de finances pour 2005). 
Les traitements attachés à la Légion d’honneur et à la 
médaille militaire résultent de la mise en œuvre de 
l’article R. 77 du code de la Légion d’honneur et de la 
médaille militaire, qui prévoit que les décorations de l'ordre 
de la Légion d'honneur attribuées aux militaires et assimilés, 
au titre militaire actif ainsi qu'aux personnes décorées pour 
faits de guerre, en considération de blessure de guerre ou de 
citation, donnent droit à un traitement. Le traitement annuel 
varie de 6,10 € pour un Chevalier à 36,59 € pour un 
Grand’Croix. 
De même, l’article R. 150 du code précité prévoit que la 
concession de la médaille militaire donne droit à un 

traitement. Le montant annuel du traitement d’un médaillé 
militaire est de 4,57 €. 
Ces montants n’ont pas été revalorisés depuis 1998. 
Les crédits votés à ce titre en 2005 se sont élevés à 
1.059.004 €, se décomposant ainsi : 
- 317.701 € au titre des traitements des membres de l’ordre 
de la Légion d’honneur ; 
- 741.303 € au titre des traitements des médaillés militaires. 
En 2004, 59 000 légionnaires susceptibles de percevoir un 
traitement étaient recensés ; le nombre de médaillés 
militaires pouvant bénéficier d’un traitement était estimé 
quant à lui à environ 187 000. 
Il est à noter qu’un grand nombre d’ayants droits de la 
Légion d’honneur ne demandent pas leur traitement et parmi  
ceux qui le font, nombreux sont ceux qui le reversent à la 
société d’entraide des membres de la légion. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 02 : Réparation 

Cette action est la plus importante du programme, en termes 
de montants de crédits. Elle retrace les pensions dues au 
titre du code des pensions militaires d’invalidité et victimes 
de guerre (PMIVG) et les allocations rattachées. 
Ces pensions sont accordées à des militaires victimes 
d’accident imputable au service ou à des faits de guerre ; 
elles sont également accordées à des victimes civiles de 
faits de guerre ou d’acte de terrorisme. Sous certaines 
conditions, ces pensions peuvent être versées aux ayants 
cause : veuves, orphelins ou même ascendants. 
L’essentiel des tâches de préparation et d’instruction, 
administrative et médicale des dossiers incombe au 
ministère de la Défense : armées et Service des pensions 
des armées pour les militaires professionnels (de carrière et 
sous contrat) et leurs ayants cause, directions 
interdépartementales des anciens combattants pour les 
militaires non professionnels, pour les victimes civiles et 

leurs ayants cause. Les droits sont vérifiés et les pensions 
concédées, par le Service des pensions (ministère des 
finances) ; elles sont payées par les centres régionaux des 
pensions (CRP), qui relèvent du Trésor public. 
Ce régime bénéficie à environ 425 700 personnes ; 5 400 
nouveaux dossiers ont été instruits en 2003. 
Le programme « Mémoire, reconnaissance et réparation en 
faveur du monde combattant » (mission « Anciens 
combattants, mémoire et liens avec la nation »), à l’action 
« Administration de la dette viagère », intègre les crédits 
nécessaires au financement des PMIVG ; il détaille par 
ailleurs, au sein de son projet annuel de performance, 
l’activité de gestion inhérente à cette action et propose dans 
ce cadre plusieurs objectifs accompagnés d’indicateurs de 
résultats. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 03 : Pensions d’Alsace-Lorraine 

Le régime des pensions d’Alsace-Lorraine est un héritage de 
la réglementation allemande de 1909, toujours en vigueur : 
les ministres des cultes catholique, protestant et israélite, 
dans le cadre du régime concordataire, sont rémunérés par 
l’État, lequel assure également leur régime de retraite. 
Si ce régime, pour certains aspects de son fonctionnement, 
est proche de celui du code des pensions civiles et militaires 
de retraite, ses règles de base s’en éloignent suffisamment 
pour que cette action soit rattachée au programme n° 743 
(« PMIVG et autres ») plutôt qu'au programme n° 741 
(« PCMR et ATI »). Les particularités de ce régime sont les 
suivantes : 
- il n’est pas cotisé ; c’est-à-dire qu’il n’existe ni cotisation 
salariale, ni contribution employeur ; 

- les droits sont ouverts après au moins dix années 
d’exercice ; 
- l’admission à la retraite résulte en principe de la 
constatation de l’incapacité physique d’exercer les fonctions ; 
elle peut en fait être prononcée à partir de soixante ans ; 
- les droits sont calculés au prorata des années de service : 
20/60e des émoluments pour les dix premières années de 
service, 1/60e supplémentaire par année de service jusqu’à 
la trentième année révolue, 0,5/60e supplémentaire par 
année de services accomplie au-delà de trente ans ; 
- comme pour le régime des fonctionnaires, la rémunération 
servant de base au calcul est celle des six derniers mois ; les 
règles de réversion sont également les mêmes que pour les 
fonctionnaires. 
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Ce régime bénéficie à environ neuf cent personnes, pour un 
peu moins de mille cinq cents actifs. Les intéressés sont 
gérés et rémunérés par le ministère de l’Intérieur. 
Les pensions sont concédées par le Service des pensions 
(ministère des finances) et payées par le centre régional des 
pensions de Strasbourg (Trésor public). 

Le programme « Vie politique, cultuelle et associative » placé 
sous la responsabilité du ministre de l’Intérieur (au sein de la 
mission « Administration générale et territoriale de l’État »), 
prévoit les crédits nécessaires au financement de ces 
pensions. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 04 : Allocations de reconnaissance des anciens supplétifs 

Cette action retrace les dépenses relatives aux allocations 
de reconnaissance en faveur des anciens harkis et membres 
des formations supplétives en Algérie. 
L’action « Rapatriés » du programme « Politiques en faveur 
de l’inclusion sociale », placé sous la responsabilité du 

ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement 
(mission interministérielle « Solidarité et intégration ») intègre 
les crédits nécessaires au financement de ces dépenses. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 05 : Pensions des anciens agents du chemin de fer franco-éthiopien 

En application de la convention signée le 30 mars 1993 entre 
l’État et la Caisse des dépôts et consignations (CDC), la 
gestion de la Compagnie du chemin de fer franco-éthiopien a 
été confiée à la CDC, cette dernière acceptant de procéder, 
au nom de l’État, aux opérations de paiement de pensions 
aux retraités justifiant de la nationalité française, quel que 
soit le lieu de leur résidence. Afin de financer ces pensions, 

l’État verse à la CDC une subvention. Le programme 
« Régimes sociaux et de retraite des transports terrestres » 
(mission « Régimes sociaux et de retraite »), au budget 
général, intègre cette dépense. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 06 : Pensions des sapeurs-pompiers et anciens agents de la défense passive victimes 
d’accident 

Cette action retrace les dépenses de pensions d’invalidité et 
de réversion, les allocations et rentes d’invalidité, les rentes 
de réversion et de pensions temporaires d’orphelins, dues au 
titre du régime d’indemnisation spécifique des sapeurs-
pompiers volontaires, institué par la loi n° 75-1358 du 
27 décembre 1975. 
La gestion de ce régime a été confiée à la Caisse des dépôts 
et consignations (CDC), qui reçoit chaque année, afin de 
financer ces pensions (1.839 pensionnés à la date du 
31 décembre 2003), une subvention en provenance du 

budget général, inscrite au programme « Coordination des 
moyens de secours », relevant de la mission « Sécurité 
civile ». 
Quelques pensions d’invalidité et de veuves, régies par la loi 
n° 62-873 du 31 juillet 1962 et calculées sur les bases des 
pensions accordées aux victimes civiles de la guerre, sont 
encore en paiement (quarante-cinq pensionnés, à la date du 
31 décembre 2003). 
 

 
 

 

 
 

Action n° 07 : Pensions de l’ORTF 

A l’issue de la dissolution de l'ORTF, le 1er janvier 1975, la 
gestion des opérations de liquidation de l'office a été confiée, 
en 1976, au ministère de l'économie et des finances. 

A ce titre, un certain nombre d'avantages de pension, 
aujourd’hui gérés par le Service des pensions, sont toujours 
versés à d'anciens agents de l'office ; il s’agit : 
- de rentes d'accidents du travail, pour les agents ayant été 
victime d'un accident du travail survenu avant le 

1er octobre 1963, régies par le code de la sécurité sociale ; 
ces rentes sont payées mensuellement ; les bénéficiaires, à 
la date du 31 octobre 2004, sont au nombre de dix-sept, pour 
un montant global mensuel de moins de 9.000 €. 
- d’allocations surcomplémentaires de retraite : à la suite de 
la dissolution de l’office, les agents ont été affiliés à des 
régimes de retraite complémentaire ARRCO ; certains 
agents (âgés d’au moins cinquante-cinq ans) ont été mis en 
position spéciale ; l’arrêté du 26 juin 1980 a admis les 
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anciens agents non journalistes de l’ORTF placés en position 
spéciale au bénéfice des prestations viagères de retraite 
« surcomplémentaire » prévues par l’Institution paritaire de 
retraites interprofessionnelle des salariés (IPRIS), à compter 
du 1er janvier 1976 ; le même arrêté a prévu que ces 
prestations seraient liquidées et payées par l’association 
pour la prévoyance collective (APC). Une convention établie 
entre l’État et l’APC a fixé les tâches confiées à l’APC pour le 
compte de l’État, ainsi que les dispositions financières. Et le 
Service des pensions déclenche les versements de l’État à 

l’APC. Au 30 juin 2004, quatre cent cinquante-cinq 
personnes bénéficient de ce dispositif, 242 ayants droit et 
213 ayants cause. 

Le financement de ces deux catégories de pensions 
s’effectue à partir de crédits inscrits au budget général, au 
programme « Régime de retraite des mines, de la SEITA et 
divers » de la mission « Régimes sociaux et de retraite », à 
l’action « Versements liés à la liquidation de l’ORTF ». 
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Projet annuel de performances : 
Justification des crédits 

 

Éléments transversaux au programme 
 
 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

N° et intitulé de l’action / sous-action Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

01 Reconnaissance de la Nation    641.798.287 641.798.287  641.798.287 641.798.287

02 Réparation    2.143.030.000 2.143.030.000  2.143.030.000 2.143.030.000

03 Pensions d’Alsace-Lorraine   13.930.000 0 13.930.000 13.930.000 0 13.930.000

04 Allocations de reconnaissance des 
anciens supplétifs    100.000.000 100.000.000  100.000.000 100.000.000

05 Pensions des anciens agents du 
chemin de fer franco-éthiopien    130.000 130.000  130.000 130.000

06 Pensions des sapeurs-pompiers et 
anciens agents de la défense 
passive victimes d’accident    11.854.921 11.854.921  11.854.921 11.854.921

07 Pensions de l’ORTF    800.000 800.000  800.000 800.000

Total 13.930.000 2.897.613.208 2.911.543.208 13.930.000 2.897.613.208 2.911.543.208

 
 
 

Justification par action 

 

Action n° 01 : Reconnaissance de la Nation 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 641.798.287 641.798.287 

Crédits de paiement 641.798.287 641.798.287 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES D’INTERVENTION 

 Les crédits inscrits à cette action sont également retracés au programme du budget général n° 169, intitulé « Mémoire, 
reconnaissance et réparation en faveur du monde combattant », relevant de la mission « Anciens combattants, mémoire et liens 
avec la nation » ; les crédits du budget général alimentent les recettes inscrites en regard de la présente action, sous la section de 
compte « Pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre et autres pensions ». 
Et c’est au programme du budget général que se trouve développée la justification des crédits de la présente action. 
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Action n° 02 : Réparation 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 2.143.030.000 2.143.030.000 

Crédits de paiement 2.143.030.000 2.143.030.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES D’INTERVENTION 

 Les dépenses de cette action s’imputent en totalité sur le titre 6 ; la justification des crédits s’y rapportant est développée plus haut, 
sous la rubrique « Éléments transversaux au programme ». 

 
 

Action n° 03 : Pensions d’Alsace-Lorraine 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 0 13.930.000 

Crédits de paiement 0 13.930.000 
 

TITRE 2 

Les dépenses de cette action s’imputent en totalité sur le titre 2 ; la justification des crédits s’y rapportant est développée plus haut, 
sous la rubrique « Éléments transversaux au programme ». 
 
 
 
 
 
 
 

Action n° 04 : Allocations de reconnaissance des anciens supplétifs 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 100.000.000 100.000.000 

Crédits de paiement 100.000.000 100.000.000 
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Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES D’INTERVENTION 

 Les crédits inscrits à cette action sont également retracés au programme du budget général n° 177, intitulé « Politiques en faveur 
de l’inclusion sociale », relevant de la mission « Solidarité et intégration » ; les crédits du budget général alimentent les recettes 
inscrites en regard de la présente action, sous la section de compte « Pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre et 
autres pensions ». 
Et c’est au programme du budget général que se trouve développée la justification des crédits de la présente action. 
 
 
 
 
 
 

Action n° 05 : Pensions des anciens agents du chemin de fer franco-éthiopien 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 130.000 130.000 

Crédits de paiement 130.000 130.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES D’INTERVENTION 

 Les crédits inscrits à cette action sont également retracés au programme du budget général n° 198, intitulé « Régimes sociaux et 
de retraites des transports terrestres », relevant de la mission « Régimes sociaux et de retraite » ; les crédits du budget général 
alimentent les recettes inscrites en regard de la présente action, sous la section de compte « Pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de guerre et autres pensions ». 
Et c’est au programme du budget général que se trouve développée la justification des crédits de la présente action. 
 
 
 
 
 
 

Action n° 06 : Pensions des sapeurs-pompiers et anciens agents de la défense passive victimes d’accident 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 11.854.921 11.854.921 

Crédits de paiement 11.854.921 11.854.921 
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Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES D’INTERVENTION 

 Les crédits inscrits à cette action sont également retracés au programme du budget général n° 128, intitulé « Coordination des 
moyens de secours », relevant de la mission « Sécurité civile » ; les crédits du budget général alimentent les recettes inscrites en 
regard de la présente action, sous la section de compte « Pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre et autres 
pensions ». 
Et c’est au programme du budget général que se trouve développée la justification des crédits de la présente action. 
 
 
 
 
 
 

Action n° 07 : Pensions de l’ORTF 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 800.000 800.000 

Crédits de paiement 800.000 800.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 Rentes d'accidents du travail : la prévision de dépenses pour 2005 s'élève à 98.470 €. Les bénéficiaires sont actuellement au 
nombre de 15. Les montants perçus par chacun sont très divers : de 14,40 € à 2.520,39 € par mois. 
Pour 2006 la prévision s'établit à 99.500 €. Cette prévision de dépense a été établie sur la base de douze rentes, d'un montant 
moyen correspondant à celui de la dernière mensualité payée, à savoir 8 134,07 €, augmenté de la revalorisation annuelle de 2 % 
(soit le même coefficient que pour 2005, fixé par l'arrêté du 16 décembre 2004 du ministères des solidarités, de la santé et de la 
famille relatif à la revalorisation de divers avantages de vieillesse, d'invalidité et d'accidents du travail, applicable aux rentes de l'ex-
ORTF). 
Allocations complémentaires de retraite : la dépense 2005 est estimée à 743.081 €, dont 17.210 € pour frais de gestion. Le nombre 
d'allocataires est de quatre cents, avec une répartition à peu près égale entre ayants droit et ayants cause. Ce stock diminue de 
6 % par an ; les nouveaux droits ne concernent que des ayants cause, lesquels bénéficient d'une réversion à hauteur de 60 %. 
L'estimation des dépenses pour 2006 est de 700.500 €. Elle s'appuie sur les évolutions suivantes : un coefficient intégrant 
l’évolution des effectifs et de la structure des pensionnés, fixé à 0,93, une revalorisation du point ARRCO de 1,8 % au 01/04/06, et 
un ratio frais de gestion/allocations proche de celui de 2005 (2,3 %). 
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Échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement 
 
 

 Crédits de paiement 

 

Autorisations 
d'engagement 

demandées pour 2006 
et engagements 

antérieurs 
Demandés pour 2006 À ouvrir après 2006

Incidence des autorisations d’engagement demandées 
pour 2006 2.911.543.208 2.911.543.208 0

Incidence des autorisations de programme engagées 
avant 2006 (Estimation*) 0 0

Total pour le programme 2.911.543.208 2.911.543.208 0

 * Estimation réalisée sur la base de la nomenclature de l’ordonnance organique de 1959. 
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Comptes de concours financiers 
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Récapitulation des recettes, crédits et soldes 

 Évaluation des recettes Évaluation des crédits Solde 

LFI 2005 PLF 2006 LFI 2005 PLF 2006 LFI 2005 PLF 2006

Autorisations d’engagement Désignation des comptes 

Crédits de paiement 

0  Accords monétaires internationaux 
0  0

13.600.000.000  Avances à divers services de l’État ou 
organismes gérant des services publics 13.600.000.000 13.600.000.000  0

2.641.820.000 2.720.540.000  Avances à l’audiovisuel public 
2.641.820.000 2.720.540.000 2.641.820.000 2.720.540.000 0 0

63.907.800.000 70.116.800.000  Avances aux collectivités territoriales 
63.813.000.000 70.113.000.000 63.907.800.000 70.116.800.000 -94.800.000 -3.800.000

808.660.000 1.088.660.000  Prêts à des États étrangers 
1.043.140.000 939.890.000 823.660.000 567.260.000 +219.480.000 +372.630.000

9.400.000 10.950.000  Prêts et avances à des particuliers ou à 
des organismes privés 22.500.000 19.150.000 9.400.000 10.950.000 +13.100.000 +8.200.000

 Totaux des autorisations d’engagement 67.367.680.000 87.536.950.000 

Totaux 67.520.460.000 87.392.580.000 67.382.680.000 87.015.550.000 +137.780.000 +377.030.000

 (+ : excédent ;   - : charge) 
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ACCORDS MONÉTAIRES INTERNATIONAUX 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Projet de loi de finances pour 2006 : article portant création du compte nouveau (au sein de l’article de suppression de l’ensemble 
des comptes de prêts et comptes d’avances existants en 2005 et de création des comptes de concours financiers) 
 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte de concours financiers retrace, respectivement en recettes et en dépenses, les opérations d’octroi et de 
remboursement des appels en garantie de convertibilité effectuées par le Trésor au profit des banques centrales liées à la France 
par un accord monétaire international. 
 

Nature des crédits inscrits : 
Étant donné qu’il intéresse les banques centrales liées à la France par un accord monétaire international, le programme inscrit à ce 
compte est doté de crédits évaluatifs (article 24 de la LOLF). 
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Équilibre du compte, évaluation et justification des recettes 
et récapitulations des crédits 

Équilibre du compte pour 2006 
 

  Recettes Crédits Solde 
Autorisations d’engagement 

Programme Ministre intéressé 
Crédits de paiement 

0  Relations avec les banques centrales 
liées à la France par un accord 
international 

Ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie 0 

    
Total des autorisations d’engagement   0  

Totaux  0 0

(+ : excédent ;   - : charge) 
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Évaluation et justification des recettes, par ligne 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 
    

 01 Remboursements des appels en garantie de convertibilité  
     

Totaux  
 
 
 Justification du montant des recettes pour 2006 : 
La nature des opérations retracées par ce compte, en recettes comme en dépenses (cf. Présentation de l’action, notamment la 
dernière rubrique : « Mise en œuvre au plan budgétaire »), justifie l’absence d’opération dans le cadre de la prévision budgétaire 
pour 2006. 
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Récapitulation des crédits par programme et action 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéros et intitulés du programme et de l’action Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés 
 pour 2006 

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 811 Relations avec les banques centrales 
liées à la France par un accord 
international 0  0 

 01 Relations avec les banques centrales liées à 
la France par un accord international 0  0 
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Récapitulation des crédits par programme et titre 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé du programme / Titre Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés
 pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 811 Relations avec les banques centrales 
liées à la France par un accord 
international 0  0

  Titre 6. Dépenses d’intervention 0  0
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Programme 811 : 
Relations avec les banques centrales liées à la France par un accord 

international 
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 Présentation des crédits du programme et des dépenses fiscales associées 

Présentation par action et titre des crédits demandés pour 2006 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 6 

Dépenses 
d’intervention

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Relations avec les banques centrales 
liées à la France par un accord 
international   0

Totaux 0

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 6 

Dépenses 
d’intervention

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Relations avec les banques centrales 
liées à la France par un accord 
international   0

Totaux 0
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Présentation par action et titre des crédits votés pour 2005 (loi de finances initiale) 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Prévisions

de fonds de 
concours 2005

01 Relations avec les banques centrales 
liées à la France par un accord 
international   

Total 

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Prévisions

de fonds de 
concours 2005

01 Relations avec les banques centrales 
liées à la France par un accord 
international   

Total 
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Présentation des crédits par titre et catégorie 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées
en 2004

Ouvertes en LFI 
pour 2005

Demandées
pour 2006

Consommés 
en 2004 

Ouverts en LFI 
 pour 2005 

Demandés
pour 2006

       

Titre 6. Dépenses d’intervention 0   0

Appels en garantie 0   0

Totaux 0   0
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Projet annuel de performances : 
Présentation du programme, des actions, des objectifs et des indicateurs 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2006 

Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

01 Relations avec les banques centrales liées à la France par un accord 
international   0 0

Totaux 0 0

 
  

Présentation du programme 

Finalités : 
La coopération monétaire entre la France et quinze pays 
d’Afrique a pour objectif d’assurer la solidité de la monnaie 
de chacun des sous-ensembles qui composent la Zone franc 
et, ainsi, de contribuer à renforcer, dans les domaines 
économiques et financiers, les processus d’intégration 
régionale en Afrique subsaharienne.  
Cette coopération est fondée sur quatre principes : 
- la garantie illimitée du Trésor français à la convertibilité en 
euro des monnaies émises par les différents instituts 
d’émission de la zone, sans limitation de montant ; 
- la fixité des parités de convertibilité des monnaies entre 
elles ; 
- la liberté des transferts au sein de la zone ; 
- la centralisation des réserves de change des États 
membres par les trois banques centrales (BCEAO, BEAC et 
BCC) et l’obligation pour elles de déposer un pourcentage de 
leurs réserves auprès du Trésor français, en contrepartie de 
la garantie apportée par la France. Depuis 1975, ces 
réserves de change bénéficient en outre d’une garantie de 
non dépréciation. 

Environnement :  
La France a conclu des accords avec les États membres de 
la Zone franc regroupés au sein de : 
- l'Union monétaire ouest-africaine (UMOA) ; 
- l'Union monétaire d'Afrique centrale (UMAC) ; 
- l’Union des Comores. 
Il convient d’observer qu’au-delà de la seule coopération 
monétaire avec les États de la Zone franc, la France s'est 
engagée à augmenter fortement son aide publique au 
développement, pour atteindre en ce domaine 0,5 % de son 
revenu national brut d'ici 2007, puis 0,7 % en 2012. Cet 
engagement a été respecté en 2004, avec un effort à 
0,42 %, qui passera à 0,44 % en 2005.  
Les pays africains membres de la Zone franc sont regroupés 
en trois unions, qui disposent chacune de leurs propres 
organes : 

- l’organe suprême de l’UMOA est la conférence des chefs 
d’État. L’organe de direction de cette union est le conseil des 
ministres. Le privilège exclusif d’émission du franc CFA est 
confié à la Banque centrale des États de l’Afrique de l’Ouest 
(BCEAO). Enfin, une commission bancaire, présidée par le 
gouverneur de la BCEAO, a été créée par une convention du 
24 avril 1990 ; 
- l’organe suprême de l’UMAC est la conférence des chefs 
d’État. Le conseil des ministres se transforme en comité 
monétaire pour les affaires de l’union monétaire. Le privilège 
exclusif d’émission du franc CFA est confié à la Banque des 
États de l’Afrique centrale (BEAC). Enfin, une commission 
bancaire (COBAC) a été créé par une convention en 1992 ; 
- l’Union des Comores ne constitue pas une union monétaire 
à proprement parler ; elle dispose donc d’organes différents. 
L’organe de décision est le ministre des finances de l’union. 
La Banque centrale des Comores (BCC), créée en 1981, est 
l’institut d’émission ; elle définit la politique monétaire et du 
crédit ; elle veille à l’application de la réglementation des 
changes et assure le contrôle des activités bancaires. 
Depuis 1994, ces unions monétaires ont été complétées par 
des traités instituant des unions économiques : l’Union 
économique des États de l’Afrique de l’Ouest (UEMOA), 
créée le 10 janvier 1994, qui dispose d’organes distincts de 
ceux de l’UMOA, et l’Union économique de l’Afrique centrale 
(UEAC), créée le 16 mars 1994, qui constitue le pendant de 
l’union monétaire au sein de la Communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC). Ces unions 
élaborent des politiques sectorielles communes et assurent 
le respect des programmes de convergence économique 
arrêtés par les États membres. 
Pour la partie française, la coopération monétaire avec les 
pays de la Zone franc est gérée par le service des affaires 
multilatérales et du développement (SAMD) de la Direction 
générale du Trésor et de la politique économique (DGTPE), 
en liaison avec l’Agence comptable centrale du Trésor 
(ACCT), l’Agence France Trésor (AFT) et la Banque de 
France. 
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Depuis mars 1965, une réunion des ministres des finances et 
des gouverneurs des banques centrales des États de la 
Zone franc se tient chaque semestre, quelques jours avant 
les assemblées annuelles et les comités de printemps du 
FMI et de la Banque mondiale. Ces réunions de ministres 
sont précédées de réunions de hauts fonctionnaires et 
d’experts de la Zone. 

Pilotage : 
Le responsable du programme est le Directeur général du 
Trésor et de la politique économique. 
La gestion du programme est mise en œuvre à travers un 
BOP-UO d’administration centrale, rattaché à la DGTPE. 

 

 

Structuration en actions : 
La libre convertibilité de la monnaie de chacune des 
sous-zones est assurée par trois comptes d'opérations 
ouverts dans les livres du Trésor français, sur lesquels les 
banques centrales ont un droit de tirage illimité en cas 
d'épuisement de leurs réserves. Cependant, la garantie de 
convertibilité accordée par la France fonctionnant pour 
chacune des monnaies émises par les instituts d'émission de 
la Zone franc selon des mécanismes similaires, le présent 
programme se décline en une action unique, qui couvre les 
trois sous-ensembles et les trois instituts d’émission de la 
Zone franc, à savoir : 
- zone Afrique de l’Ouest et BCEAO ; 
- zone Afrique centrale et BEAC ; 
- zone Comores et BCC. 
 

 
 

Action n° 01 : Relations avec les banques centrales liées à la France par un accord international 

Modalités : 
L’action est spécialisée en trois zones : 
1° L'Union monétaire ouest-africaine (UMOA) 
Elle regroupe huit pays d'Afrique de l'Ouest sur la base d’une 
monnaie commune qui est le franc CFA d’Afrique de l’Ouest, 
dont la parité avec l’euro est : 1 € = 655,957 FCFA. 
L'accord de coopération monétaire entre la République 
française et les États membres de l’UMOA a été conclu le 
4 décembre 1973, puis ratifié par la loi n° 74-626 du 
2 juillet 1974. Cet accord a été complété, le même jour, par 
une convention de compte d'opération passée entre le 
ministre français de l'économie et des finances et le 
Président du conseil des ministres de l'UMOA, agissant au 
nom de la Banque centrale des États de l’Afrique de l’Ouest 
(BCEAO). Des échanges de lettres sont venus préciser 
l'interprétation de certaines dispositions, portant en particulier 
sur la garantie de non-dépréciation. 
L’organe suprême de l’union est la conférence des chefs 
d’État. L’organe de direction de l’union est le conseil des 
ministres. Le privilège exclusif d’émission du franc CFA est 
confié à la BCEAO, régie par des statuts annexés au traité 
du 4 décembre 1973. Enfin, une commission bancaire, 
présidée par le Gouverneur de la BCEAO, a été créée par 
une convention du 24 avril 1990. 
2° L'Union monétaire d'Afrique centrale (UMAC) 
Elle regroupe six pays dont la monnaie commune est le franc 
CFA d’Afrique centrale dont la parité avec l’euro est : 1 € = 
655,957 FCFA. 
La convention de coopération monétaire entre les États 
membres de la Banque des États de l'Afrique centrale 
(BEAC) et la République française date du 
23 novembre 1972 et a été ratifiée par la loi n° 72-1163 du 
23 décembre 1972.  
Cette convention a été complétée par la convention de 
compte d'opération passée avec la France le 13 mars 1973 
entre le ministre français de l'économie et des finances et le 
Président du conseil d'administration de la BEAC. Des 
échanges de lettres sont venus préciser l'interprétation de 
certaines dispositions. 
L’organe suprême de l’union est la conférence des chefs 
d’État. Le conseil des ministres se transforme en comité 
monétaire pour les affaires de l’union monétaire. Le privilège 

exclusif d’émission du franc CFA est confié à la BEAC, régie 
par les statuts du 22 novembre  1972. Enfin, une commission 
bancaire (COBAC) a été créée en 1992 par une convention. 
3° L'Union des Comores 
L'accord de coopération monétaire entre la République 
française et la République fédérale islamique des Comores 
date du 23 novembre 1979. Il a été ratifié par la loi n°81-348 
du 15 avril 1981 autorisant l’approbation d’une convention 
des Nations unies sur le transport de marchandises par mer. 
La monnaie de l’Union des Comores est le franc comorien 
(FC), dont la parité avec l’euro est : 1 € = 491,96775 FC. 
L'accord de coopération monétaire entre la République 
française et la République fédérale islamique des Comores 
date du 23 novembre 1979. Il a été ratifié par la loi n°81-348 
du 15 avril 1981. Elle a été complétée par des échanges de 
lettres. 
L’organe de décision est le ministre des finances de l’union 
La Banque centrale des Comores (BCC), créée en 1981, est 
l’institut d’émission ; elle définit la politique monétaire et du 
crédit, veille à l’application de la réglementation des changes 
et assure le contrôle des activités bancaires. 

Bénéficiaires de l’action : 
L'UMOA est composée de huit pays d'Afrique de l'Ouest : le 
Bénin, le Burkina Faso, la Côte-d'Ivoire, la Guinée-Bissau, le 
Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo. 
L'UMAC regroupe six pays : le Cameroun, la République 
centrafricaine, le Congo, le Gabon, la Guinée équatoriale et 
le Tchad. 
L’Union des Comores concerne la seule République fédérale 
islamique des Comores 

Mise en œuvre au plan budgétaire : 
En application des dispositions de la loi organique relative 
aux lois de finances (LOLF), les mécanismes de la Zone 
franc sont retracés de trois façons distinctes : 
- la garantie de convertibilité est appelée à s’exercer à 
travers le présent compte de concours financiers, qui ne sera 
doté que si la dégradation de la situation financière de tout 
ou partie de la Zone Franc vient à l’exiger ; seules ces 
charges sont retracées dans le présent programme ; 
- la rémunération des dépôts des banques centrales sur les 
comptes ouverts à l’ACCT est rattachée au programme 
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« Charge de la dette et trésorerie de l’État », qui relève, au 
budget général, de la mission « Engagements financiers de 
l’État » ; 
- aux termes de l’article 23 de la LOLF, les crédits 
correspondant à la garantie de non-dépréciation des avoirs 
extérieurs des banques centrales de la Zone franc 
continueront à être inscrits, le cas échéant, au compte 
d’opérations monétaires « Pertes et bénéfices de change » ; 
les avoirs déposés sur les comptes d’opération bénéficient 
d’une garantie de non-dépréciation vis-à-vis du droit de 
tirage spécial (DTS), qui constitue l’unité de compte du 
Fonds monétaire international ; ce mécanisme permet aux 
banques centrales d’accumuler des plus-values en cas de 
taux de change favorable ; inversement, la garantie est mise 
en œuvre lorsque le cours de l’euro est inférieur à celui du 
DTS, comme ce fut le cas entre 1999 et 2001. Depuis 2002, 

plus aucun versement n'a eu lieu au titre de la garantie de 
non-dépréciation. 
En M€ 1994 1995 1996 1997 1998 
BCEAO 59,8 168,1 110,6 -14,3 40,7 
 1999 2000 2001 2002 2003 
BCEAO - 302,2 - 84,6 - 62,0 433,1 935,8 
 
En M€ 1994 1995 1996 1997 1998 
BEAC 107,5 118,7 110,6 77,5 82,2 
 1999 2000 2001 2002 2003 
BEAC 54,9 53,3 34,1 145,9 269,8 
 
En M€ 1994 1995 1996 1997 1998 
BCC 1,3 3,6 2,3 - 0,3 0,8 
 1999 2000 2001 2002 2003 
BCC -3,2 -1,2 -1,0 6,8 13,0 
 

 
 
  

Objectifs et indicateurs 

Les spécificités du programme rendent impossible la définition d’objectifs et d’indicateurs de résultats qui permettraient au 
responsable du programme de disposer de leviers d’action, dès lors que les mécanismes de la Zone franc sont prévus par des 
traités internationaux qui s’imposent à lui. 
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Projet annuel de performances : 
Justification des crédits 

 

Éléments transversaux au programme 
 
 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

N° et intitulé de l’action / sous-action Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

01 Relations avec les banques 
centrales liées à la France par un 
accord international    0 0  0 0

Total  0 0  0 0

 
 
 

Justification par action 

 

Action n° 01 : Relations avec les banques centrales liées à la France par un accord international 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 0 0 

Crédits de paiement 0 0 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

DÉPENSES D’INTERVENTION 

 (Aucun crédit n’est ouvert en 2006 au titre de cette action) 
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Échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement 
 
 

 Crédits de paiement 

 

Autorisations 
d'engagement 

demandées pour 2006 
et engagements 

antérieurs 
Demandés pour 2006 À ouvrir après 2006

Incidence des autorisations d’engagement demandées 
pour 2006 0  0

Incidence des autorisations de programme engagées 
avant 2006 (Estimation*) 0 0

Total pour le programme 0 0 0

 * Estimation réalisée sur la base de la nomenclature de l’ordonnance organique de 1959. 
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AVANCES À DIVERS SERVICES DE L’ÉTAT OU ORGANISMES GÉRANT DES 
SERVICES PUBLICS 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Rappel des textes pris antérieurement à l’entrée en vigueur de la LOLF : 
Loi de finances pour 1980, n° 80-30 du 18 janvier 1980, article 52. 
 

* * * 

Projet de loi de finances pour 2006 : article de suppression de l’ensemble des comptes de prêts et comptes d’avances existants 
en 2005 et de création des comptes de concours financiers (dont clôture du compte d’avances du Trésor n° 903-58, intitulé 
« Avances à divers services de l’État ou organismes gérant des services publics », et création du compte de concours financiers 
portant le même nom) 
 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte de concours financiers retrace : 
- les avances du Trésor octroyées à l’Agence centrale des organismes d’intervention dans le secteur agricole (ACOFA) ; 
- les avances du Trésor octroyées à d’autres services de l’État ou organismes gérant des services publics : budgets annexes, 
établissements publics nationaux, services autonomes de l’État, services concédés ou nationalisés, sociétés d’économie mixte, 
organismes divers de caractère social. 

Il est débité du montant des avances accordées et crédité des remboursements obtenus. 
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Équilibre du compte, évaluation et justification des recettes 
et récapitulations des crédits 

Équilibre du compte pour 2006 
 

  Recettes Crédits Solde 
Autorisations d’engagement 

Programme Ministre intéressé 
Crédits de paiement 

13.600.000.000  Avances à divers services de l’État ou 
organismes gérant des services publics 

Ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie 13.600.000.000 

    
Total des autorisations d’engagement   13.600.000.000  

Totaux  13.600.000.000 13.600.000.000 0

(+ : excédent ;   - : charge) 
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Évaluation et justification des recettes, par ligne 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 
    

 01 Remboursement des avances du Trésor octroyées à l’Agence centrale des organismes 
d’intervention dans le secteur agricole (ACOFA)  13.500.000.000

 02 Remboursement des avances du Trésor octroyées à d’autres services de l’État ou 
organismes gérant des services publics  100.000.000

     

Totaux  13.600.000.000
 
 
 Justification des prévisions de recettes : 
Ligne n° 01 : 
Le montant des recettes prévues pour 2006 correspond très précisément au remboursement des avances octroyées en 2006 via 
l’action 01 (cf. Justification de la dépense à l’action et Indicateur n° 1). 
Ligne n° 02 : 
La prévision du montant des remboursements d’avances pour 2006 est fixé à un niveau identique à celui des avances octroyées 
(cf. Justification de la dépense à l’action n° 2 et Indicateur n° 2). 
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Récapitulation des crédits par programme et action 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéros et intitulés du programme et de l’action Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés 
 pour 2006 

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 821 Avances à divers services de l’État ou 
organismes gérant des services publics 13.600.000.000  13.600.000.000 

 01 Avances du Trésor à l’Agence centrale des 
organismes d’intervention dans le secteur 
agricole (ACOFA) 13.500.000.000  13.500.000.000 

 02 Avances du Trésor à d’autres services de 
l’État ou organismes gérant des services 
publics 100.000.000  100.000.000 
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Récapitulation des crédits par programme et titre 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé du programme / Titre Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés
 pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 821 Avances à divers services de l’État ou 
organismes gérant des services publics 13.600.000.000  13.600.000.000

  Titre 7. Dépenses d’opérations financières 13.600.000.000  13.600.000.000
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Programme 821 : 
Avances à divers services de l’État ou organismes gérant des 

services publics 
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 Présentation des crédits du programme et des dépenses fiscales associées 

Présentation par action et titre des crédits demandés pour 2006 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Avances du Trésor à l’Agence centrale 
des organismes d’intervention dans le 
secteur agricole (ACOFA)   13.500.000.000

02 Avances du Trésor à d’autres services 
de l’État ou organismes gérant des 
services publics   100.000.000

Totaux 13.600.000.000

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Avances du Trésor à l’Agence centrale 
des organismes d’intervention dans le 
secteur agricole (ACOFA)   13.500.000.000

02 Avances du Trésor à d’autres services 
de l’État ou organismes gérant des 
services publics   100.000.000

Totaux 13.600.000.000
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Présentation par action et titre des crédits votés pour 2005 (loi de finances initiale) 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Prévisions

de fonds de 
concours 2005

01 Avances du Trésor à l’Agence centrale 
des organismes d’intervention dans le 
secteur agricole (ACOFA)   

02 Avances du Trésor à d’autres services 
de l’État ou organismes gérant des 
services publics   

Total 

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Prévisions

de fonds de 
concours 2005

01 Avances du Trésor à l’Agence centrale 
des organismes d’intervention dans le 
secteur agricole (ACOFA)   

02 Avances du Trésor à d’autres services 
de l’État ou organismes gérant des 
services publics   

Total 
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Présentation des crédits par titre et catégorie 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées
en 2004

Ouvertes en LFI 
pour 2005

Demandées
pour 2006

Consommés 
en 2004 

Ouverts en LFI 
 pour 2005 

Demandés
pour 2006

       

Titre 7. Dépenses d’opérations financières 13.600.000.000   13.600.000.000

Prêts et avances 13.600.000.000   13.600.000.000

Totaux 13.600.000.000   13.600.000.000
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Projet annuel de performances : 
Présentation du programme, des actions, des objectifs et des indicateurs 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2006 

Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

01 Avances du Trésor à l’Agence centrale des organismes d’intervention dans 
le secteur agricole (ACOFA)   13.500.000.000 13.500.000.000

02 Avances du Trésor à d’autres services de l’État ou organismes gérant des 
services publics   100.000.000 100.000.000

Totaux 13.600.000.000 13.600.000.000

 

 Répartition par action des autorisations d’engagement demandées pour 2006 

 

Action n°01 (99,26%)

Action n°02 (0,74%)
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Présentation du programme 

Finalités : 
Les avances de l’État à divers services ou organismes 
gérant des services publics ont vocation à répondre à des 
situations d'urgence, qu'il s'agisse d'assurer la continuité de 
l'action publique ou de mettre en œuvre de façon accélérée 
telle ou telle mesure. Elles autorisent également la 
couverture provisoire d'un besoin de financement qu'une 
ressource durable viendra ultérieurement assurer de façon 
pérenne. 
Il est, par construction, très difficile d'anticiper le niveau et le 
type des avances qui devront être réalisées l'année suivante.  
Cette difficulté d'anticipation avait conduit, ces dernières 
années, à ne pas doter en loi de finances initiale le compte 
d’avances du Trésor n° 903-58. Par ailleurs, les crédits 
associés à ce compte étaient évaluatifs, conduisant à une 
régularisation lors de la loi de règlement. 
L’article 24 de la loi organique du 1er août 2001 relative aux 
lois de finances (LOLF) stipule que le nouveau compte 
─ devenu compte de concours financiers ─ est désormais 
doté de crédits limitatifs. 
Ce même article encadre ainsi les caractéristiques des 
avances : « les avances sont accordées pour une durée 
déterminée ; elles sont assorties d'un taux qui ne peut être 
inférieur à celui des obligations ou bons du Trésor de même 
échéance ou, à défaut, d’échéance la plus proche. Il ne peut 
être dérogé à cette disposition  que par décret en Conseil 
d'État. ». 
La loi de finances pour 1980 énumère, en son article 52, les 
organismes susceptibles de recevoir de telles avances au 
titre du présent compte : 
- budgets annexes ; 
- établissements publics nationaux et services autonomes de 
l'État ; 
- services concédés ou nationalisés, ou sociétés d'économie 
mixte ; 
- organismes à caractère social. 

Pilotage et acteurs : 
Les avances du Trésor font l'objet de décisions du ministre 
chargé des finances. Chaque décision prévoit le bénéficiaire, 

le taux de l'avance, sa durée maximale et le montant des 
sommes avancées. 
Le responsable du programme est le Directeur général du 
Trésor et de la politique économique ; ses services sont en 
charge de la mise en œuvre au plan pratique des avances 
décidées par le ministre. 
Il faut cependant noter que la Direction du Trésor et de la 
politique économique ne dispose pas des moyens pour 
imposer à un organisme bénéficiaire le remboursement 
d’une avance ; car il n’existe pas d’instrument juridique 
permettant de contraindre ledit organisme au paiement. 

Structuration en actions : 
La nature technique des opérations retracées par ce compte 
de concours financiers est homogène. Toutefois, une 
présentation en deux actions a été retenue, permettant de 
distinguer les avances consenties à l'Agence centrale des 
organismes d'interventions dans le secteur agricole (ACOFA) 
de celles consenties aux autres services ou organismes 
publics. 
En effet, les avances consenties à l’ACOFA présentent une 
spécificité forte par rapport aux autres avances : elles sont 
destinées à permettre aux offices agricoles d'assurer le 
préfinancement national des aides agricoles 
communautaires, dans l'attente du remboursement par le 
budget communautaire, qui intervient tardivement.  
Or, les flux financiers en provenance du budget 
communautaire, à destination des États membres, ne sont  
pas comptabilisés dans les dépenses publiques de ces États 
et n’impactent donc pas leurs comptes publics. Le fait que 
l’organisation des circuits budgétaire et comptable français 
conduise à faire transiter ces fonds par des opérateurs 
publics, voire le budget de l’État, ne change en rien ce 
principe de la comptabilité nationale. La présentation des 
comptes budgétaires et la consolidation des comptes des 
administrations publiques se doivent donc de neutraliser les 
éventuels effets liés à la seule mise en œuvre des dépenses 
communautaires.  
L'individualisation de cette avance sur une action spécifique 
assure ainsi une plus grande clarté des comptes de l'État. 
 

 
 

Présentation des actions 

 
 

 
 

Action n° 01 : Avances du Trésor à l’Agence centrale des organismes d’intervention dans le 
secteur agricole (ACOFA) 

Finalités : 
Depuis 1988, les aides de la politique agricole commune 
(PAC) versées par les États membres ne sont remboursées 
par la Commission européenne (FEOGA-Garantie) que deux 
mois après leur paiement effectif. En particulier, le paiement 
des aides directes du dernier trimestre, principalement dans 

les secteurs des grandes cultures et de l’animal, doit être 
réalisé sans disposer des ressources nécessaires. 
Les États membres doivent ainsi en assurer le 
préfinancement national, réalisé en France en recourant à 
des avances du Trésor accordées à l’ACOFA. 



PLF  
Programme 821 : Avances à divers services de l’État ou organismes gérant des services publics 

 
 

221 

Ces avances sont donc réalisées chaque année pour une 
courte période. 

 

 
 

 

 
 

Action n° 02 : Avances du Trésor à d’autres services de l’État ou organismes gérant des 
services publics 

Finalités : 
Ces avances concernent divers organismes, notamment en 
matière agricole et de pêche ; elles ont vocation à répondre à 
des situations d'urgence, qu'il s'agisse d'assurer la continuité 
de l'action publique ou de mettre en œuvre de façon 
accélérée telle ou telle mesure. 

Elles peuvent également assurer la couverture provisoire 
d'un besoin de financement qu'une ressource durable 
viendra ultérieurement assurer de façon pérenne. 
 

 
  

Objectifs et indicateurs 

L'objectif retenu est celui d'un respect des règles d'emploi des avances au Trésor. Ce choix s'inscrit dans le cadre de la stricte 
définition par la LOLF des règles financières applicables en matière d'avance (article 24). Il répond aussi à la volonté d'encadrer 
dans le temps tout recours aux avances. 
L’expérience montre que les avances consenties n’ont pas toujours fait l'objet d’un remboursement certain, dans des délais 
précisément définis et sans coût pour l’État. Comme l’a souligné à plusieurs reprises la Cour des comptes, les avances relèvent 
alors davantage de la subvention ou du prêt visant à couvrir un besoin de financement durable. Les avances viennent, de ce fait, 
augmenter le besoin de financement de l’État ; elles génèrent une charge d’intérêt et complexifient la gestion de trésorerie de l’État 
en affectant le profil anticipé du compte du Trésor. Il est donc important d'encadrer la mobilisation des avances du Trésor par des 
règles d'emploi précises, sans toutefois remettre en cause la pertinence de ce mécanisme, qui permet à l’État de mobiliser des 
ressources financières afin de répondre à un besoin de trésorerie ponctuel et immédiat en vue d'assurer la continuité de l'action 
publique ou de mettre en œuvre des mesures urgentes. 

Les règles édictées par la LOLF conditionnent le recours à une avance du Trésor ; elles consistent à s’assurer : 
- du caractère certain de la ressource financière permettant le remboursement de l’avance, qu’il s’agisse de son montant ou de la 
possibilité juridique et technique de la mobiliser ; 
- de la neutralité financière de l’opération, pour l’État, qui est assurée par la facturation d’intérêts sur la base, minimale, du coût des 
emprunts à court terme de l’État ; 
- du calendrier complet de l’opération, étant donné l’incidence en trésorerie de l’État du déboursement et du retour des fonds. 
Le respect des conditions de financement et de durée des avances du Trésor constitue ainsi l’élément essentiel de l’amélioration 
de la performance de ce programme. 
 

Objectif n° 1 (du point de vue du contribuable) : Assurer le respect des conditions de financement et de durée des 
avances du Trésor. 

La mise en œuvre de l'objectif s’analyse au moyen de deux indicateurs portant sur : 
- la neutralité financière des opérations, pour l'État ; 
- le respect des limites du calendrier de remboursement prévu. 
La mise en œuvre du principe de neutralité budgétaire passe par l'application d'un taux d'intérêt pour l'avance, au moins égal au 
coût de la dette d'État de maturité équivalente. Par exemple, une avance de six mois devra faire l'objet d'un taux d'intérêt calculé 
sur la base du Bon du Trésor à taux fixe et intérêt prépayé (BTF) à échéance de vingt-sept semaines. 
Un tel principe est conforme au bon usage des deniers publics. Il évite que les avances ne constituent un mécanisme de 
subvention à travers un financement à coût nul ou très faible et génèrent un coût financier supplémentaire pour l'État. Pour autant, 
l'application d'un tel taux implique, pour l'institution bénéficiaire, un coût presque systématiquement inférieur à celui qu'aurait 
représenté le recours à un financement autre, bancaire par exemple. L'avance permet donc de financer sans surcoût pour les 
deniers publics les urgences ou l'exigence de continuité qui s'imposent à l'action publique. 
Les avances mises en œuvre en 2003, 2004  et 2005 se sont de fait pliées à cette règle, entrée pleinement en vigueur avec la 
LOLF. 
En pratique, l'indicateur renvoie au nombre de décrets en Conseil d'État pris pour déroger à cette règle de neutralité fixée par 
l'article 24 de la LOLF. Le résultat attendu pour cet indicateur, en 2006, est le maintien à zéro du nombre de décrets ainsi pris en 
Conseil d’État. 
Le deuxième indicateur porte sur le respect des conditions de durée de l'avance. Chaque avance est prévue pour une durée 
déterminée (article 24 de la LOLF). L'indicateur porte sur le nombre d'avances ayant donné lieu à renouvellement ainsi que sur le 
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nombre d'avances ayant été consolidées en prêt du Trésor. Ce dernier cas de figure résulte des dispositions juridiques qui ne 
permettent pas de renouveler les avances du Trésor pour une durée supérieure à quatre ans (soit deux renouvellements de 
deux ans) et imposent leur consolidation en prêt au-delà de cette durée. 
Une seule avance a donné lieu à consolidation en 2004 et l'objectif est le strict respect des règles de durée. 
 

Indicateur n° 1 : Respect de la règle de neutralité budgétaire des opérations, pour l’État 

  2003 2004 2004 2005 2006 2008 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Avances opérées par décret en 
Conseil d’État Nombre 0 * 0 * 0 * 0 * 0 0 

  
 
Précision méthodologique : l'article 24 de la LOLF prévoit que la dérogation à la règle de neutralité budgétaire des avances du 
Trésor nécessite la prise d’un décret en Conseil d'État. L'indicateur identifie les avances opérées au moyen d’un tel décret. 
* : Comme il a déjà été indiqué dans la présentation de l’objectif, les avances octroyées en 2003, 2004 et 2005 ont, par anticipation, 
satisfait à la règle de neutralité budgétaire instaurée par la LOLF à compter de 2006. 
Source des données : DGTPE. 

Indicateur n° 2 : Respect des conditions de durée des avances du Trésor 

  2003 2004 2004 2005 2006 2008 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Avances ayant donné lieu, au cours 
de l’année, à renouvellement Nombre 0 n.d. 1* 2** 0 0 
Avances ayant donné lieu, au cours 
de l’année, à consolidation en prêt Nombre 0 n.d. 1 0 0 0 

  
 
*   : Bénéficiaire du renouvellement : le CNASEA, pour un montant de 10 millions €. 
** : Bénéficiaires d’un renouvellement : CNASEA, pour 47 millions €, et ODEADOM, pour 9 millions €. 

Source des données : DGTPE. 
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Projet annuel de performances : 
Justification des crédits 

 

Éléments transversaux au programme 
 
 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

N° et intitulé de l’action / sous-action Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

01 Avances du Trésor à l’Agence 
centrale des organismes 
d’intervention dans le secteur 
agricole (ACOFA)   13.500.000.000 13.500.000.000  13.500.000.000 13.500.000.000

02 Avances du Trésor à d’autres 
services de l’État ou organismes 
gérant des services publics   100.000.000 100.000.000  100.000.000 100.000.000

Total 13.600.000.000 13.600.000.000  13.600.000.000 13.600.000.000

 
 
 

Justification par action 

 

Action n° 01 : Avances du Trésor à l’Agence centrale des organismes d’intervention dans le secteur 
agricole (ACOFA) 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 13.500.000.000 13.500.000.000 

Crédits de paiement 13.500.000.000 13.500.000.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 Sur la base des montants des avances octroyées ces dernières années et compte tenu de la décision du Gouvernement de 
continuer à y recourir au titre des aides communautaires, il est proposé de retenir en prévision un montant de crédits de 
13,5 milliards €. 
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Action n° 02 : Avances du Trésor à d’autres services de l’État ou organismes gérant des services publics 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 100.000.000 100.000.000 

Crédits de paiement 100.000.000 100.000.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 Par nature, le niveau des opérations réalisées au titre de cette action sont difficilement prévisibles. Sur la base des montants des 
avances octroyées ces dernières années, il est proposé de retenir pour 2006 un montant de crédits de 100 millions €. 
 
 
 
 
  

Échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement 
 
 

 Crédits de paiement 

 

Autorisations 
d'engagement 

demandées pour 2006 
et engagements 

antérieurs 
Demandés pour 2006 À ouvrir après 2006

Incidence des autorisations d’engagement demandées 
pour 2006 13.600.000.000 13.600.000.000 0

Incidence des autorisations de programme engagées 
avant 2006 (Estimation*) 0 0

Total pour le programme 13.600.000.000 13.600.000.000 0

 * Estimation réalisée sur la base de la nomenclature de l’ordonnance organique de 1959. 
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AVANCES À L’AUDIOVISUEL PUBLIC 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Rappel des textes pris antérieurement à l’entrée en vigueur de la LOLF : 
Loi de finances pour 2005, n° 2004-1484 du 30 décembre 2004, articles 41, 55 et 82. 
 

* * * 
 
Projet de loi de finances pour 2006 : 
- article de suppression de l’ensemble des comptes de prêts et comptes d’avances existants en 2005 et de création des comptes 
de concours financiers (dont article de clôture du compte d’avances du Trésor n° 903-60, intitulé « Avances aux organismes de 
l’audiovisuel public », et de création du compte de concours financiers intitulé « Avances à l’audiovisuel public ») ; 
- article de répartition, au profit des organismes de l’audiovisuel public, des ressources de la redevance audiovisuelle. 
 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte de concours financiers retrace les opérations de recettes et de dépenses relatives à la redevance audiovisuelle. 

Le compte est débité des avances accordées par l’État aux organismes de l’audiovisuel public. 

Il est crédité, d’une part des remboursements d’avances correspondant au produit de la redevance audiovisuelle, déduction faite 
des frais d’assiette et de recouvrement et du montant des intérêts sur les avances, d’autre part du montant des dégrèvements pris 
en charge par le budget général de l’État. 
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Équilibre du compte, évaluation et justification des recettes 
et récapitulations des crédits 

Équilibre du compte pour 2006 
 

  Recettes Crédits Solde 
Autorisations d’engagement 

Programme Ministre intéressé 
Crédits de paiement 

2.720.540.000  Avances aux organismes de 
l’audiovisuel public 

Ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie 2.720.540.000 

    
Total des autorisations d’engagement   2.720.540.000  

Totaux  2.720.540.000 2.720.540.000 0

(+ : excédent ;   - : charge) 
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Évaluation et justification des recettes, par ligne 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 
    

 01 Produit de la redevance 2.641.820.000 2.720.540.000
     

Totaux 2.641.820.000 2.720.540.000
 
 
 Justification des recettes affectées : 
Les taux de la redevance étant maintenus au même niveau que 2005, la croissance du produit, de près de 79 millions €, résulte de 
la progression du nombre d’articles de rôle, des économies réalisées sur les frais d’assiette et de recouvrement, ainsi que de la 
baisse prévisible du taux de fraude. 
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Récapitulation des crédits par programme et action 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéros et intitulés du programme et de l’action Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés 
 pour 2006 

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 822 Avances aux organismes de 
l’audiovisuel public 2.641.820.000 2.720.540.000 2.641.820.000 2.720.540.000 

 01 France Télévisions 1.818.480.000 1.872.190.000 1.818.480.000 1.872.190.000 

 02 Arte France 202.140.000 208.490.000 202.140.000 208.490.000 

 03 Radio France 492.090.000 505.490.000 492.090.000 505.490.000 

 04 Radio France Internationale 54.840.000 57.030.000 54.840.000 57.030.000 

 05 Institut national de l’audiovisuel 74.270.000 77.340.000 74.270.000 77.340.000 
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Récapitulation des crédits par programme et titre 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé du programme / Titre Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés
 pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 822 Avances aux organismes de 
l’audiovisuel public 2.641.820.000 2.720.540.000 2.641.820.000 2.720.540.000

  Titre 7. Dépenses d’opérations financières 2.641.820.000 2.720.540.000 2.641.820.000 2.720.540.000
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Programme 822 : 
Avances aux organismes de l’audiovisuel public 
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 Présentation des crédits du programme et des dépenses fiscales associées 

Présentation par action et titre des crédits demandés pour 2006 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 France Télévisions   1.872.190.000

02 Arte France   208.490.000

03 Radio France   505.490.000

04 Radio France Internationale   57.030.000

05 Institut national de l’audiovisuel   77.340.000

Totaux 2.720.540.000

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 France Télévisions   1.872.190.000

02 Arte France   208.490.000

03 Radio France   505.490.000

04 Radio France Internationale   57.030.000

05 Institut national de l’audiovisuel   77.340.000

Totaux 2.720.540.000
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Présentation par action et titre des crédits votés pour 2005 (loi de finances initiale) 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 France Télévisions   1.818.480.000  

02 Arte France   202.140.000  

03 Radio France   492.090.000  

04 Radio France Internationale   54.840.000  

05 Institut national de l’audiovisuel   74.270.000  

Totaux 2.641.820.000  

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 France Télévisions   1.818.480.000  

02 Arte France   202.140.000  

03 Radio France   492.090.000  

04 Radio France Internationale   54.840.000  

05 Institut national de l’audiovisuel   74.270.000  

Totaux 2.641.820.000  
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Présentation des crédits par titre et catégorie 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées
en 2004

Ouvertes en LFI 
pour 2005

Demandées
pour 2006

Consommés 
en 2004 

Ouverts en LFI 
 pour 2005 

Demandés
pour 2006

       

Titre 7. Dépenses d’opérations financières 2.641.820.000 2.720.540.000  2.641.820.000 2.720.540.000

Prêts et avances 2.641.820.000 2.720.540.000  2.641.820.000 2.720.540.000

Totaux 2.641.820.000 2.720.540.000  2.641.820.000 2.720.540.000
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Évaluation des dépenses fiscales6 

 Dépenses fiscales dont l’objet principal contribue au programme 
 

(en millions d’euros)

Numéro et intitulé de la mesure 
Résultat 
estimé 

pour 2004 

Évaluation 
pour 2005 

Évaluation 
pour 2006 

730304 Taux de 2,10 % applicable à la redevance pour droit d’usage des récepteurs de 
télévision 225 230 235

                                                           
 
 
 
 
 
6 Les dépenses fiscales sont décrites dans le tome II de l’annexe au projet de loi de finances intitulée « Évaluation des voies et moyens ». Les dépenses fiscales ont été 
associées à ce programme conformément aux finalités poursuivies par ce dernier et précisées dans le projet annuel de performances. Les montants indiqués sont des 
estimations. Lorsqu’aucun montant ne figure, la lettre « ε »signifie que le coût est estimé à moins de 0,5 million d’euros ; l’abréviation « nc » signifie « non chiffrable » et 
l’astérisque « * » signifie que l’évaluation de cette mesure fiscale n’est pas disponible lors de la mise sous presse de cette annexe, mais figure en revanche dans le tome 
II de l’annexe « Évaluation des voies et moyens ». 
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Projet annuel de performances : 
Présentation du programme, des actions, des objectifs et des indicateurs 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2006 

Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

01 France Télévisions   1.872.190.000 1.872.190.000

02 Arte France   208.490.000 208.490.000

03 Radio France   505.490.000 505.490.000

04 Radio France Internationale   57.030.000 57.030.000

05 Institut national de l’audiovisuel   77.340.000 77.340.000

Totaux 2.720.540.000 2.720.540.000

 

 Répartition par action des autorisations d’engagement demandées pour 2006 

 

Action n°01 (68,82%)

Action n°02 (7,66%)

Action n°03 (18,58%)

Action n°04 (2,10%)

Action n°05 (2,84%)
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Présentation du programme 

La mission « Avances à l’audiovisuel public » retrace 
l’ensemble des crédits affectés au service public de 
l’audiovisuel, complété du remboursement des 
dégrèvements de redevance qui compense la perte de 
ressources qu'engendre, pour les organismes affectataires, 
la mise en œuvre des dispositions relatives au dégrèvement 
de la redevance. 
Le financement accordé par l'État au secteur audiovisuel 
public relève à la fois de la politique de communication et de 
la politique de soutien aux médias. 
La redevance audiovisuelle assure le financement des 
dépenses du secteur public audiovisuel, c'est-à-dire de 
France Télévisions (France 2, France 3, France 4, France 5 
et Réseau France Outre-mer - RFO), d’Arte France, de 
Radio France, de Radio France Internationale (RFI) qui 
reçoit en complément une subvention du ministère des 
affaires étrangères, et de l'Institut national de l'audiovisuel 
(INA). 

Les priorités des politiques publiques de communication et 
de soutien aux médias s’inscrivent, pour le secteur public, 
dans le cadre des missions de service public définies par la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée, relative à la 
liberté de communication, conférées aux organismes de 
l’audiovisuel public. 
Le programme unique de la mission « Avances à 
l’audiovisuel public », intitulé « Avances aux organismes de 
l’audiovisuel public », est décliné en cinq actions, qui 
correspondent aux ressources publiques des cinq 
organismes. Les objectifs et indicateurs sont transversaux. 
Les montants des dotations aux organismes de 
l’audiovisuel public sont exprimés toutes taxes 
comprises, sauf mention contraire. Le taux de TVA 
applicable est de 2,10 %. 
 

 
 

Présentation des actions 

 
 

 
 

Action n° 01 : France Télévisions 

Le groupe France Télévisions est constitué de plusieurs 
entités, dont seules certaines sont détentrices d’une mission 
de service public et financées par la ressource publique. Le 
holding de tête, France Télévisions SA, est chargé du 
pilotage stratégique du groupe ; ses ressources proviennent 
de redevances perçues sur les filiales, dont quatre sociétés 
nationales de programmes, financées par la redevance :  
- France 2, chargée de concevoir et de programmer des 
émissions de télévision à caractère généraliste, à l'intention 
du public le plus large ; 
- France 3, chargée de concevoir et de programmer des 
émissions de télévision à caractère national, régional et 
local ; cette société propose une programmation généraliste 
en assurant une présence particulière à l’information de 
proximité et aux événements régionaux et locaux ; 
- France 5, chargée de concevoir et de programmer des 
émissions à caractère éducatif ; 
- Réseau France Outre-mer (RFO), intégrée au groupe par 
la loi du 9 juillet 2004 et chargée de concevoir et de 
programmer des émissions de télévision et de radio 
destinées au public ultramarin à travers, d’une part la 
diffusion de programmes issus des chaînes métropolitaines 
du service public de l’audiovisuel, et d’autre part des 
programmes propres, achetés ou produits par RFO. 
 
 
 

 
 
 
Par ailleurs, une filiale au statut spécifique, diffusée en 
numérique hertzien et également financée par la redevance, 
à savoir France 4, est chargée d’une part de contribuer à 
renforcer l’offre culturelle, artistique et de spectacles vivants 
du groupe public et d’autre part de favoriser un 
rajeunissement de l’audience des télévisions publiques. 

En application de l’article 43-11 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication, les 
sociétés nationales de programme sont notamment chargées 
de présenter au public, pris dans toutes ses composantes, 
une offre diversifiée de programmes ; elles favorisent en 
particulier le débat démocratique, l'insertion sociale et la 
citoyenneté, dans un souci de pluralisme. Elles assurent 
également la promotion de la langue française et mettent en 
valeur le patrimoine culturel et linguistique dans sa diversité 
régionale et locale. 
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Action n° 02 : Arte France 

ARTE est dotée d’une structure tripolaire : un groupement 
européen d’intérêt économique (GEIE), situé à Strasbourg, 
et deux pôles, ARTE France et ARTE Deutschland. 
L’article 45 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication stipule que la société 
ARTE France est chargée de concevoir et de fournir les 

programmes et les moyens nécessaires à l’exercice des 
missions de ARTE GEIE. Les émissions doivent tenir compte 
du caractère international, en particulier européen, de son 
public. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 03 : Radio France 

La société nationale de programme Radio France, premier 
groupe radiophonique français, produit et diffuse cinq 
programmes nationaux (France Inter, France Info, France 
Culture, France Musiques, France Bleu), un programme 
spécifiquement destiné aux jeunes et diffusé dans certaines 
villes (Le Mouv’), ainsi que des programmes régionaux et 
des banques de programmes (Sophia et Hector). 

La loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication précise, en son article 44, que la société 
Radio France est chargée de concevoir et de programmer 
des émissions de radio à caractère national et local, 
destinées à valoriser le patrimoine et la création artistique, 
notamment grâce aux formations musicales dont elle assure 
la gestion et le développement. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 04 : Radio France Internationale 

La société de programme Radio France Internationale 
assure une mission générale de présence radiophonique de 
la France dans le monde et représente aujourd’hui un 
instrument essentiel de la politique de l’audiovisuel extérieur.  
Aux termes de l’article 44 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, 
Radio France Internationale est chargée de contribuer à la 

diffusion de la culture française, par la conception et la 
programmation d’émissions de radio en français ou en 
langue étrangère destinées aux auditoires étrangers ainsi 
qu’aux Français résidant à l’étranger. Cette société assure 
une mission d’information relative à l’actualité française et 
internationale. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 05 : Institut national de l’audiovisuel 

L'Institut national de l'audiovisuel (INA), établissement public 
de l'État à caractère industriel et commercial, est chargé de 
conserver et de mettre en valeur le patrimoine audiovisuel 
national. 
Comme en dispose l’article 49 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication, l'INA 
assure la conservation des archives audiovisuelles des 
sociétés nationales de programme et contribue à leur 
exploitation. L'institut exploite les extraits des archives 
audiovisuelles des sociétés nationales de programme. 
 
 
 
 
 

 
Il est responsable du dépôt légal des documents sonores et 
audiovisuels radiodiffusés ou télédiffusés. En outre, il 
contribue à l'innovation et à la recherche dans le domaine de 
la production et de la communication audiovisuelle, ainsi qu’à 
la formation continue et initiale et à toutes les formes 
d'enseignement dans les métiers de la communication 
audiovisuelle. 
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Objectifs et indicateurs 

Quatre objectifs transversaux sont poursuivis dans le cadre du programme. 
Ils ont été, dans la mesure du possible, déterminés en cohérence avec les objectifs et indicateurs qui figurent dans les contrats 
d’objectifs et de moyens conclus entre l’État et les organismes du service public de l’audiovisuel en application de l’article 53-I de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication. A ce titre, ils sont donc appelés à évoluer en même 
temps que ces contrats. 
 
 
 
 

Objectif n° 1 (du point de vue du citoyen et de l’usager) : S’adresser au public le plus large, en proposant une 
programmation diversifiée. 

Il est nécessaire de prendre en compte la performance des sociétés de télévisions du service public de l’audiovisuel pour apprécier 
la performance des politiques publiques de communication et de soutien aux médias, car c’est au travers de ces sociétés que ces 
politiques sont traduites en action. La combinaison d’indicateurs relatifs à l’offre de programmes et d’indicateurs mesurant l’impact 
de cette dernière sur le public doit permettre d’encourager une politique de diversification des contenus, renforçant la spécificité de 
l’offre publique, dans un contexte concurrentiel. 
Sept indicateurs ont été retenus: 
- Nombre de genres diffusés sur les chaînes du groupe France Télévisions entre 20h30 et 22h30 : l’une des missions 
essentielles assignées au service public de l’audiovisuel est de contribuer au pluralisme. Dans cette perspective, le rôle de la 
télévision publique est de proposer au public une offre de programmes diversifiée, en particulier aux heures de grande écoute, 
créneau stratégique pour les annonceurs, et sur lequel le Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) relève une forte tendance à la 
concentration sur les genres les plus accessibles, les genres plus exigeants étant relégués sur des parties moins cruciales de la 
grille. L’indicateur permet de combiner un objectif de diversification avec celui d’un maintien de l’audience ; 
- Part des chansons d’expression française dans la programmation de chansons de Radio France : d’après l’article 30 du 
cahier des missions et des charges de Radio France, la société doit donner “une place majoritaire à la chanson française” dans ses 
programmes, de variété notamment. Cette obligation doit permettre d’assurer une programmation pluraliste et diversifiée. 
Pour 2006, l’indicateur sera mesuré sur l’antenne du Mouv’, l’indicateur ayant une portée spécifique pour le public jeune visé par 
cette antenne ; 
- Part des nouveaux talents dans la programmation de chanson d’expression française de Radio France : afin de favoriser 
la diversité de la programmation musicale des antennes de Radio France, l’article 30 du cahier des charges de cette société 
dispose qu’elle “s’attache à promouvoir les nouveaux talents”. D’après la définition du CSA, un nouveau talent est “un artiste qui n’a 
pas obtenu au moins deux disques d’or“. L’indicateur sera mesuré sur les antennes de France Inter et du Mouv’ ; 
- Évolution du budget d’approvisionnment en programmes de culture et de connaissance du groupe France Télévisions, 
par rapport à l’évolution de la ressource affectée au groupe : l’effort additionnel du groupe est mesuré à partir de l’évolution 
des budgets d’approvisionnement pour l’ensemble des genres de programmes suivants : théatre, opéra, musique, danse, cirque, 
chanson française, émissions culturelles (littérature, cinéma, arts, etc.), magazines et émissions scientifiques, documentaires de 
culture et de connaisance, captations, documentaires, magazines et émissions de culture et de connaissance des antennes 
régionales ; 
- Part des programmes de France Télévisions et d’Arte France adaptée au public sourd et malentendant, hors publicité et 
habillage antenne : l’une des missions essentielles des organismes du service public de l’audiovisuel est de s’adresser à tous les 
publics. C’est la raison pour laquelle la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication fait obligation, 
notamment aux chaînes publiques, depuis 2000, de favoriser “par des dispositifs adaptés, l’accès des personnes sourdes et 
malentendantes aux programmes qu’elles diffusent”. Dans le prolongement du rapport Charpillon, qui préconisait un plan ambitieux 
de sous-titrage des programmes des chaînes publiques, la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées pose le principe général d’adaptation de la totalité des 
programmes télévisés, à l’exception des messages publicitaires, dans un délai maximum de cinq ans suivant la publication de la loi, 
pour toutes les chaînes dépassant un certain seuil d’audience, sauf dérogations “justifiées par les caractéristiques de certains 
programmes”. Dans ce cadre, les chaînes du groupe France Télévisions et ARTE France assureront une augmentation progressive 
du volume de leurs programmes sous-titrés ; 
- Audience cumulée hebdomadaire de France Télévisions et d’Arte France / Audience cumulée en jour moyen du lundi au 
vendredi de Radio France  : le suivi de l’audience est une nécessité pour les organismes de l’audiovisuel public. Il ne s’agit pas là 
d’exprimer une volonté de performance commerciale mais de traduire la nécessaire prise en compte, par les chaînes, des attentes 
des téléspectateurs, dans le respect des missions de service public. Dans un contexte d’augmentation continue de la concurrence, 
l’objectif de stabilisation de l’audience cumulée doit être considéré comme volontariste. 
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Indicateur n° 1 : Nombre de genres diffusés sur les chaînes du groupe France Télévisions entre 20h30 et 22h30 

  2003 2004 2004 2005 2006 2006 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

France Télévisions %   12 12   
  
 
Source des données : France Télévisions ;  validation IFOP. 
Précisions méthodologiques : la nomenclature utilisée pour l’indicateur a été établie par le CSA et compte dix-sept genres 
différents : œuvres cinématographiques de longue durée ; journaux et émissions d'information ; variétés et jeux ; émissions autres 
que de fiction majoritairement réalisées en plateau ; retransmissions sportives ; messages publicitaires ; télé-achat ; auto-
promotion ; services de télétexte ; fiction télévisuelle (téléfilms, feuilletons, séries, œuvres d'animation, émissions scénarisées pour 
la jeunesse) ; œuvres d'animation autres que de fiction ; documentaires ; magazines minoritairement réalisés en plateau ; 
divertissements minoritairement réalisés en plateau ; vidéo-musiques ; œuvres cinématographiques de court métrage (durée 
inférieure à 60 minutes) ; concerts, adaptations et retransmissions de spectacles théâtraux, lyriques et chorégraphiques. 

Indicateur n° 2 : Part des chansons d’expression française dans la programmation de chansons de Radio France 

  2003 2004 2004 2005 2006 2006 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Le Mouv’ % 36,6  35,8 35,8  > 35,8 
  
 
Source des données : CSA et Radio France.  
Précision méthodologique : volume de chansons d’expression française diffusé (en heures), rapporté au volume de chansons de 
variétés diffusées (en heures). 

Indicateur n° 3 : Part des nouveaux talents dans la programmation de chanson d’expression française de Radio France 

  2003 2004 2004 2005 2006 2006 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

France Inter % 61  54 54  > 54 
Le Mouv’ % 26,4  25,7 25,7  > 25,7 

  
 
Source des données : CSA.  
Précision méthodologique : volume d’œuvres de nouveaux talents diffusées (en heures), rapporté au volume de programmes 
musicaux diffusés (en heures).  

Indicateur n° 4 : Évolution du budget d’approvisionnement en programmes de culture et de connaisssance, par le groupe 
France Télévisions, rapportée à l’évolution de la ressource publique affectée au groupe 

  2003 2004 2004 2005 2006 2006 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 %       

 
Précision méthodologique : taux de progression du budget d’approvisionnement en programmes de culture et de connaissance, 
rapporté au taux de progression de la ressource publique affectée au groupe. 

Indicateur n° 5 : Part des programmes de France Télévisions et d’Arte France adaptée au public sourd et malentendant, 
hors publicité et habillage antenne 

  2003 2004 2004 2005 2006 2006 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

France Télévisions % 24,7 22 28,9 36 50 50 
Arte % 5  7 30 50 50 

  
 
Source des données : audit indépendant et ARTE France.  
Précisions méthodologiques : volume de programmes sous-titrés (en heures), rapporté au volume total de programmes diffusés 
(en heures). L’indicateur est calculé sur une base de 8 000 heures de programmes pour France 2 et France 3, et 5 500 heures pour 
France 5. Ne sont pas comptabilisés dans l’indicateur les programmes de nuit (pour France 2 : programmes diffusés entre la fin des 
programmes de deuxième partie de soirée et le début du programme en cours à 6 heures, à l’exception du ciné-club du mardi soir 
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et de la case documentaire du vendredi soir ; pour France 3 : programmes diffusés entre la fin des programmes de deuxième partie 
de soirée et le début du programme en cours à 6 heures, à l’exception du Cinéma de minuit le dimanche soir ; pour France 5 : 
programmes diffusés entre 3 heures et 6 heures) et les programmes adaptés multidiffusés sur France 2 et France 3 (par 
multidiffusion, il faut entendre programme rediffusé dans un bref délai après la première diffusion sur la chaîne). Les programmes 
d’ARTE sont quant à eux diffusés par la centrale strasbourgeoise, ARTE GEIE, qui est seule responsable de la grille. ARTE France 
fournit la moitié des programmes diffusés par le GEIE. C’est sur cette seule moitié que peut porter l’obligation de sous-titrage 
adapté au public sourd et malentendant. 

Indicateur n° 6 : Audience cumulée hebdomadaire de France Télévisions et d’Arte France 

  2003 2004 2004 2005 2006 2006 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

France Télévisions % 85,8  86,3 86   
France 2 % 77  77,6 77   
France 3 % 76  75,4 75   
France 5 % 32,2  32 33   
Arte France % 21  23 24   

  
 
Source des données : Médiamétrie. 
Précision méthodologique : pourcentage des téléspectateurs ayant regardé les chaînes publiques pendant au moins 
quinze minutes non consécutives dans la semaine (aucune donnée ne sera cependant disponible à court terme pour France 4, 
chaîne diffusée en numérique). 

Indicateur n° 7 : Audience cumulée en jour moyen du lundi au vendredi de Radio France 

  2003 2004 2004 2005 2006 2006 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Radio France %   27 27   
France Culture %   1,2 1,2   
France Info %   9,8 9,8   
France Musiques %   1,8 1,8   
France Inter %   10,4 10,4   
France Bleu %   6,8 6,8   
FIP %   nd nd   
Le Mouv’ %   1,1 1,1   

  
 
Source des données : Médiamétrie.  
Précision méthodologique : pourcentage des auditeurs ayant écouté les antennes de Radio France pendant au moins 
quinze minutes par jour, du lundi au vendredi. 
 
 
 

Objectif n° 2 (du point de vue du citoyen et du contribuable) : Assurer la conservation et la valorisation du patrimoine 
audiovisuel. 

La loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée confie à l’Institut national de l’audiovisuel (INA) la mission d’assurer la 
conservation et la mise en valeur du patrimoine audiovisuel national, dont 830 000 heures d’archives radiophoniques et 
télévisuelles sont menacées du fait de la dégradation physico-chimique des supports et de l'obsolescence des matériels de lecture. 
La mise en œuvre, depuis 1999, du plan de sauvegarde et de numérisation (PSN) a pour objectif la préservation sur support 
numérique des fonds patrimoniaux menacés. Les indicateurs choisis sont de nature à inciter, d’une part à une optimisation des 
fonds publics destinés à la préservation du patrimoine et à développer, d’autre part à la valorisation par l’INA de ses collections. 
L’objectif se mesure par deux indicateurs : 
- le coût d’une heure de programme sauvegardé par l'INA : il a pour vocation d’inciter l’INA à optimiser la gestion des fonds 
publics alloués à la sauvegarde de son patrimoine, en limitant la progression du coût d’une heure sauvegardée. Il faut en effet 
souligner que celle-ci tend à augmenter, les supports traités étant en principe de plus en plus dégradés ; 
- le suivi du chiffre d'affaires issu des cessions de droits : cet indicateur doit permettre de favoriser la valorisation des 
collections de l’INA. 
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Indicateur n° 1 : Coût d’une heure de programme sauvegardé par l’INA 

  2003 2004 2004 2005 2006 2006 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 €   220 250 350 170 

 
Source des données : INA : rapport d’exécution du contrat d’objectifs et de moyens. 
Précision méthodologique : montants affectés au PSN (investissement et fonctionnement), rapportés au nombre d'heures 
sauvegardées par an. 

Indicateur n° 2 : Chiffre d’affaires de l’Institut national de l’audiovisuel (INA) résultant de l’exploitation de ses fonds 
patrimoniaux, rapporté à son chiffre d’affaires hors ressources publiques 

  2003 2004 2004 2005 2006 2006 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 % 66  71 69 66 65 

 
Source des données : rapport de gestion de l’INA. 
 
 
 

Objectif n° 3 (du point de vue du citoyen / de l’usager / du contribuable) : Gérer efficacement les fonds publics 
consacrés à l’audiovisuel, en donnant la priorité aux dépenses de programmes.  

La ressource publique affectée aux organismes du service public de l’audiovisuel doit être prioritairement dédiée aux dépenses de 
programmes, qui constituent le cœur de la mission de service public. Cette priorité doit se traduire dans la structure de charges des 
organismes. Les efforts de productivité que cet objectif implique permettent de consolider le financement des missions de service 
public, notamment en matière de production audiovisuelle. Les indicateurs définis ci-après contribuent à ce titre à la mesure de la 
performance des organismes de l’audiovisuel public. 
L’objectif s’articule autour de quatre indicateurs : 
- la part du coût de grille (hors programmes d’information et de sports) dans les charges opérationnelles des chaînes du 
groupe France Télévisions : cet indicateur permet d’assurer que les dépenses opérationnelles supplémentaires – et par 
conséquent les ressources – du groupe France Télévisions sont prioritairement affectées aux programmes. Cela implique un effort 
de maîtrise des autres charges ; 
- la part des dépenses de programmes dans les dépenses totales d’ARTE France : le coût de grille d’ARTE dépend de la 
politique de programmation du GEIE ; il est donc plus pertinent de considérer le coût direct des programmes que le coût de grille. 
En 2006, la hausse des coûts techniques de diffusion liés au déploiement de la télévision numérique terrestre pourra impliquer une 
légère baisse de la part des dépenses de programmes parmi les dépenses totales de la chaîne ; 
- la part des programmes propres dans le total des programmes télévisuels diffusés sur les télé-pays de RFO : l’un des 
enjeux de l’intégration de RFO au groupe France Télévisions est de mettre en œuvre, par l’adossement à un groupe puissant, des 
synergies susceptibles de dégager des marges de manœuvre pour favoriser la diffusion de programmes propres sur les antennes 
des télé-pays, conformément aux missions assignées en ce domaine à RFO par la loi n° 86-1067 et le cahier des missions et des 
charges ; 
- le coût de l’heure produite et diffusée par Radio France : la diminution du coût de l’heure diffusée par Radio France implique 
que l’ensemble des charges qui le composent, notamment les charges de personnels, soient maîtrisées, dans le cadre de leurs 
évolutions contractuelles. 

Indicateur n° 1 : Part du coût de grille (hors programmes d’information et de sports) dans les charges opérationnelles des 
chaînes du groupe France Télévisions 

  2003 2004 2004 2005 2006 2006 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 % 70,9  70,7 71,7   

 
Source des données : audit indépendant. 
Précisions méthodologiques : coût de grille de programmes rapporté aux charges opérationnelles ; à partir de 2004, il tient 
compte de l’intégration de RFO ; il est calculé hors les coûts liés aux programmes sportifs et d’information, afin d’éviter les 
évolutions les plus conjoncturelles. 
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Indicateur n° 2 : Part des dépenses de programmes dans les dépenses totales d’ARTE France 

  2003 2004 2004 2005 2006 2006 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 %   65 65   

 
Source des données : Arte. 

Indicateur n° 3 : Part des programmes propres dans le total des programmes télévisuels diffusés sur les télé-pays de RFO 

  2003 2004 2004 2005 2006 2006 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 % 14,4  14,4 15,4  > 15,4 

 
Source des données : RFO. 

Indicateur n° 4 : Coût de l’heure produite et diffusée par Radio France 

  2003 2004 2004 2005 2006 2006 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 €   588,65 566,70   

 
Source des données : rapport de gestion de Radio France. 
Précision méthodologique : coûts directement affectés aux programmes (frais de fonctionnement, de personnel et prestations 
techniques des directions de programmes) rapportés au volume d’heures de programmes (nationaux et locaux) diffusées. 
 
 
 

Objectif n° 4 (du point de vue du contribuable) : Assurer la maîtrise de l’emploi et de la masse salariale. 

La maîtrise des coûts des organismes de l’audiovisuel public rend nécessaire la maîtrise de l’évolution des charges de personnel, 
tout en limitant le recours à l’emploi précaire. Deux indicateurs permettront de suivre ces évolutions :  
- la part des charges de personnel dans les charges d'exploitation : les frais de personnel constituent souvent le principal 
poste de charges courantes ; 
- l’évolution de la part de l’emploi intermittent sur l’emploi total : au cours de l’exercice 2004, le groupe France Télévisions 
s’est engagé, dans le cadre d’un plan d’action élaboré à la demande du ministre de la culture et de la communication, à réduire le 
ratio de l’emploi intermittent sur l’offre globale de travail des chaînes du groupe de 7 à 8 % par an, dans la perspective d’une 
diminution totale de 25 à 30 % entre 2004 et 2008. Cet indicateur, qui reprend l’objectif du plan d’action de France Télévisions, 
permet d’assurer que le groupe veille, dans le cadre de l’amélioration de sa gestion, à limiter son recours à l’intermittence. 

Indicateur n° 1 : Part des charges de personnel dans les charges d’exploitation (tous organismes) 

  2003 2004 2004 2005 2006 2006 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Groupe FTV (hors RFO) % 28,4  28 27,8   
France 2 % 10,4  10 10   
France 3 % 27,4  27 28   
France 4 % -  10 6   
France 5 % 6  6 6   
RFO % 56,9  55,6 59   
ARTE France % 6  6 6   
Radio France % 58,7  58,6 56,1   
RFI % 47,8  49,5 49,5   
INA % 56  55 55   

  
 
Source des données : organismes. 
 



PLF  
Programme 822 : Avances aux organismes de l’audiovisuel public 

 
 

244 

Indicateur n° 2 : Évolution de la part de l’emploi intermittent par rapport à l’emploi total 

  2003 2004 2004 2005 2006 2006 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

FTV % 16  13,9 13   
France 2 % 16  13,8 13   
France 3 % 16  13,8 13   
RFO % 16  13,8 13   

  
 
Source des données : comptes sociaux des sociétés. 
Précision méthodologique : numérateur : ETPT intermittents et cachetiers ; dénominateur : total des ETPT. 
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Projet annuel de performances : 
Justification des crédits 

 

Éléments transversaux au programme 
 
 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

N° et intitulé de l’action / sous-action Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

01 France Télévisions   1.872.190.000 1.872.190.000  1.872.190.000 1.872.190.000

02 Arte France   208.490.000 208.490.000  208.490.000 208.490.000

03 Radio France   505.490.000 505.490.000  505.490.000 505.490.000

04 Radio France Internationale   57.030.000 57.030.000  57.030.000 57.030.000

05 Institut national de l’audiovisuel   77.340.000 77.340.000  77.340.000 77.340.000

Total 2.720.540.000 2.720.540.000  2.720.540.000 2.720.540.000

 
 
 

Justification par action 

 

Action n° 01 : France Télévisions 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 1.872.190.000 1.872.190.000 

Crédits de paiement 1.872.190.000 1.872.190.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 La dotation de France Télévisions est fixée en 2006 à 1.833,68 millions €, hors taxes ; la répartition prévisionnelle de cette dotation 
entre les chaînes du groupe est la suivante : 
- France 2 : 631,1 millions € ; 
- France 3 : 815,4 millions € ; 
- France 4 :   17,7 millions € ; 
- France 5 : 149,5 millions € ; 
- RFO        : 220,0 millions €. 
La dotation publique tient compte en premier lieu de l’évolution contractuelle des charges courantes (dépenses de personnels, et 
contrats de diffusion, notamment, soit environ 2 % de la dotation), nette des économies qui seront mises en œuvre. Le groupe 
France Télévisions prolongera notamment le plan « Synergia », qui devrait dégager, en 2006, 70 millions € d’économies.  
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La dotation est également fondée sur le coût induit par le financement des priorités suivantes : 
- l’enrichissement des grilles de programmes :  
Dans un contexte concurrentiel accru, notamment depuis l’introduction de la télévision numérique terrestre (TNT), les grilles du 
groupe France Télévisions doivent maintenir leur attractivité, ce qui implique que l’évolution du coût de grille ne soit pas 
déconnectée de celle des principales chaînes privées. Pour mémoire, TF1 prévoit une augmentation de son coût de grille de + 3 % 
en 2005 et M6 prévoit une évolution de + 5 % la même année. Le coût de grille de France Télévisions est évalué à 
1.804,3 millions € et se répartit de la façon suivante : 
- France 2 : 775,0 millions € (+ 1,5 %) ; 
- France 3 : 755,1 millions € (+ 1,3 %) ; 
- France 4 :   14,0 millions € (+ 31 %) ; 
- France 5 : 105,8 millions € (+ 2,8 %) ; 
- RFO        : 154,4 millions € (+ 2,5 %). 
Le maintien de la compétitivité des grilles se combine avec la nécessité d’améliorer leur coloration spécifique de service public. 
Dans ce cadre, les chaînes du groupe France Télévisions augmenteront leur effort financier en faveur de la production d’œuvres 
audiovisuelles, en s’attachant à favoriser l’emploi. Cela impliquera notamment de contribuer à relocaliser les tournages en France 
et à améliorer les conditions d’emploi des intermittents du spectacle. Il convient à cet égard de rappeler que France Télévisions a 
signé, le 2 novembre 2004, un accord pluriannuel avec l’Union syndicale de la production audiovisuelle (USPA) et le Syndicat des 
producteurs indépendants (SPI), dans lequel le groupe s’engage à poursuivre une programmation diversifiée en matière de 
documentaires de création et à améliorer le financement horaire de ce genre spécifique, en consentant un effort supplémentaire 
10 millions € sur trois ans (2005-2007). Cet accord vise expressément à l’amélioration des conditions d’emploi et de respect du 
code du travail. De même, afin d’améliorer les conditions de financement du secteur de l’animation, France Télévisions a signé un 
accord, en avril 2005, avec le Syndicat des professionnels français de l’animation (SPFA), par lequel le groupe public s’engage à 
maintenir le volume de diffusion d’œuvres d’animation sur une période de six ans, à raison d’un minimum de 2 100 heures par an.  
- le sous-titrage des programmes pour les personnes sourdes et malentendantes :  
Les chaînes s’attacheront également à augmenter le volume de programmes sous-titrés, à l’intention des personnes sourdes et 
malentendantes, la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées posant le principe général d’adaptation de la totalité des programmes télévisés, à l’exception des 
messages publicitaires, dans un délai maximum de cinq ans suivant la publication de la loi, pour toutes les chaînes dépassant un 
certain seuil d’audience, dont les chaînes publiques. Dans ce cadre, en 2006, le volume des programmes sous-titrés des chaînes 
du groupe France Télévisions devrait atteindre 50 %.  

Le montant des dotations tient compte enfin de l’évolution prévisible des ressources propres des organismes (+3,8 % en 2006 
environ). Cette progression, qui tient principalement aux ressources de publicité et de parrainage, est déterminée par la régie 
publicitaire de France Télévisions en fonction des prévisions d’évolution générale du marché publicitaire et de l’évolution de la part 
de marché de chaque chaîne. 

Les dépenses de personnel de France Télévisions sont évaluées à 758,7 millions € en 2006, contre 738,1 millions € en 2005. 

 

 

 

Action n° 02 : Arte France 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 208.490.000 208.490.000 

Crédits de paiement 208.490.000 208.490.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 La dotation d’ARTE France est fixée, pour 2006, à 204,2 millions € hors taxes. Les dépenses de programmes et de diffusion, qui 
sont estimées respectivement à 91 millions € et 20,23 millions €, permettront à ARTE de maintenir une grille attractive avec une 
durée de diffusion étendue. Les dépenses de personnel, permanent et temporaire, sont évaluées à 18,39 millions € et 
correspondent à environ 225 équivalents temps plein. La contribution au groupement européen d’intérêt économique (ARTE GEIE) 
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s’élève quant à elle à 48,13 millions €. Elle finance une partie des coûts de diffusion, de traduction, d’achat des programmes, ainsi 
que des frais de structure. 
Dans l’attente de la signature d’un nouveau contrat d’objectifs et de moyens, le contrat actuel venant à échéance en décembre 
2005, le budget 2006 d’ARTE France est articulé autour de deux priorités :  
- assurer le maintien de l’attractivité de la grille :  
ARTE s’attachera à consolider sa grille de programmes en maintenant son engagement en faveur de la création d’œuvres 
audiovisuelles, dans un contexte d’élargissement de la diffusion de ses programmes (également présentés en TNT, en semaine, 
entre 12 h et 19 h). 
- améliorer le sous-titrage des programmes à l’intention des personnes sourdes et malentendantes : 
Comme France Télévisions, dans le prolongement de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, ARTE France a mis en place un plan 
progressif de sous-titrage des programmes que le pôle français apporte à ARTE GEIE. Le volume de ces programmes devrait 
atteindre 50 % en 2006. 

Par ailleurs, la dotation affectée à ARTE France tient compte de l’évolution contractuelle des charges, notamment des coûts de 
diffusion en numérique hertzien (+1,8 million €), nette des économies réalisées par l’entreprise (par exemple sur les coûts de 
diffusion analogique). 

 

 

 

Action n° 03 : Radio France 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 505.490.000 505.490.000 

Crédits de paiement 505.490.000 505.490.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 La dotation de Radio France est fixée, pour 2006, à 495,09 millions € hors taxes. Cette dotation se fonde sur une évolution 
dynamique des ressources propres de + 6 %, selon l’estimation de la régie publicitaire de la société. Par ailleurs, la dotation prend 
en compte l’évolution contractuelle des charges de fonctionnement hors mise en sécurité qui, nette des économies réalisées par la 
société, devrait être en 2006 proche de + 2 %. 
Les dépenses de personnel, pour 2006, sont à ce stade estimées à 318,52 millions €, pour environ 4 060 équivalents temps plein. 
La production des programmes diffusés par les antennes de Radio France est essentiellement réalisée en interne. Ainsi, les 
charges de personnel correspondent-elles, pour leur quasi-totalité, à des dépenses de programmes. La société veillera cependant 
à consolider sa grille de programmes dans un contexte concurrentiel. 
En 2006, l’une des priorités de Radio France sera le financement des travaux de sécurisation des bâtiments occupés par le service 
public radiophonique : à l’issue de la sélection de l’équipe de maîtrise d’œuvre en avril 2005 (cabinet Architecture Studio), un 
nouveau calendrier de programmation des travaux a été élaboré, qui s’inscrira dans le cadre du futur contrat d’objectifs et de 
moyens. Le coût total du projet, soit 210 millions € en investissement sur la période 2004-2012, s’inscrit dans l’épure de l’estimation 
réalisée par l’Inspection générale des finances. 
En 2006, la mise en sécurité de la Maison de la radio entrera dans une phase opérationnelle. Le besoin de financement en 
investissement, évalué à 21,2 millions € sur cet exercice, sera couvert pour partie par une dotation spécifique de redevance, versée 
sous forme de redevance d’équipement, et pour partie par un redéploiement de crédits de Radio France. La redevance de 
fonctionnement permettra en outre de couvrir l’intégralité des coûts de fonctionnement liés au projet de mise en sécurité, soit, en 
2006, 7,6 millions €. Par ailleurs, 5,8 millions € seront versés en redevance d’investissement, au titre des travaux de sécurité 
concernant ce même bâtiment. 
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Action n° 04 : Radio France Internationale 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 57.030.000 57.030.000 

Crédits de paiement 57.030.000 57.030.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 La dotation de RFI, pour 2006, est fixée à 55,86 millions € hors taxes. Elle constitue une participation au financement des 
rémunérations de ses personnels, lesquelles sont estimées à 66,92 millions €, pour environ 785 équivalents temps plein. Les coûts 
des diffusions et des dépenses de programmes s’élèvent quant à eux à 35,53 millions €. 
Dans l’attente de la signature du contrat d’objectifs et de moyens de Radio France Internationale (RFI), en cours de discussions, la 
dotation pour 2006 doit permettre de financer la poursuite de l’activité courante de la société. Elle a été fixée en tenant compte de 
l’évolution contractuelle des coûts de diffusion et d'une progression maîtrisée des autres charges d’exploitation, notamment des 
charges de personnel, correspondant à la prise en compte des évolutions automatiques liées à la convention collective applicable 
dans l’entreprise. Au total, l’évolution des charges d’exploitation, nettes des économies et redéploiements de l’entreprise, devrait 
rester inférieure à 2 %. 
La dotation a en outre été déterminée en tenant compte d’une hypothèse de stabilisation des ressources propres de l’entreprise. 

 

 

 
 

Action n° 05 : Institut national de l’audiovisuel 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 77.340.000 77.340.000 

Crédits de paiement 77.340.000 77.340.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 La dotation de l’INA, pour 2006, s’élève à 75,75 millions € hors taxes. La redevance de fonctionnement s’établit à 72,9 millions €, 
qui financent le personnel (environ 984 équivalents temps plein, pour un montant estimé à 65,6 millions €) ainsi que le recours aux 
services extérieurs. La dotation permet également le financement de dépenses d’investissement liées à l’accélération du plan de 
sauvegarde et de numérisation (PSN). 
La dotation de l’Institut national de l’audiovisuel (INA) s’inscrira dans le cadre du contrat d’objectifs et de moyens en voie de 
finalisation. Elle doit permettre d’assurer, à l’horizon 2015, la sauvegarde de 100 % des fonds d’archives menacés de dégradation 
irréversible. Le besoin de financement de ce projet de grande ampleur s’appuie sur l’évaluation réalisée par un cabinet d’audit 
indépendant. La ressource publique y contribuera en 2006, à hauteur de 1,5 million € supplémentaire. 
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La dotation de l’INA contribuera en outre au financement de l’évolution contractuelle des charges de l’institut. Ces dernières 
devraient en effet progresser d’environ 2,7 %, l’institut assumant, par redéploiement de crédits, près de la moitié de cette évolution. 
Cette dotation tient enfin compte de l’évolution prévisionnelle des ressources propres de l’INA en 2006 (+ 4 %). 

 

 

 

  

Échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement 
 
 

 Crédits de paiement 

 

Autorisations 
d'engagement 

demandées pour 2006 
et engagements 

antérieurs 
Demandés pour 2006 À ouvrir après 2006

Incidence des autorisations d’engagement demandées 
pour 2006 2.720.540.000 2.720.540.000 0

Incidence des autorisations de programme engagées 
avant 2006 (Estimation*) 0 0

Total pour le programme 2.720.540.000 2.720.540.000 0

 * Estimation réalisée sur la base de la nomenclature de l’ordonnance organique de 1959. 
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AVANCES AUX COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Rappel des textes pris antérieurement à l’entrée en vigueur de la LOLF : 
Avances aux collectivités et établissements publics, territoires, établissements et États d’outre-mer : 
►Collectivités et établissements publics : 
Loi du 31 mars 1932, article 70 ; 
Loi n° 96-142 du 21 février 1996. 
►Départements et communes : 
Loi n° 46-2921 du 23 décembre 1946, article 14 ; 
Loi n° 96-142 du 21 février 1996. 
►Territoires et établissements d’outre-mer : 
Loi du 31 mars 1932, article 70 ; 
Loi n° 46-2921 du 23 décembre 1946, article 14 ; 
Loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953, article 34 ; 
Loi n° 64-1278 du 23 décembre 1964, article 18 ; 
Loi de finances rectificative pour 1975 n° 75-1242 du 27 décembre 1975, article 24 ; 
►États d’outre-mer liés à la France par une convention de trésorerie : 
Loi du 31 mars 1932, article 70 ; 
Loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953, article 34 ; 
Ordonnance du 30 décembre 1958, article 153 ; 
Ordonnance n° 62-742 du 3 juillet 1962 , article 1er ; 
Loi n° 64-1278 du 23 décembre 1964, article 18. 
Avances sur le montant des impositions revenant aux départements, communes, établissements et divers organismes : 
Loi n° 77-574 du 7 juin 1977, article 34. 
 

* * * 

Projet de loi de finances pour 2006 : article de suppression de l’ensemble des comptes de prêts et comptes d’avances existants 
en 2005 et de création des comptes de concours financiers (dont clôture des comptes d’avances du Trésor n°s 903-53 et 903-54, 
intitulés respectivement « Avances aux collectivités et établissements publics, territoires, établissements et États d’outre-mer » et 
« Avances sur le montant des impositions revenant aux départements, communes, établissements et divers organismes », et 
création du compte de concours financiers intitulé « Avances aux collectivités territoriales »). 
 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte de concours financiers est composé de deux sections : 
- la première retrace les avances aux collectivités locales et établissements publics, territoires, établissements et États d’outre-mer ; 
- la seconde retrace les avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, établissements et 
divers organismes. 
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Équilibre du compte, évaluation et justification des recettes 
et récapitulations des crédits 

Équilibre du compte pour 2006 
 

Section  Recettes Crédits Solde 
Autorisations d’engagement 

Programme Ministre intéressé 
Crédits de paiement 

      

SECTION 1.  AVANCES AUX COLLECTIVITÉS ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS, 
TERRITOIRES, ÉTABLISSEMENTS ET ÉTATS D’OUTRE-MER 3.000.000 6.800.000 -3.800.000

6.800.000  Avances aux collectivités et 
établissements publics, territoires, 
établissements et États d’outre-mer 

Ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie 6.800.000 

      

SECTION 2.  AVANCES SUR LE MONTANT DES IMPOSITIONS REVENANT AUX 
RÉGIONS, DÉPARTEMENTS, COMMUNES, ÉTABLISSEMENTS ET DIVERS 
ORGANISMES 70.110.000.000 70.110.000.000 0

70.110.000.000  Avances sur le montant des impositions 
revenant aux régions, départements, 
communes, établissements et divers 
organismes 

Ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie 70.110.000.000 

    
Total des autorisations d’engagement   70.116.800.000  

Totaux  70.113.000.000 70.116.800.000 -3.800.000

(+ : excédent ;   - : charge) 
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Évaluation et justification des recettes, par section et ligne 

Section / Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 
    

 SECTION 1.  AVANCES AUX COLLECTIVITÉS ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS, TERRITOIRES, 
ÉTABLISSEMENTS ET ÉTATS D’OUTRE-MER 3.000.000 3.000.000

 01 Remboursement des avances de l’article 70 de la loi du 31 mars 1932 et de l’article L. 
2336-1 du code général des collectivités territoriales 3.000.000 3.000.000

 02 Remboursement des avances de l’article 14 de la loi n° 46-2921 du 23 décembre 1946 
et de l’article L. 2336-2 du code général des collectivités territoriales  0

 03 Remboursement des avances de l’article 34 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953 
(avances spéciales sur recettes budgétaires)  0

 04 Avances à la Nouvelle-Calédonie (fiscalité nickel)  0

 SECTION 2.  AVANCES SUR LE MONTANT DES IMPOSITIONS REVENANT AUX RÉGIONS, 
DÉPARTEMENTS, COMMUNES, ÉTABLISSEMENTS ET DIVERS ORGANISMES 63.810.000.000 70.110.000.000

 05 Recettes 63.810.000.000 70.110.000.000
     

Totaux 63.813.000.000 70.113.000.000
 
 
 Justification des prévisions de recettes de la section n° 2, pour 2006 : 
 
Ces recettes constituent le support budgétaire du recouvrement des impôts locaux par l’État, au profit des collectivités locales. 
Les recettes du compte d’avances sont principalement constituées par le produit des impôts directs effectivement recouvrés sur les 
contribuables locaux, auxquels s’ajoutent les dégrèvements et admissions en non-valeur, dont le coût est pris en charge par l’État 
sur le programme «Remboursements et dégrèvements d’impôts locaux » inscrit au budget général. Le présent projet de loi de 
finances propose en outre, à compter de 2006, de retracer sur ce compte le recouvrement et le reversement de la part de la taxe 
intérieure sur les produits pétroliers (TIPP) affectée aux départements en compensation du transfert du revenu minimum d’insertion 
(RMI). 

La prévision 2006 intègre une progression des émissions et recouvrements d’impôts locaux de l’ordre de 2 %, en ligne avec 
l’évolution des années précédentes, à laquelle s’ajoute le montant de la TIPP recouvrée pour le compte des départements 
(4,9 milliards €). 
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Récapitulation des crédits par programme et action 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Section 
Numéros et intitulés du programme et de l’action 

Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés 
 pour 2006 

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 SECTION 1.  AVANCES AUX COLLECTIVITÉS ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS, TERRITOIRES, ÉTABLISSEMENTS ET ÉTATS D’OUTRE-MER 
 832 Avances aux collectivités et 

établissements publics, territoires, 
établissements et États d’outre-mer 6.800.000 6.800.000 6.800.000 6.800.000 

 01 Avances de l’article 70 de la loi du 31 mars 
1932 et de l’article L. 2336-1 du code 
général des collectivités territoriales 6.000.000 6.000.000 6.000.000 6.000.000 

 02 Avances de l’article 14 de la loi n° 46-2921 
du 23 décembre 1946 et de l’article L. 2236-
2 du code général des collectivités 
territoriales 800.000 800.000 800.000 800.000 

 03 Avances de l’article 34 de la loi n° 53-1336 
du 31 décembre 1953 (avances spéciales 
sur recettes budgétaires)   

 04 Avances à la Nouvelle-Calédonie, au titre de 
la fiscalité du nickel   

 SECTION 2.  AVANCES SUR LE MONTANT DES IMPOSITIONS REVENANT AUX RÉGIONS, DÉPARTEMENTS, COMMUNES, ÉTABLISSEMENTS ET DIVERS 
ORGANISMES 
 833 Avances sur le montant des impositions 

revenant aux régions, départements, 
communes, établissements et divers 
organismes 63.901.000.000 70.110.000.000 63.901.000.000 70.110.000.000 

 01 Avances sur le montant des impositions 
revenant aux régions, départements, 
communes, établissements et divers 
organismes 63.901.000.000 70.110.000.000 63.901.000.000 70.110.000.000 
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Récapitulation des crédits par programme et titre 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Section 
Numéro et intitulé du programme / Titre 

Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés
 pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 SECTION 1.  AVANCES AUX COLLECTIVITÉS ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS, TERRITOIRES, ÉTABLISSEMENTS ET ÉTATS D’OUTRE-MER 
 832 Avances aux collectivités et 

établissements publics, territoires, 
établissements et États d’outre-mer 6.800.000 6.800.000 6.800.000 6.800.000

  Titre 7. Dépenses d’opérations financières 6.800.000 6.800.000 6.800.000 6.800.000

 SECTION 2.  AVANCES SUR LE MONTANT DES IMPOSITIONS REVENANT AUX RÉGIONS, DÉPARTEMENTS, COMMUNES, ÉTABLISSEMENTS ET DIVERS 
ORGANISMES 
 833 Avances sur le montant des impositions 

revenant aux régions, départements, 
communes, établissements et divers 
organismes 63.901.000.000 70.110.000.000 63.901.000.000 70.110.000.000

  Titre 7. Dépenses d’opérations financières 63.901.000.000 70.110.000.000 63.901.000.000 70.110.000.000
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Programme 832 : 
Avances aux collectivités et établissements publics, territoires, 

établissements et États d’outre-mer 
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 Présentation des crédits du programme et des dépenses fiscales associées 

Présentation par action et titre des crédits demandés pour 2006 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Avances de l’article 70 de la loi du 31 
mars 1932 et de l’article L. 2336-1 du 
code général des collectivités 
territoriales   6.000.000

02 Avances de l’article 14 de la loi n° 46-
2921 du 23 décembre 1946 et de 
l’article L. 2236-2 du code général des 
collectivités territoriales   800.000

03 Avances de l’article 34 de la loi n° 53-
1336 du 31 décembre 1953 (avances 
spéciales sur recettes budgétaires)   

04 Avances à la Nouvelle-Calédonie, au 
titre de la fiscalité du nickel   

Totaux 6.800.000

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Avances de l’article 70 de la loi du 31 
mars 1932 et de l’article L. 2336-1 du 
code général des collectivités 
territoriales   6.000.000

02 Avances de l’article 14 de la loi n° 46-
2921 du 23 décembre 1946 et de 
l’article L. 2236-2 du code général des 
collectivités territoriales   800.000

03 Avances de l’article 34 de la loi n° 53-
1336 du 31 décembre 1953 (avances 
spéciales sur recettes budgétaires)   

04 Avances à la Nouvelle-Calédonie, au 
titre de la fiscalité du nickel   

Totaux 6.800.000
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Présentation par action et titre des crédits votés pour 2005 (loi de finances initiale) 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Avances de l’article 70 de la loi du 31 
mars 1932 et de l’article L. 2336-1 du 
code général des collectivités 
territoriales   6.000.000  

02 Avances de l’article 14 de la loi n° 46-
2921 du 23 décembre 1946 et de 
l’article L. 2236-2 du code général des 
collectivités territoriales   800.000  

03 Avances de l’article 34 de la loi n° 53-
1336 du 31 décembre 1953 (avances 
spéciales sur recettes budgétaires)    

04 Avances à la Nouvelle-Calédonie, au 
titre de la fiscalité du nickel    

Totaux 6.800.000  

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Avances de l’article 70 de la loi du 31 
mars 1932 et de l’article L. 2336-1 du 
code général des collectivités 
territoriales   6.000.000  

02 Avances de l’article 14 de la loi n° 46-
2921 du 23 décembre 1946 et de 
l’article L. 2236-2 du code général des 
collectivités territoriales   800.000  

03 Avances de l’article 34 de la loi n° 53-
1336 du 31 décembre 1953 (avances 
spéciales sur recettes budgétaires)    

04 Avances à la Nouvelle-Calédonie, au 
titre de la fiscalité du nickel    

Totaux 6.800.000  

 



PLF  
Programme 832 : Avances aux collectivités et établissements publics, territoires, établissements et États d’outre-mer 

 
 

260 

Présentation des crédits par titre et catégorie 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées
en 2004

Ouvertes en LFI 
pour 2005

Demandées
pour 2006

Consommés 
en 2004 

Ouverts en LFI 
 pour 2005 

Demandés
pour 2006

       

Titre 7. Dépenses d’opérations financières 6.800.000 6.800.000  6.800.000 6.800.000

Prêts et avances 6.800.000 6.800.000  6.800.000 6.800.000

Totaux 6.800.000 6.800.000  6.800.000 6.800.000
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Projet annuel de performances : 
Présentation du programme, des actions, des objectifs et des indicateurs 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2006 

Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

01 Avances de l’article 70 de la loi du 31 mars 1932 et de l’article L. 2336-1 du 
code général des collectivités territoriales   6.000.000 6.000.000

02 Avances de l’article 14 de la loi n° 46-2921 du 23 décembre 1946 et de 
l’article L. 2236-2 du code général des collectivités territoriales   800.000 800.000

03 Avances de l’article 34 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953 (avances 
spéciales sur recettes budgétaires)    

04 Avances à la Nouvelle-Calédonie, au titre de la fiscalité du nickel    

Totaux 6.800.000 6.800.000

 

 Répartition par action des autorisations d’engagement demandées pour 2006 

 

Action n°01 (88,24%)

Action n°02 (11,76%)

Action n°03 (0,00%)

Action n°04 (0,00%)
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Présentation du programme 

Finalités : 
Les actions qui composent ce programme permettent à l'État 
d'aider les différentes collectivités qui, soit connaissent des 
difficultés de trésorerie, soit ont besoin rapidement 
d'emprunter. 
Le programme retrace l’ensemble des opérations entrant 
dans le cadre des : 
- avances aux collectivités locales et établissements publics 
locaux ; 
- avances aux territoires, établissements et états d’outre-mer. 

Pilotage et acteurs :  
Placé sous la responsabilité du Directeur général du Trésor 
et de la politique économique, ce programme est mis en 
œuvre par ses services, avec le concours des préfets dans 
le cadre d’une procédure partiellement déconcentrée. 
Le programme est structuré en : 
- un budget opérationnel de programme (BOP) central géré 
par la Direction générale du Trésor et de la politique 
économique ; 

- cent-trois BOP, confiés aux préfets de départements. 

Structuration en actions : 
Le programme comporte quatre actions : 
- avances à des collectivités ou établissements publics, 
territoires, et à des établissements et États d'outre-mer liés à 
la France par une convention de trésorerie, afin faire face à 
des difficultés momentanées de trésorerie ; 
- avances aux départements, communes, territoires et 
établissements d'outre-mer, qui décident de contracter un 
emprunt à moyen ou à long terme ; 
- avances sur recettes budgétaires, aux territoires d'outre-
mer confrontés à des difficultés de trésorerie liées à une 
différence de rythme entre le recouvrement des recettes et le 
paiement des dépenses ; 
- avances à la Nouvelle-Calédonie au titre de la fiscalité du 
nickel. 
 

 
 

Présentation des actions 

 
 

 
 

Action n° 01 : Avances de l’article 70 de la loi du 31 mars 1932 et de l’article L. 2336-1 du code 
général des collectivités territoriales 

Finalités : 
Cette action a pour finalité d'accorder des avances à des 
collectivités, établissements publics, et territoires, et 
établissements et États d'outre-mer liés à la France par une 
convention de trésorerie, afin de faire face à des difficultés 
momentanées de trésorerie.  

Dispositif : 
Aux termes de l'article 70 de la loi du 31 mars 1932, les 
collectivités, les établissements publics, les territoires et 
établissements d'outre-mer et les États d'outre-mer liés à la 
France par une convention de trésorerie peuvent solliciter 
des avances pour faire face à des difficultés momentanées 
de trésorerie. Ces avances peuvent être accordées selon 
une procédure déconcentrée (le préfet est habilité à accorder 

jusqu'à 45.735 € d'avances chaque année) ou centralisée 
(autorisation du ministre chargé des finances pour les 
avances supérieures à 45.735 €).  
Quelle que soit la procédure d'octroi, le décret du 
16 mai 1947 dispose que « les collectivités et établissements 
publics doivent justifier que leur situation de caisse 
compromet le règlement des dépenses indispensables et 
urgentes, et que cette situation n'est pas due à une 
insuffisance de ressources affectées à la couverture de leurs 
charges et en particulier à un déséquilibre budgétaire ». 
Une délégation de crédits est accordée annuellement à 
chacun des cent-trois préfets. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 02 : Avances de l’article 14 de la loi n° 46-2921 du 23 décembre 1946 et de l’article L. 
2236-2 du code général des collectivités territoriales 

Finalités : 
L'objet de cette action est de permettre au ministre de 
l'économie, des finances et de l'industrie d'accorder des 
avances aux départements, communes, territoires et 
établissements d'outre mer qui décident de contracter un 
emprunt à moyen ou à long terme. 

Mise en œuvre : 
En application de l'article 14 de la loi du 23 décembre 1946, 
le ministre chargé des finances est autorisé à accorder les 
avances susmentionnées. On observe cependant qu’aucune 
avance n'a été accordée à ce titre depuis plusieurs années. 
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Ces avances, qui doivent être remboursées sur le produit de 
l'emprunt réalisé et portent intérêt au taux de cet emprunt, 
sont devenues peu attractives depuis quelques années, par 

suite de la baisse des taux d'intérêt du marché, auquel les 
collectivités locales ont largement accès. 
 

 
 

Action n° 03 : Avances de l’article 34 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953 (avances spéciales sur 
recettes budgétaires) 

L'article 34 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953 
habilite le ministre chargé des finances à accorder des 
avances sur recettes budgétaires aux territoires d'outre-mer 
confrontées à des difficultés de trésorerie liées à une 
différence de rythme entre le recouvrement des recettes et le 
paiement des dépenses. 

Sur la section de l’ancien compte d’avances n° 903-53 
correspondante à la présente action, aucune recette ni 
aucune dépense n'ont été enregistrées en 2004 ; de même, 
en prévision pour 2005, aucun mouvement n’a été inscrit à 
l’ancienne section. La même prévision est reconduite 
pour 2006. 
 

 
 

Action n° 04 : Avances à la Nouvelle-Calédonie, au titre de la fiscalité du nickel 

En 1975, la Nouvelle-Calédonie a institué, à la demande de 
l'État, un impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux 
des entreprises exerçant leurs activités dans la métallurgie 
du nickel, qui s'est substitué à un ensemble de droits 
indirects. En contrepartie de cet effort de modernisation 
fiscale, l'État s'était engagé à garantir la Nouvelle-Calédonie, 
jusqu'en 1982, contre tout risque de diminution de ses 
recettes budgétaires liée à la mise en œuvre de cette 
réforme fiscale, cette garantie prenant la forme d'avances du 
Trésor. 
Tel a été l'objet du protocole signé le 22 juillet 1975 entre 
l'État et la Nouvelle-Calédonie. La crise du nickel et les 
difficultés consécutives de la société Le Nickel (SLN) ont 
entraîné un alourdissement progressif des avances de l'État 
jusqu'au terme du protocole, qui a été repoussé à 1983. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un nouveau protocole entre l'État et la Nouvelle-Calédonie, 
signé le 29 juin 1984 pour une durée de dix ans, avait pour 
objet de réduire progressivement l'effort de l'État et d'inciter 
la Nouvelle-Calédonie à diversifier ses ressources 
budgétaires. 
Le nouveau dispositif mis en place pour dix ans a introduit un 
coefficient de dégressivité qui s'appliquait au volume réel 
d'exportations de nickel de la SLN et non plus au volume 
forfaitaire retenu antérieurement. Il prévoyait en outre qu'à 
l'expiration du protocole, en 1994, un dispositif  de 
remboursement des avances non apurées serait mis en 
place. 
Depuis 1990, la Nouvelle-Calédonie est débitrice d'une 
somme de 289,65 millions €. 
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Projet annuel de performances : 
Justification des crédits 

 

Éléments transversaux au programme 
 
 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

N° et intitulé de l’action / sous-action Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

01 Avances de l’article 70 de la loi du 
31 mars 1932 et de l’article L. 2336-
1 du code général des collectivités 
territoriales    6.000.000 6.000.000  6.000.000 6.000.000

02 Avances de l’article 14 de la loi n° 
46-2921 du 23 décembre 1946 et de 
l’article L. 2236-2 du code général 
des collectivités territoriales    800.000 800.000  800.000 800.000

03 Avances de l’article 34 de la loi n° 
53-1336 du 31 décembre 1953 
(avances spéciales sur recettes 
budgétaires)      

04 Avances à la Nouvelle-Calédonie, 
au titre de la fiscalité du nickel      

Total  6.800.000 6.800.000  6.800.000 6.800.000

 
 
 

Justification par action 

 

Action n° 01 : Avances de l’article 70 de la loi du 31 mars 1932 et de l’article L. 2336-1 du code général des 
collectivités territoriales 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 6.000.000 6.000.000 

Crédits de paiement 6.000.000 6.000.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 Les deux procédures d’octroi de ces avances expliquent les modalités de calcul des montants de crédits reconduits pour 2006 au 
titre de l’action : 
1. Procédure déconcentrée : 
Les crédits sont mis à disposition des préfets de départements de la métropole et des départements d'outre-mer, des collectivités 
territoriales de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Mayotte, ainsi qu'aux Hauts-commissaires de la République en Polynésie française et 
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en Nouvelle-Calédonie, à raison de 45.735 € par département, collectivité territoriale et territoire. Ce qui représente une somme 
globale de 4.710.705 €. 
Ils permettent aux délégataires d'accorder des avances aux collectivités dans la double limite d'une part du plafond de 45.735 € par 
collectivité et d'autres part d'un pourcentage des recettes inscrites aux budgets de fonctionnement des bénéficiaires fixé à 25 % 
pour les départements et communes et à 35 % pour les établissements publics locaux. 
La durée de ces avances ne peut excéder deux ans ou, en cas de renouvellement, quatre ans au total. Ces avances sont 
consenties au taux de 3,5 % pour les avances d'une durée inférieure ou égale à deux ans et 5,5 % pour les avances qui, par suite 
de renouvellement, s'étendront au-delà de deux ans. 

2. Procédure centralisée : 
Les avances supérieures à 45.735 € ne peuvent être accordées que par le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie. 
Leur durée est identique à celle relative à la procédure déconcentrée. Le taux d'intérêt est généralement celui de la Caisse des 
dépôts et consignations pour les prêts à court terme, majoré de deux points en cas de renouvellement. 
Le solde de ces crédits, qui s'élève à 1.289.295 €, est réservé à la procédure centralisée. Ce montant est nécessaire en cas d'une 
éventuelle demande d'utilisation de ce dispositif par une ou plusieurs collectivités. Il offre une marge de manœuvre immédiate. 
 
 
 
 
 

Action n° 02 : Avances de l’article 14 de la loi n° 46-2921 du 23 décembre 1946 et de l’article L. 2236-2 du 
code général des collectivités territoriales 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 800.000 800.000 

Crédits de paiement 800.000 800.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 La provision inscrite en 2005 est reconduite, afin de pouvoir donner satisfaction dans les meilleurs délais à une éventuelle 
demande d'utilisation de ce dispositif par une ou plusieurs collectivités. 
 
 
 
 

 

Action n° 03 : Avances de l’article 34 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953 (avances spéciales sur 
recettes budgétaires) 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement  

Crédits de paiement  
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Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 (Aucun crédit n’est ouvert en 2006 au titre de cette action) 
 
 
 
 
 
 

Action n° 04 : Avances à la Nouvelle-Calédonie, au titre de la fiscalité du nickel 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement  

Crédits de paiement  
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 (Aucun crédit n’est ouvert en 2006 au titre de cette action) 

 

 

 

  

Échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement 
 
 

 Crédits de paiement 

 

Autorisations 
d'engagement 

demandées pour 2006 
et engagements 

antérieurs 
Demandés pour 2006 À ouvrir après 2006

Incidence des autorisations d’engagement demandées 
pour 2006 6.800.000 6.800.000 0

Incidence des autorisations de programme engagées 
avant 2006 (Estimation*) 0 0

Total pour le programme 6.800.000 6.800.000 0

 * Estimation réalisée sur la base de la nomenclature de l’ordonnance organique de 1959. 
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 Présentation des crédits du programme et des dépenses fiscales associées 

Présentation par action et titre des crédits demandés pour 2006 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Avances sur le montant des 
impositions revenant aux régions, 
départements, communes, 
établissements et divers organismes   70.110.000.000

Totaux 70.110.000.000

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Avances sur le montant des 
impositions revenant aux régions, 
départements, communes, 
établissements et divers organismes   70.110.000.000

Totaux 70.110.000.000
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Présentation par action et titre des crédits votés pour 2005 (loi de finances initiale) 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Avances sur le montant des 
impositions revenant aux régions, 
départements, communes, 
établissements et divers organismes   63.901.000.000  

Totaux 63.901.000.000  

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Avances sur le montant des 
impositions revenant aux régions, 
départements, communes, 
établissements et divers organismes   63.901.000.000  

Totaux 63.901.000.000  
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Présentation des crédits par titre et catégorie 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées
en 2004

Ouvertes en LFI 
pour 2005

Demandées
pour 2006

Consommés 
en 2004 

Ouverts en LFI 
 pour 2005 

Demandés
pour 2006

       

Titre 7. Dépenses d’opérations financières 63.901.000.000 70.110.000.000  63.901.000.000 70.110.000.000

Prêts et avances 63.901.000.000 70.110.000.000  63.901.000.000 70.110.000.000

Totaux 63.901.000.000 70.110.000.000  63.901.000.000 70.110.000.000

 



PLF  
Programme 833 : Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, établissements et 
divers organismes 

 
 

271 

 

Projet annuel de performances : 
Présentation du programme, des actions, des objectifs et des indicateurs 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2006 

Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

01 Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, 
départements, communes, établissements et divers organismes   70.110.000.000 70.110.000.000

Totaux 70.110.000.000 70.110.000.000

 
  

Présentation du programme 

Finalités : 
Ce programme a pour finalité de garantir, aux collectivités 
locales et à divers organismes, le versement par l’État des 
avances sur le montant des impositions directes locales. 
Il retrace le montant des avances versé par l’État aux 
régions, départements, communes, établissements et divers 
organismes au titre d’une année donnée. Le montant de ces 
avances correspond aux taxes et impositions directes locales 
émises au titre de l’année au profit des bénéficiaires 
susvisés. 

Pilotage et acteurs : 
Le responsable de ce programme est le Directeur général de 
la comptabilité publique. 
Le programme est mis en œuvre à l’échelon départemental, 
les avances attribuées étant mises à disposition des 
bénéficiaires par le trésorier-payeur général du département. 

Structuration en actions : 
Le programme est constitué d’une seule action. 
 

 
 

Action n° 01 : Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, 
établissements et divers organismes 

Dispositif : 
L’article 1641 - I- 1 du code général des impôts énumère les 
taxes dont le produit revient aux collectivités locales et 
organismes divers et leur est versé intégralement. Il s’agit 
notamment de la taxe d’habitation, des taxes foncières et de 
la taxe professionnelle. 
Ces versements par l’État d’avances aux régions, 
départements, communes, établissements et divers 
organismes sont : 
- soit effectués suivant la procédure d’avances mensuelles à 
raison d’un douzième du montant total des taxes et 
impositions perçues par voie de rôle pour le compte de la 
collectivité, montant prévu au budget de l’année en cours de 
la dite collectivité, conformément à l’article 34 de la loi 
n° 77-574 du 7 juin 1977 portant diverses dispositions 
d’ordre économique et financier ; ce régime des avances 
mensuelles par douzième du montant des taxes et 
impositions directes ne fonctionne que pour le produit prévu 
au budget de la collectivité ou de l’organisme bénéficiaire ; 
par exemple, il ne s’applique pas aux rôles supplémentaire ; 
le produit de ces rôles, émis par exemple suite à un contrôle 
fiscal, constitue pour la collectivité une recette 

supplémentaire non prévue initialement dans son budget ; 
lorsque le budget de l’année n’est pas voté, il y a lieu 
d’effectuer les attributions mensuelles dans la limite du 
douzième du montant des taxes et impositions émises au 
titre de l’année précédente ou, à défaut, prévues au budget 
de l’année précédente ; 
- soit effectués au moyen d’un unique versement lors de la 
prise en charge du rôle, au cas particulier du produit des 
rôles supplémentaires ou d’impositions recouvrées au profit 
de certains bénéficiaires ; ces derniers, tel le fonds 
départemental de la taxe professionnelle, sont limitativement 
énumérés ; le versement unique intervient alors lors de la 
plus proche avance mensuelle (plus de 700 millions € versés 
à ce titre en 2004) ; 
- soit effectués, exceptionnellement et par autorisation 
préfectorale, par versement anticipé d’un ou plusieurs 
douzièmes sur le rythme normal si les fonds disponibles de 
la collectivité bénéficiaire se trouvent momentanément 
insuffisants pour faire face à des dépenses dont l’exigibilité 
est avérée. 
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Le périmètre de ce programme comprend d’une part les 
taxes et impositions émises au titre de l’année courante et, 

d’autre part, les taxes et impositions émises au titre des 
années antérieures. 
 

 
  

Objectifs et indicateurs 

Dans le but d’assurer des prestations de qualité au profit des collectivités et organismes bénéficiaires, le programme poursuit : 
- des objectifs de qualité de service vis-à-vis des collectivités et organismes bénéficiaires ; 
- des objectifs d’efficience de gestion. 
La réalisation de ces objectifs est mesurée par des indicateurs de performances. Le programme doit en effet assurer le versement 
d’avances dans des conditions offrant aux collectivités et aux organismes bénéficiaires une vision claire de leurs flux de trésorerie 
et des possibilités de programmation certaine de leurs opérations financières. Aussi la performance du programme s’apprécie 
principalement à l’aune du respect des délais de traitement. 
Les deux premiers objectifs analysés ci-après s’inscrivent dans le cadre d’une démarche de qualité du service fourni aux 
collectivités territoriales et aux autres organismes au titre de la gestion de leur trésorerie : 
- le premier, en mettant à leur disposition les fonds à date certaine (le 25 du mois au plus tard, le 31 pour le mois de janvier) 
garantit aux bénéficiaires des avances la visibilité de la gestion de leurs rentrées financières ; 
- dans le même souci de sécurisation des rentrées financières des bénéficiaires, le second objectif vise à procéder au versement, 
dans l’année, de la totalité des rôles émis et pris en charge au titre de l’exercice (produit des rôles généraux et produit des rôles 
supplémentaires le cas échéant). 
Un troisième objectif vise à garantir l’efficience de la gestion du programme en s’assurant que les remboursements de sommes 
versées à tort aux bénéficiaires s’effectuent dans les meilleurs délais. 
 
 
 

Objectif n° 1 (du point de vue de l’usager) : Mettre les avances à disposition des collectivités locales à une date 
certaine. 

Dans le cadre d’une démarche de qualité vis-à-vis des collectivités locales, plus précisément pour une optimisation de la gestion de 
leur trésorerie, l’objectif consiste à mettre à disposition les fonds à date certaine.  
L’article 34 de la loi n° 77-574 du 7 juin 1977 portant disposition d’ordre économique et financier prévoit que le premier versement 
de l’année soit effectué avant le 31 janvier. 
Il convient d’observer, qu’au titre d’un mois donné, les versements d’avances sont effectués normalement en une seule fois par le 
comptable, quelle que soit la collectivité. Il n’est donc pas nécessaire de suivre les dates de versement par collectivité. 

Indicateur n° 1 : Pourcentage des opérations de versement réalisé par le comptable à la date prévue 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 % n.d. n.d. n.d. n.d. 90 100 

 
Précision méthodologique : le ratio est égal au nombre d’opérations réalisées à la date prévue rapporté au nombre d’opérations 
totales. 
Source des données : DGCP / Comptabilité générale de l’État. 
 
 
 

Objectif n° 2 (du point de vue de l’usager) : Assurer aux collectivités une recette certaine correspondant à la totalité 
des taxes et impositions directes locales émises au titre d’une année donnée. 

Pour ce qui concerne les impôts directs locaux, l’État supporte le risque de non-paiement. L’État s’engage à verser le montant total 
des taxes et impositions émises et prises en charge dans ses comptes au titre d’une année donnée. 
L’obligation de l’État vis-à-vis de la collectivité est enregistrée lors de la prise en charge des rôles d’impôts locaux au crédit du 
compte 461.32 « Recouvrements et produits revenant à des tiers. Impôts. Tiers bénéficiaires des impôts directs locaux » ; les 
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avances sont versées au débit du même compte ; en fin d’année, c’est au niveau national que le solde nul du compte 461.32 est 
constaté. 
En effet, les prises en charge d’impôts locaux sont enregistrées dans chaque département et, depuis le 1er janvier 2002, date de sa 
création, à la Direction des grandes entreprises (DGE). Néanmoins, aucune avance n’est versée aux collectivités par cette 
direction ; les avances continuent ainsi à être versées localement par le trésorier-payeur général du département. 
Le rapprochement susvisé entre les avances et les prises en charge, réalisé systématiquement depuis 2002, participe par ailleurs 
d’une démarche de qualité de la tenue de la comptabilité de l’État. 
La complexité de ce rapprochement, qui n’est réalisable qu’en fin d’année, résulte, d’une part, du nombre important de rôles pris en 
charge en toute fin d’année et, d’autre part, de la dissociation entre les prises en charge, effectuées à la DGE et dans les 
trésoreries générales, et le versement des avances, réalisé uniquement au niveau départemental par les trésoreries générales. 
A titre indicatif, pour 2004, le rapprochement effectué a permis de procéder à une régularisation d’un montant total de 9 millions €. 

Indicateur n° 1 : Différentiel entre les avances versées par l’État aux collectivités et les rôles émis 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 Montant 

(en €) 0 n.d. 0 0 0 0 
 
Le rapprochement s’effectue au 31 décembre de l’année et au niveau national. 
Précision méthodologique : la mesure est obtenue par rapprochement entre les avances versées par l’État et les rôles émis. 
Source des données : DGCP / Comptabilité générale de l’État (Infocentre comptable). 
 
 
 

Objectif n° 3 (du point de vue du contribuable) : Réduire le délai de remboursement par les collectivités des sommes 
versées à tort par l’État. 

Dans le cadre de l’activité de versement des avances sur imposition, il peut arriver qu’une somme soit versée à tort, notamment  
lorsque : 
- les rôles d’impôts locaux émis au cours de l’année civile sont inférieurs au produit voté par la collectivité ; 
- un rôle a été émis à tort par les services fiscaux et le produit versé à la collectivité ; 
- un rôle supplémentaire a été émis au profit d’un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) alors que cet 
établissement a fait l’objet d’une dissolution. 

Dans le but d’assurer une gestion optimale du budget de l’État, il importe, dès lors qu’il est constaté qu’une somme a été versée à 
tort, d’obtenir le remboursement auprès des collectivités locales dans les meilleurs délais. 

La régularisation du compte 463.444 est habituellement opérée par prélèvement sur les avances mensuelles. Néanmoins, dans 
des cas exceptionnels, compte tenu notamment des sommes en jeu, un étalement des versements des collectivités locales pour 
apurer le compte de régularisation est envisageable au niveau local. Il convient toutefois de procéder à l’apurement desdits trop-
perçus au plus tard à la fin de la gestion N+1 (N étant l’année de constatation dudit trop-perçu). 

Indicateur n° 1 : Pourcentage des trop-perçus constatés au cours de l’année n-1 et apurés au 31 décembre de l’année n 

  2003 2004 2004 2005 2006 2007 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 % n.d. n.d. n.d. n.d. 80 100 

 
Source des données : DGCP / Comptabilité générale de l’État (Infocentre comptable). 
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Projet annuel de performances : 
Justification des crédits 

 

Éléments transversaux au programme 
 
 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

N° et intitulé de l’action / sous-action Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

01 Avances sur le montant des 
impositions revenant aux régions, 
départements, communes, 
établissements et divers organismes   70.110.000.000 70.110.000.000  70.110.000.000 70.110.000.000

Total  70.110.000.000 70.110.000.000  70.110.000.000 70.110.000.000

 
 
 

Justification par action 

 

Action n° 01 : Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, 
établissements et divers organismes 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 70.110.000.000 70.110.000.000 

Crédits de paiement 70.110.000.000 70.110.000.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 Les crédits inscrits pour 2006 à cette action constituent le support budgétaire des versements aux collectivités locales des 
douzièmes mensuels relatifs aux impôts locaux qu’elles ont votés. L’État garantit ainsi aux collectivités locales, par le moyen de 
cette action, des recettes régulières, indépendantes du calendrier effectif de recouvrement, ainsi qu’un montant de ressources 
conforme au produit voté, quel que soit son recouvrement effectif. 
Les éléments de prévision des émissions d’impôts directs locaux pour 2006 sont fournis dans le cadre de l’évaluation des recettes 
de la section de compte ; la part des crédits correspondants aux remboursements et dégrèvements se trouve justifiée au 
programme du budget général « Remboursements et dégrèvements d’impôts locaux ». 
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Échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement 
 
 

 Crédits de paiement 

 

Autorisations 
d'engagement 

demandées pour 2006 
et engagements 

antérieurs 
Demandés pour 2006 À ouvrir après 2006

Incidence des autorisations d’engagement demandées 
pour 2006 70.110.000.000 70.110.000.000 0

Incidence des autorisations de programme engagées 
avant 2006 (Estimation*) 0 0

Total pour le programme 70.110.000.000 70.110.000.000 0

 * Estimation réalisée sur la base de la nomenclature de l’ordonnance organique de 1959. 
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PRÊTS À DES ÉTATS ÉTRANGERS 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Rappel des textes pris antérieurement à l’entrée en vigueur de la LOLF : 
Prêts du Trésor à des États étrangers pour consolidation de dettes envers la France : 
Loi de finances pour 1989, n° 88-1149 du 23 décembre 1988, article 62. 
Prêts du Trésor à des États étrangers et à l’Agence française de développement en vue de favoriser le développement 
économique et social : 
Loi de finances pour 1977, article 42 ; 
Loi de finances pour 1993, n° 92-1376 du 30 décembre 1992, article 80. 
 

* * * 
Projet de loi de finances pour 2006 : article de suppression de l’ensemble des comptes de prêts et comptes d’avances existants 
en 2005 et de création des comptes de concours financiers (dont clôture des comptes de prêts n°s 903-17 et 903-07, intitulés 
respectivement « Prêts du Trésor à des États étrangers pour la consolidation de dettes envers la France » et « Prêts du Trésor à 
des États étrangers et à l’Agence française de développement en vue de favoriser le développement économique et social », et 
création du compte de concours financiers « Prêts à des États étrangers »). 
 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte de concours financiers est composé de trois sections : 
- Section n° 1 : « Prêts à des États étrangers, de la Réserve pays émergents, en vue de faciliter la réalisation de projets 
d’infrastructure » ; 
- Section n° 2 : « Prêts du Trésor à des États étrangers pour la consolidation de dettes envers la France » ; 
- Section n° 3 : « Prêts à l’Agence française de développement en vue de favoriser le développement économique et social dans 
des États étrangers ». 
 
La première section est : 
- débitée du montant des prêts consentis à des États étrangers, dans le cadre de la « Réserve pays émergents », pour financer des 
projets d’infrastructure dont la réalisation fait appel à des biens et services d’origine française ; 
- créditée des remboursements en capital sur les prêts ainsi consentis. 
 
La seconde section, qui retrace l’exécution des accords conclus avec les gouvernements étrangers portant consolidation des dettes 
de leur pays envers la France, est : 
- débitée des versements opérés par le gouvernement français en vertu de ces accords ; 
- créditée des remboursements en capital effectués par les gouvernements étrangers. 
 
La dernière section est : 
- débitée du montant des prêts accordés à l’Agence française de développement pour des opérations de développement 
économique et social dans des États étrangers ; 
- créditée des remboursements sur les prêts à l’Agence française de développement. 
 
 

Nature des crédits inscrits : 
Étant donné qu’ils sont ouverts au profit des États étrangers, les programmes inscrits à ce compte sont dotés de crédits évaluatifs 
(article 24 de la LOLF). 
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Équilibre du compte, évaluation et justification des recettes 
et récapitulations des crédits 

Équilibre du compte pour 2006 
 

Section  Recettes Crédits Solde 
Autorisations d’engagement 

Programme Ministre intéressé 
Crédits de paiement 

      

SECTION 1.  PRÊTS À DES ÉTATS ÉTRANGERS, DE LA RÉSERVE PAYS 
ÉMERGENTS, EN VUE DE FACILITER LA RÉALISATION DE PROJETS 
D’INFRASTRUCTURE 427.000.000 150.000.000 +277.000.000

300.000.000  Prêts à des États étrangers, de la 
Réserve pays émergents, en vue de 
faciliter la réalisation de projets 
d’infrastructure 

Ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie 150.000.000 

      

SECTION 2.  PRÊTS À DES ÉTATS ÉTRANGERS POUR CONSOLIDATION DE 
DETTES ENVERS LA FRANCE 459.190.000 314.060.000 +145.130.000

314.060.000  Prêts à des États étrangers pour 
consolidation de dettes envers la France 

Ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie 314.060.000 

      

SECTION 3.  PRÊTS À L’AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT EN VUE DE 
FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET SOCIAL DANS DES ÉTATS 
ÉTRANGERS 53.700.000 103.200.000 -49.500.000

474.600.000  Prêts à l’Agence française de 
développement en vue de favoriser le 
développement économique et social 
dans des États étrangers 

Ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie 103.200.000 

    
Total des autorisations d’engagement   1.088.660.000  

Totaux  939.890.000 567.260.000 +372.630.000

(+ : excédent ;   - : charge) 
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Évaluation et justification des recettes, par section et ligne 

Section / Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 
    

 SECTION 1.  PRÊTS À DES ÉTATS ÉTRANGERS, DE LA RÉSERVE PAYS ÉMERGENTS, EN VUE 
DE FACILITER LA RÉALISATION DE PROJETS D’INFRASTRUCTURE 392.420.000 427.000.000

 01 Remboursement des prêts à des États étrangers, de la Réserve pays émergents 392.420.000 427.000.000

 SECTION 2.  PRÊTS À DES ÉTATS ÉTRANGERS POUR CONSOLIDATION DE DETTES ENVERS 
LA FRANCE 596.620.000 459.190.000

 02 Remboursement de prêts du Trésor 596.620.000 459.190.000

 SECTION 3.  PRÊTS À L’AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT EN VUE DE FAVORISER 
LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET SOCIAL DANS DES ÉTATS ÉTRANGERS 54.100.000 53.700.000

 03 Remboursement de prêts octroyés par l’Agence française de développement 54.100.000 53.700.000
     

Totaux 1.043.140.000 939.890.000
 
 
 Justification des prévisions de recettes de la section n° 1 : 
Chaque protocole financier qui matérialise l’accord intergouvernemental de prêt, en précise les conditions de remboursement. Pour 
chaque prêt ayant fait l’objet d’utilisations, le montant et le calendrier des échéances sont précisément connus en fonction des 
tirages effectués. L’ensemble de ces échéanciers détermine le profil de remboursement annuel de la dette des États étrangers vis-
à-vis de la France au titre de cette section. C’est sur cette base du suivi de ces échéanciers que sont établies les prévisions de 
recettes, qui prennent également en compte les remboursements anticipés et les accords de consolidation ou d’annulation tels que 
connus à la date d’établissement des prévisions ; est ainsi pris en compte, par exemple, le moratoire intervenu en faveur de deux 
pays affectés par le tsunami. 
 
Justifications des prévisions de recettes de la section n° 2 : 
La France met en œuvre des traitements de dette, en faveur des pays les moins avancés et des pays à revenu intermédiaire, 
décidés dans le cadre du Club de Paris. Ces traitements conduisent à des opérations de refinancement qui consistent en le 
remboursement d’un prêt ancien au moyen d’un prêt nouveau accordé aux conditions négociées en Club de Paris. Les 
remboursements des prêts anciens constituent les recettes de la section. La prévision de recettes est établie à partir des prévisions 
relatives aux accords en Club de Paris susceptibles d’être conclus au cours de l’année 2006. 
Est également constaté en recettes de la section le remboursement des prêts résultant des opérations de refinancement au fil de la 
tombée des échéances en principal. 
 
Justification des prévisions de recettes de la section n° 3 : 
Provenant uniquement de remboursements sur des prêts à taux fixe et dix ans de différé, les recettes de cette section sont 
déterminées sur la base des engagements effectués (environ 1,1 milliard €) sur l’ensemble des vingt années antérieures à 1997. 
Aussi le montant prévu pour 2006 demeure-t-il proche de celui de 2005. 
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Récapitulation des crédits par programme et action 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Section 
Numéros et intitulés du programme et de l’action 

Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés 
 pour 2006 

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 SECTION 1.  PRÊTS À DES ÉTATS ÉTRANGERS, DE LA RÉSERVE PAYS ÉMERGENTS, EN VUE DE FACILITER LA RÉALISATION DE PROJETS 
D’INFRASTRUCTURE 
 851 Prêts à des États étrangers, de la 

Réserve pays émergents, en vue de 
faciliter la réalisation de projets 
d’infrastructure 90.000.000 300.000.000 105.000.000 150.000.000 

 01 Prêts à des États étrangers, de la Réserve 
pays émergents, en vue de faciliter la 
réalisation de projets d’infrastructure 90.000.000 300.000.000 105.000.000 150.000.000 

 SECTION 2.  PRÊTS À DES ÉTATS ÉTRANGERS POUR CONSOLIDATION DE DETTES ENVERS LA FRANCE 
 852 Prêts à des États étrangers pour 

consolidation de dettes envers la France 618.660.000 314.060.000 618.660.000 314.060.000 

 01 Prêts résultant de l’exécution d’accords 
conclus avec les gouvernements étrangers 
et portant consolidation des dettes de leur 
pays envers la France 618.660.000 314.060.000 618.660.000 314.060.000 

 SECTION 3.  PRÊTS À L’AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT EN VUE DE FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET SOCIAL DANS DES 
ÉTATS ÉTRANGERS 
 853 Prêts à l’Agence française de 

développement en vue de favoriser le 
développement économique et social 
dans des États étrangers 100.000.000 474.600.000 100.000.000 103.200.000 

 01 Prêts à l’Agence française de 
développement en vue de favoriser le 
développement économique et social dans 
des États étrangers 100.000.000 474.600.000 100.000.000 103.200.000 

  
 



PLF 2006 
Prêts à des États étrangers : synthèse 

 

281 

 

Récapitulation des crédits par programme et titre 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Section 
Numéro et intitulé du programme / Titre 

Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés
 pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 SECTION 1.  PRÊTS À DES ÉTATS ÉTRANGERS, DE LA RÉSERVE PAYS ÉMERGENTS, EN VUE DE FACILITER LA RÉALISATION DE PROJETS 
D’INFRASTRUCTURE 
 851 Prêts à des États étrangers, de la 

Réserve pays émergents, en vue de 
faciliter la réalisation de projets 
d’infrastructure 90.000.000 300.000.000 105.000.000 150.000.000

  Titre 7. Dépenses d’opérations financières 90.000.000 300.000.000 105.000.000 150.000.000

 SECTION 2.  PRÊTS À DES ÉTATS ÉTRANGERS POUR CONSOLIDATION DE DETTES ENVERS LA FRANCE 
 852 Prêts à des États étrangers pour 

consolidation de dettes envers la France 618.660.000 314.060.000 618.660.000 314.060.000

  Titre 7. Dépenses d’opérations financières 618.660.000 314.060.000 618.660.000 314.060.000

 SECTION 3.  PRÊTS À L’AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT EN VUE DE FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET SOCIAL DANS DES 
ÉTATS ÉTRANGERS 
 853 Prêts à l’Agence française de 

développement en vue de favoriser le 
développement économique et social 
dans des États étrangers 100.000.000 474.600.000 100.000.000 103.200.000

  Titre 7. Dépenses d’opérations financières 100.000.000 474.600.000 100.000.000 103.200.000
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 Présentation des crédits du programme et des dépenses fiscales associées 

Présentation par action et titre des crédits demandés pour 2006 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Prêts à des États étrangers, de la 
Réserve pays émergents, en vue de 
faciliter la réalisation de projets 
d’infrastructure   300.000.000

Totaux 300.000.000

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses
d’opérations 

financières

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Prêts à des États étrangers, de la 
Réserve pays émergents, en vue de 
faciliter la réalisation de projets 
d’infrastructure   150.000.000

Totaux 150.000.000
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Présentation par action et titre des crédits votés pour 2005 (loi de finances initiale) 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Prêts à des États étrangers, de la 
Réserve pays émergents, en vue de 
faciliter la réalisation de projets 
d’infrastructure   90.000.000  

Totaux 90.000.000  

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Prêts à des États étrangers, de la 
Réserve pays émergents, en vue de 
faciliter la réalisation de projets 
d’infrastructure   105.000.000  

Totaux 105.000.000  
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Présentation des crédits par titre et catégorie 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées
en 2004

Ouvertes en LFI 
pour 2005

Demandées
pour 2006

Consommés 
en 2004 

Ouverts en LFI 
 pour 2005 

Demandés
pour 2006

       

Titre 7. Dépenses d’opérations financières 90.000.000 300.000.000  105.000.000 150.000.000

Prêts et avances 90.000.000 300.000.000  105.000.000 150.000.000

Totaux 90.000.000 300.000.000  105.000.000 150.000.000
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Projet annuel de performances : 
Présentation du programme, des actions, des objectifs et des indicateurs 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2006 

Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

01 Prêts à des États étrangers, de la Réserve pays émergents, en vue de 
faciliter la réalisation de projets d’infrastructure   300.000.000 150.000.000

Totaux 300.000.000 150.000.000

 
  

Présentation du programme 

Finalités : 
Le programme a pour finalité la mise en œuvre d’une aide 
économique et financière dans les pays émergents, réalisée 
par l’intermédiaire de prêts concessionnels destinés à 
financer des projets participant au développement 
économique des pays emprunteurs et dont la réalisation fait 
appel à des biens et services français.  
Ces financements sont comptabilisés dans l’aide publique au 
développement française et contribuent au renforcement de 
l’aide bilatérale française. Ils sont par ailleurs cohérents avec 
les stratégies et les interventions des banques de 
développement multilatérales dans les pays concernés. 

Pilotage : 
Le responsable du programme est le Directeur général du 
Trésor et de la politique économique.  

Modalités d’action : 
La liste des pays éligibles au programme fait l’objet, chaque 
année, d’une décision du ministre de l’économie, des 
finances et de l’industrie.  

Depuis la création de la Réserve pays émergents (RPE), en 
1998, des financements ont été décidés à hauteur de plus 
d’1,3 milliard €. La répartition des projets par secteur 
confirme l’importance accordée à l’objectif de développement 
durable : les projets dans le secteur des transports 
représentent environ 50 % des crédits octroyés et prennent 
en compte de manière croissante les problématiques de 
réduction de la pollution ou des gaz à effet de serre. L’eau et 
l’environnement représentent plus d’un tiers des 
interventions. A ce titre, les engagements RPE concourent 
également aux Objectifs du millénaire pour le 
développement, adoptés par l’ONU en octobre 2000, et 
notamment à l’objectif de réduction de moitié, d’ici à 2015, du 
pourcentage de la population mondiale n’ayant pas accès de 
manière durable à un approvisionnement en eau potable.  

Structuration en actions : 
Le programme comporte une seule action.  
 

 
 

Action n° 01 : Prêts à des États étrangers, de la Réserve pays émergents, en vue de faciliter la réalisation 
de projets d’infrastructure 

En 2005, les pays suivants sont éligibles : Afrique du Sud, 
Algérie, Azerbaïdjan, Chine, Égypte, Indonésie, Kazakhstan, 
Maroc, Sri Lanka, Pakistan, Philippines, Serbie et 
Monténégro, Tunisie, Vietnam, ainsi que six autres pays 
éligibles de préférence en cas de cofinancement (notamment 
avec un bailleur de fonds multilatéral ou régional) : Bolivie, 
Colombie, Guatemala, Ouzbékistan, Pérou et Salvador.  
Ces crédits doivent respecter les règles de l’OCDE en 
matière de crédits d’aide liés, qui fixent notamment des 
niveaux minima de concessionnalité des financements 
octroyés. Chaque projet fait l’objet d’une évaluation préalable 
par un expert indépendant. L’impact des projets sur 

l’environnement est évalué systématiquement, selon des 
procédures inspirées de celles de la Banque mondiale.  
Les décisions de financement sont prises pour chaque projet 
par le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, 
sur avis d’un comité interministériel présidé par la Direction 
générale du Trésor et de la politique économique (DGTPE). 
La France signe avec les pays bénéficiaires, projet par 
projet, des protocoles financiers intergouvernementaux. Ces 
accords intergouvernementaux sont mis en œuvre par la 
Direction des activités institutionnelles de Natexis Banques 
Populaires, agissant au nom et pour le compte de l’État 
français, dans le cadre d’une convention avec l’emprunteur.  



PLF  
Programme 851 : Prêts à des États étrangers, de la Réserve pays émergents, en vue de faciliter la réalisation de projets 
d’infrastructure 

 
 

288 

 
 
  

Objectifs et indicateurs 

 

Objectif n° 1 (du point de vue du citoyen) : Permettre la réalisation de projets de développement durable dans les pays 
émergents, faisant appel au savoir-faire français. 

Chaque engagement de financement pour un projet donne lieu à la signature d’un protocole de prêt entre la France et le pays 
bénéficiaire. 
Dans une étape ultérieure, l’ « imputation » du contrat matérialise l’accord intervenu entre les deux États parties prenantes afin 
d’utiliser les financements prévus pour la réalisation du projet de développement. 
L’indicateur ci-dessous rend compte de la mobilisation effective des fonds correspondant aux engagements de financement signés.  
Différents facteurs exogènes, indépendants de l’activité du programme (évolution de la conjoncture économique dans les pays 
concernés, forte concurrence internationale, déroulement des procédures d’approbation locales, délais de passation des marchés, 
etc.), conditionnent pour une large part la concrétisation de ces décisions, notamment en termes de délais. Ces circonstances 
expliquent également la variabilité annuelle du nombre de projets concernés. 

Indicateur n° 1 : Pourcentage de protocoles de prêt signés au cours de l’année n-2 ayant donné lieu à l’imputation d’un 
contrat dans les deux ans après la signature (mesuré l’année de l’imputation) 

  2003 2004 2004 2005 2006 2009 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 % 77 n.d. 60 65 65 65 

 
Précision méthodologique : le nombre de protocoles figurant au dénominateur de l’indicateur est fourni à titre d’information : 

2003 2004 2005 Nombre de protocoles de prêts concernés par l’indicateur : 13 5 8 
Source des données : Secrétariat du Comité interministériel d’examen des projets.  
Explication sur la construction de l’indicateur : la période de deux ans a été choisie en référence au délai de validité des offres 
de financements concessionnels retenu dans le cadre de l’OCDE. L’indicateur de l’année « n » est disponible en début d’année 
n+1. 
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Projet annuel de performances : 
Justification des crédits 

 

Éléments transversaux au programme 
 
 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

N° et intitulé de l’action / sous-action Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

01 Prêts à des États étrangers, de la 
Réserve pays émergents, en vue de 
faciliter la réalisation de projets 
d’infrastructure   300.000.000 300.000.000  150.000.000 150.000.000

Total 300.000.000 300.000.000  150.000.000 150.000.000

 
 
 

Justification par action 

 

Action n° 01 : Prêts à des États étrangers, de la Réserve pays émergents, en vue de faciliter la réalisation 
de projets d’infrastructure 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 300.000.000 300.000.000 

Crédits de paiement 150.000.000 150.000.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 Cette action, unique, finance essentiellement des projets d’infrastructures dont la réalisation fait appel à des biens et services 
d’origine française ; elle reprend et poursuit à l’identique les opérations du chapitre n° 3 (intitulé « Prêts du Trésor à des États 
étrangers en vue de faciliter l’achat de biens d’équipement ») de l’ancien compte n° 903-07. L’aide se concentre sur un certain 
nombre de pays émergents dont la liste est arrêtée chaque année par le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie. 
Depuis 1998, la procédure ne repose plus sur la définition a priori d’enveloppes financières par pays mais sur une logique 
d’examen par projet, chacun donnant lieu à une décision du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, sur avis d’un 
comité interministériel présidé par la Direction générale du trésor et de la politique économique.  
L’engagement juridique de l’État intervient lors de la signature de l’accord intergouvernemental de financement. Celui-ci précise, 
pour chaque projet faisant l’objet d’un financement sur la « Réserve pays émergents » (RPE), le montant maximal de l’engagement 
pris par l’État. L’impact budgétaire pour l’État est pluriannuel puisque les besoins de financement se matérialisent par des tirages 
qui interviendront tout au long de la réalisation du projet financé. 
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Autorisations d’engagement (AE) : 
Pour 2006, 300 millions € sont prévus. Cet accroissement par rapport aux deux années précédentes se justifie par la montée en 
puissance des besoins de financement de projets d’infrastructure dans un grand nombre de pays émergents, tendance que l’on a 
déjà pu constater à partir de 2004. De même, les accords-cadres signés au niveau ministériel, en 2004, avec des pays d’Asie et du 
Maghreb devraient se traduire par de nouveaux engagements sur des grands projets. Dans le cadre d’une politique de concertation 
accrue avec les bailleurs de fond multilatéraux, se dessinent également des perspectives de financement parallèles avec des 
banques multilatérales (notamment en Asie, dans les secteurs des transports, de l’énergie, de l’environnement, etc.). Enfin il faut 
tenir compte des engagements officiels de la France au titre de la facilité pour les opérations de reconstruction « post-tsunami » en 
Asie du sud-est (enveloppe de 300 millions € de crédits très concessionnels sur trois ans, dont 100 millions € au titre de la RPE 
pour l’Indonésie et le Sri Lanka). 

Crédits de paiement (CP) : 
Pour 2006, le montant de CP prévu est de 150 millions €, qui prend en compte les besoins de transfert à l’organisme gestionnaire, 
pour le compte de l’État, des protocoles RPE, sur la base de ses estimations de tirages. Le principe d’un versement progressif en 
fonction des besoins de paiement induits par la réalisation des projets engendre mécaniquement un délai entre les engagements et 
les paiements, qui s’effectuent sur une base pluriannuelle. Les demandes de CP pour 2006 (et les prévisions pour les crédits à 
ouvrir au-delà de 2006) reposent sur des estimations des tirages effectués au titre des protocoles déjà signés, dont les projets sont 
en cours de réalisation ou vont entrer en vigueur en 2006, et de ceux dont on prévoit la signature au second semestre 2005 et en 
2006 et susceptibles de donner lieu à exécution dès 2006.  
 

* * *  
Pour les AE comme pour les CP, il faut par ailleurs garder en mémoire que la concrétisation de décisions de financement liées à 
des interventions dans des États étrangers dépend fortement d’un certain nombre de facteurs exogènes (forte concurrence 
internationale, déroulement des procédures d’approbation locales, délais de passation des marchés, etc.) faisant peser un aléa sur 
les délais d’engagements et de tirages. 
 
 
 
 
 
  

Échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement 
 
 

 Crédits de paiement 

 

Autorisations 
d'engagement 

demandées pour 2006 
et engagements 

antérieurs 
Demandés pour 2006 À ouvrir après 2006

Incidence des autorisations d’engagement demandées 
pour 2006 300.000.000 150.000.000 150.000.000

Incidence des autorisations de programme engagées 
avant 2006 (Estimation*) 0 0

Total pour le programme 300.000.000 150.000.000 150.000.000

 * Estimation réalisée sur la base de la nomenclature de l’ordonnance organique de 1959. 
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 Présentation des crédits du programme et des dépenses fiscales associées 

Présentation par action et titre des crédits demandés pour 2006 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Prêts résultant de l’exécution d’accords 
conclus avec les gouvernements 
étrangers et portant consolidation des 
dettes de leur pays envers la France   314.060.000

Totaux 314.060.000

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Prêts résultant de l’exécution d’accords 
conclus avec les gouvernements 
étrangers et portant consolidation des 
dettes de leur pays envers la France   314.060.000

Totaux 314.060.000

 



PLF  
Programme 852 : Prêts à des États étrangers pour consolidation de dettes envers la France 

 
 

293 

 

Présentation par action et titre des crédits votés pour 2005 (loi de finances initiale) 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Prêts résultant de l’exécution d’accords 
conclus avec les gouvernements 
étrangers et portant consolidation des 
dettes de leur pays envers la France   618.660.000  

Totaux 618.660.000  

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Prêts résultant de l’exécution d’accords 
conclus avec les gouvernements 
étrangers et portant consolidation des 
dettes de leur pays envers la France   618.660.000  

Totaux 618.660.000  
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Présentation des crédits par titre et catégorie 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées
en 2004

Ouvertes en LFI 
pour 2005

Demandées
pour 2006

Consommés 
en 2004 

Ouverts en LFI 
 pour 2005 

Demandés
pour 2006

       

Titre 7. Dépenses d’opérations financières 618.660.000 314.060.000  618.660.000 314.060.000

Prêts et avances 618.660.000 314.060.000  618.660.000 314.060.000

Totaux 618.660.000 314.060.000  618.660.000 314.060.000
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Projet annuel de performances : 
Présentation du programme, des actions, des objectifs et des indicateurs 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2006 

Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

01 Prêts résultant de l’exécution d’accords conclus avec les gouvernements 
étrangers et portant consolidation des dettes de leur pays envers la France  314.060.000 314.060.000

Totaux 314.060.000 314.060.000

 
  

Présentation du programme 

Finalités : 
Ce programme, mis en œuvre par le Minéfi, participe à la 
politique transversale de l'Aide publique au développement 
(APD) et s'inscrit dans le contexte de l'engagement pris par 
le Président de la République de porter l'effort français d'aide 
au développement à 0,5 % du revenu national brut en 2007, 
puis d’atteindre 0,7 % de ce même revenu en 2012. 
Il a pour objectif de réduire la pauvreté et de participer à la 
réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement 
et participe du respect par la France des engagements pris à 
Barcelone en 2002 dans le cadre de l'Union européenne, en 
vue de la conférence sur le développement de Monterrey. 

Environnement : 
Ce programme figure parmi les programmes partenaires du 
document de politique transversale relatif à la politique 
française d'APD.  
La France met en œuvre des traitements de dette, en faveur 
des pays les moins avancés et des pays à revenu 
intermédiaire, décidés dans le cadre multilatéral et bilatéral 
du Club de Paris. 
Ces traitements contribuent à rendre soutenable la dette 
extérieure de ces pays ou à leur permettre de faire face à 
des crises de liquidité extérieure temporaire. Ces traitements 
sont décidés dans le cadre du Club de Paris, groupe informel 
de créanciers publics dont le rôle est de trouver des solutions 
coordonnées et durables aux difficultés de paiement de 
nations endettées et dont la présidence et le secrétariat sont 
assurés par la France. Dans certains cas, et principalement 
celui des pays de la zone de solidarité prioritaire et des pays 
éligibles à l'initiative des pays pauvres très endettés (initiative 
PPTE), la France décide d'aller au-delà des décisions prises 
dans le cadre du Club de Paris et de mettre en œuvre des 
traitements de la dette plus favorables aux débiteurs. 

Ces traitements de dette sont mis en œuvre notamment via 
les crédits du présent programme, qui retrace les prêts 
consentis dans le cadre d'accords de consolidation en vue 
du refinancement des prêts du Trésor, des prêts de l'Agence 
française de développement (AFD) et des échéances de 
prêts dues au titre de refinancements antérieurs, soit sur 
ressources de NATEXIS (ex-Banque française du commerce 
extérieur), soit du Trésor. 
En recettes, la section  2 du compte retrace les 
remboursements en capital qui sont effectués par les pays 
débiteurs. 
Les remboursements en intérêts sont enregistrés sur le 
compte 901-540 du budget de l'État. 
S'agissant des opérations d'annulation de créances, des 
crédits budgétaires logés au sein du programme « Aide 
économique et financière au développement » de la mission 
« Aide publique au développement » sont sollicités pour 
indemniser l'AFD au titre des annulations relevant du cadre 
de traitements par le Club de Paris ou de décisions 
françaises (par exemple : dispositions des lois de finances 
pour 1990 et pour 1995, dites respectivement « Dakar 1 » et 
« Dakar 2 » annulant les créances d'APD sur certains pays 
d'Afrique sub-saharienne). Pour les créances portées 
directement par le Trésor, les annulations font l'objet d'un 
transport aux découverts du Trésor dans le cadre de la loi de 
règlement. 

Pilotage : 
Le programme est mis en œuvre par la Direction générale du 
Trésor et de la politique économique (DGPTE). 
Le programme comporte un BOP central géré par la DGTPE. 

Structuration en actions :  
Le programme comporte une seule action dont le texte ci-
dessus vaut présentation. 
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Objectifs et indicateurs 

La France, en tant que créancier public bilatéral important des pays en développement, contribue au rétablissement d'un niveau 
d'endettement soutenable dans le cadre de l'initiative en faveur des pays pauvres très endettés (« initiative PPTE »), pour les pays 
pauvres éligibles à cette initiative et dans le cadre de l'approche définie au sommet d'Évian (dite « approche d'Évian ») pour les 
autres pays en développement. L'initiative PPTE, qui a été lancée en 1996 et a été renforcée en septembre 1999, consiste en une 
action coordonnée de la communauté financière internationale, créanciers bilatéraux et institutions multilatérales, visant à réduire à 
un niveau soutenable le poids de la dette extérieure de vingt-huit pays pauvres très endettés. 
Les pays éligibles bénéficient d'un premier allègement de dette intérimaire au point dit de décision qui marque leur entrée dans le 
processus. Le traitement du stock de la dette est réalisé au moment du point dit d'achèvement qui marque la sortie du processus 
PPTE. 
Parmi les vingt-huit pays pauvres très endettés, dix d’entre eux ont atteint le point de décision ; il s’agit des pays suivants : Burundi, 
Cameroun, République démocratique du Congo, Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, Malawi, Sao Tomé et Principe, Sierra Leone, 
Tchad. 
Les dix-huit autres pays, qui ont atteint le point d’achèvement, sont les suivants : Bénin, Bolivie, Burkina Faso, Éthiopie, Guyana, 
Ghana, Honduras, Madagascar, Mali, Mauritanie, Mozambique, Nicaragua, Niger, Rwanda, Sénégal, Tanzanie, Ouganda, Zambie. 
 

Objectif n° 1 (du point de vue du citoyen) : Participer au rétablissement de la stabilité macroéconomique et à la création 
des conditions de la croissance des pays en développement. 

Indicateur n° 1 : Pourcentage des pays qui ont bénéficié, avec succès, de l’initiative en faveur des pays pauvres très 
endettés 

  2003 2004 2004 2005 2006 2009 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Pourcentage des pays ayant franchi le 
point d’achèvement de l’initiative 
PPTE et respectant le critère de 
soutenabilité de la dette à la date 
considérée, par rapport au nombre 
total de pays ayant franchi le point 
d’achèvement % 70 86 n.d. 88 88 100 

  
 
Construction de l'indicateur : la soutenabilité de la dette à la date considérée est évaluée à partir du ratio de la valeur actuelle de 
la dette extérieure sur les exports ou sur les dépenses publiques (pour certains pays déclarés éligibles à ce ratio par la Banque 
mondiale) pour le pays considéré. Un ratio inférieur à la valeur cible retenue dans le cadre de l'initiative PPTE (c’est-à-dire un ratio : 
valeur actuelle de la dette sur exports ou sur dépenses publiques respectivement de 150 ou 250 %) augmentée d'une marge de 
40 % caractérise une dette soutenable pour le calcul de l'indicateur.  
La mise en œuvre de l'initiative du G8 sur l'annulation de la dette multilatérale rendra nécessaire une révision de cet indicateur en 
cas de mise en œuvre à partir de 2006. 
Source des données : Rapports publics du Fonds monétaire international et de la Banque mondiale sur les pays éligibles à 
l'initiative PPTE. 
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Projet annuel de performances : 
Justification des crédits 

 

Éléments transversaux au programme 
 
 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

N° et intitulé de l’action / sous-action Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

01 Prêts résultant de l’exécution 
d’accords conclus avec les 
gouvernements étrangers et portant 
consolidation des dettes de leur 
pays envers la France   314.060.000 314.060.000  314.060.000 314.060.000

Total 314.060.000 314.060.000  314.060.000 314.060.000

 
 
 

Justification par action 

 

Action n° 01 : Prêts résultant de l’exécution d’accords conclus avec les gouvernements étrangers et 
portant consolidation des dettes de leur pays envers la France 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 314.060.000 314.060.000 

Crédits de paiement 314.060.000 314.060.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 La France met en œuvre des traitements de dette, en faveur des pays les moins avancés et des pays à revenu intermédiaire, 
décidés dans le cadre du Club de Paris. Ces traitements conduisent à des opérations de refinancement qui consistent en le 
remboursement d'un prêt ancien au moyen d'un prêt nouveau accordé aux conditions négociées en Club de Paris. Les prêts 
nouveaux ainsi octroyés constituent les dépenses relatives à la présente action. 
Les prévisions de dépenses sont établies au vu des accords susceptibles d'être conclus au cours de l'année à venir en Club de 
Paris. 
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Échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement 
 
 

 Crédits de paiement 

 

Autorisations 
d'engagement 

demandées pour 2006 
et engagements 

antérieurs 
Demandés pour 2006 À ouvrir après 2006

Incidence des autorisations d’engagement demandées 
pour 2006 314.060.000 314.060.000 0

Incidence des autorisations de programme engagées 
avant 2006 (Estimation*) 0 0

Total pour le programme 314.060.000 314.060.000 0

 * Estimation réalisée sur la base de la nomenclature de l’ordonnance organique de 1959. 
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Programme 853 : 
Prêts à l’Agence française de développement en vue de favoriser le 

développement économique et social dans des États étrangers 
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 Présentation des crédits du programme et des dépenses fiscales associées 

Présentation par action et titre des crédits demandés pour 2006 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Prêts à l’Agence française de 
développement en vue de favoriser le 
développement économique et social 
dans des États étrangers   474.600.000

Totaux 474.600.000

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Prêts à l’Agence française de 
développement en vue de favoriser le 
développement économique et social 
dans des États étrangers   103.200.000

Totaux 103.200.000
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Présentation par action et titre des crédits votés pour 2005 (loi de finances initiale) 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Prêts à l’Agence française de 
développement en vue de favoriser le 
développement économique et social 
dans des États étrangers   100.000.000  

Totaux 100.000.000  

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Prêts à l’Agence française de 
développement en vue de favoriser le 
développement économique et social 
dans des États étrangers   100.000.000  

Totaux 100.000.000  
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Présentation des crédits par titre et catégorie 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées
en 2004

Ouvertes en LFI 
pour 2005

Demandées
pour 2006

Consommés 
en 2004 

Ouverts en LFI 
 pour 2005 

Demandés
pour 2006

       

Titre 7. Dépenses d’opérations financières 100.000.000 474.600.000  100.000.000 103.200.000

Prêts et avances 100.000.000 474.600.000  100.000.000 103.200.000

Totaux 100.000.000 474.600.000  100.000.000 103.200.000
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Projet annuel de performances : 
Présentation du programme, des actions, des objectifs et des indicateurs 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2006 

Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

01 Prêts à l’Agence française de développement en vue de favoriser le 
développement économique et social dans des États étrangers   474.600.000 103.200.000

Totaux 474.600.000 103.200.000

 
  

Présentation du programme 

Finalités : 
La France met en œuvre une aide économique et financière 
pour les pays en développement, par le biais du financement 
de l'Agence française de développement (AFD). 
L'action de coopération de la France en faveur du 
développement passe par le rétablissement ou le soutien 
d'une stabilité macro-économique et par la création des 
conditions de croissance et de réduction de la pauvreté dans 
les pays en développement. 
Partenaires et co-financeurs : 
En dehors du présent programme, plusieurs autres 
programmes du Minéfi, relevant du budget général, 
participent à l’aide économique et financière au 
développement : « Aide économique et financière au 
développement », qui relève de la mission « Aide publique 
au développement » et « Appels en garantie de l’État », 
inscrit à la mission « Engagements financiers de l’État ». 
Par ailleurs, la mission « Aide publique au développement » 
comporte un programme du ministère des affaires 
étrangères, intitulé « Solidarité à l’égard des pays en 
développement ». 
Enfin, l’aide publique au développement (APD) fait l’objet 
d’un document de politique transversale. 
Environnement : 
Le programme s'inscrit dans le cadre de la contribution de la 
France à l'atteinte des Objectifs du millénaire pour le 
développement, fixés en septembre 2000 par les dirigeants 
politiques du monde entier, à savoir : 
1. Réduire l'extrême pauvreté et la faim de moitié. 
2. Assurer l'éducation primaire pour tous. 
3. Promouvoir l'égalité des sexes et l'autonomisation des 
femmes. 
4. Réduire la mortalité infantile des enfants de moins de cinq 
ans. 
5. Améliorer la santé maternelle. 

6. Combattre le VIH/sida, le paludisme et d'autres maladies. 
7. Assurer un environnement durable. 
8. Mettre en place un partenariat mondial pour le 
développement. 
Les programmes « Aide économique et financière au 
développement » et « Prêts à l’Agence française de 
développement en vue de favoriser le développement 
économique et social dans les États Étrangers » recouvrent 
l’ensemble des ressources du Minéfi mises à disposition de 
l’AFD. 
Les indicateurs représentatifs de l'activité de prêts de l’AFD, 
retracés au programme inscrit au budget général, intéressent 
la performance de l'ensemble de cette activité, y compris 
celle menée au moyen des crédits du présent programme. 
Les objectifs du présent programme reprennent les 
orientations françaises en matière d'APD et, plus 
spécifiquement, deux des objectifs structurants définis dans 
le programme du budget général précité : 
- Promouvoir les priorités françaises de développement 
durable (Objectif n° 1 du programme inscrit au budget 
général) ; 
- Assurer une gestion efficace et rigoureuse des crédits 
octroyés à l'aide au développement (Objectif n° 3 du 
programme déjà cité). 

Pilotage et acteur : 
Le responsable du programme est le Directeur général du 
Trésor et de la politique économique. 
Le programme est mis en œuvre par le biais du financement 
de l'AFD. 
Structuration en actions : 
Le présent programme comporte une action unique qui 
correspond à l’action « Aide économique et financière 
bilatérale » du programme du budget général. 
 

 



PLF  
Programme 853 : Prêts à l’Agence française de développement en vue de favoriser le développement économique et social dans 
des États étrangers 

 
 

304 

 

Action n° 01 : Prêts à l’Agence française de développement en vue de favoriser le développement 
économique et social dans des États étrangers 

Finalités : 
A travers cette action, la France octroie, de façon bilatérale, 
des financements pour le développement des pays à des 
conditions et des termes très préférentiels. 

Environnement et modalités d’action : 
L’aide bilatérale portée par ce programme est mise en œuvre 
via un compte de concours financier (CCF). Ce dernier 
finance en particulier les prêts du Trésor accordés à l'AFD à 
des conditions très privilégiées, permettant à cet 
établissement de financer des projets dans les pays de son 
champ géographique d'intervention. 
Ces prêts du Trésor (durée : 30 ans ; différé : 10 ans ; taux 
d'intérêt : 0,25 %) sont utilisés dans deux circonstances : 
- pour adosser intégralement (1 € de crédit inscrit à l’action = 
1 € de prêt) des concours octroyés par l'AFD à des États 
ayant atteint le point d'achèvement de l'initiative PPTE, dans 
une logique de maintien de la soutenabilité à moyen terme 
de leur dette ; 

 

- pour permettre à l'AFD de constituer des provisions pour 
risque commercial au titre des prêts concessionnels octroyés 
au secteur privé (prêts non souverains), en s'appuyant sur le 
différentiel de taux avec les conditions de levée obligataire 
de l'AFD. Cette couverture du risque commercial nécessite 
un tirage égal à 25 % du montant du capital du prêt (1 € de 
crédit inscrit à l’action couvre 4 € de risque commercial). Une 
réflexion devrait être conduite en 2006 pour réexaminer les 
modalités de couverture par l'État du risque commercial. 
On notera que, dans le deuxième cadre d'emploi, les crédits 
du programme sont utilisés conjointement avec les crédits du 
programme du budget général intitulé « Aide économique et 
financière au développement » pour fournir un même prêt 
AFD. C'est dans ce contexte qu'il a été décidé de renseigner 
les indicateurs de performance dans le seul programme du 
budget général, qui retrace ainsi l'ensemble de l’activité de 
prêt de l'AFD. 

 

 
 
  

Objectifs et indicateurs 

A l’analyse, il n’apparaît pas possible de distinguer, au niveau des actions de l'AFD, celles menées au moyen des crédits du budget 
général (programme « Aide économique et financière au développement ») de celles menées au moyen des crédits du présent 
programme de compte de CCF. 
 En conséquence, il est apparu plus pertinent de fusionner la présentation de la performance des deux programmes. 
C’est pourquoi les indicateurs AFD intégrés dans le programme du budget général prennent en compte l’ensemble des crédits 
inscrits aux deux programmes. 
Dans ces conditions, les objectifs et la performance associés aux crédits du CCF sont bien retracés, mais de façon globalisée, 
dans le projet annuel de performance du programme du budget général précité. 
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Projet annuel de performances : 
Justification des crédits 

 

Éléments transversaux au programme 
 
 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

N° et intitulé de l’action / sous-action Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

01 Prêts à l’Agence française de 
développement en vue de favoriser 
le développement économique et 
social dans des États étrangers   474.600.000 474.600.000  103.200.000 103.200.000

Total 474.600.000 474.600.000  103.200.000 103.200.000

 
 
 

Justification par action 

 

Action n° 01 : Prêts à l’Agence française de développement en vue de favoriser le développement 
économique et social dans des États étrangers 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 474.600.000 474.600.000 

Crédits de paiement 103.200.000 103.200.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 Autorisations d'engagement (AE) : 
Cette action correspond à la mise à disposition de l'AFD d'une ressource très concessionnelle (30 ans dont 10 de différé, à un taux 
d'intérêt de 0,25 %), qu'elle rétrocède à des pays dont le cadre de soutenabilité de la dette est fragile, et utilise pour couvrir le 
risque pays sur les prêts non souverains. 
L'engagement juridique de l'État intervient lors de l'envoi annuel d'une lettre-plafond, qui précise le montant maximal du coût pour 
l'État des engagements de l'AFD sur l'année visée. Ce coût est pluriannuel, puisque les versements à l'AFD interviennent tout au 
long du décaissement du prêt, d’où un montant d’AE supérieur à celui des CP. 
Le montant d’AE demandé pour 2006 correspond à deux types d'engagements : 
- 264,6 millions € pour la reconstitution des AE sur les années antérieures à 2006, dont 118 millions € au titre des engagements 
2005 et 146,6 millions € pour les autres années antérieures ; 
- 210 millions € au titre des nouveaux engagements 2006. 
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Outre ces 210 millions €, 220 millions € d’AE sont inscrits au budget général, à l’action « Aide économique et financière bilatérale » 
du programme « Aide économique et financière au développement », ce qui conduit, au titre des nouveaux projets, à un coût total 
pluriannuel, pour l’État, de 430 millions €, soit 380 millions € en actuariel. 
Cet accroissement du montant des engagements vise: 
- à contribuer au respect des engagements d'accroissement à moyen terme de l'APD française pris par le Président de la 
République ; 
- à soutenir la part de l'Afrique sub-saharienne dans les engagements en prêts de l'AFD, puisque les deux modalités d'emploi de 
ces crédits sont orientées préférentiellement vers cette région du monde. 

Crédits de paiement (CP) : 
Ces engagements ne se traduiront réellement en APD qu'à partir de 2008, car le principe de versement après constatation de la 
réalisation des prestations engendre mécaniquement un délai entre les engagements et les paiements, ces derniers seuls étant 
comptabilisés en APD. Un concours AFD se décaisse ainsi en moyenne en 5 ans, avec une forte latence au démarrage, comme 
cela peut être constaté sur l'historique du compte (ancien compte n° 903-07) ; les engagements 2006 (210 millions €) ne 
nécessiteront que 3,5 millions € de CP dans la même année (soit 1,7 %) ; et les engagements 2005 (118 millions €) n'induiront que 
21,5 millions € de CP en 2006 (soit 18 %). 
De même que pour les AE, le montant de CP demandés pour 2006 (103,2 millions €) correspond à deux types d'engagements : 
- 99,7 millions € de reste à verser sur des prêts en cours de décaissement dans les États étrangers, dont 21,5 millions € au titre des 
engagements 2005, et 78,2 millions € pour les autres années antérieures ; 
- 3,5 millions € au titre des nouveaux engagements pour 2006. 
 
 
 
 
  

Échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement 
 
 

 Crédits de paiement 

 

Autorisations 
d'engagement 

demandées pour 2006 
et engagements 

antérieurs 
Demandés pour 2006 À ouvrir après 2006

Incidence des autorisations d’engagement demandées 
pour 2006 474.600.000 103.200.000 371.400.000

Incidence des autorisations de programme engagées 
avant 2006 (Estimation*) 0 0

Total pour le programme 474.600.000 103.200.000 371.400.000

 * Estimation réalisée sur la base de la nomenclature de l’ordonnance organique de 1959. 
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PRÊTS ET AVANCES À DES PARTICULIERS OU À DES ORGANISMES PRIVÉS 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Rappel des textes pris antérieurement à l’entrée en vigueur de la LOLF : 
Avances à des particuliers et associations : 
Subdivision créée par l’article 84 de la loi de finances pour 1960 : avances aux agents de l’État pour l’amélioration de l’habitat. 
Subdivision créée par l’article 54 de la loi de finances pour 1978 : avances aux associations participant à des tâches d’intérêt 
général. 
Subdivision créée par l’article 65 de la loi de finances pour 1979 : avances aux agents de l’État à l’étranger pour la prise en location 
d’un logement. 
Décret n° 96-890 du 7 octobre 1996 fixant les conditions d’application de l’article 79 de la loi n° 47-1465 du 8 août 1947 : avances 
aux fonctionnaires de l’État et personnels militaires pour faciliter l’acquisition de moyens de transport nécessaires à l’exécution de 
leur service. 
Prêts du Fonds de développement économique et social : 
Loi de finances pour 1960, article 87 ; 
Décret n° 60-703 du 15 juillet 1960 ; 
Loi de finances pour 1993, n  92-1376 du 30 décembre 1992, article 80. 
 

* * * 
Projet de loi de finances pour 2006 : article de suppression de l’ensemble des comptes de prêts et comptes d’avances existants 
en 2005 et de création des comptes de concours financiers (dont clôture du compte d’avances du Trésor n° 903-59, intitulé 
« Avances à des particuliers et associations », et du compte de prêts n° 903-05, intitulé « Prêts du Fonds de développement 
économique et social », et création du compte de concours financiers intitulé « Prêts et avances à des particuliers ou à des 
organismes privés »). 
 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte de concours financiers connaît cinq subdivisions : 
1° les « Avances aux fonctionnaires de l’État pour l’acquisition de moyens de transport » (ligne de recettes n° 01 et action n° 01 du 
programme) : ce régime d’avances a été institué par l’article 79 de la loi n° 47-1465 du 8 août 1947, dont les conditions 
d’application ont été redéfinies par le décret n° 82-747 du 24 août 1982 ; 
2° les « Avances aux agents de l’État pour l’amélioration de l’habitat » (ligne de recettes n° 02 et action n° 02 du programme) ; 
3° les « Avances aux associations participant à des tâches d’intérêt général » (ligne de recettes n° 03 et action n° 03 du 
programme) ; 
4° les « Avances aux agents de l’État à l’étranger pour la prise en location d’un logement » (ligne de recettes n° 04 et action n° 04 
du programme) ; 
5° les « Prêts pour le développement économique et social » (ligne de recettes n° 05 et action n° 05 du programme), qui retracent 
le versement et le remboursement de prêts consentis pour la réalisation du plan de modernisation et d’équipement ainsi que des 
programmes de productivité, de conversion et de décentralisation. 
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Équilibre du compte, évaluation et justification des recettes 
et récapitulations des crédits 

Équilibre du compte pour 2006 
 

  Recettes Crédits Solde 
Autorisations d’engagement 

Programme Ministre intéressé 
Crédits de paiement 

10.950.000  Prêts et avances à des particuliers ou à 
des organismes privés 

Ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie 10.950.000 

    
Total des autorisations d’engagement   10.950.000  

Totaux  19.150.000 10.950.000 +8.200.000

(+ : excédent ;   - : charge) 
 



PLF 2006 
Prêts et avances à des particuliers ou à des organismes privés : synthèse 

 

309 

 

Évaluation et justification des recettes, par ligne 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 
    

 01 Avances aux fonctionnaires de l’État pour l’acquisition de moyens de transport 1.500.000 250.000
 02 Avances aux agents de l’État pour l’amélioration de l’habitat 1.200.000 450.000
 03 Avances aux associations participant à des tâches d’intérêt général  
 04 Avances aux agents de l’État à l’étranger pour la prise en location d’un logement 1.800.000 450.000
 05 Prêts pour le développement économique et social 18.000.000 18.000.000
     

Totaux 22.500.000 19.150.000
 
 
 Justification des prévisions de recettes : 
Lignes n°s 01, 02 et 04 : 
Les montants prévus pour 2006 ont été calculés, pour chacune de ces lignes, en fonction des taux de recouvrement annuels 
moyens constatés en 2004 et estimés en 2005. 
Lignes n° 05 : 
Le remboursement des prêts non contentieux et la perception des intérêts sont estimés au vu des conditions contractuelles. 
L'évaluation pour 2006 est de 7,6 millions € pour les remboursements en capital et de 1,8 million € pour les versements d’intérêts, 
auxquels il faut ajouter un montant de recettes contentieuses (8,6 millions €) dont l’estimation reste stable par rapport aux années 
antérieures. 
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Récapitulation des crédits par programme et action 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéros et intitulés du programme et de l’action Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés 
 pour 2006 

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 861 Prêts et avances à des particuliers ou à 
des organismes privés 9.400.000 10.950.000 9.400.000 10.950.000 

 01 Avances aux fonctionnaires de l’État pour 
l’acquisition de moyens de transport 1.200.000 150.000 1.200.000 150.000 

 02 Avances aux agents de l’État pour 
l’amélioration de l’habitat 1.400.000 300.000 1.400.000 300.000 

 03 Avances aux associations participant à des 
tâches d’intérêt général   

 04 Avances aux agents de l’État à l’étranger 
pour la prise en location d’un logement 1.800.000 500.000 1.800.000 500.000 

 05 Prêts pour le développement économique et 
social 5.000.000 10.000.000 5.000.000 10.000.000 
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Récapitulation des crédits par programme et titre 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé du programme / Titre Votées
pour 2005

Demandées
pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

Votés 
pour 2005 

Demandés
 pour 2006

Fonds de 
concours 
attendus

pour 2006

 861 Prêts et avances à des particuliers ou à 
des organismes privés 9.400.000 10.950.000 9.400.000 10.950.000

  Titre 7. Dépenses d’opérations financières 9.400.000 10.950.000 9.400.000 10.950.000
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 Présentation des crédits du programme et des dépenses fiscales associées 

Présentation par action et titre des crédits demandés pour 2006 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Avances aux fonctionnaires de l’État 
pour l’acquisition de moyens de 
transport   150.000

02 Avances aux agents de l’État pour 
l’amélioration de l’habitat   300.000

03 Avances aux associations participant à 
des tâches d’intérêt général   

04 Avances aux agents de l’État à 
l’étranger pour la prise en location d’un 
logement   500.000

05 Prêts pour le développement 
économique et social   10.000.000

Totaux 10.950.000

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Fonds
 de concours

attendus en 2006

01 Avances aux fonctionnaires de l’État 
pour l’acquisition de moyens de 
transport   150.000

02 Avances aux agents de l’État pour 
l’amélioration de l’habitat   300.000

03 Avances aux associations participant à 
des tâches d’intérêt général   

04 Avances aux agents de l’État à 
l’étranger pour la prise en location d’un 
logement   500.000

05 Prêts pour le développement 
économique et social   10.000.000

Totaux 10.950.000
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Présentation par action et titre des crédits votés pour 2005 (loi de finances initiale) 

Autorisations d’engagement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Avances aux fonctionnaires de l’État 
pour l’acquisition de moyens de 
transport   1.200.000  

02 Avances aux agents de l’État pour 
l’amélioration de l’habitat   1.400.000  

03 Avances aux associations participant à 
des tâches d’intérêt général    

04 Avances aux agents de l’État à 
l’étranger pour la prise en location d’un 
logement   1.800.000  

05 Prêts pour le développement 
économique et social   5.000.000  

Totaux 9.400.000  

 

Crédits de paiement 
 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action 
Titre 7 

Dépenses 
d’opérations 

financières

Prévisions 
de fonds de 

concours 2005 

01 Avances aux fonctionnaires de l’État 
pour l’acquisition de moyens de 
transport   1.200.000  

02 Avances aux agents de l’État pour 
l’amélioration de l’habitat   1.400.000  

03 Avances aux associations participant à 
des tâches d’intérêt général    

04 Avances aux agents de l’État à 
l’étranger pour la prise en location d’un 
logement   1.800.000  

05 Prêts pour le développement 
économique et social   5.000.000  

Totaux 9.400.000  
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Présentation des crédits par titre et catégorie 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées
en 2004

Ouvertes en LFI 
pour 2005

Demandées
pour 2006

Consommés 
en 2004 

Ouverts en LFI 
 pour 2005 

Demandés
pour 2006

       

Titre 7. Dépenses d’opérations financières 9.400.000 10.950.000  9.400.000 10.950.000

Prêts et avances 9.400.000 10.950.000  9.400.000 10.950.000

Totaux 9.400.000 10.950.000  9.400.000 10.950.000
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Projet annuel de performances : 
Présentation du programme, des actions, des objectifs et des indicateurs 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2006 

Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

01 Avances aux fonctionnaires de l’État pour l’acquisition de moyens de 
transport   150.000 150.000

02 Avances aux agents de l’État pour l’amélioration de l’habitat   300.000 300.000

03 Avances aux associations participant à des tâches d’intérêt général    

04 Avances aux agents de l’État à l’étranger pour la prise en location d’un 
logement   500.000 500.000

05 Prêts pour le développement économique et social   10.000.000 10.000.000

Totaux 10.950.000 10.950.000

 

 Répartition par action des autorisations d’engagement demandées pour 2006 

 

Action n°01 (1,37%)

Action n°02 (2,74%)

Action n°03 (0,00%)

Action n°04 (4,57%)

Action n°05 (91,32%)
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Présentation du programme 

Finalités : 
Ce programme a pour finalité de permettre à des particuliers 
ou à des organismes privés de financer, dans des conditions 
satisfaisantes, des besoins concourant à un objectif d’intérêt 
général : 
- en favorisant les conditions de prise de fonction et 
d’exercice des missions des agents de l’État, donc la 
permanence de l’action de l’État ; 
- en accordant des prêts à des entreprises afin de favoriser 
le développement économique et social. 

Pilotage et acteurs :  
Le responsable du programme est le Directeur général du 
Trésor et de la politique économique. 
Les actions du programme sont mises en œuvre par les 
services et le réseau de la Direction générale de la 

comptabilité publique ainsi que par les services de la 
Direction générale du Trésor et de la prévision économique. 

Structuration en actions :  
Le programme se décline en cinq actions ayant leur finalité 
propre : 
- avances aux fonctionnaires de l’État pour l’acquisition de 
moyens de transport ; 
- avances aux agents de l’État pour l’amélioration de 
l’habitat ; 
- avances aux associations participant à des tâches d’intérêt 
général ; 
- avances aux agents de l’État à l’étranger pour la prise en 
location d’un logement ; 
- prêts aux entreprises afin de favoriser le développement 
économique et social. 

  
 
 

Présentation des actions 

 
 

 
 

Action n° 01 : Avances aux fonctionnaires de l’État pour l’acquisition de moyens de transport 

Finalités : 
L’article 79 de la loi n° 47-1465 du 8 août 1947, relative à 
certaines dispositions d’ordre financier, a institué un dispositif 
d’avances attribuées pour faciliter l’achat, par les 
fonctionnaires de l’État et les personnels militaires, de 
véhicules nécessaires à l’exécution de leur service. Les 
conditions d'applications ont été redéfinies par le décret 
n° 96-890 du 7 octobre 1996. 
Ce dispositif permet la prise en compte des sujétions 
spéciales auxquelles sont astreints certains agents, appelés 
à de fréquents déplacements professionnels dans l’exercice 
de leurs fonctions, au moyen de l’octroi d’avances du Trésor, 
pour l'acquisition de moyens de transport. 

Dispositif : 
Les avances prévues dans ce cadre peuvent être consenties 
aux fonctionnaires occupant un emploi dont les fonctions 
nécessitent annuellement le parcours de plus de 
4.000 kilomètres et qui peuvent, sur leur demande, bénéficier 
des facilités de crédits prévues par la loi précitée. Pour 
l'octroi de la première avance, le parcours exigé est réduit à 
2.000 kilomètres. 
Ces avances sont attribuées par le ministre de l'économie et 
des finances qui peut, à cet effet, déléguer ses pouvoirs aux 
trésoriers-payeurs généraux, dans les limites d’un montant 
maximum, actuellement fixé par arrêté du ministre de 
l'économie et des finances à 6.707,76 €.  
Ces avances portent intérêt et sont remboursables par 
mensualités dans un délai maximum de quatre ans. Le taux, 

déterminé par décision du ministre de l'économie et des 
finances, est actuellement fixé à 5,5 %. 
Les demandes d'avances formulées en application de ce 
dispositif sont transmises au ministre de l'économie et des 
finances ou au trésorier-payeur général par les ministres 
dont relèvent les demandeurs ou par les chefs de service 
accrédités à cet effet.  
L’attribution des avances fait l'objet d'une décision du 
ministre de l'économie et des finances ou du trésorier-payeur 
général, qui indique, notamment, le montant de l’avance 
accordée, sa durée, le taux d'intérêt, ainsi que le montant 
des mensualités de remboursement. La décision d’attribution 
tient compte du niveau global d'endettement du demandeur. 
Le versement de l'avance est subordonné à l'acceptation par 
l'attributaire des conditions de l'avance fixées par le cadre 
réglementaire.  
L'attributaire remet au ministre de l'économie et des finances 
ou au trésorier-payeur général qui a accordé l'avance, dans 
un délai de deux mois à compter du versement de l'avance, 
un duplicata, soit de la quittance délivrée par le vendeur, soit 
du contrat de location avec option d'achat, ainsi que du 
certificat d'immatriculation du véhicule. Il justifie en outre, 
auprès du ministre dont il relève, de sa souscription à une 
police d'assurance au titre de son nouveau véhicule.  
Le bénéficiaire de l'avance doit, pendant toute la durée de 
remboursement de l'avance, déclarer au ministre de 
l'économie et des finances ou au trésorier-payeur général qui 
a accordé l'avance tout vol, destruction ou rétrocession du 
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véhicule acquis ou loué avec option d'achat à l'aide de 
l'avance du Trésor. 

 

 
 

 

 
 

Action n° 02 : Avances aux agents de l’État pour l’amélioration de l’habitat 

Dispositif : 
L'article 84 de la loi de finances pour 1960 a instauré un 
régime d’avances attribuées aux agents de l’État pour 
l’amélioration de leur habitat. 
Ces avances sont accordées aux allocataires relevant du 
régime de prestations familiales des agents de l’État dans les 
conditions prévues à l’article L. 543 du code de la sécurité 
sociale, en vertu de l’article 84 de la loi de finances 
pour 1960, autorisant l’ouverture, dans les écritures du 
Trésor, d’un compte spécial pour l’amélioration de l’habitat.  
Elles sont consenties aux agents de l’État pour exécuter des 
travaux d’aménagement ou de réparations comportant une 
amélioration de leurs conditions de logement. Elles portent 
intérêt à un taux de 1 %, sont remboursables par 

mensualités, sur une durée maximale de trois ans, et le 
montant accordé ne peut dépasser 1.067,14 €. 
Après acceptation de la proposition d’engagement de crédits 
par le contrôle des dépenses engagées, les délégations de 
crédits sont notifiées à chacune des trésoreries générales. 
Les différents départements ministériels adressent les 
demandes de chaque fonctionnaire au trésorier-payeur 
général du lieu son domicile. L’avance est versée en deux 
fractions égales ─ la 1re sur présentation du devis, la 
seconde sur présentation des factures ─, remboursables en 
trente-six mensualités, à compter du sixième mois qui suit le 
premier versement. 
Tous les dossiers de demandes sont traités et gérés 
directement par les trésoreries générales. 
 

 
 

Action n° 03 : Avances aux associations participant à des tâches d’intérêt général 

Ces avances ont été instituées en faveur des associations 
participant à des tâches d’intérêt général, par l'article 54 de 
la loi de finances pour 1978. 

 

 
 

 

 
 

Action n° 04 : Avances aux agents de l’État à l’étranger pour la prise en location d’un logement 

Finalités : 
Afin de faciliter et d’accélérer la prise de fonction des agents 
de l’État servant à l’étranger, l'article 65 de la loi de finances 
pour 1979 a instauré en leur faveur un dispositif d’avances 
facilitant les démarches relatives à leur location d’un 
logement dans les environs de leur poste d’affectation.  

Dispositif : 
Les dossiers de demande sont présentés par le ministère 
dont relève l’agent bénéficiaire. Ces avances portent intérêt 

à un taux de 1 % et sont remboursables par mensualités, 
calculées selon la durée de l’avance.  
Le montant de l’avance est égal à un pourcentage de la 
somme exigée par le propriétaire : 60 % pour une demande 
d’avance de 6 à 11 mois, 70 % pour une avance durant 12 à 
23 mois, et 80 % pour une avance de 24 à 36 mois. 
Les dossiers sont traités par la Mission économique 
concernée ; le comptable assignataire est la Trésorerie 
générale pour l’étranger. 
 

 
 

 

 
 

Action n° 05 : Prêts pour le développement économique et social 

Finalités et dispositif : 
L’État a développé un dispositif d’aide au développement 
économique et social en faveur d’entreprises rencontrant des 
difficultés de financement. 
Cette action s’appuie sur le Comité interministériel de 
restructuration industrielle (CIRI) et les comités 
départementaux  d’examen des difficultés de financement 
des entreprises (CODEFI). 

La médiation entre l'entreprise et ses partenaires est la forme 
privilégiée de la réponse de l'État.  
Cependant, dans certaines circonstances, l'octroi d'un 
financement public, par le biais d'un prêt pour le 
développement économique et social, permet de trouver une 
solution globale de financement assurant la pérennité de 
l'entreprise. Le prêt n'est alors utilisé que pour finaliser un 
protocole d'accord avec les partenaires privés de l'entreprise 
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et comme moyen de susciter un effet de levier sur des 
financements privés. 
Le prêt pour le développement économique et social est 
rémunéré à un taux égal ou supérieur à celui du marché. Ce 
taux ne peut être inférieur au taux de référence publié par la 
Commission européenne. Il s'agit d'exclure tout effet de 
substitution par rapport aux financements bancaires et de 
répondre à une problématique qui n'est pas celle du coût du 
crédit mais de l'accès au crédit. Les conditions du prêt ne 
doivent pas exposer l'État à des risques supérieurs à ceux 
supportés par les autres apporteurs de financements privés.  

Le prêt peut prendre la forme d'un prêt ordinaire ou d'un prêt 
participatif (article L. 313-13 et suivants du code monétaire et 
financier). Il est subordonné à des engagements précis de  
l'emprunteur en matière industrielle ou commerciale, ainsi 
qu'en matière financière. 
En gestion, un budget opérationnel de programme 
regroupera les crédits du fonds pour le développement 
économique et social. Il retracera les dépenses (versement 
des prêts) et les recettes (remboursement des prêts).  
 

 
  

Objectifs et indicateurs 

Ce programme a pour objectif de garantir à des particuliers ou à des organismes privés l’octroi d’avances ou de prêts leur 
permettant de satisfaire des besoins de financement immédiat dont l’objet est en relation avec l’intérêt général. 
Le programme comporte deux objectifs : 
- favoriser les conditions de prise et d’exercice de fonction des agents de l’État à l’étranger ; 
- appuyer les dispositifs de sauvegarde des entreprises. 
 

Objectif n° 1 (du point de vue de l’usager) : Favoriser les conditions de prise de fonction et d’exercice des missions 
des agents de l’État à l’étranger. 

Afin de permettre aux agents de l’État affectés à l’étranger de prendre leurs fonctions au plus tôt et dans des conditions 
satisfaisantes, l’État leur octroie des avances pour leur permettre d’accélérer les délais de prise en location d’un logement. La 
qualité du dispositif et la réalisation de son objectif (prise de fonction rapide et dans de bonnes conditions) sont conditionnées par la 
rapidité de traitement des dossiers de demande. Les possibilités d’améliorer cette rapidité de traitement sont plus particulièrement 
vraies pour les dossiers traités directement par la DGCP sans être soumis à l’avis d’une commission spéciale saisie au-delà d’un 
certain montant du loyer (18.000 euros annuels). Dans ces conditions, la mesure de la performance du dispositif, pour ses 
bénéficiaires, peut s’évaluer en termes de délais de traitement. 
Le nombre des dossiers soumis à la formalité du passage en commission était de dix-sept en 2003 et huit en 2004. Le nombre de 
dossiers non soumis à la formalité du passage en commission était de vingt-six en 2003 et vingt-sept en 2004. 

Indicateur n° 1 : Rapidité du traitement des dossiers de demande d’avance des agents de l’État en fonction à l’étranger 
pour la prise en location d’un logement 

  2003 2004 2004 2005 2006 2010 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision cible 

Nombre de jours entre la date de 
réception de la demande et la date de 
validation par l’ordonnateur Jours 31 30 13 20 10 8 

  
 
Précision méthodologique : le délai de traitement des dossiers correspond au nombre de jours entre la date de réception de la 
demande et la date de validation de l’ordonnance par l’ordonnateur. 

Éléments d’information contribuant à la lecture de l’indicateur : 
 2003 2004 2005 2006  

 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision 
Dossiers soumis à la formalité du passage en commission :  Nombre 17 15 8 10 10 

Dossiers non soumis à la formalité du passage en commission :  Nombre 26 25 27 27 25 

 Source des données : Minéfi : DGCP. 
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Objectif n° 2 (du point de vue de l’usager) : Appuyer les dispositifs de sauvegarde des entreprises. 

Le CIRI (Comité interministériel de restructuration industrielle) et les CODEFI (comités départementaux d’examen des problèmes 
de financement des entreprises) ont pour objectif de développer une capacité de médiation permettant d'aider les entreprises à 
trouver les financements qui leur sont nécessaires sur le marché. 
Ils peuvent aussi, à titre exceptionnel, accorder un financement public, généralement un prêt pour le développement économique et 
social. L’attribution d’un prêt est aussi quelquefois décidée hors procédure CIRI ou CODEFI. 
Il est proposé de mesurer cette action par deux indicateurs : 
- effet de levier d'un prêt pour le développement économique et social sur les financements privés ; 
- pérennité des entreprises soutenues par un prêt.  
S’agissant des modalités de construction de l’indicateur relatif à la pérennité des entreprises, il convient d’observer qu’une décision 
d'attribution d'un prêt pour le développement économique et social implique une analyse du plan de restructuration de l'entreprise 
et de son plan d'affaires à n+3. Le taux de remboursement des prêts pour le développement économique et social accordé en n-3 
permet d’apprécier la pertinence des analyses des comités. 

Indicateur n° 1 : Effet de levier sur les capitaux privés d’un prêt pour le développement économique et social 

  2003 2004 2004 2005 2006 2010 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 Ratio 0,12 0,12 0,11 0,10 0,10 0,10 

 
Mode de calcul : ratio  montant des prêts publics / montant des financements privés mobilisés. 
Source des données : CODEFI et CIRI (suivi des prêts pour le développement économique et social). 

Indicateur n° 2 : Pérennité des entreprises soutenues, à n+3, mesurée par le biais du taux de remboursement des prêts 
pour le développement économique et social accordés en n-3 

  2003 2004 2004 2005 2006 2010 
 Unités Réalisation Prévision Réalisation Prévision Prévision Cible 
 % 41 45 52 60 65 65 

 
Précisions méthodologiques : L'indicateur est élaboré sur la base du suivi des remboursements sur 3 exercices. Il s'agit d'une 
moyenne non pondérée. Le non-respect du calendrier initial du prêt est pris en compte comme incident de paiement. Cet indicateur 
n'est révélateur que d'une partie de l'activité du CIRI et des CODEFI, la majeure partie des dossiers étant traitée sans l'attribution 
de prêt. 
Source des données : CODEFI et CIRI (suivi des prêts pour le développement économique et social). 
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Projet annuel de performances : 
Justification des crédits 

 

Éléments transversaux au programme 
 
 

 Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

N° et intitulé de l’action / sous-action Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total

01 Avances aux fonctionnaires de l’État 
pour l’acquisition de moyens de 
transport    150.000 150.000  150.000 150.000

02 Avances aux agents de l’État pour 
l’amélioration de l’habitat    300.000 300.000  300.000 300.000

03 Avances aux associations 
participant à des tâches d’intérêt 
général      

04 Avances aux agents de l’État à 
l’étranger pour la prise en location 
d’un logement    500.000 500.000  500.000 500.000

05 Prêts pour le développement 
économique et social    10.000.000 10.000.000  10.000.000 10.000.000

Total  10.950.000 10.950.000  10.950.000 10.950.000

 
 
 

Justification par action 

 

Action n° 01 : Avances aux fonctionnaires de l’État pour l’acquisition de moyens de transport 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 150.000 150.000 

Crédits de paiement 150.000 150.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 Les crédits proposés pour 2006 sont très fortement réduits par rapport à ceux de 2005 (- 1.350.000 €), en raison de l’évolution 
constatée du niveau des demandes. 
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Action n° 02 : Avances aux agents de l’État pour l’amélioration de l’habitat 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 300.000 300.000 

Crédits de paiement 300.000 300.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 L'évolution des avances allouées présentant une nette diminution depuis 2004, les crédits demandés pour 2006 sont fortement 
réduits (- 900.000 € par rapport à 2005). 
 
 
 
 
 

Action n° 03 : Avances aux associations participant à des tâches d’intérêt général 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement  

Crédits de paiement  
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 Depuis plusieurs années, au chapitre 03 de l’ancien compte d’avances n° 903-59, aucun crédit n’a été inscrit ni aucune opération 
constatée. 
Il en va de même au titre des prévisions pour 2006 de cette action, qui prend désormais en charge l’objet de l’ancien chapitre. 
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Action n° 04 : Avances aux agents de l’État à l’étranger pour la prise en location d’un logement 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 500.000 500.000 

Crédits de paiement 500.000 500.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 Le nombre de dossiers traités relatifs pour cette action (chapitre 04 de l’ancien compte d’avances n° 903-59) est relativement 
stable depuis plusieurs années. 
La dotation budgétaire demandée pour 2006 est diminuée de façon drastique afin d’établir un niveau de crédits demandés cohérent 
avec la dépense effectivement constatée en 2005 et les années antérieures. 
 
 
 
 
 

Action n° 05 : Prêts pour le développement économique et social 

Crédits demandés pour 2006 

Hors titre 2 Total 

Autorisations d’engagement 10.000.000 10.000.000 

Crédits de paiement 10.000.000 10.000.000 
 
 

Justification des éléments de la dépense par nature 

 
 

DÉPENSES D'OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

 Le doublement de la dotation demandée pour 2006 ─ 10 millions € au lieu de 5 millions € en 2005, à l’ancien compte de prêts 
n° 903-05 intitulé « Prêts du Fonds de développement économique et social » ─ est fondé sur : 
- une analyse des risques basée sur les historiques de consommation ; 
- la croissance actuelle des sollicitations reçues des entreprises, qui laisse craindre un risque de mobilisation important des 
dispositifs de traitement des entreprises en difficulté en 2006 ; 
- la relance des structures départementales (CODEFI), par la circulaire du Premier ministre en date du 25 novembre 2004, et celle 
du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, en date du 26 novembre 2004. 
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Échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement 
 
 

 Crédits de paiement 

 

Autorisations 
d'engagement 

demandées pour 2006 
et engagements 

antérieurs 
Demandés pour 2006 À ouvrir après 2006

Incidence des autorisations d’engagement demandées 
pour 2006 10.950.000 10.950.000 0

Incidence des autorisations de programme engagées 
avant 2006 (Estimation*) 0 0

Total pour le programme 10.950.000 10.950.000 0

 * Estimation réalisée sur la base de la nomenclature de l’ordonnance organique de 1959. 
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Récapitulation des autorisations de découvert 

Désignation des comptes LFI 2005 PLF 2006 

 Approvisionnement des armées en produits pétroliers 75.000.000 75.000.000

 Exploitations industrielles des ateliers aéronautiques de l’État  

 Gestion de la dette et de la trésorerie de l’État 1.700.000.000 16.700.000.000

  Section 1. Opérations relatives à la dette primaire et gestion de la trésorerie  15.000.000.000

  Section 2. Opérations de gestion active de la dette au moyen d’instruments financiers à terme 1.700.000.000 1.700.000.000

 Lancement de certains matériels aéronautiques et de certains matériels d’armement complexes  

 Liquidation d’établissements publics de l’État et liquidations diverses  

 Opérations à caractère industriel et commercial de la Documentation française 3.000.000 3.000.000

 Opérations commerciales des domaines  

 Opérations industrielles et commerciales des directions départementales et régionales de l’équipement 180.000.000 180.000.000

 Régie industrielle des établissements pénitentiaires 609.800 609.800

 Couverture des risques financiers de l’État  433.000.000

 Totaux 1.958.609.800 17.391.609.800

 Récapitulation des recettes, dépenses et soldes 

 Évaluation des recettes Évaluation des dépenses Solde 

Désignation des comptes LFI 2005 PLF 2006 LFI 2005 PLF 2006 LFI 2005 PLF 2006

 Approvisionnement des armées en produits pétroliers 458.500.000 550.000.000 458.500.000 550.000.000 0 0

 Exploitations industrielles des ateliers aéronautiques 
de l’État 312.500.000 321.500.000 312.500.000 321.500.000 0 0

 Gestion de la dette et de la trésorerie de l’État 2.144.000.000 44.098.100.000 1.797.000.000 43.588.100.000 +347.000.000 +510.000.000

 Section 1. Opérations relatives à la dette primaire 
et gestion de la trésorerie 41.913.100.000 41.913.100.000  0

 Section 2. Opérations de gestion active de la 
dette au moyen d’instruments financiers à terme 2.144.000.000 2.185.000.000 1.797.000.000 1.675.000.000 +347.000.000 +510.000.000

 Lancement de certains matériels aéronautiques et de 
certains matériels d’armement complexes   

 Liquidation d’établissements publics de l’État et 
liquidations diverses 1.123.000 1.123.000 -1.123.000 -1.123.000

 Opérations à caractère industriel et commercial de la 
Documentation française 16.934.000 16.000.000 16.594.000 15.670.000 +340.000 +330.000

 Opérations commerciales des domaines 90.546.000 108.156.000 108.596.000 113.078.000 -18.050.000 -4.922.000

 Opérations industrielles et commerciales des 
directions départementales et régionales de 
l’équipement 780.000.000 780.000.000 780.000.000 780.000.000 0 0

 Régie industrielle des établissements pénitentiaires 21.215.000 20.615.000 21.115.000 20.515.000 +100.000 +100.000

 Couverture des risques financiers de l’État 780.000.000 780.000.000  0

 Totaux 3.823.695.000 46.674.371.000 3.495.428.000 46.169.986.000 +328.267.000 +504.385.000

(+ : excédent ;   - : charge)   
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APPROVISIONNEMENT DES ARMÉES EN PRODUITS PÉTROLIERS 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Loi de finances pour 1985, n  84-1208 du 29 décembre 1984, article 71 ; 
Loi de finances rectificative pour 2003, n  2003-1312 du 30 décembre 2003, article 86 ; 
Loi de finances pour 2004, n  2003-1311 du 30 décembre 2003, article 46. 
 
 
Ministère gestionnaire : 

Défense 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte de commerce retrace : 
- en recettes, les cessions de produits pétroliers, les revenus de l’exploitation de l’oléoduc Donges-Metz, et des recettes diverses ; 
- en dépenses, l’achat des produits pétroliers, le remboursement au budget de la défense des frais engagés pour des cessions à 
des gouvernements étrangers, et les charges d’exploitation de l’oléoduc Donges-Metz. 
 
 
 

 Évaluation du solde 

 LFI 2005 PLF 2006 

Recettes 458.500.000 550.000.000 

Dépenses 458.500.000 550.000.000 

Solde 0 0 

                                          (+ : excédent ;   - : charge) 
 

 Découvert 

Découvert maximal 
constaté en 2004 

Découvert autorisé 
par la LFI 2005 

Proposition de découvert 
autorisé en PLF 2006 

 75.000.000 75.000.000 
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Présentation générale 

 
 Le compte retrace les opérations financières relatives à : 
- l’exploitation de dépôts sur le tracé de l’oléoduc Donges-Metz, sous la responsabilité du ministère de l’industrie ; 
- la fourniture par le service des essences des armées de produits pétroliers aux diverses parties prenantes du ministère de la 
défense, à d’autres départements ministériels ou à des organismes civils. 
 
Selon les analystes, la hausse prévisionnelle des tarifs des produits pétroliers intervenue en 2005 semble devoir se poursuivre en 
2006. Par ailleurs, le taux de change euro /dollar permet de limiter l'effet de la hausse des prix précitée. 
En conséquence, une hausse prévisionnelle de 20 % du montant des opérations du compte est prévue pour 2006, par rapport à 
2005 (550 millions € au lieu de 458,5 millions €). 
 
 

 Justification de l’autorisation de découvert 

 
 La loi de finances pour 2005 (article 76) a porté le découvert autorisé à 75 millions €, au lieu de 45,735 millions € en 2004, afin 
d’ajuster, dans un contexte de hausse des cours des produits pétroliers, les capacités d'achat du compte. 
 
 

 Recettes 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 11 Cessions de produits aux clients relevant du ministère de la défense 400.000.000 480.000.000
 12 Cessions de produits aux autres clients 55.500.000 67.000.000
 13 Recettes relatives aux instruments financiers utiles à la couverture des 

variations du prix des approvisionnements en produits pétroliers  
 14 Recettes diverses 3.000.000 3.000.000

 Totaux 458.500.000 550.000.000
 
 Ligne 11 : la prévision de recettes est portée à 480 millions € en raison de l’évolution des tarifs du marché, sur lesquels sont basés 
les tarifs de cession des produits pétroliers. 
 
Ligne 12 : le même motif conduit à estimer les recettes de cette ligne à 67 millions €. 
 
 

 Dépenses 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 31 Approvisionnement en produits pétroliers 442.000.000 530.500.000
 32 Utilisation du système d’oléoduc Donges-Metz (dépenses de 

fonctionnement)  
 33 Utilisation du système d’oléoduc Donges-Metz (dépenses 

d’investissement)  
 34 Remboursement au budget de la défense de certaines dépenses liées 

à la livraison de produits pétroliers 6.500.000 7.500.000
 35 Dépenses relatives aux instruments financiers utiles à la couverture 

des variations du prix des approvisionnements en produits pétroliers 10.000.000 12.000.000

 Totaux 458.500.000 550.000.000
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Ligne 31 : évolution à la hausse, de 20 %, pour le motif déjà évoqué. 
 
Ligne 34 : ces dépenses sont, pour partie, liées au prix des produits ; la hausse des tarifs constatée en 2005 y est prise en compte, 
ce qui conduit à une hausse prévisible de la dépense d’environ 15 %. 
Pour mémoire, il est rappelé que le compte de commerce reverse toujours au budget général de l'année N+1 les sommes perçues 
l'année N. 
 
Ligne 35 : ces dépenses sont portées à 12 millions € (+20 %) en raison de la hausse prévisible des primes relevant de la 
couverture des risques. 
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COUVERTURE DES RISQUES FINANCIERS DE L’ÉTAT 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Projet de loi de finances pour 2006 : article portant création du compte nouveau. 
 
 
 
Ministère gestionnaire : 
Économie, finances et industrie 
 
 
 Objet : 
 
 Aux termes de l’article du projet de loi de finances créant le compte : 
 « Ce compte de commerce retrace, sans préjudice des dispositions de l’article 86 de la loi de finances rectificative pour 2003, les 
opérations de couverture des risques financiers de l’État effectuées au moyen d’instruments financiers à terme dans le cadre de 
l’autorisation prévue chaque année en loi de finances, à l’exception de celles liées à la gestion de la dette négociable et non 
négociable et de la trésorerie de l’État. 
Le compte de commerce comporte, en recettes et en dépenses, la totalité des produits et des charges résultant de ces 
opérations. » 
 
 

 Évaluation du solde 

 LFI 2005 PLF 2006 

Recettes 780.000.000 

Dépenses 780.000.000 

Solde 0 

                                          (+ : excédent ;   - : charge) 
 

 Découvert 

Découvert maximal 
constaté en 2004 

Découvert autorisé 
par la LFI 2005 

Proposition de découvert 
autorisé en PLF 2006 

  433.000.000 
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Présentation générale 

 
 Le compte retrace les opérations de couverture des risques financiers affectant précisément une action de l’État financée par un 
programme du budget général ou au sein d’un compte spécial. L’ensemble des produits et des charges relatifs aux transactions sur 
instruments financiers à terme effectuées pour la mise en œuvre des opérations de couverture est retracé au compte de commerce 
afin d’en permettre le suivi efficace car complet. 

Selon les règles de fonctionnement prévues par les marchés réglementés ou les conventions de place existantes pour les marchés 
de gré à gré sur lesquels se négocient ces instruments, les produits et charges comportent toujours une partie inhérente à la 
couverture du risque de contrepartie sous-jacent aux opérations de couverture du risque financier. En effet, la couverture d’un 
risque par un instrument financier à terme suppose une transaction avec un prestataire d’investissement et entraîne donc prise d’un 
risque de défaillance de celui-ci. Les produits et charges des opérations de couverture s’entendent comme comprenant ceux liés à 
ces mécanismes de gestion du risque de contrepartie qui sont partie prenante des transactions sur instruments financiers à terme.  
De ce point de vue, le fonctionnement de ce compte est comparable à celui du compte de commerce « Gestion active de la dette et 
de la trésorerie de l’État ». 

L’Agence France Trésor, service de l’État à compétence nationale, exécute, à titre accessoire à l’exercice de sa mission de 
gestionnaire de la dette et de la trésorerie de l’État, ces transactions qui sont des opérations de nature industrielle et commerciale. 

 

 

 Justification de l’autorisation de découvert 

 
 Pour 2006, le compte retrace des opérations de couverture de risques relevant des programme et compte suivants : 
- le programme du budget général « Aide économique et financière au développement », relevant du ministère de l’économie, des 
finances et de l’industrie et participant de la mission interministérielle « Aide publique au développement » ; 
- le compte de commerce « Approvisionnement des armées en produits pétroliers », géré par le ministère de la défense. 

Le montant du découvert proposé pour 2006 s’élève à 433 millions €, qui correspondent : 
- à une tranche annuelle de contribution à l’Association internationale de développement (AID) et au paiement des intérêts résultant 
de la rémunération des appels de marge liés aux opérations de couverture, ainsi que le montant annuel des primes d’options aux 
contreparties (400 millions €) ; 
- au versement des primes et au paiement des intérêts résultant de la rémunération des appels de marge liés aux opérations de 
couverture des achats de produits pétroliers (33 millions €). 
 
 
 
 
 

 Recettes 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 11 Versements en provenance des programmes ou comptes 
bénéficiaires, au titre de l’acquisition des instruments de couverture 
des risques  390.000.000

 12 Flux financiers reçus des contreparties financières  390.000.000
 13 Dotations complémentaires reçues des programmes ou comptes 

bénéficiaires, au titre de l’équilibre final des opérations  
 14 Autres produits  

 Totaux  780.000.000
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 Dépenses 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 31 Versements aux contreparties financières, pour l’acquisition des 
instruments de couverture des risques  390.000.000

 32 Versements d’intérêts résultant de la rémunération des appels de 
marge liée aux opérations de couverture des risques  

 33 Versements au budget général  
 34 Autres charges et versements  390.000.000

 Totaux  780.000.000
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EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES DES ATELIERS AÉRONAUTIQUES DE L’ÉTAT 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Loi n° 52-1402 du 30 décembre 1952, article 25 ; 
Loi de finances pour 1973, article 71. 
 
 
Ministère gestionnaire : 

Défense 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte de commerce retrace les recettes et les dépenses afférentes aux réparations, modifications, fabrications et prestations 
diverses effectuées sur des matériels aériens par les ateliers industriels de l’aéronautique de l’État, ainsi que le produit des 
aliénations et transferts d’affectation de biens immobiliers et les aliénations et cessions de biens mobiliers et stockés affectés à 
l’exploitation de ces ateliers. 
 
 
 
 

 Évaluation du solde 

 LFI 2005 PLF 2006 

Recettes 312.500.000 321.500.000 

Dépenses 312.500.000 321.500.000 

Solde 0 0 

                                          (+ : excédent ;   - : charge) 
 

 Découvert 

Découvert maximal 
constaté en 2004 

Découvert autorisé 
par la LFI 2005 

Proposition de découvert 
autorisé en PLF 2006 
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Présentation générale 

 
 Au sein de la délégation générale pour l'armement (DGA), le service de la maintenance aéronautique (SMA) assure le maintien en 
condition opérationnelle des principaux matériels aéronautiques militaires français. Organisation empruntant les pratiques de 
l'industrie, le SMA publie chaque année ses résultats conformément au guide comptable des industries aéronautiques et spatiales. 

Composé de trois ateliers industriels situés à Bordeaux, Clermont-Ferrand et Cuers-Pierrefeu, et d'une administration centrale à 
Paris, le SMA réalise des prestations couvrant une large gamme des besoins des forces armées, non seulement la maintenance de 
cellules, de moteurs et d'équipements, mais aussi la transformation et la modernisation d'aéronefs ainsi que la conception et la 
réalisation de radômes, d'éléments en matériaux composites, de simulateurs d'entraînement ou de bancs de test, etc. 

Les recettes du compte sont constituées à plus de 96 % par les commandes passées par les clients budgétaires dont les deux 
principaux sont la structure intégrée de la maintenance des matériels aériens de la défense (SIMMAD) pour l'entretien des aéronefs 
et le service des programmes aéronautique (SPAé) pour les chantiers de transformation et de modernisation. Une part croissante 
des commandes est établie "pièces et main d'œuvre" et cette forme de contrat tend à être généralisée. Elle conduit à introduire 
dans les prestations une part rechanges dont le montant est relativement important. 

Afin de disposer d'un financement préalable pour la couverture des travaux à exécuter, le SMA demande l'essentiel de ses 
ressources au titre d'avances et acomptes sur commandes. Ces demandes sont établies en fonction de l'état d'avancement de 
prestations dont la durée moyenne de réalisation est de l'ordre d'une année. 

L'importance et la nature des prises de commandes induisent donc le niveau des charges nécessaires à leur exécution et celui des 
ressources de trésorerie à constituer pour leur couverture. 

Les prévisions de recettes et de dépenses pour 2006 reposent sur : 
 - les commandes en cours ouvertes au titre des années antérieures à 2004 pour lesquelles un échelonnement d'emploi des 
ressources est prévisible ; 
- un carnet de commandes 2005 non encore définitif à ce jour, ce qui conduit à établir une évaluation des ressources et des 
consommations en fonction des dernières hypothèses connues ; 
- des hypothèses de commandes que la SIMMAD, notamment, est susceptible de notifier au SMA en 2006. 
 

 Justification de l’autorisation de découvert 

 
 (Aucune autorisation de découvert n’est demandée pour 2006) 
 

 Recettes 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 11 Cessions à des départements ministériels 188.900.000 308.800.000
 12 Vente à des clients 96.300.000 9.200.000
 13 Vente de produits résiduels 13.000.000 10.000
 14 Recettes résultant des activités annexes 3.000.000 160.000
 15 Remboursements des agences de bassin 300.000 
 16 Redevances à reverser au budget général  
 17 Cessions d’immobilisations corporelles 6.900.000 100.000
 18 Cessions d’immobilisations incorporelles 600.000 
 19 Remboursements de l’État 3.500.000 60.000
 20 Recettes diverses ou exceptionnelles  3.170.000

 Totaux 312.500.000 321.500.000
 

 Lignes 11 et 12 : 
Les prises de commandes de 2004 se sont élevées à 318 millions M€ ; celles prévues en 2005 sont de 327 millions €. Selon les 
hypothèses établies par la SIMMAD en juillet 2005 et celles retenues par le SMA concernant les autres clients, le montant des 
commandes de 2006 devrait atteindre 318 millions €, dont 304 millions € en provenance de la SIMMAD. Ce dernier montant se 
répartit de la façon suivante : 
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- Armée de l'air  : 198,3 millions € ;  
- Marine  :   91,7 millions € ; 
- Armée de terre :   14    millions €. 

Les hypothèses sur les avances et acomptes à demander au titre du carnet de commandes prévisionnel 2006 de la SIMMAD 
s’établissent à : 
- 30 % du montant des commandes "Armée de l'air ; 
- 55 % du montant des commandes "Marine ; 
- 50 % du montant des commandes "Armée de terre". 

Ainsi, il est prévu, au titre des commandes 2006, 128 millions € d'avances et acomptes. 

A ce montant s'ajoutent : 
- les avances et acomptes restant à demander au titre des commandes 2005, soit 116 millions € ; 
- les règlements complémentaires consécutifs à la facturation "client" notamment pour solde, sur les commandes antérieures à 
2005, qui sont estimées à 74 millions €. 
 

Autres lignes : 
Les autres recettes, estimées à 3,5 millions € comprennent notamment la cession, à EDF, d’électricité produite par le système de 
cogénération de l'atelier de Clermont-Ferrand. 
 
 
 

 Dépenses 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 31 Achats de matières premières, fournitures, rechanges et sous-
traitances 113.200.000 119.100.000

 32 Services extérieurs 31.000.000 24.400.000
 33 Autres services extérieurs  7.870.000
 34 Impôts et taxes 12.000.000 12.900.000
 35 Remboursement, au budget de la défense, de charges de personnel 137.830.000 138.570.000
 36 Autres dépenses de gestion courante 70.000 60.000
 37 Intérêts moratoires et change 200.000 200.000
 38 Dépenses occasionnelles 200.000 200.000
 39 Immobilisations 18.000.000 18.200.000

 Totaux 312.500.000 321.500.000
 

 Ligne 31 : 
Les achats sont estimés à 119,1 M€, soit une hausse de 5 % par rapport au budget 2005. Cette estimation prend en compte les 
hypothèses suivantes : 
- poursuite du transfert des marchés de rechanges du SPAé vers le SMA pour les commandes non définies à coût global ; 
- achats de rechanges pour les commandes "pièces et main-d'œuvre" ; 
- ajustement de la sous-traitance industrielle en fonction du plan de charge de 2006 résultant du volume des commandes 
attendues. 

Lignes 32 et 33 : 
Ces services, évalués à 32,27 M€ (hypothèse basse) correspondent principalement : 
- aux sous-traitances générales ; 
- à l'entretien des moyens de production, de plus en plus confié à des tiers ; 
- à des prestations de maintenance des systèmes d'information de gestion. 
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Ligne 34 : 
L’évolution de la dotation, par rapport à 2005, concerne principalement la taxe professionnelle. En effet, le SMA prévoit un montant 
moins important du dégrèvement résultant du plafonnement en fonction de la valeur ajoutée calculée sur la base de l'exercice 
2005. 

Ligne 35 : 
Ces remboursements, établis à 138,6 M€, intègrent : 
- les dernières prévisions actualisées de 2005 et les hypothèses de hausse pour 2006 ; 
- l'hypothèse d'un recrutement d'une cinquantaine d'ouvriers ; 
- l'hypothèse de quatre-vingt-quatorze départs de personnels ouvriers (limite d'âge, travaux insalubres, etc.). 

Ligne 39 : 
Les paiements prévisibles (18,2 M€), soit au titre d'avances et acomptes, soit au titre de règlement de factures, restent stables. Ils 
résultent de plans d'investissement dont les priorités sont d'améliorer l'outil industriel du service et de respecter les obligations 
imposées par la réglementation (environnement, HSCT). 
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GESTION DE LA DETTE ET DE LA TRÉSORERIE DE L’ÉTAT 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Loi de finances rectificative pour 2004, n° 2004-1485 du 30 décembre 2004, article 113. 
 
 
 
Ministère gestionnaire : 
Économie, finances et industrie 
 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte de commerce est divisé en deux sections. 
 
La première section retrace les opérations relatives à la gestion de la dette et de la trésorerie de l’État, à l’exclusion des opérations 
réalisées au moyen d’instruments financiers à terme. 
Elle comporte, en recettes et en dépenses, les produits et les charges résultant des ces opérations, ainsi que les dépenses  
directement liées à l’émission de la dette de l’État. 
Elle fait l’objet : 
- de versements réguliers du budget général ; 
- d’une autorisation de découvert évaluative. 
 
La seconde section retrace les opérations de gestion de la dette et de la trésorerie de l’État effectuées au moyen d’instruments 
financiers à terme. Elle comporte, en dépenses et en recettes, les produits et les charges des opérations d’échange de devises ou 
de taux d’intérêt, d’achat ou de vente d’options ou de contrats à terme sur titres d’État autorisées en loi de finances. 
Elle fait l’objet d’une autorisation de découvert limitative. 
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 Évaluation du solde 

 LFI 2005 PLF 2006 

Recettes 2.144.000.000 44.098.100.000 

Dépenses 1.797.000.000 43.588.100.000 

Solde +347.000.000 +510.000.000 

                                          (+ : excédent ;   - : charge) 
 

 Découverts 

 Découvert maximal 
constaté en 2004 

Découvert autorisé 
par la LFI 2005 

Proposition de découvert 
autorisé en PLF 2006 

 Section 1. Opérations relatives à la 
dette primaire et gestion de la 
trésorerie 15.000.000.000

 Section 2. Opérations de gestion 
active de la dette au moyen 
d’instruments financiers à terme 1.700.000.000 1.700.000.000

 Totaux 0 1.700.000.000 16.700.000.000
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Présentation générale 

 
  
Conformément aux dispositions de l'article 22 de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF), le compte retrace les 
opérations budgétaires liées à la gestion de la dette et de la trésorerie de l'État. 
Le détail de ces opérations, les objectifs et indicateurs de résultats retenus pour la gestion de la dette et de la trésorerie de l'Etat 
sont présentés dans le projet annuel de performances du programme « Charge de la dette et trésorerie de l’État » inscrit dans la 
mission « Engagements financiers de l'État ». 
L'Agence France Trésor a pour mission de gérer la dette et la trésorerie de l’État dans des conditions de sécurité maximale et au 
moindre coût, sur le long terme, pour le contribuable.  
La gestion de la dette non négociable relève de la direction générale de la comptabilité publique. 
 
Équilibre du compte : 
Des crédits inscrits au budget général, au sein du programme « Charge de la dette et trésorerie de l'État », alimentent, à compter 
du 1er janvier 2006, la première section du compte (ligne de recettes n° 19 : « Versement du budget général »).  
S’agissant des dépenses de la section « Opérations relatives à la dette primaire et gestion de la trésorerie », elles se répartissent 
selon trois types d'opérations relatives à : 
- la dette négociable ; 
- la dette non négociable ; 
- la gestion de la trésorerie de l'État.  
Les opérations d'abondement du compte seront réalisées le 6, le 16 et le 26 de chaque mois. 

La seconde section qui retrace à ce stade les opérations d'échange de taux d'intérêts et les versements/subventions à la Caisse de 
la dette publique ne fait pas l'objet de versement du budget général. 
 
Opérations retracées à la section n° 1 : 
La première section du compte comprend tout d'abord les charges liées à la gestion de la dette négociable de l'État. Il s'agit des 
intérêts réglés annuellement aux porteurs des différentes catégories de titre d'État : Bons du Trésor à taux fixe et à intérêts 
précomptés (BTF à échéance trois mois, six mois et un an), Bons du Trésor à Intérêts Annualisés (BTAN à échéance de 2 ans et 
5 ans) et Obligations Assimilables du Trésor à taux fixes, à taux variables et indexées (OAT à échéances comprises entre 10 et 
50 ans). S'y ajoute la charge d'indexation des OAT indexées sur l'inflation française et européenne, calculée chaque année en 
fonction de l'évolution de l'indice des prix en France et dans l'Union européenne. La charge de la dette négociable comprend en 
outre les frais directement liés à l'émission de la dette négociable. Cette section comprend enfin les intérêts payés au titre des 
dettes reprises par l’État, ainsi que les charges relatives aux opérations de couverture qui leur sont rattachées. En regard de ces 
charges, sont inscrites les recettes liées à l'émission de la dette négociable, c'est à dire principalement des recettes de coupons 
courus, versés par les acheteurs de titres d'État.  
Sont également inscrites sur la première section les charges liées à la dette non négociable qui recouvrent les intérêts réglés aux 
porteurs de bons du Trésor sur formule et d'autres instruments de dette non négociable. 
Enfin, la première section retrace les opérations de gestion de la trésorerie de l'État. Il s'agit, d'une part, des charges d'intérêts liées 
à la rémunération des dépôts de certains correspondants du Trésor, c'est à dire d'institutions qui sont tenus, aux termes de la 
réglementation ou de conventions, de déposer tout ou partie de leurs fonds auprès du Trésor. S'y ajoutent les intérêts versés par 
l'État au titre des opérations d'emprunts ou de mise en pension réalisées pour couvrir un besoin ponctuel de trésorerie. Les 
recettes tirées de la gestion de la trésorerie correspondent à la rémunération du solde du compte de l'État auprès de la Banque de 
France. Elles comprennent en outre les intérêts versés par les spécialistes en valeur du Trésor (SVT) et certains Trésors de la zone 
euro dans le cadre des opérations de placements réalisées par l'Agence France Trésor pour placer les excédents de trésorerie 
disponibles sur le compte du Trésor. 
 
Opérations retracées à la section n° 2 : 
La seconde section du compte retrace les opérations qui avaient vocation à être réalisées jusque là dans le cadre du compte de 
commerce n° 904-22 « Gestion active de la dette ». Elle reprendra donc les flux résultant des contrats d'échange de taux d'intérêts 
conclus par l'État depuis 2001 pour optimiser la durée moyenne de sa dette. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLF 2006 
Gestion de la dette et de la trésorerie de l’État 

 

344 

 Justification de l’autorisation de découvert 

 
 Pour l’année 2006, une autorisation de 15 milliards € est proposée. Ce montant prend en compte le rythme d'imputation des 
dépenses (dette négociable et non négociable, et gestion de trésorerie) au cours des deux dernières années. Ce rythme a été 
rapproché de la périodicité retenue pour l'abondement de cette section à partir du budget général soit trois fois par mois. Le niveau 
élevé de l'autorisation demandée résulte de la concentration des échéances d'intérêt sur l'année, en particulier aux mois d'avril et 
d'octobre, lors du règlement des coupons des OAT : en 2004, les charges ont ainsi dépassées 13 milliards € sur trois périodes 
d’abondement, pour atteindre 13,7 milliards € la 18e semaine de l’année. 
Pour ce qui est de la seconde section, si la politique de gestion de la durée de vie moyenne de la dette négociable via les swaps 
est suspendue depuis juillet 2002, en raison des conditions de marché, le plafond de cette section doit néanmoins être calibré pour 
faire face au scénario d’une reprise de cette politique, à la condition la plus défavorable où tous les coupons euribor 6 mois (swaps 
10 ans/6 mois) seraient à payer avant de recevoir tous les coupons euribor 6 mois (swaps 2 ans/6 mois) et dans une situation de 
forte tension sur le marché obligataire. 
Considérant que cette section ne fait pas l'objet d'abondement en provenance du budget général, un plafond de 1,7 milliard €, 
identique à celui inscrit en 2005 sur le compte 904-22, apparaît nécessaire. 
 
 
 
 
 

 Recettes 

Section / Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 SECTION 1.  OPÉRATIONS RELATIVES À LA DETTE PRIMAIRE ET GESTION DE 
LA TRÉSORERIE  41.913.100.000

 11 Dette négociable : coupons courus des OAT et des BTAN  2.345.500.000
 12 Dette négociable : commissions perçues pour la distribution d’OAT aux 

personnes physiques  15.000.000
 13 Dette négociable : intérêts reçus au titre de la couverture des risques 

affectant les titres d’État et les dettes reprises par l’État  
 14 Gestion de la trésorerie : rémunération du compte courant du Trésor à 

la Banque de France  2.100.000
 15 Gestion de la trésorerie : rémunération des prêts à court terme et des 

pensions sur titre d’État  376.900.000
 19 Versement du budget général  39.173.600.000

 SECTION 2.  OPÉRATIONS DE GESTION ACTIVE DE LA DETTE AU MOYEN 
D’INSTRUMENTS FINANCIERS À TERME 2.144.000.000 2.185.000.000

 31 Gestion active de la dette : intérêts perçus au titre des contrats 
d’échange de taux d’intérêt 2.144.000.000 2.150.000.000

 32 Gestion active de la dette : rémunération des appels de marge sur 
contrats d’échange de taux d’intérêt  35.000.000

 Totaux 2.144.000.000 44.098.100.000
 
 Section n° 1 : 
Le compte retrace tout d'abord les recettes liées à l'émission de la dette négociable de l'État. Il s'agit en pratique des recettes de 
coupons courus qui sont versés par les acquéreurs de titres d'État lors de leur émission pour pouvoir bénéficier d'une année 
complète d'intérêts au moment du versement du coupon correspondant à ces titres.  
Les montants inscrits reposent donc sur une hypothèse prévisionnelle des émissions de l'État pour l'année. En effet, le montant de 
ces recettes est étroitement lié au rythme des émissions réalisés en cours d'année, ainsi qu'au type de titres émis lors des 
différentes adjudications. Cette hypothèse prévisionnelle reste confidentielle, afin de ne pas provoquer des anticipations de marché 
qui seraient contraires aux intérêts de l’État émetteur. Il est rappelé que l’Agence France Trésor (AFT) rendra public le calendrier 
des adjudications 2006 à la fin de l’année 2005 et que l’exécution de son programme est gérée au fur et à mesure de l'année pour 
prendre en compte aussi bien la situation de marché obligataire qu'une éventuelle évolution du besoin de financement de l'État. In 
fine, le programme réel peut donc être assez différent de l’hypothèse retenue aujourd’hui. Enfin, le niveau des recettes dépend, 
plus marginalement, des hypothèses de taux d'intérêts sur les titres qui seront créés en cours d'année. 
Pour 2006, le montant de ces recettes est estimé à 2,36 milliards €, en retenant l'hypothèse d'un programme d'émission moyen-
long terme de 125 milliards € et de taux d'intérêt à court terme de 2,3 % et à 10 ans de 3,9 %. 
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Le compte de commerce retrace en outre les recettes issues de la gestion active de trésorerie de l'État, lesquelles proviennent 
d’une part du résultat des opérations de placement réalisées par l'AFT et d’autre part de la rémunération, par la Banque de France, 
des avoirs présents sur le compte de l'État. L'évolution de ces recettes est étroitement liée au niveau des taux d'intérêts à court 
terme et aux niveaux des excédents de trésorerie pouvant faire l'objet de placement. Pour 2006, compte tenu d'une prévision de 
taux à 2,3 %, les recettes devraient atteindre 377 millions €. 

Section n° 2 : 
Le compte de commerce retrace enfin les recettes perçues au titre des contrats d’échange de taux d’intérêt, conclus dans le cadre 
de la politique de swaps. L’estimation de 2,185 milliards € résulte des prévisions de taux, ainsi que du portefeuille de swaps 
existants. 
 

 Dépenses 

Section / Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 SECTION 1.  OPÉRATIONS RELATIVES À LA DETTE PRIMAIRE ET GESTION DE 
LA TRÉSORERIE  41.913.100.000

 51 Dette négociable : intérêts des BTF  2.243.500.000
 52 Dette négociable : intérêts des BTAN  7.371.100.000
 53 Dette négociable : intérêts des OAT, hors OAT indexées  27.565.800.000
 54 Dette négociable : intérêts des OAT indexées  2.714.200.000
 55 Dette négociable : charge d’indexation du capital des OAT indexées  1.534.500.000
 56 Dette négociable : frais et commissions directement liés à la gestion de 

la dette négociable  24.000.000
 57 Dette négociable : intérêts sur autres dettes reprises par l’État  30.000.000
 58 Dette négociable : intérêts payés au titre de la couverture des risques 

affectant les titres d’État et les dettes reprises par l’État  
 59 Dette négociable : intérêts résultant de la rémunération des appels de 

marge liés à la couverture des risques affectant les titres d’État et les 
dettes reprises par l’État  

 61 Dette non négociable : charge d’intérêts  30.000.000
 62 Dette non négociable : intérêts sur autres dettes reprises par l’État  
 71 Gestion de la trésorerie : intérêts des comptes de dépôts des 

correspondants du Trésor et assimilés  400.000.000
 72 Gestion de la trésorerie : intérêts des emprunts et des mises en 

pension de titres d’État  

 SECTION 2.  OPÉRATIONS DE GESTION ACTIVE DE LA DETTE AU MOYEN 
D’INSTRUMENTS FINANCIERS À TERME 1.797.000.000 1.675.000.000

 91 Gestion active de la dette : intérêts payés au titre des contrats 
d’échange de taux d’intérêt 1.797.000.000 1.640.000.000

 92 Gestion active de la dette : intérêts des appels de marge sur contrats 
d’échange de taux d’intérêt  35.000.000

 Totaux 1.797.000.000 43.588.100.000
 
 Dette négociable : 
Le niveau de la charge de la dette négociable est le résultat de plusieurs déterminants, certains connus dès la construction de la loi 
de finances, et d'autres devant faire l'objet d'hypothèses décrites ci-dessous. De façon générale, la charge de la dette négociable et 
non négociable correspond à des engagements de l'État pour lesquels le gestionnaire n'a pas de marge de manœuvre. 
Lignes n°s 51 à 54 : 
La charge de la dette résulte, en premier lieu, du montant d'intérêt réglé aux porteurs des différentes catégories de titre d'État : 
BTF, BTAN et OAT. Les sommes dues à ce titre par l'État  dépendent de trois facteurs : 
- niveau du stock de la dette et sa composition par catégorie de titres ; ce niveau ne peut être entièrement connu lors de la 
présentation du projet de loi de finances. Il dépend, en effet, même si c'est dans des proportions marginales au regard du stock 
accumulé, du programme de financement (émission et politique de rachat) sur la fin de l'année N-1. En cela, il est également le 
reflet de l’exécution de la loi de finances pour N-1 et des décisions prises en matière d’affectation des recettes exceptionnelles, 
telles les recettes de privatisation. Ce niveau est également susceptible d'être affecté par des opérations de reprise de dette ; 
- niveau de taux d'intérêt : si les taux d'intérêts sur le stock de dette au 1er septembre de l'année N-1 sont connus, il est, en 
revanche, nécessaire de retenir une hypothèse pour les taux des émissions de nouveaux titres sur la fin de l’année N-1 et pour 
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l'année N. En pratique, l'Agence France Trésor retient depuis plusieurs années le dernier état du consensus des économistes de 
marché sur l'évolution des taux à court terme (3 mois) et à long terme (10 ans) ; 
- calendrier des émissions et des rachats ; comme indiqué supra, ce calendrier, du fait des effets de coupons courus, a notamment 
un effet direct sur le niveau de la charge de la dette en N. 
Ligne n° 55 : 
La charge de la dette négociable intègre la charge d'indexation des OAT indexées sur l'inflation française et européenne. 
Pour 2006, la charge a été calculée sous l'hypothèse d'un stock de dette de 879 milliards € à la fin de l’année 2005 et d'un 
programme d'émission moyen-long terme de 125 milliards €. Les hypothèses de taux s'inscrivent à 2,3 % pour le taux à court terme 
et à 3,9 % pour le taux à 10 ans. 
Ligne n° 61 : 
Les dépenses liées à la charge de la dette non négociable dépendent de la présentation pour remboursement, par le porteur, des 
titres d’emprunts d’État restés sous forme « papier » lors de l’opération de dématérialisation de la dette de l’État intervenue en 
1984, ou de titres amortis à cette date et restés sous forme « papier ». Il s’agit essentiellement de bons du Trésor sur formules dont 
l’émission s’est poursuivie jusqu’en 1998. D’une durée de 5 ans, ils ouvrent droit à des intérêts capitalisés qui se prescrivent 30 ans 
après l’échéance. Pour 2006, il est fait l’hypothèse d’une stabilité du comportement des porteurs, et il est donc proposé de 
reconduire les crédits 2005, soit 30 millions €. 
Ligne n° 71 : 
Pour ce qui est de la gestion de trésorerie de l'État, le montant des dépenses (400 millions €) a été évalué sur la base de 
l'hypothèse de taux court terme, sauf cas particulier, et sur les volumes et la durée des dépôts prévus. 
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LANCEMENT DE CERTAINS MATÉRIELS AÉRONAUTIQUES ET DE CERTAINS 
MATÉRIELS D’ARMEMENT COMPLEXES 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Loi de finances rectificative pour 1964, n° 64-1278 du 23 décembre 1964, article 20 ; 
Loi de finances pour 1968, article 90. 
 
 
Ministère gestionnaire : 

Économie, finances et industrie 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte de commerce retrace les opérations de recettes et de dépenses auxquelles donnent lieu l’octroi et le remboursement 
des avances prévues en application de l’article 5 de la loi n° 63-1293 du 21 décembre 1963 par les contrats conclus pour le 
lancement de certains matériels d’armement complexes. 
Le compte est débité du montant des avances consenties ; il est crédité des versements effectués par le budget général en 
couverture de ces opérations ainsi que du produit du remboursement en capital et intérêts par les entreprises bénéficiaires des 
avances dont il s’agit. 
 
 
 

 Évaluation du solde 

 LFI 2005 PLF 2006 

Recettes  

Dépenses  

Solde  

                                          (+ : excédent ;   - : charge) 
 

 Découvert 

Découvert maximal 
constaté en 2004 

Découvert autorisé 
par la LFI 2005 

Proposition de découvert 
autorisé en PLF 2006 
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Présentation générale 

 
 Historique : A la création de la procédure, les avances « article 90 » ont servi principalement à financer le lancement des 
programmes Falcon 20 et 10 de Dassault ainsi que de l’hélicoptère Puma. La procédure a été ensuite orientée vers des projets 
d’armement, dans des secteurs où les risques d’échecs pouvaient être élevés en raison de l’utilisation de technologies avancées. 

De 1966 à 1981, les dotations budgétaires annuelles du compte en provenance du budget général (charges communes) ont été de 
47 millions F. Il n’y a pas eu de nouvelle dotation depuis 1982, les soldes disponibles et le maintien des remboursements ayant 
assuré le fonctionnement de la procédure en autofinancement.  

Acteurs : Décision conjointe du ministre de la défense et du ministre de l’économie, des finances et de l’Industrie, après avis d’une 
commission présidée par le SGDN. La gestion de la procédure est assurée par Natexis. 

Nature de l’avance : Il s’agit d’avances destinées à couvrir l’industrialisation des matériels, remboursées ultérieurement à l’État sur 
les produits des ventes desdits matériels. Cette procédure est fondée sur la notion de partage des risques entre l’État et 
l’entreprise.  

Le remboursement des sommes prêtées est exigible le 30 avril de chaque année en fonction des ventes et cessions de licences 
réalisées au cours de l’année calendaire précédente. Les intérêts associés à l’avance consentie sont exigibles annuellement. 

Au bout de 15 ans après la date du dernier versement par l’État, et dans l’hypothèse où l’aide n’est pas intégralement remboursée, 
l’entreprise est déliée de ses engagements vis-à-vis de l’État. Les avances accordées sont assorties d’un taux d’intérêt (progressif, 
avec franchise de 2 ans) et d’une redevance permettant à l’État d’être intéressé au chiffre d’affaires réalisé, sur une période limitée 
à 15 ans.  

Critères d’éligibilité : Toute entreprise du secteur ayant un projet de développement industriel lié à des marchés export ciblés. 
L’avance ne couvre pas les dépenses liées à des fabrications en série, les frais de lancement commerciaux ni les investissements 
généraux de l’entreprise. L’orientation actuelle de la commission est de favoriser les PME/PMI du secteur. 

 

 

 Justification de l’autorisation de découvert 

 
 (Aucune autorisation de découvert n’est demandée pour 2006) 
 
 
 

 Recettes 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 10 Recettes  

 Totaux  
 
 Le montant des recettes encaissées par Natexis en 2004 s’élève à 11 millions € ; il est en progression de 8,5 % par rapport à celui 
de 2003. Au 31 décembre 2004, le montant de l’encours global en principal s’élevait à 102,5 millions € et le montant du solde 
disponible à 51,7 millions €. 

Les demandes de constat d’insuccès acceptées en 2004 par la commission concernent cinq dossiers. 
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 Dépenses 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 30 Dépenses  

 Totaux  
 
 Les nouveaux engagements acceptés au titre de l’exercice 2004 s’élèvent à 2,7 millions €. Les versements aux entreprises 
effectués par Natexis en 2004 se montent à 6,4 millions €. 

Une centaine d’entreprises bénéficie de la procédure, se partageant plus de deux cents dossiers. Thales détient l’encours le plus 
élevé avec 30 % de l’encours global. Plus des deux tiers des avances sont utilisés par les groupes Thales, SAFRAN, EADS et 
GIAT. 
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LIQUIDATION D’ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE L’ÉTAT ET LIQUIDATIONS 
DIVERSES 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Loi de finances pour 1965, article 65 ; 
Loi de finances pour 1972, article 60 ; 
Loi n° 74-696 du 7 août 1974 ; 
Loi de finances rectificative pour 2002, n° 2002-1576 du 30 décembre 2002, article 1er  ; 
Loi de finances pour 2003, n° 2002-1575 du 30 décembre 2002, article 41. 

Projet de loi de finances pour 2006 : modification de l’intitulé du compte (au sein de l’article « Suppression de l’ensemble des 
comptes de prêts et comptes d’avances existants en 2005 et création des comptes de concours financiers ; modifications relatives 
aux comptes de commerce et comptes d’opérations monétaires »). 
 
 
Ministère gestionnaire : 

Économie, finances et industrie 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte de commerce retrace les opérations de recettes et de dépenses auxquelles donnent lieu : 
- la liquidation de certains établissements publics de l’État et des organismes para-administratifs ou professionnels dissous ; 
- les liquidations résultant d’activités exercées par des services de l’État. 
 
 

 Évaluation du solde 

 LFI 2005 PLF 2006 

Recettes  

Dépenses 1.123.000 1.123.000 

Solde -1.123.000 -1.123.000 

                                          (+ : excédent ;   - : charge) 
 

 Découvert 

Découvert maximal 
constaté en 2004 

Découvert autorisé 
par la LFI 2005 

Proposition de découvert 
autorisé en PLF 2006 
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Présentation générale 

 
 L’objet du compte a été défini à la page précédente ; actuellement, il ne retrace plus que des opérations de liquidation en phase 
terminale. 

 Justification de l’autorisation de découvert 

 
 (Aucune autorisation de découvert n’est demandée pour 2006) 
 

 Recettes 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 11 Liquidation d’établissements publics  
 12 Liquidation d’organismes para-administratifs ou professionnels  
 13 Liquidation de l’ORTF  
 14 Autres liquidations  
 15 Gestion et liquidation des opérations des opérations liées à la mise en 

jeu de la responsabilité des comptables dans le cadre de leur activité 
de collecte de l’épargne  

 Totaux  
 
 Les recettes encore constatées sur le compte, qui correspondent au recouvrement de créances détenues à l’égard de tiers, sont 
d’un montant négligeable ; elles concernent essentiellement la liquidation de l’activité d’épargne des trésoriers-payeurs généraux. 

 

 Dépenses 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 31 Liquidation d’établissements publics  
 32 Liquidation d’organismes para-administratifs ou professionnels  
 33 Liquidation de l’ORTF 15.300 15.300
 34 Autres liquidations 7.700 7.700
 35 Gestion et liquidation des opérations liées à la mise en jeu de la 

responsabilité des comptables dans le cadre de leur activité de 
collecte de l’épargne 1.100.000 1.100.000

 Totaux 1.123.000 1.123.000
 
 Ligne 33 : 
Quelques paiements à l’URSSAF ainsi que des dépenses liées à la reconstitution de carrière d’anciens journalistes (cotisations 
ARRCO et AGIRC) sont effectués sur cette ligne. 
Ligne 35 : 
Les dépenses relèvent principalement des remboursements de dépôts de garantie de comptables supérieurs du Trésor dans le 
cadre de leur ancienne activité de collecte de l’épargne. 
 
 
En raison même de la nature des dépenses du compte, il est difficile de procéder à leur évaluation. C’est pourquoi la reconduction 
de l’évaluation pour 2005 a été retenue. 
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OPÉRATIONS À CARACTÈRE INDUSTRIEL ET COMMERCIAL DE LA 
DOCUMENTATION FRANÇAISE 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Loi de finances pour 1979, n° 78-1239 du 29 décembre 1978, article 58. 
 
 
Ministère gestionnaire : 

Services du Premier ministre 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte de commerce retrace les opérations de recettes et de dépenses auxquelles donnent lieu : 
- l’édition et la diffusion des études et des documents d’information générale et de vulgarisation ; 
  la diffusion dans le public, sous toutes formes et sur tous supports, des documents et informations des administrations et services 
publics. 
 
 
 

 Évaluation du solde 

 LFI 2005 PLF 2006 

Recettes 16.934.000 16.000.000 

Dépenses 16.594.000 15.670.000 

Solde +340.000 +330.000 

                                          (+ : excédent ;   - : charge) 
 

 Découvert 

Découvert maximal 
constaté en 2004 

Découvert autorisé 
par la LFI 2005 

Proposition de découvert 
autorisé en PLF 2006 

 3.000.000 3.000.000 
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Présentation générale 

 
 Le compte de commerce a été créé par la loi de finances pour 1979 afin de retracer les opérations de recettes et de dépenses 
auxquelles donnent lieu : 
- l’édition et la diffusion, par la direction de la Documentation française, d’études et de documents d’information générale et de 
vulgarisation ; 
- la diffusion auprès du public, sous toutes formes et sur tous supports, des documents et informations des administrations et 
services publics. 
La Documentation française relève des services du Premier ministre ; ses attributions ont été fixées par le décret n° 76-125 du 
6 février 1976. 
Ses moyens sont inscrits : 
- au programme « Coordination du travail gouvernemental » de la mission « Direction de l’action du Gouvernement », à l’action 
« Information administrative » ; 
- au présent compte de commerce. 
Le directeur de la Documentation française est, par délégation du Premier ministre, l’ordonnateur du compte de commerce.  
La Documentation française est engagée depuis 2003 dans un plan de consolidation pluriannuel de ses activités commerciales et 
prestations de services qui s’accompagne d’une réduction progressive de ses effectifs. 
Dans un contexte économique peu dynamique pour les éditeurs de sciences humaines et au regard de résultats 2004 moins élevés 
que prévus, malgré la progression du chiffre d’affaires courant en 2004 et 2005, la Documentation française prévoit pour 2006 des 
recettes et des dépenses inférieures à celles de 2005. 
Cette révision du montant des recettes et dépenses par rapport aux hypothèses initiales indiquées en 2003 dans le cadre du plan 
de consolidation s’accompagne cependant du maintien de l’objectif d’excédent d’exploitation, qui constitue le gage du 
redressement de l’équilibre financier du compte. La consolidation de cet excédent d’exploitation en excédent de trésorerie est 
également visée, grâce à l’amélioration poursuivie du taux de recouvrement par l’agent comptable. 
 
En application des instructions du Secrétaire général du Gouvernement de mars 2005, la coopération entre la direction de la 
Documentation française et la direction des Journaux officiels sera renforcée en 2006. Dans ces conditions, le compte de 
commerce devrait connaître, dans ses opérations, les conséquences d’une évolution positive du chiffre d’affaires qui résulterait 
d’un transfert de l’édition et de la diffusion d’ouvrages et de brochures auparavant à la charge des Journaux officiels. 

 Justification de l’autorisation de découvert 

 
 L’autorisation de découvert sur le compte a été portée à 3 millions € en loi de finances pour 2003. Son montant actuel permet de 
satisfaire le besoin de fonds de roulement indispensable au bon fonctionnement financier du compte. 
Le plan de consolidation prévoit, à terme, la suppression de cette autorisation, grâce à l’amélioration attendue de la trésorerie. 

 Recettes 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 11 Produit des opérations d’édition et de diffusion des études, documents 
et publications 12.969.000 13.000.000

 12 Recettes provenant des administrations 3.515.000 2.575.000
 13 Recettes diverses ou accidentelles 450.000 425.000
 14 Versement en provenance du budget général de l’État  

 Totaux 16.934.000 16.000.000
 
 Les recettes commerciales pour 2006 seraient en légère baisse ; cette prévision tient compte du niveau des recettes constatées à 
la fin du premier semestre 2005. 
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 Dépenses 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 31 Dépenses liées à l’activité industrielle et commerciale de la 
Documentation française 7.820.000 7.700.000

 32 Dépenses sur avoirs des administrations 3.610.000 2.745.000
 33 Dépenses diverses ou accidentelles 164.000 225.000
 34 Remboursement, au budget général de l’État, de frais de personnel 5.000.000 5.000.000

 Totaux 16.594.000 15.670.000
 

 Ligne n° 32 : 
Ces dépenses sont en baisse, en raison de la poursuite de la diminution du « stock » des avoirs, inaugurée en 2004. 

Ligne n° 33 : 
La dépense prévue augmente sensiblement, en raison de versements de TVA et de redevances plus importants. 

Ligne n° 34 : 
Le montant de dépense prévu pour 2006 est stable par rapport à 2005, sachant que l’effet des revalorisations de salaires 2005 
neutralise la suppression de quatre emplois, sur un total de cent trente-huit emplois inscrits en 2005 au budget des services du 
Premier ministre au titre des emplois de la direction. S’agissant de la réduction des effectifs, il faut noter l’achèvement, fin 2006, de 
la fermeture des ateliers de photogravure, d’impression et de façonnage. 
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OPÉRATIONS COMMERCIALES DES DOMAINES 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Loi n° 49-310 du 8 mars 1949, article 10 ; 
Loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953 ; 
Loi n° 55-359 du 3 avril 1955 ; 
Ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958, article 148 ; 
Loi de finances pour 1966, article 71 ; 
Loi de finances pour 1968, articles 80 et 82-II ; 
Loi de finances pour 2000, n° 99-1172 du 30 décembre 1999, article 79 ; 
Loi de finances rectificative pour 2004, n° 2004-1485 du 30 décembre 2004, article 115 ; 
Loi de finances pour 2005, n° 2004-1484 du 30 décembre 2004, article 54. 
 
 
Ministère gestionnaire : 

Économie, finances et industrie 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte de commerce retrace les recettes et les dépenses auxquelles donnent lieu : 
 
- le fonctionnement du service des ventes mobilières de l’État ; 
- l’achat, la gestion et la revente des immeubles et fonds de commerce préemptés par l’État ; 
- la gestion des immeubles confiés provisoirement aux services des domaines ; 
- l’achat, la gestion et la revente des immeubles construits ou réparés à l’aide de prêts ayant reçu la garantie de l’État ; 
- la gestion de certains immeubles domaniaux ; 
- la gestion des cités administratives ; 
- les opérations foncières poursuivies pour le compte des collectivités publiques ; 
- les cessions de terrains de la zone dite des cinquante pas géométriques, en Martinique et Guadeloupe ; 
- les opérations réalisées qui sont liées aux remises effectuées en application de décisions de justice, à l’exception des opérations 
effectuées dans le cadre de la lutte contre les stupéfiants et des remises décidées en cours d’instruction en application de l’article 
99-2 du code des procédures pénales. 
 
Ces différentes catégories d’opérations font chacune l’objet d’une subdivision particulière du compte (ligne de recettes et ligne de 
dépenses ayant un intitulé identique). 
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 Évaluation du solde 

 LFI 2005 PLF 2006 

Recettes 90.546.000 108.156.000 

Dépenses 108.596.000 113.078.000 

Solde -18.050.000 -4.922.000 

                                          (+ : excédent ;   - : charge) 
 

 Découvert 

Découvert maximal 
constaté en 2004 

Découvert autorisé 
par la LFI 2005 

Proposition de découvert 
autorisé en PLF 2006 
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Présentation générale 

 
 Le compte de commerce « Opérations commerciales des domaines » comporte neuf subdivisions qui retracent, en recettes et en 
dépenses, des opérations à caractère commercial se rapportant notamment à la gestion et l’aliénation des biens mobiliers et 
immobiliers de l’État, opérations pour lesquelles le Domaine joue un rôle de prestataire de service. 

Ces subdivisions ont été décrites plus haut, sous la rubrique « Objet ». 

 Justification de l’autorisation de découvert 

 
 (Aucune autorisation de découvert n’est demandée pour 2006) 
 

 Recettes 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 11 Ventes mobilières 12.000.000 14.000.000
 12 Exercice du droit de préemption  
 13 Gestion d’immeubles domaniaux 3.000.000 4.150.000
 14 Opérations relatives aux prêts octroyés pour le financement de la 

construction ou de la réparation de certains immeubles  6.000
 15 Gestions domaniales spéciales  
 16 Gestion des cités administratives 35.000.000 34.000.000
 17 Opérations foncières menées pour le compte de collectivités publiques 40.000.000 50.000.000
 18 Zone des cinquante pas géométriques dans les départements de la 

Guadeloupe et de la Martinique 546.000 4.000.000
 19 Opérations réalisées en application de décisions de justice  2.000.000

 Totaux 90.546.000 108.156.000
 
 Ligne 11 : 

Ces recettes sont essentiellement constituées de l’excédent de taxe forfaitaire sur les droits d’enregistrement — taxe forfaitaire 
dont le taux est de 8 % sur les adjudications et de 4 % sur les cessions amiables et qui est facturée à l’acquéreur des biens mis à la 
réforme par les services de l’État — et des frais de régie (art.  L. 77 du code du domaine de l’État) encaissés sur les opérations de 
cessions de biens mobiliers et immobiliers dépendant de patrimoines privés et de biens mobiliers réformés lorsque le produit de la 
vente n’est pas encaissé au profit du budget général. 
La prévision 2006 tient compte de la tendance à la hausse, hors opérations ponctuelles, régulièrement observée depuis plusieurs 
années ; son montant correspond au montant des recettes constatées en 2005, soit 14 millions €. 

Lignes 12 et 15 : 

Le droit de préemption de l’État, codifié à l’article L. 18 du Livre des procédures fiscales a été abrogé par l’article 113 de la loi 
n° 96-1181 du 30 décembre 1996. 
Par ailleurs, les opérations de gestion de certains immeubles spécifiques, qui étaient retracées à la subdivision « Gestions 
domaniales spéciales » afin de les dissocier des autres immeubles gérés à la subdivision « Gestion d’immeubles domaniaux », ont 
été apurées ; cette subdivision n’a donc plus de raison d’être. 

Ces deux subdivisions sont en conséquence devenues inactives et devraient être prochainement liquidées sur le plan comptable, 
par le reversement au budget général de leur solde positif de trésorerie. Par la suite, il sera procédé à leur suppression juridique. 

Ligne 13 : 

Cette subdivision retrace les opérations — gestion ou organisation de la vente — sur des immeubles affectés mais provisoirement 
placés sous la main du Domaine. 
Les recettes sont essentiellement constituées des loyers et redevances d’occupation des immeubles temporairement non utilisés 
par les services affectataires, du remboursement des charges locatives avancées pour le compte des occupants, ainsi que du 
remboursement par les administrations, pour les immeubles du domaine privé de l’État, des frais d’aliénation dont le paiement a été 
avancé par le service du Domaine. 
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L’augmentation escomptée des recettes prévisionnelles entre 2005 et 2006 résulte précisément du niveau des recettes liées au 
remboursement des dépenses d’aliénation des immeubles du domaine privé de l’État. 

Ligne 14 :  

 Ces recettes sont constituées par les revenus tirés de l’occupation d’immeubles qui doivent cependant être revendus le plus 
rapidement possible, et du produit de la vente des immeubles. 
La prévision 2006 s’établit au niveau de l’exécution 2004. 

Ligne 16 : 

Ces recettes sont constituées des quotes-parts mises à la charge des occupants, appelées par les préfets ou les directeurs des 
services fiscaux et déterminées en fonction de la superficie occupée par chacun des occupants, sur la base du budget prévisionnel 
des dépenses de la cité arrêté au mois de janvier par le préfet. 
Les recettes et les dépenses de l’année doivent s’équilibrer (instruction DGCP n° 92-79 A4-R du 1er juillet 1992). 
Le budget de cette subdivision « Gestion des cités administratives » s’est élevé, en moyenne, pour les quatre derniers exercices, à 
32 millions € ; l’estimation pour 2006 est de 34 millions €. 

Ligne 17 : 

Ces recettes représentent les sommes appelées auprès des services expropriants ou acquéreurs par les directeurs des services 
fiscaux, sur la base du budget prévisionnel de dépenses de l’opération établi par le service acquéreur ; ces sommes doivent être 
versées au compte de commerce avant l’engagement de toute opération de dépenses par le directeur des services fiscaux. 
De ce fait, le solde de trésorerie de cette subdivision reste largement positif malgré un déficit annuel ces dernières années qui est 
la conséquence de la diminution du lancement de nouvelles opérations d’acquisitions (moins de recettes), alors que les dépenses 
restent stables puisqu’elles résultent de la réalisation d’opérations antérieures. 
La prévision pour 2006 est en hausse de 10 millions € par rapport à 2005. 

Ligne 18 : 

Ces recettes sont constituées de l’aide exceptionnelle prévue à l’article 3 de la loi n° 96-1241 du 30 décembre 1996, accordée aux 
acquéreurs particuliers pour les opérations réalisées dans le cadre de l’article L 89-5 du code du domaine de l’État, et de la part, 
nette de frais de régie, laissée à la charge de l’acquéreur. 
Les informations communiquées par les directions des services fiscaux de la Guadeloupe et de la Martinique quant au nombre 
d’opérations prévisionnelles pour 2006, au montant moyen des prix de cession des parcelles, et aux recettes qui seront encaissées 
suite à la régularisation comptable des opérations engagées les années précédentes, permettent de fixer un montant de recettes, 
pour 2006 s’élevant à 4 millions €. 

Ligne 19 : 

Ces recettes sont essentiellement constituées par le prix de cession des biens meubles ou immeubles confisqués en application de 
divers textes législatifs (notamment  la loi « Perben II »). 
Elles ont été évaluées en fonction des prévisions de confiscations de véhicules communiquées par le ministère de la justice et des 
recettes constatées relativement à la vente des biens acquis à l’État par suite de confiscation. 
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 Dépenses 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 31 Ventes mobilières 10.000.000 13.500.000
 32 Exercice du droit de préemption  
 33 Gestion d’immeubles domaniaux 3.050.000 4.125.000
 34 Opérations relatives aux prêts octroyés pour le financement de la 

construction ou de la réparation de certains immeubles  3.000
 35 Gestions domaniales spéciales  
 36 Gestion des cités administratives 35.000.000 34.000.000
 37 Opérations foncières menées pour le compte de collectivités publiques 60.000.000 56.500.000
 38 Zone des cinquante pas géométriques dans les départements de la 

Guadeloupe et de la Martinique 546.000 4.000.000
 39 Opérations réalisées en application de décisions de justice  950.000

 Totaux 108.596.000 113.078.000
 
 Ligne 31 : 

Ces dépenses recouvrent notamment les frais d’organisation des ventes mobilières, les frais courants de fonctionnement des 
commissariats aux ventes (hors frais de personnel), les frais supportés pour la gestion des patrimoines privés (art. L 77 du code du 
domaine de l’État) et, en cas d’excédent de trésorerie, le reversement de cet excédent au budget général dont l’article 115 de la loi 
de finances rectificative pour 2004 a définit les nouvelles modalités de calcul. 
L’augmentation prévue par rapport à l’année précédente résulte du fait que l’excédent de trésorerie en 2006 devrait être de l’ordre 
de 5 millions €, en raison de la stabilité des autres dépenses et de la hausse prévisible des recettes. 

Ligne 33 : 

Ces dépenses sont essentiellement les dépenses d’entretien et de réparations (à l’exception des grosses réparations), les impôts 
fonciers, ainsi que, depuis la décision du ministre en date du 5 avril 2005, les dépenses directement liées à la vente des immeubles 
du domaine privé de l’État (frais de publicité, de locations de salles, d’expertises [amiante, plomb], etc.) dont l’imputation au compte 
de commerce domanial explique l’évolution à la hausse de la prévision 2006 par rapport à celle de 2005. 
Elles recouvrent également, le cas échéant, le reversement au budget général, des excédents de trésorerie disponibles (art. 115 de 
la loi de finances rectificative pour 2004). 

Ligne 34 : 

Il s’agit essentiellement de dépenses d’entretien et de réparations à la charge des propriétaires, y compris les grosses réparations. 

Ligne 36 : 

Ces dépenses correspondent aux frais permanents de gestion des locaux (chauffage, éclairage, eau, nettoyage, téléphone des 
services communs), à l’achat de matériels d’équipement des locaux des services communs, ainsi qu’aux travaux locatifs et de 
menu entretien des immeubles, à l’exclusion des grosses réparations. 
Le budget de cette subdivision « Gestion des cités administratives » s’est élevé, en moyenne, pour les quatre derniers exercices, à 
32 millions € ; l’estimation pour 2006 est de 34 millions €. 

Ligne 37 : 

Ces dépenses sont constituées par les frais annexes relatifs aux opérations d’acquisitions (frais de géomètres experts, d’avocats, 
de notaires, de justice, etc.), le versement des indemnités d’expropriation ou des prix d’acquisition, ainsi qu’en fin d’opération, la 
rémunération de l’État, au profit du budget général, lorsque le service expropriant ne relève pas du budget général (art. 9 du décret 
du 12 juillet 1967), du dégagement de la trésorerie excédentaire lors de la reddition des comptes relative à une opération terminée. 
La prévision 2006 prend en compte une même évolution à la baisse que celle constatée en 2005 par rapport à 2004. 
Cependant, en raison du contexte (nombre d’opérations arrivant à terme en augmentation, baisse du nombre d’opérations 
nouvellement engagées), il a paru rationnel de prévoir un niveau de dépenses supérieur à celui des recettes, comme cela a été 
constaté au terme de l’exercice 2004 où les dépenses ont été de 12 millions € supérieures aux recettes. 

Ligne 38 : 

Ces dépenses correspondent aux reversements aux agences foncières pour la mise en valeur de la zone des cinquante pas 
géométriques de la part du prix laissée à la charge de l’acquéreur, et au reversement au budget général de l’aide exceptionnelle 
prévue à l’article 3 de la loi n° 96-1241 du 30 décembre 1996. Les opérations de cette subdivision ne faisant que transiter par le 
compte de commerce domanial, au final, pour une opération déterminée, le résultat est neutre pour le compte. 
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Nonobstant d’éventuels décalages de trésorerie dont l’impact ne devrait être que marginal, les dépenses sont donc, pour chaque 
exercice, proches du montant des recettes ; en conséquence, les dépenses prévisionnelles pour 2006 sont établies au même 
niveau que les recettes, à savoir 4 millions €. 

Ligne 39 : 

Ces dépenses sont essentiellement constituées par les frais d’entretien des biens meubles et immeubles confisqués postérieurs à 
la remise du bien au Domaine par le ministère de la justice, ainsi que les frais de gardiennage et, le cas échéant, de destruction, 
des véhicules confisqués. 
Elles recouvrent également, le cas échéant, le versement au budget général des excédents de trésorerie constatés (art. 115 de la 
loi de finances rectificative pour 2004). 
Pour cette première année de fonctionnement, elles ont été évaluées en fonction du nombre prévisionnel de véhicules qui seront 
confisqués par le ministère de la justice (2 000), du volume de véhicules voués à la destruction (10 %) et de la durée moyenne de 
gardiennage. 
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OPÉRATIONS INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES DES DIRECTIONS 
DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES DE L’ÉQUIPEMENT 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Loi de finances pour 1990, n° 89-935 du 29 décembre 1989, article 69 ; 
Loi de finances pour 1991, n° 90-1168 du 29 décembre 1990, article 74 ; 
Loi de finances pour 1992, n° 91-1322 du 30 décembre 1991, article 73 ; 
Loi de finances pour 1993, n° 92-1376 du 30 décembre 1992, article 79 ; 
Loi de finances pour 1998, n° 97-1269 du 30 décembre 1997, article 68. 
 
 
Ministère gestionnaire : 

Transports, équipement, tourisme et mer 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte de commerce retrace, pour l’ensemble des départements, les opérations de recettes et de dépenses auxquelles 
donnent lieu les activités industrielles et commerciales effectuées par les directions départementales de l’équipement et, pour 
l’ensemble des régions, les opérations de recettes et de dépenses auxquelles donnent lieu les activités industrielles et 
commerciales de diffusion d’informations routières effectuées par les directions régionales de l’équipement. 
 
Il supporte : 
- en dépenses : les achats de matières premières, les dépenses de location de matériel d’équipement, de travaux, de fournitures et 
de services et les frais de fonctionnement liés à l’activité industrielle et commerciale des directions départementales et régionales 
de l’équipement ; les frais de personnel à rembourser au budget général et aux départements ; la part de main-d’œuvre des agents 
d’exploitation facturée aux communes, à rembourser au budget général de l’État ; les dépenses diverses ou accidentelles ; 
- en recettes : le produit des prestations ainsi réalisées au profit de l’État, des départements, des communes et des autres 
personnes publiques ou privées ; les versements de l’État et des autres personnes publiques ; les recettes diverses ou 
accidentelles. 
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 Évaluation du solde 

 LFI 2005 PLF 2006 

Recettes 780.000.000 780.000.000 

Dépenses 780.000.000 780.000.000 

Solde 0 0 

                                          (+ : excédent ;   - : charge) 
 

 Découvert 

Découvert maximal 
constaté en 2004 

Découvert autorisé 
par la LFI 2005 

Proposition de découvert 
autorisé en PLF 2006 

 180.000.000 180.000.000 
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Présentation générale 

 
 Le compte dispose d’un pilotage central organisé autour de la Direction générale des routes, de la Direction générale du personnel 
et de l’administration et du Secrétaire général. Sont présents également au comité de pilotage, le contrôleur financier et l’agent 
comptable, ainsi que deux représentants des services déconcentrés. Les relations au niveau local avec les départements, clients 
majoritaires des parcs, sont assurées par les directions départementales de l’équipement, pour la définition des barèmes 
notamment. L’ensemble des problématiques afférentes à la gestion du compte de commerce est examiné de façon concertée entre 
l’ordonnateur principal délégué (la Direction générale du personnel et de l’administration), l’agent comptable et la Direction générale 
des routes. 

L’hypothèse d’activité des parcs de l’Équipement pour 2006 est celle d’une stabilisation du périmètre de leurs interventions, sans 
tenir compte, pour 2006, d’éventuelles incidences de la décentralisation, ni des options possibles des présidents des conseils 
généraux relatives au recours ou non aux parcs départementaux pour réaliser l’entretien du réseau routier transféré. 

De cette hypothèse découlent les prévisions de recettes et de dépenses. 

 

 

 Justification de l’autorisation de découvert 

 
 Il est proposé de reconduire en 2006 le découvert autorisé en 2005, compatible avec le besoin. Le point le plus bas du découvert 
constaté en 2004 s’est établi, au 30 mai, à 80 millions €. Au 30 juin 2005, il s’est établi à 88 millions €. 

La périodicité des versements vers le budget général au titre des rémunérations a été organisée en tenant compte des besoins de 
couverture a priori des dépenses de personnel et du montant du découvert. 

 

 

 Recettes 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 11 Produit des prestations réalisées 775.000.000 775.000.000
 12 Versements de l’État ou d’autres personnes publiques 5.000.000 5.000.000
 13 Recettes diverses ou accidentelles  

 Totaux 780.000.000 780.000.000
 
 L’évaluation de 2005 est reconduite en 2006 en raison de l’hypothèse de stabilité de l’activité. 
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 Dépenses 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 31 Équipement 18.000.000 18.000.000
 32 Achats de matières premières 322.500.000 320.000.000
 33 Services extérieurs : locations, entretien et réparations, assurance et 

autres 198.000.000 198.000.000
 34 Impôts, taxes et dépenses assimilées 5.000.000 5.500.000
 35 Remboursement des charges de personnel relatives aux ouvriers des 

parcs et ateliers 224.000.000 227.000.000
 36 Remboursement des autres charges de personnel 1.500.000 1.500.000
 37 Charges exceptionnelles 6.000.000 5.000.000
 38 Remboursement au budget général de l’État de la part de main 

d’oeuvre des agents d’exploitation facturée aux communes 5.000.000 5.000.000

 Totaux 780.000.000 780.000.000
 
 Trois postes de dépenses mobilisent plus de 95 % des dépenses prévues : achat des matières premières, remboursement des 
charges de personnel (ouvriers des parcs et ateliers et autres personnels) et achat de prestations de services. 

Ligne 31 :  
S’imputent sur cette ligne les acquisitions d’immobilisations (matériels notamment) dont la valeur unitaire est supérieure à 381,12 € 
hors taxes. 

Ligne 34 :  
Conformément aux dispositions prévues par la loi organique relative aux lois de finances, les dépenses de personnel ne peuvent 
être directement imputées sur le compte. Les ETPT sont inscrits au budget général et les dépenses y afférentes sont exécutées sur 
le budget général. Elles sont remboursées au budget général, précisément au programme « Conduite et pilotage des politiques 
d’équipement » de la mission « Transports ». 

Ce remboursement des charges de personnel fait référence à 5 752 ETPT, qui retracent : 
-     897 emplois de niveau A, au coût moyen de 52.410 € ; 
-  1 755 emplois de niveau B, au coût moyen de 43.975 € ; 
-  3 100 emplois de niveau C, au coût moyen de 35.540 €. 

Le GVT pris en compte pour cette population est de 1,8 %. 
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RÉGIE INDUSTRIELLE DES ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Loi n° 50-1615 du 31 décembre 1950, article 23 ; 
Loi de finances pour 1972, n° 71-1061 du 29 décembre 1971, article 57 ; 
Loi de finances rectificative pour 1984, n° 84-1209 du 29 décembre 1984, article 13 ; 
Loi de finances pour 2005, n° 2004-1484 du 30 décembre 2004, article 56. 
 
 
Ministère gestionnaire : 

Justice 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte de commerce retrace les opérations relatives à la fabrication et à la vente d’objets divers par les ateliers industriels des 
établissements pénitentiaires, aux travaux de bâtiments effectués pour le compte de l’administration pénitentiaire sur crédits 
budgétaires, à la fourniture de prestations de service et aux opérations de négoce effectuées à titre accessoire. 
Le compte supporte : 
 - en dépenses : le prix des matières premières et des fournitures, le coût du renouvellement du matériel, la rémunération du travail 
des détenus, les frais généraux et le remboursement au budget  général des traitements et indemnités des agents affectés à la 
régie industrielle ; 
 - en recettes : le produit de la vente des objets fabriqués, le montant des travaux de bâtiment, des prestations de service et des 
opérations de négoce visés à l’alinéa précédent. 
 

 Évaluation du solde 

 LFI 2005 PLF 2006 

Recettes 21.215.000 20.615.000 

Dépenses 21.115.000 20.515.000 

Solde +100.000 +100.000 

                                          (+ : excédent ;   - : charge) 
 

 Découvert 

Découvert maximal 
constaté en 2004 

Découvert autorisé 
par la LFI 2005 

Proposition de découvert 
autorisé en PLF 2006 

 609.800 609.800 
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Présentation générale 

 
 Le compte retrace les opérations relatives à la fabrication et à la vente d’objets divers réalisées par des ateliers de production 
répartis dans les établissements pénitentiaires. Il est géré par le Service de l’emploi pénitentiaire (SEP), service à compétence 
nationale crée par arrêté en date du 4 septembre 1998 et placé sous l’autorité du Directeur de l’administration pénitentiaire. 
Ce service permet : 
- l’emploi des détenus condamnés à de longues peines ;  
- l’apprentissage de gestes professionnels par ces mêmes personnes. 
Quarante-trois ateliers, répartis sur vingt-huit sites pénitentiaires, emploient ainsi près de mille trois cents personnes détenues, 
dans les secteurs de la métallerie, de la menuiserie, de la confection et de la chaussure, des travaux informatiques, du façonnage, 
de l’imprimerie et de l’agriculture. 
L’évolution de la situation du SEP a fait l’objet d’un contrôle de la Cour des comptes, au titre des années 1995 à 2002. Le rapport 
sur la gestion des comptes a été publié en 2005. 
 

 Justification de l’autorisation de découvert 

 
 L’autorisation de découvert est fixée à 609.800 €, comme en loi de finances pour 2005. Le niveau de cette autorisation continue de 
permettre le bon fonctionnement du compte. 
 
 

 Recettes 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 11 Versements des services du ministère de la justice 10.800.000 10.800.000
 12 Versements d’autres administrations, collectivités, organismes et 

établissements publics 1.400.000 1.550.000
 13 Clients divers 9.000.000 8.250.000
 14 Provisions sur commandes en cours  
 15 Recettes diverses ou accidentelles 15.000 15.000
 16 Centres de reconduite à la frontière des étrangers en situation 

irrégulière  

 Totaux 21.215.000 20.615.000
 

 Les orientations pour l’année 2006 ont été formalisées dans une lettre de mission du Directeur de l’administration pénitentiaire en 
date du 10 juin 2005. Cette lettre indique l’orientation des objectifs que le SEP-RIEP doit atteindre dans la gestion du compte. Dans 
ce contexte et compte tenu des projets de réorganisation, l’année 2006 sera une année de transition. Au titre de ces décisions, il 
faut noter la fermeture de l’atelier d’Écrouves et le recentrage sur une seule activité de l’atelier de Riom. 

Ligne n° 11 : 
Selon une procédure en cours d’écriture, le SEP-RIEP renforcerait son positionnement comme fournisseur, aux services de 
l’administration pénitentiaire, des biens qu’elle est en capacité de produire dans le cadre des opérations de construction et de 
renouvellement menées par la Direction de l’administration pénitentiaire (DAP) et par l’Agence de maîtrise d’ouvrage de travaux du 
ministère de la Justice. 
Le SEP-RIEP maintient également son objectif de fournisseur des services déconcentrés de l'administration pénitentiaire, 
notamment dans le domaine de la fourniture et de l'aménagement en mobiliers de bureau et du développement de mobiliers de 
détention sur mesure adapté aux particularités des lieux d’implantation et aux spécificités d’utilisation. 
L'installation des services pénitentiaires d'insertion et de probation, qui a généré une activité importante pour les ateliers de 
menuiserie, est en phase terminale. Cette activité devrait être compensée par les commandes issues du Dispositif pour 
l'accroissement des capacités (DAC) mis en place par la DAP. 
En ce qui concerne les articles de confection, l'année 2006 sera la première année de renouvellement des nouveaux effets 
d'uniforme des surveillants de l’administration pénitentiaire. 
Par ailleurs une activité stable est prévue pour les autres services de la chancellerie, concernant notamment les travaux 
d'imprimerie. 
Compte tenu de ces projets, le niveau des recettes prévues pour 2005 est reconduit. 
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Ligne n° 12 : 
Une légère augmentation des recettes est prévue en raison notamment de l’obtention d'un nouveau marché avec l'Institut national 
de l'audiovisuel, activité pour laquelle le SEP-RIEP a ouvert deux ateliers supplémentaires. 

Ligne n° 13 : 
Le SEP-RIEP a initié fin 2004 une phase d'analyse de la clientèle privée de ses ateliers. Cette analyse poursuivie en 2005 conforte 
l'objectif pressenti, tendant à cibler une clientèle permettant de travailler sur des produits à rentabilité avérée et favorisant une 
production plus standardisée. 
Compte tenu de l'environnement de plus en plus concurrentiel et de l'incertitude quant au renforcement de l'équipe commerciale en 
2006, les recettes prévisibles sont en baisse de 8 % par rapport à 2005. 
 
 

 Dépenses 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 31 Achats 7.375.000 7.158.500
 32 Entretien et fonctionnement des ateliers 2.800.000 2.811.000
 33 Renouvellement des matériels et installations d’exploitation 1.200.000 1.300.000
 34 Rémunération du travail des détenus 7.500.000 7.210.000
 35 Remboursement au budget général de l’État des émoluments d’agents 

affectés à la Régie industrielle des établissements pénitentiaires 1.524.500 1.320.500
 36 Dépenses diverses ou accidentelles 15.500 15.000
 37 Taxes 700.000 700.000
 38 Emploi de provisions  
 39 Centres de reconduite à la frontière des étrangers en situation 

irrégulière  

 Totaux 21.115.000 20.515.000
 

 Compte tenu de la diminution des recettes attendue, le SEP-RIEP se donne pour objectif de contraindre ses dépenses à même 
hauteur. 

Ligne n° 31 : 
Cette ligne relative aux achats de matières premières, en légère baisse compte tenu des objectifs pour 2006, reste tout de même à 
un niveau très important, puisqu’elle constitue le deuxième poste de dépense du compte, après celui de la rémunération du travail 
des opérateurs détenus. 

Ligne n° 32 : 
Le SEP-RIEP maintien sa démarche de réduction de coûts de revient, en rationalisant les productions dans ses ateliers. La mise en 
place d’outils informatisés de gestion, concernant l’activité commerciale en 2005 puis la production en 2006, devrait permettre 
d’atteindre cet objectif. 
Au regard de la diversité et de la disparité des lieux de production sur le territoire national, il est à prévoir une hausse des coûts de 
transport suite à l'attribution du marché à un prestataire unique pour l'ensemble des ateliers. 
Il est donc prévu une légère hausse de ces dépenses. 

Ligne n° 33 : 
Le SEP-RIEP maintien son effort de modernisation de l’outil de production par des renouvellements et des investissements à 
hauteur des prévisions de l'exercice antérieur. 
Une légère hausse est prévue en raison de la décision d'équiper l'atelier imprimerie de Melun d’une imprimante quatre couleurs. 

Ligne n° 34 : 
Ce secteur de dépenses est toujours le plus important du compte. 
Il est prévu en légère baisse pour l'année 2006, en raison de la non-réouverture de l'atelier d'Arles et de la décision de fermeture de 
l'atelier d’Écrouves. Par ailleurs un objectif de maîtrise des rémunérations, en plus grande cohérence avec l’activité effectivement 
réalisée par les opérateurs, devrait permettre de mieux gérer ce poste. 
Cet objectif correspond également au plan arrêté par la DAP. 
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Ligne n° 35 : 
La prévision de dépense est fixée au niveau constaté en 2004. Néanmoins le rattachement de la gestion des personnels au budget 
opérationnel de programme du SEP, dans le cadre de la mise en place de la LOLF, devrait entraîner, pour le compte de commerce, 
la suppression de cette charge. 
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Comptes d’opérations monétaires 
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Récapitulation des autorisations de découvert 

Désignation des comptes LFI 2005 PLF 2006 

 Émission des monnaies métalliques  

 Opérations avec le Fonds monétaire international  

 Pertes et bénéfices de change  400.000.000

 Totaux  400.000.000

 Récapitulation des recettes, dépenses et soldes 

 Évaluation des recettes Évaluation des dépenses Solde 

Désignation des comptes LFI 2005 PLF 2006 LFI 2005 PLF 2006 LFI 2005 PLF 2006

 Émission des monnaies métalliques 1.098.000.000 847.300.000 993.000.000 800.100.000 +105.000.000 +47.200.000

 Opérations avec le Fonds monétaire international   

 Pertes et bénéfices de change 30.000.000 30.000.000  0

 Totaux 1.098.000.000 877.300.000 993.000.000 830.100.000 +105.000.000 +47.200.000

(+ : excédent ;   - : charge)   
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ÉMISSION DES MONNAIES MÉTALLIQUES 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Loi de finances rectificative pour 1960, n° 60-1356 du 17 décembre 1960, article 3 ; 
Projet de loi de finances pour 2006 : modification de l’intitulé du compte (au sein de l’article « Suppression de l’ensemble des 
comptes de prêts et comptes d’avances existants en 2005 et création des comptes de concours financiers ; modifications relatives 
aux comptes de commerce et comptes d’opérations monétaires »). 
 
 
Ministère gestionnaire : 

Économie, finances et industrie 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte d’opérations monétaires retrace les opérations auxquelles donnent lieu l’émission et le retrait des monnaies 
métalliques. Il est : 
- crédité de la valeur nominale des pièces émises et du produit de la vente des pièces démonétisées ; 
- débité de la valeur nominale des pièces retirées de la circulation et du montant des sommes versées à l’administration des 
monnaies et médailles en règlement des dépenses de fabrication. 
 
 
 

 Évaluation du solde 

 LFI 2005 PLF 2006 

Recettes 1.098.000.000 847.300.000 

Dépenses 993.000.000 800.100.000 

Solde +105.000.000 +47.200.000 

                                          (+ : excédent ;   - : charge) 
 

 Découvert 

Découvert maximal 
constaté en 2004 

Découvert autorisé 
par la LFI 2005 

Proposition de découvert 
autorisé en PLF 2006 
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Présentation générale 

 
 La création du compte d'émission des monnaies métalliques, par la loi de finances rectificative pour 1960, a mis fin à la confusion 
qui existait dans les écritures du budget annexe des monnaies et médailles entre les recettes et les dépenses d'exploitation de ce 
budget industriel et les pertes et bénéfices de nature régalienne résultant de l'émission et du retrait des pièces métalliques. 
 
Les recettes et dépenses du compte retracent donc lesdites opérations de retrait et d’émission. 
 

 Justification de l’autorisation de découvert 

 
 (Aucune autorisation de découvert n’est demandée pour 2006) 
 
 

 Recettes 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 10 Recettes 1.098.000.000 847.300.000

 Totaux 1.098.000.000 847.300.000
 
 L'essentiel des recettes du compte provient de la variation de la circulation monétaire, le compte étant crédité de la valeur faciale 
des pièces mises en circulation en métropole et dans les départements d’outre-mer.  

Sur la base de la moyenne hebdomadaire des sorties de pièces aux guichets de la Banque de France en métropole sur les 
cinquante-deux dernières semaines, à la date du 30 juin 2005, l'estimation de la valeur faciale des sorties de pièces sur douze mois 
est de 825 millions €. 

Pour les départements d’outre-mer, les retours constatés sur les six premiers mois de 2005 sont évalués à 10 millions € ; un 
montant de 20 millions €, sur douze mois, peut être retenu pour 2006.  

Le compte enregistre par ailleurs la valeur faciale des monnaies de collection versée par le budget annexe des monnaies et 
médailles lors de la délivrance des pièces de collection ; elle est évaluée pour 2006 à 2,3 millions €.  

Le compte recevait également jusqu'en 2005 le produit des ventes, au poids du métal et par appel d'offres de la Direction nationale 
d'intervention domaniale, des pièces démonétisées. L'essentiel des ventes de pièces en francs ayant été effectué en 2003, 2004 et 
2005, il ne devrait pas y avoir de recettes à ce titre en 2006. 

 

 Dépenses 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 30 Dépenses 993.000.000 800.100.000

 Totaux 993.000.000 800.100.000
 
 Les dépenses du compte résultent : 

1° de la variation de la circulation monétaire, le compte étant débité de la valeur faciale des pièces restituées à la Banque de 
France par les établissements de crédits et assimilés. 

Sur la base de la moyenne hebdomadaire des retours de pièces aux guichets de la Banque de France en métropole durant les  
cinquante-deux dernières semaines, à la date du 30 juin 2005, l'estimation de la valeur faciale des retours de pièces, sur douze 
mois, est de 710 millions €. 

Pour les départements d’outre-mer, les retours constatés durant les six premiers mois de 2005 sont évalués à 7,2 millions € ; sur 
douze mois, un montant de 15 millions €  peut être retenu. 
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2° des frais de fabrication des monnaies courantes et des monnaies de collection : 

Le programme de frappe des monnaies courantes est arrêté annuellement par la Direction générale du trésor et de la politique 
économique, sur la base des estimations faites par la Banque de France, et notifié à la Direction des monnaies et médailles (DMM). 
Les prix de cession sont établis à partir de la comptabilité analytique de la DMM, en prenant en compte l'évolution du prix des 
métaux et d'une marge, et sont négociés entre les deux directions.  

Pour 2006, un programme de 818 millions de pièces a été retenu, réparti en : 

- 343 millions de pièces de 1 centime ; 
- 283 millions de pièces de 2 centimes ; 
- 132 millions de pièces de 5 centimes ; 
- 60 millions de pièces de 10 centimes. 

Sur la base de coûts de cession respectifs de 0,034, 0,039, 0,046, et 0,065 €, le coût du programme de frappe pour 2006 est de 
32,67 millions €. 

Le coût du programme de frappe des monnaies de collection s’élève quant à lui à 2,3 millions €. 

3° du remboursement de l'avance de la Banque de France : 

Une avance sur monnaies métalliques a été accordée par la Banque de France à l'État jusqu'en 1993 et a été « gelée » à hauteur 
de 259 millions €. 

L'avance a perdu sa signification dans la mesure où, à partir de 1994, la Banque de France a imputé chaque jour au compte du 
Trésor public le montant net de la variation de la circulation résultant des versements et des prélèvements enregistrés à ses 
guichets. Le ministre s'était engagé, par lettre au Gouverneur, en date du 13 mai 1993, à ce que cette avance soit remboursée. 

Un premier remboursement de 45,7 millions € est intervenu en 2002, afin de respecter la règle européenne qui interdit une avance 
supérieure à 10 % de la circulation totale des pièces. 

En 2003, la forte diminution de la circulation fiduciaire a rendu nécessaire de ramener l'avance à 156 millions € ; un versement 
supplémentaire de 57 millions € a donc été effectué. 

Un remboursement complémentaire de 75 millions € ayant été effectué en gestion 2005, il reste à ce jour une créance de 
82 millions € qui pourrait être apurée sur les deux prochaines années, 40 millions € pouvant être remboursés en 2006.  

4° des frais divers liés à la commercialisation des pièces et notamment les frais de transport vers les départements d'outre-mer : le 
coût lié aux expéditions a été de 99 000 € en 2004 et de 61 000 € en 2003 ; un montant de 100 000 € peut être retenu pour 2006.  

5° du remboursement des pièces détériorées ou mutilées : après authentification, la DMM rembourse à leurs détenteurs la valeur 
faciale des pièces mutilées qui lui sont présentées. Le compte d'émission des monnaies métalliques rembourse la DMM des frais 
engagés. La moyenne des remboursements sur les trois dernières années, à savoir 30 000 €, peut être retenue pour 2006. 

* * * 

La reprise des pièces en francs étant achevée depuis le 18 février 2005, aucune dépense n'est plus inscrite au titre des 
remboursements de pièces démonétisées. 
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OPÉRATIONS AVEC LE FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Loi de finances rectificative pour 1962, n° 62-643 du 7 juin 1962, article 2. 
 
 
Ministère gestionnaire : 

Économie, finances et industrie 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte d’opérations monétaires retrace les opérations de recettes et de dépenses auxquelles donnent lieu : 
- les opérations prévues à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 45-1038 du 26 décembre 1945 ; 
- les mouvements de fonds avec la Banque de France, dépositaire des avoirs du FMI. 
 
 
 
 
 

 Évaluation du solde 

 LFI 2005 PLF 2006 

Recettes  

Dépenses  

Solde  

                                          (+ : excédent ;   - : charge) 
 

 Découvert 

Découvert maximal 
constaté en 2004 

Découvert autorisé 
par la LFI 2005 

Proposition de découvert 
autorisé en PLF 2006 
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Présentation générale 

 
 Les opérations du FMI sont, par nature, déterminées par ses propres besoins et ceux de ses pays membres et, de ce fait, 
connaissent des variations imprévisibles. 

Par conséquent, le compte ne fait pas l'objet d'engagement en début d'année. Par ailleurs les opérations ayant une implication 
annuelle, il n'existe, a fortiori, pas de solde sur engagement en fin d'année. 

La réalisation des opérations du FMI est assurée par la Banque de France qui, en tant que banque centrale, est désignée comme 
dépositaire et mandatée pour administrer les avoirs du FMI. 

Compte tenu de la disponibilité des avoirs du FMI par la Banque de France, cette procédure permet l'exécution des opérations 
monétaires à partir d'une provision permanente. La Direction générale du trésor et de la politique économique procède alors à 
l'imputation définitive desdites opérations. 

En effet, le compte résulte de la juxtaposition, en exécution, de deux sections dont les mouvements sont réalisés au moyen des 
ordres de paiement et titres de perception : 

- la section dénommée « Relations avec le FMI » enregistre les variations de la créance que le Trésor détient sur le FMI ; cette 
section est par nature débitrice ; 

- la partie dénommée « Relations avec la Banque de France » enregistre les variations de la dette du Trésor envers la Banque de 
France ; cette section est par nature créditrice. 

Pour que les mouvements du compte soient neutralisés à l'égard du Trésor, celui-ci mobilise auprès de la Banque de France les 
créances qu'il acquiert sur le FMI. 

Le solde consolidé des deux sections du compte présente l'évolution de la créance de la France vis-à-vis du FMI.  

 Justification de l’autorisation de découvert 

 
 (Aucune autorisation de découvert n’est demandée pour 2006) 
 
 

 Recettes 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 10 Recettes  

 Totaux  
 
  
 

 Dépenses 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 30 Dépenses  

 Totaux  
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PERTES ET BÉNÉFICES DE CHANGE 

 
 Textes constitutifs : 
 
 Loi n° 49-310 du 8 mars 1949, article 20. 
 
 
Ministère gestionnaire : 

Économie, finances et industrie 
 
 
 Objet : 
 
 Ce compte d’opérations monétaires retrace les opérations de recettes et de dépenses auxquelles donnent lieu : 
- le jeu des garanties de change dont sont assortis certains avoirs en euros ou certains engagements de l’État français en vertu de 
conventions ou d’accords internationaux ; 
- la prise en compte de toutes les pertes et de tous les bénéfices constatés dans les écritures du Trésor public en raison des 
fluctuations de change ; 
- la prise en charge par le Trésor public du solde net des éventuelles opérations du Fonds de stabilisation des changes. 
 
 
 
 

 Évaluation du solde 

 LFI 2005 PLF 2006 

Recettes 30.000.000 

Dépenses 30.000.000 

Solde 0 

                                          (+ : excédent ;   - : charge) 
 

 Découvert 

Découvert maximal 
constaté en 2004 

Découvert autorisé 
par la LFI 2005 

Proposition de découvert 
autorisé en PLF 2006 

  400.000.000 
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Présentation générale 

 
 Créé par l'article 20 de la loi n° 49-310 du 8 mars 1949, ce compte d’opérations monétaires retrace les différences de change 
résultant : 

- des opérations ordinaires des comptables principaux que sont l'Agence comptable centrale du Trésor (ACCT), la Trésorerie 
générale pour l'Étranger et l'Agence comptable des services industriels de l'armement. Les écarts constatés sont imputés 
trimestriellement au compte ; 

- des garanties de change accordées par l'État français aux avoirs déposés en compte d'opérations par la Banque centrale des 
États de l'Afrique de l'Ouest, la Banque des États d'Afrique Centrale et la Banque centrale des Comores ; les pertes de change 
éventuellement constatées sont fonction des variations journalières de la valeur de l'euro par rapport au DTS ; ce mécanisme, mis 
en place par échange de lettres entre les différentes parties intéressées, est entré en vigueur le 1er janvier 1981 ; depuis lors, le 
Trésor a été conduit neuf fois à procéder à des versements aux banques précitées. 

Il retrace en outre les éventuelles opérations du Fonds de stabilisation des changes. 

 

 Justification de l’autorisation de découvert 

 
 Par définition, les évolutions constatées sur le marché des changes sont imprévisibles. Dans ce contexte, par souci de sincérité et 
parce que toute forme de prévision serait arbitraire, le montant prévisionnel retenu pour les pertes et bénéfices de change de 2006 
est nul. 

En revanche, notamment en cas de dépréciation de l'euro contre DTS, il est nécessaire de disposer d'une autorisation de 
découvert sur ce compte (établie à 400 millions €), qui assurera le respect par la France de ses engagements internationaux en la 
matière.  
 

 Recettes 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 10 Recettes  30.000.000

 Totaux  30.000.000
 
 Le compte retrace les recettes liées à des bénéfices constatés dans les écritures du Trésor public en raison des fluctuations de 
change. 
Compte tenu du caractère imprévisible des fluctuations de change, le montant retenu est la moyenne arithmétique des recettes 
constatées sur les dix dernières années, soit 30 millions €.  
 
 

 Dépenses 

Numéro et intitulé de ligne LFI 2005 PLF 2006 

 30 Dépenses  30.000.000

 Totaux  30.000.000
 
 Le compte retrace deux types de dépenses : 

- celles liées à des pertes constatées dans les écritures du Trésor en raison des fluctuations de change ; compte tenu du caractère 
imprévisible des fluctuations de change, le montant retenu est la moyenne arithmétique des dépenses constatées sur les dix 
dernières années, soit 30 millions € ; 

- celles liées aux garanties de change dont sont assortis certains avoirs en francs ou certains engagements de l’État français en 
vertu de conventions ou d’accords internationaux ; compte tenu du caractère imprévisible des fluctuations observées sur le marché 
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des changes, toute estimation ex ante de ces dépenses serait de facto arbitraire ; sur les dix dernières années, des garanties n’ont 
donné lieu à versements qu'au cours de quatre années ; il est donc retenu à ce titre un montant nul.  

Sur la période récente, aucune opération n'a été menée au titre du Fonds de stabilisation des changes.  


